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INTRODUCTION

1. l~ Commission economique pour l'Afrique (CEA) a, lars de sa 113eme seance,
tenue Ie 2 mars 1964, adopte a l'unanimite Ie present rapport annuel, qui porte sur
1a ~eriode 3 mars 1963 - 2 ~ars 1964. Elle l'adresse au Ccnseil eccncmi~ue et
social pour ~ufil l ' exami ne a sa trente-huitieme session conformement au para­
graphe 18 du mandat de la Commission, qui dispose qutelle "presentera au Conseil
economique et social, une fois par an, un:rapport sur son activite et ses projets,
ainsi Clue sur ceux de taus organismes subsidiaires" !./.

1/ 1 ' act i v i t e anterieure de la Commission et de ses organes subsidiaires fait
l'objet des rapports suivants au Conseil economique et social: rapport sur la
premiere session (29 decembre 1958 - 6 janvier 1959) !5ocuments officiels du
Conseil economique et social, vingt-huitieme session, Suppl~ment No 10
(E/32011/, rapport annuel (7 janvier 1959 - 6 fevrier 1960) !Ibide, trentieme
session, Supplement No 10 (E/332017) rapport annuel (7 fevrier 1960 -

/ 18 fevrier 1961) !Ibid. trente-deuxieme session Sup .1ement No 10
(E/3452/Rev.l )7, rapport annuel (19 fevrier 1961 - 3 mars 1962) Ibid.}
trente- ~atri~me session, Supplement No 10 (E/3586)7 et rapport annuel

mars 19 2 - 2 mars 19 3 Ibid. -' trente-sixieme-session, Supplement No 10
(E/3727/Rev .117.



PREJXiIERE PARTIE

TRAVAUX DE LA COMMISSION DEPUIS SA CINQUIEME SESSION

A. ORGANISATION DU SECRErARIAT

Situation des effectifs

2. Le recrutement du personnel de la categorie des administrateurs ou d'autres
categories s!est poursuivi durant Itannee. A la fin de 1960 les membres du
personnel du cadre des administrateurs etaient au nombre de 42, pour un effectif
total de 105 fonctionnaires; a la fin de 1961, leur nombre etait passe a 46, pour
un effectif total de 160; a la fin de 1962, i1 etait de 80 pour un effectif de
240 personnes et a la fin de 1963, il etait de 113 pour un total de 280. Sur
ces 113 postes d'administrateurs, 15 revenaient a Ie Division des services
administratifs, des conferences et des services generaux, qui cornprend les
services 1inguistiques.

3. A la fin de 1963, sur 98 postes dradministrateurs (non compris les 15 postes
de la Division de l'administration), 83 etaient pourvus et des offres d'engagement
acceptees ou des propositions fermes de candidature faites au Siege pour taus les
~ostes vacants sauf huit.

4. Environ 50 p. 100 du ~ersonnel de la categorie des administrateurs sont des
ressortissants africains.

5. Le tableau des effectifs approuv6 pour 1964 comporte 292 postes dont
l17 pastes d'administrateurs. Au 31 janvier, 17 pastes etaient vacants, dont
huit en instance d'~tre POurVUB) ce ~ui donne un total de neuf pastes a pourvoir.

6. L'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et Itagriculture (FAO)
a detache quatre de ses fonctionnaires aupres du secretariat. Un statisticien
regional de Ie FAO pour ItAfrique est en paste a Addis-Abeoa; il est aide dans sa
t~che par un conseiller regional en statistique agricole. La Direction des
operations d'assistance techni~ue des Nations Unies a fourni en 1963 les services
de 30 conseillers regionaux, contre 18 en 1962. Une extension du programme
regional est envisagee pour 1964) principalement pour developper les services des
conseillers regionaux et les activites de formation.

7. Les credits ouverts pour les pastes qui sont demeures totalement ou
partiellement vacants en 1963 ont ete pleinement utilises pour engager des
consultants a court terme ou pour emprunter a dfautres organismes des Nations Unies
des fonctionnaires experimentes ~ui se sont consacres a des etudes au travaux bien
definis. Le Secretaire eX8cutif saisit cette occasion de remercier vivement Ie
Sous-Secretaire aux affaires economiques et sociales, Ie Secreta ire executif de 1a
Commission economique pour lrEurope et Ie Secretaire executif de la Commission
econcmique pour l'Amerique 1atine dravoir genereusement pr@te des membres de leur
personnel malgre la lourde tache assumee par leurs propres services.
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Structure administrative du secretariat

8. Au cours de l'annee consideree, la structure administrative du secretariat
a ete transformee et comprend desormais

§.)

~)

~)

Le Cabinet du Secreta ire executif, avec une section de la formation,
un service de coordination de lrassistance technique, une section
pour 1a Banque africaine de developpement et un service d'information.

La Division du developpement economique, qui comprend cinq sections
industrie; transportsj energie et ressources naturellesj habitat,
batiment et amenagementj planification.

La Division du commerce exterieur et des etudes, qUi comprend une
section des etudes economiques et une section du commerce exterieur.

La Division de la statistique, qui comprend deux sections (statistiques
economiques et sociales et developpement de la statistique) et un atelier
mecanographique.

La Division mixte CEA/FAO de l'agriculture, qui comprend deux sections
developpement de 1a production; commercialisation et consorrmation.

!)

g)

La Division de l' admi ni st r at i on publique.

La Section des affaires sociales, qui comprend trois services
sociale, developpement rural, rechercbe sociale.

protection

La Division des services acministratifs, des conferences et des services
generaux qui ccmprend un bureau du perscnnel, un service financier, une
section de traduction avec un service de redaction, une section des
documents avec un service de reproduction, une section des services
generaux, une section des voyages et des visas, un service de reference,
un service de l'enregistrement, une bibliotbeque et un central dactylo­
gr-aph Ique ,

B. RESUME DES TRAVAUX

9. Les resolutions adoptees au cours des cinq sessions precedentes peuvent
se ramener aux points suivants : Ie secretariat doit concentrer essentiellement
ses efforts sur : a) 1a creation d'institutionsj b) la formation du personnel
de ces institutions; c) les conseils a donner aux-gouvernements dans l'elaboration
et ltexecution de leurs programmes de developpementj i) les enquetes a mener, a la
demande des divers gouvernements ou Etats d1une sOlis-region. Dans chacun de ces
domaines, la Commission a pu inscrire a son actif un certain nombre de realisations.
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Creation d'institutions

Conference des statisticiens africa ins

10. La premiere institution creee par la Commission a ete la Conference des
statisticiens africains, qui a pris les initiatives necessaires pour accelerer la
mise au point de services statistiques en Afrique, en concentrant tout particu­
lierement son activite sur l'organisation des bureaux de statistique} la formation
du personnel des cadres moyens et superieurs, la determination de la methodologie
applicable a tous les pays africains et Ie fourniture d'une assistance pour les
enqu~tes statistiques. La premiere conference a etabli un programme de statistiques
qui s'etendait sur une periode de cinq ans, jusqu'en 1964.

11. A la suite des travaux de la Conference et de la Division de la statistique,
les services statistiques prennent actuellement forme dans plusieurs Etats africains
et lIon compte qu'un grand nombre de pays possederont prochainement une documen­
tation statistique suffisante pour pouvoir etablir sur cette base leurs plans
de develo~pereent.

Banque africaine de developpement

12. Les reunions d'experts et de ministres tenues a Khartoum ont conclu un
accord qui, a l'heure actuelle, a ete signa par 30 pays et ratifie par sept
d'entre eux (voir E!CN.14/200). Trois autres pays ont obtenu l'approbation
parlementaire pcur la ratification. Ie Camite des Neuf s'est reuni en aout et
decembre 1963. DTapres les ccmmunications reques jusqu'a present d'un certain
nombre de pays, i1 y aurait, au milieu de l'annee 1964, un nombre suffisant de
ratifications pour que la Banque puisse commencer a fonctionner.

Bureaux sous-regionaux

13. En 1963, deux bureaux sous-regionaux, dont la Commission avait officiellement
approuve la creation L!esolution 64 (IV17, ont ete fondes, llun a Tanger, l'autre
a Niamey. En vertu drune decision administrative du Secreta ire executif, une
mission preparatoire a ete creee a Lusaka.

14. Au debut, ces bureaux sous-regionaux seront charges de recueillir une
documentation, statistique ou autre, et d'organiser les reunions sous-regionales
ainsi que de leur fournir les services necessaires; mais, avec Ie temps, ils
seront amenes a jouer un role de plus en plus important dans les travaux de Ie
Commission. Leur tache stetendra a drautres domaines : recherches susceptibles
de presenter un interet peur les gouverneuents de 18 region; fourniture des
services consultatifs demandes par les gouverneme~ts; assistance aux represent ants­
residents dans l'etablissement de programmes nationauxj organisation des cours
de formation et des cycles dtetudesj coordination des politiques de developpement
economique et d'echanges commerciaux; enfin, ces bureaux serviront de centre ou
pourront avoir lieu les consultations et des seances dfinformation pour les
fonctionnaires des gouvernements de la region, les missions de passage, les
conseillers regioDaux et les experts de Itassistance techni~ue.
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Institut africain de developpement econcmique et de planification

15. En novembre 1963~ l'Institut africain de developpement econcmi~ue et de
planification est entre en fonctions a Dakar, avec neuf chefs de travaux pratiques
et 25 etudiants. L'Institut est actuellement installe dans des bati~ents

provisoires offerts par Ie Gouvernement du Senegal mais des preparatifs sont
en cours pour lui assurer un siege approprie. Dix-huit pays se sont engages a
contribuer aux fonds de contrepartie ~ue les pays africa ins sont tenus de verser.
Jus~ufa present, quatre pays ont effectue leur premier versement. Maintenant ~ue

Ie Fonds special a approuve Ie projet, on espere que taus les pays membres
verseront leur souscription.

16. Le trait Ie plus encourageant des prem~eres activites de Itlnstitut, c'est Ie
nombre de candidats beneficiant de 1a preparation necessaire que 1es gouvernements
ont ete en mesure de designer pour Ie premier cours. On-espere qu'a l'issue de la
premiere annee de cours, certains des meilleurs candidats se verront offrir des
bourses d'etudes dans des pays etrangers, si leur gouvernement donne son accord.
Ils seront ainsi en mesure d'acquerir une experience pratique dans des bureaux de
planification et des institutions de recherche.

17. Des arrangements ont ate pris pour Iforganisation de cours dtete a l'intention
des etudiants qui suivent les cours d'autres universites et de cycles d 'etudes
annuels destines aux professeurs de sciences economiques (E/CN.14/259).

18. L'un des projets de recherche de l'Institut se rattachera a l'integration
de l'economie africaine : des cours et cycles d'etudes speciaux seront organises
pour permettre a des chefs politiques et a des fonctionnaires d 'examiner les
incidences des diverses activites qui precedent lrintegration economique et qui
contribuent a sa realisation.

19. Le prograrrme dtenseignement a ete etabli avec l'aide d'experts des
Etats-Unis dJAmerique, de France, de Pologne J du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord et de l'Union des Republiques socialistes sovietiques. Plusieurs
pays ont promis une assistance, sous forme dtenvoi de conferenciers et de dons
de livres. Les Etats-Unis ont offert de prendre a leur charge 50 p. 100 des frais
des cours drete et des cycles dtetudes.

Formation

20. Les institutions mentionnees ci-dessus fournissent des moyens de former un
personnel dont on a grand besoin; cependant Ie programme de formation du secre­
tariat ntest pas encore entierement lance. La Commission a organise des cycles
d'etudes, des groupes de travail et des stages de formation, msis cela ne suffit
pas a satisfaire les besoins de ltAfrique.

21. Le secretariat vient d'organiser une section de la formation qui va bientot
publier un manuel ou l 'on trouvera la liste des possibilites offertes aux
candidats africains. Ce manuel contiendra des informations sur les facilites
fournies par les Nations Unies et leurs institutions specialisees, ainsi que par
diverses organisations intergouvernementales et bilaterales. Cette section devrait
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etre en mesure de coordonner les informations reques au sujet des offres formulees
par les divers organismes et d'evaluer, a chaque instant, Ie nombre d'Africains qui
suivent des cours de forrraticn.

22. Malgre 18 grave penurie de personnel qualifie, un assez grand nombre d'insti­
tutions africaines de formation sont encore bien loin de recevoir tous les
etudiants qurelles pourraient admettre. La Section de la formation invitera les
pays membres a envoyer leurs candidats pour occuper les places V8cantes dans les
institutions existantes en Afrique. D'autre part, i1 semble qu'en dehors des offres
de bourses, un certain nombre d'institutions bilaterales et gouvernementales sont
disposees a financer la creation de nouvelles institutions de formation.

23. Les Etats-Unis et ltURSS ant indique au secretariat qu'ils etaient disposes
a apporter leur concours en fournissant des facilites pour la formation de
techniciens africains. Dlautres pays ont envoye des demandes de renseignements sur
Ie mgme sujet. La France, la Hongrie, les Pays-Bas, la Pologne, Ie Royaume-Uni,
la Tchecoslovaquie et un certain nombre d'autres pays se sont declares disposes a
confier a la Commission la repartition de certaines de leurs bourses. 3i les
Etats membres col1aborent sans reserve avec 1a nouvelle Section de la formation
creee au sein du secretariat, i1 sera possible d'assurer la formation d'un ncmbre
de personnes beaucoup plus grand quIa l'heure actuelle.

24. On espere quJau cours des cinq prochaines annees, la Section de la formation
aura la possibilite d'etudier les programmes d1un certain nombre dlinstitutions
et colleges de formation en Afrique. La Commission entreprendra alors un programrre
de specialisation dans la recherche et Itenseignement, qui portera sur certains
domaines determines.

Developpement economique

25. La coordination de l'expansion economique est une necessite en Afrique. Les
differences de langue, d'orientation politique et de conceptions culturelles ne
sont des obstacles insurmontables ni a la coordination du developpement sous­
regional ni a la creation d'un marche commun africain valable. Clest ce quia
demontre la creation de l'Organisation de l'unite africaine. La Commission, en
cooperation etroite avec l'OUA, doit @tre un instrument efficace dans 1a
realisation de l'integration econcmique.

26. En dehors du personnel regulier du secretariat, i1 existe une equipe d1experts
qui sont disponibles, moyennant un bref preavis, pour des missions qui prennent
moins de temps que llassistance technique normale. A Ilheure actuelle, cette
equipe peut assurer des services specialises dans les secteurs suivants :
planification economique, services sociaux, statistique~ hydrologie et amenagement
des bassins fluviaux, industries extractives, geologie, transports, cartographie
et habitat. Toute demande de services a court terme de ces conseillers regionaux
doit @tre adressee au secretariat par llintermediaire du representant-resident.

Industrialisation

27. Les travaux du secretariat dans Ie secteur de 1 Jindustrialisation n'ont
commence qu'il y a 18 mois environ. Sans negliger les possibi1ites de developpement
des petites et moyennes industries, principalement mais non exclusivement, pour les
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marches nationaux, l'accent a ete mis surtout sur l'implantation d'industries
modernes de grande envergure qUi ont leur place dans la strategie du developpement
et qui reclament nece ssafremerrt des debouches depasaant les limites des territoires
de la plupart des pays africains. Les industries a l'etude sont Itindustrie
siderurgique, les metaux non ferreux~ les industries mecaniques, les industries
chimiques et des engrais, les industries textiles et les materiaux de construction.
Le rapport du Comite permanent de l'industrie, des ressources naturelles et des
transports sur sa deuxieme session donne les details des travaux en cours et prevus
(E/CN.14j245 et Corr.l et Add.l).

28. Les missions de coordination industrielle envoyees en 1963 en Afrique de
1 test et du centre et en Afrique de l' ouest et, au debut de 1964 en Afri9.ue du
nord, ne doivent ~tre considerees que comme Ie debut des efforts qui seront deployes
pour assurer l'expansion industrielle, en insistant sur la cooperation sous­
regionale 5/.

Transports

29. Des etudes sont en cours pour determiner Les moyens les plus rentables de
combler les solutions de continuite entre les reseaux de transport des differents
Etats et pour coordonner les moyens eXistants, afin d'arriver a former un ensemble
complementaire de reseaux de transportse Dne etude des problemes de transports
en Afrique de Itouest est en bonne voie.

30. A la demande de la Commission) une enquete se poursuit actuellement sur la
Fossibilite de creer une artere transsaharienne. Le secretariat se consacre
ega1ement a l!examen de problemes de transport en Afrique de l'est et du centre.
Le document E/CNe14/INR/46 presente au Comite permanent de lrindustrie} des
ressources naturelles et des transports, rend compte des travaux du secretariat
en matiere de transports.

31. Comme suite a une demande formulee par la Commission lors de sa cinquieme
session (E/3727jRev.l, par. 263, aline e)), Ie secretariat et l'Organisation de
l'aviation civile internationale (OACI)-ont entrepris des etudes sur les questions
de transports aeriens. Le document E/CN.14/277 rend ccmpte des progres realises
jusqu ' a present. Au stade actuel de Itexpansion economique de l'Afrique, il est
possible de dresser un plan dfensemble des transports aeriens, ferroviaires,
routiers et par voie d'eau, dans l'inter@t de groupes de pays. Les fonds a engager
et Ie personnel a recruter font de ces transports un domaine tout designe pour
ltassistance technique exterieure.

32. A sa cinquieme session, la Commission avait prie le secretariat dtentre­
prendre, en collaboration avec l'Union internationale des telecommunications (UIT),
un programme de raccordement des telecommunications sur l'ensemble du continent
africain. Le document E/CN.14j249 et Corr.l rend compte des progres realises et du
programme qUi reste a executer au COUTS des annees a venir.

Pour les rapports de ces missions, voir EjCN.14/246 et Corr.l,
E/CN.14j247 et Corr.l et E/CN.14j248 et Corr.l.
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Ressources naturelles et energie

33. Parallelerrent a ses travaux dans Ie domaine de l'industrialisation et de la
planification econcmi~ue, Ie secretariat srest occupe du probleme des ressources
naturelles, y compris les ressources hydrauliques, les gisements mineraux,
llenergie et la cartographie.

34. II entreprend une evaluation des besoins d'eau actuels et previsibles des pays
africains et prend les mesures necessaires pour encourager un amenagement coordonne
des bassins fluviaux. II est a esperer que des decisions fermes seront bientot
prises pour que le secretariat et les pays donateurs interesses sachent ~uelle

forme cette expansion rev~tira et connaissent la nature de I'aide exterieure
requise a cet effete

35. Le secretariat a commence a rassembler des donnees numerlques de base sur les
gisements africains de mineraux, donnees Qui feront partie de la documentation
necessaire aux etudes sur l'emplacement des industries.

36. Dans Ie domaine de la cartographie, Ie secretariat aide activement les
pays africains a dresser la carte de leur territoire, et notamment a dresser et a
utiliser des cartes topograFhiques et thematiques pour 1e developpement des
resSOurces. Conformement a la resolution 816 (XXXI) du Conseil economique et
social, une Conference cartographique regionale des Nations Unies pour l'Afrique
a eu lieu a Nairobi (Kenya) du ler au 21 juillet 1963 3/. Les principales recomman­
dations de la Conference ont porte sur Ie renforcement-des services cartographiques
nationaux dans la region et de la cooperation technique internationale a cet effete
Dne deuxieme conference regionale est prevue pour 1966.

I 37- 1e secretariat a entrepris une serie d'etudes sur toutes les formes d'energie,
notamment llenergie thermique, I tenergie hydro-electrique, Ie petrole et Ie gaze
Dne etude sur la situation, les tendances et les perspectives futures de la
production, du transport et de la distribution de l'energie electrique en
Afrique (EjCN.14/EP.3) a ete presentee a la premiere Reunion africaine sur l'energie
electrique organisee en octobre 1963. Cette reunion sera suivie de reunions sous­
regionales et d1une reunion regionale sur le petrole et le gaz naturel.

Agriculture

38. La Division mixte CEA/FAO de l'agriculture a entrepris des etudes et enqugtes
sur la situation agricole et alimentaire, dont les resultats seront utilises par
des reunions, groupes et cycles d'etudes, et pour I tinformation des Etats membres.
Elle a egalement etudie les plans et les mesures adoptes par divers pays agissant
isolement pour intensifier l'expansion de l 1agriculture. Lars de ses premiere et

Pour Ie rapport de la Conference, voir Conference cartogra hi ue regionale
des Nations Unies pour l'Afrigue, vol. 1 Publication des Nations Unies,
No de vente: 64.1.2).
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quatrieme sessions~ la Commission avait insiste tout particulierement sur la
question des niveaux de consommation altmentaire et sur l'utilisation des excedents.
A la troisieme session, e11e avait recommands que des etudes soient entreprises
sur 18 stabilisation des produits de base, en insistent specialement sur les
operations des offices de commercialisation.

39. La tache essentielle porte sur la politique generale et la planification de
l'agriculture, en mettant Itaccent sur Ie passage de l'agriculture de subsistance
a ltagriculture de marche. Cet aspect de la mission de 18 Commission a ete
souligne a chaque session. Au cours des cinq prochaines annees, chaque propo­
sition ou resolution devra @tre etudiee en fonction de la contribution qutel1e

apporte a 18 realisation de cet objectif principal.

Commerce exterieur

40. En 1963, conformement au programme de travail et a IJordre de priorite adopte
par 1a Commission a sa cinquieme session, la Section des etudes economiques de 1a
Division du commerce exterieur et des etudes a consacre la majeure partie de son
temps a la preparation dtune etude sur la situation economique de l'Afrique.
Des membres de 1a Section se sont rendus dans un certain nombre de pays au nord,
a l'est et au centre de l'Afrique et, a la fin du troisieme trimestre, ant
etabliJ sous forme de projets, des etudes sur six pays.

41. Conformement aux resolutions 86 (v) et 87 (v) adoptees par 1a Commission lors
de la cinquieme session, un document sur 1es mesures a prendre en vue de
Ifetablissement d'un marche ccrrmun africain (E!CN.14jSTC/20 et Corr.l et Add.I)
a ete presente a la deuxieme session du Comite permanent du commerce. Un autre
document sur les mesures a prendre en vue de l'etablissement drune union des
paiements (E!CN.14/STC/21) a ete soumis a un groupe dfexperts qUi slest reuni
en janvier 1964. Des documents sur les echanges intra-africains, sur Ie r8le du
commerce exterieur dans les plans de developpement africains et sur les projections
des echanges africains, sont egalement en preparation a Itintention de la
Conference des Nations Unies sur Ie commerce et le deve10ppement qui doit se tenir
a Geneve en 1964. A propos de l'etude des problemes de po1itique commerciale,
il faut egalement signaler les activites deployees dans Ie domaine de la prorrotion
des echanges et de 1a formation du personnel; des COUTS de formation et une
formation en cours dtemploi sont assures regulierement en matiere d'administration
des douanes et de politique commerciale.

42. A sa deuxieme session, Ie Comite permanent du commerce slest occupe
principalement de Ifamelioration des echanges intra-africains et du commerce de
l'Afrique avec le reste du monde et} en particulier, de Ie creation eventuelle
dtun marche comrr~n africain et de 1a prochaine Conference des Nations Unies sur Ie
commerce et Ie developpement.

43. Le secretariat srest efforce de resumer la position des pays sfricains dans
un document diffuse au cours de Is session (E!CN.14/279).

44. Dne equipe du secretariat se tiendra a la disposition des delegations
africaines a Geneve, pour les aider a jouer pleinement et efficacement Le role
qui leur incombe dans les travaux de 1a Conference.
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Habitat

45. En matiere dJhabitat, la Commission s'est d'abord appliquee a favoriser
l'autoconstruction assistee. A present, el1e s'attache surtout a encourager 1a
definition de politiques du logement a long terme et Ie creation de services
nationaux du logement appropries charges de preparer des programmes de logement,
de proposer des textes legislatifs et d'aider a l'execution de politi~ues du
logement d'ensemble. Elle met l'accent sur la mobilisation de l'epargne privee
pour la construction d'habitations et sur Ifetude des moyens d'abaisser Ie cout
des logements. Parallelement aces activites, des etudes seront entreprises sur
les materiaux de construction dont peuvent disposer les differents pays. Une aide
sera apportee a l'expansion des industries associees a la construction
d'habitations. D'aut r e part7 un cycle d'etudes sur Itamenagement du territoire est
en cours d'organisation.

46. Comme celui de la Division de la statistique, Ie programme en matiere d'habitat
siders a determiner 1e degre de formation requis et a etablir une cooperation avec
les ecoles d1architecture, de genie civil et d'amenagement urbain qui existent en
Afrique et dans les pays extra-africains, pour organiser des cours avances a
If intention des bauts fonctionnaires. rans certains Etats afrieains, i1 existe
~es inst~tuts de recherche dans Ie domaine du batiment. On fera appel a leur
ccncGurs, dans toute la mesure du possible, et on pourra peut-~tre en creer
quelques autres pour assurer une equitable repartition des moyens sur Ie continent.

47. On trouvera dans Ie document E/CN.14/25I un compte rendu detaille des
activites du secretariat dans ce dcmaine.

Protection sociale

48. Le Secretaire executif a decide de ne pas tenir la reunion annuelle d'experts
de la protection sociale et du developpement communautaire, parce que les resultats
des travaux entrepris dans ce domaine au cours des cinq dernieres annees nfont pas
ete particulierement encourageants. Au stade aetuel, une etude detaillee de la
structure, des forces et des besoins presents des communautes africaines est
necessaire.

49. En 1964, des representants de l'Organisation internationale du Travail (OIT),
de l'0r ganisation des Nations Unies pour l' education, la science et la culture
(UNESCO)7 de l ' Grganisation mondiale de 1a sante (OMS) et du Fonds des Nations
Unies pour l 'enfance (FISE) seront ~ssocies a titre consultatif aux travaux de
la Section des affaires socia1es. Cette section sera reorganisee en vue de
~ermettre un elargissement de ses activites. Elle stattachera a definir les
problemes des divers groupes d'age. Ce sujet se pr@te a l'examen de problemes tels
que les causes de la mortalite infantile, l 1education des enfants d'age scolaire,
la formation professionnelle et l 'emploi, l'hygiene et la securite sociale.

50. La Section des affaires sociales etudiera les moyens de creer des instituts
ruraux pour 1a formation dfassistants sociaux rurauxJ des cooperatives de
consommateurs et de producteurs; dtarr~ter des methodes de commercialisation qui
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permettront d'obtenir 1e meilleur profit de la vente des produits agricoles ainsi
que des prix raisonnables pour les importations; et de mettre sur pied des
services sanitaires et des etablissements scolaires dans les regions rura1es.

51. Dans certains pays dtAfri~ue, les tentatives faites pour etudier les modes
de faire-valoir et instaurer la reforme agraire remontent a une cin~uantaine

d'annees. La Section des affaires sociales, de concert avec les institutions
specia1isees interessees, s'efforcera pendant l'annee 1964 de mettre au point des
formules qu'elle etudiera avec les differents pays et qu'elle mettra a l'essai
dans des regions choisies.

Administration publique

52. Les travaux de la Division de Itadministration publique portent essentiel1ement
sur les questions suivantes : gestion du personnel, organisation et methodes,
contrale budgetaire, administration des douanes J marches de l'Etat et des
collectivites, administration locale. On tro~verB un compte rendu de ces travaux
dans 1e document E/CN.14/254. Ii faudra prendre des dispositions speciales pour
repondre aux besoins en professeurs, ingenieurs et autres techniciens, ainsi qu'en
stenodactylographes, comptables, employes de bureau, executants et autres agents
des cadres subalternes et moyens.

53. Une reunion des directeurs de la fonction publique et directeurs des ecoles
nationales d'administration doit avoir lieu a une date ulterieure au cours de
cette annee. Deux cours de formation en matiere d'organisation et de methode
seront, d'autre part, institues en Afrique de l'est et en Afrique du nord. On
compte en Afrique 41 etablissements de formation a 1a fonction publique, dont
certains reqoivent une assistance des Nations Unies.

54. La Division de l'administration publique est composee de conseillers regionaux
qui peuvent entreprendre de courtes missions pour donner des conseils et aider a
la reorganisation de tel ou tel service. Ces conseillers seront envoyes dans les
cas ou i1 nlest pas necessaire de recourir a l'assistance technique habituelle
qui est prevue pour de plus longues periodes.
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c. RELATIONS AVEC LES INSTITUTIONS SPECIALISEES
ET D'AUTRES ORGANISATIONS

INSTITUTIONS SPECIALISEES

Organisation internationale du Travail (OIT)

55. Au cours de l'annee, l'OIT a continue, comme par Ie passe, a apporter sa
cooperation au secretariat. Des relations etroites ont ete etablies daDS Ie
domaine de la formation et deux experts de l'OIT attaches au Gouvernement du
Tanganyika ont ete mis a la disposition du COUTS de formation sur Ie developpement
communautaire qui a eu lieu a Dar es-Salam en novembre et decembre 1963. L'OIT a
manifeste son interet pour la preparation dtune etude concernant les ressources en
main-dtoeuvre et les besoins en matiere de formation professionnelle dans Ie
domaine de Itbabitat, qui sera effectuee en collaboration avec Ie secretariat.
En outre, elle a inclus deux postes dans son programme provisoire pour 1965 : l'un
pour un expert en productivite du batiment et l'autre pour un specialiste des
cooperatives du b~timent, dont les activites pourraient etre etroitement coordonnees
avec Ie programme de travail du secretariat dans Ie domaine de l'habitat. Deux
fonctionnaires de I t OIT ont participe respectivement aux missions de coordination
industrielle en Afrique de ltouest et en Afrique de l'est et m1 centrej dfautres,
travaillant dans la sous-region) ant ete consultes par la mission en Afri~ue du
nord. Des observateurs ant assiste a la Reunion itexperts sur I fincorporation des
programmes de developpement social dans la plenification integrale du developpement
qui a eu lieu a Addis-Abeba en octobre 1963 et a la troisieme Conference des
statisticiens africains qui s'est egalement tenue a Addis-Abeba en octobre.
L'OIT et la Commission organisent conjointement un cycle dfetudes sur les statis­
tiques de la main-d'oeuvre qui doit avoir lieu en 1964. L'OIT a collabore avec 18
Corrrnission pour la creation a Dakar de l'Institut africain de developpement
economique et de planification) auquel elle a fourni deux experts; ces experts
prennent part au COUTS sur la planification de la main-d'oeuvre et de Iteducation
dans Ie cadre du developpement economique (Le Caire, fevrier et mars 1964). Enfin,
Ie Directeur general du Bureau international du Travail a fait savoir qu'il avait
decide de creer un bureau de liaison entre Ie BIT et la Commission en vue de
faciliter la ccordination et la cooperation entre les deux organisations; ce bureau
aura egalement un role consultatif et participera aux prograrr~es de la Commission
qui sont de la competence de l'OIT.

Organisation des Nations TInies pour l'alimentation
et l'agriculture (FAO)

56. Les etroites relations de travail etablies avec la FAO ont ete maintenues par
l'intermediaire de 18 Division mixte CEA/FAO de l'agriculture, organisee en 1959
conformement a l'accord intervenu entre Ie Secretaire executif de la Commission
et Ie Directeur general de la FAa. Cette collaboration a rev~tu des formes
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diverses; en particulier celIe d'arrangements en vue de patronner conjointement
un Centre de perfectionnement en politique agraire pour l'Afrique de llouest qui
a ete organise en decembre 1963 au Sierra Leone. La ~ivision mixte slest aussi
occupee activement des preparatifs d'une reunion sur la production et la sante
animales qUi doit avoir lieu a Addis-Abeba en mars 1964. La FAO a prepare pour la
sixieroe session des documents sur la situation de If alimentaticn et de l'agriculture
en Afrique (E/CN.14/238), sur la lutte antiacridienne (E/CN.14/243) et sur les
pecheries (E/CN.14/270).

57. Quatre consultants de la Commission ont travaille au siege de la FAO a l'etude
des tendances et des perspectives du bois, qui devrait etre terminee vers Ie
milieu de 1964.

58. 1e specialiste du developpement rural affecte par la FAG a 18 Division mixte
a ete remplace au cours de l'annee par un autre specialiste experimente. Un
ingenieur agroncme a ete affecte a la Division mixte en mai 1963; il s'attache
a Itetude drun certain ncmbre d'industries agricoles. Des specialistes de la FAG
en industries agricoles et forestieres ont collabore aux missions de coordination
industrielle de la Commission en Afri~ue de l'ouest, de l'est et du centre, et
du nord.

59. La Ccmmission est restee en contact avec les bureaux reglonaux de la FAD
pour If Afrique et Ie Proche-Orient et Ie chef de la Division mixte a assiste a la
douzieme session de la Conference de la FAO en novembre 1963.

60. La collaboration s'est poursuivie entre la Commission et la FAO dans Ie
domaine des statisti~ues agricoles, en particulier en ce qui concerne les programmes
de fourniture directe de services de statisticiens et de conseillers regionaux en
statistique de l'assistance technique. Une reunion consacree aux enqu@tes sur la
conscmmation alimentaire a ete organisee conjointement par la Commission et la FAD
en juillet 1963.

61. La FAG a ete representee a un certain nombre de reunions organisees par la
Commission.

Organisation des Nations Unies pour l'education, la science
et la culture (UNESCO)

62. La cooperation entre la Commission et l'UNESCO a porte sur de nombreuses
activites dans les domaines de 1a science et de 18 culture. La Reunion d lexperts

sur l'incorporation des programmes de developperrent social dans la planification
integrale du deve10pperrent s'est tenue a Addis-Abeba en octobre sous 1es auspices
conjoints de l'UNESCO et de la Commission. L'UNESCO a apporte son concours a la
Commission en vue de 1a creation, a Dakar} de l'Institut africain de develop-
peffient economique et de planification, auquel e11e a fourni les services d'une
equipe de quatre experts en planification de Iteducation. L'equipe a participe
au cours conjoint CEA/BIT/UNESCO sur la planification de la main-d'oeuvre et de
l'education dans Ie cadre du developpement economique organise au Caire en
fevrier et mars 1964. Uue collaboration etroite a ete maintenue au cours dfautres
activites, notamment en matiere de formation. Un consultant de I tUNESCO a participe
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a la mission de coordination industrielle en Afrique de l'ouest et des
observateurs ont assiste a la Conference cartographique regionale des Nations Unies
pour l'Afrique, tenue a Nairobi en jUillet, a la Conference des ministres des
finances des pays dtAfrique a Khartcum en jUillet, au Cycle d'etudes sur Ie r~le

des femmes dans Ie developpement urbain a Lagos en septembre, a la troisieme
Conference des statisticiens africai~s et a la deuxierre session du Comite permanent
de l'industrie, des ressources naturelles et des transports a Addis-Abeba en
decembre. Dans Ie cadre du programme de la Commission pour llamelioration des
services d'administration publique et de la formation dans ce domaine, l'UNESCO a
conduit UDe enqugte sur les conditions qui existent dans les pays d 'Afrique du nord.
La Commission a ete essociee a la preparation de la Conference des ministres de
l'education des pays africains participaLt a l'execution du plan d'Addis-Abeba,
et fourn1ra des services de secretariat pour Iforganisation de sa premiere session
qui se tiendra a Abidjan en mars. Elle aidera egalement 1'UNESCO a preparer et
organiser 1a conference sur l'organisation de la recherche et la formation de
personnel en Afrique pour l'etude, la conservation et llutilisation des ressources
naturelles qui se tiendra en 1964. Le Directeur general de ItUNESCO vient de
nommer un conseiller en matiere d'education aupres du secretariat, tant pour Ie
conseiller sur la place de Ifeducation dans les programmes de developpement
economique et social et les aspects educatifs de projets entrepris par la Commission
que pour assurer la liaison entre les deux organisations dans d'autres dcmaines
qUi appellent une collaboration.

Organisation de l'aviation civile internationale (OACl)

63. La Commission et l'OACI ont entrepris conjointement une etude des transports
aeriens. Un expert de ItOACI est actuellement en train dJeffectuer une enquete
sur les installations de transport aerien eXistantes, en collaboration avec la
Commission. Cette enqu~te sera terminee pour ll ete 1964. Une reunion speciale
sera convoquee en 1964 pour examiner Ie rapport et etudier les mesures a prendre,
notamment Itopportunite de creer une conference panafricaine permanente de
l'aviation civile. LtOACI a egalement envoye des observateurs a la Conference
cartographique regionale des Nations Unies pour ltAfrique et a la deuxieme session
du Comite permanent de llindustrie, des ressources naturelles et des transports.

Banque internationale pour la reconstruction et le
developpement (Bangue)

64. La Banque a continue a apporter son appui au projet de creation de 1a Banque
africaine de developpement. Un representant personnel du President de 1a Banque
a assiste a 18 Conference des ministres des finances des pays d'Afrique et a
indique plusieurs domaines dans lesquels une collaboration pourrait s'etablir
entre la Banque et la Banque africaine de developpe~ent. Un expert de 18 Societe
financiere internationale a egalement assiste a la reunion de fonctionnaires
superieurs et d'experts qui a precede la Conference. En octobre, une reunion
non officielle a eu lieu a Washington entre les delegations africaines assistant
a lJassemblee annuelle des gouverneurs de la Banque et du Fonds moneteire inter­
national, afin de discuter des problemes relatifs a la signature de llaccord
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o'Ll:llJl i RR8nt Is Panque s:fricaine de developpement et sa ratification ulterieure.
Le Con~pil1pr juridique de la Banque a assiste a 18 reunion du Comite des Neuf
qui a eu lieu a Addis-Aheba en decembre 1963. La Banque a ega.Lemerrt envoye un
observateur a Ie Reunion 8f'ricaine sur l'energie electrique, tenue a. Addis-Abeba en
octobre, et un fonctionnaire de la Societe financiere internationale a participe
a la mission de coordination industrielle en Afrique de l'ouest.

Organisation mondiale de 18 sante (OMS)

65. Le Directeur general de l'OMS a designe un fonctionnaire charge dtassurer
la liaison entre ltOMS et la Commission dans les domaines au les deux organi­
sations sont amenees a cooperer; i1 jouera egalement un r81e consultatif pour les
aspects du programme de travail ou les projets de 18 Commission relevant de la
sante_ Par ailleurs J l'OMS est en train de recruter un expert de l'hygiene du
milieu qui sera attache a la Section de l'habitat, du b~timent et de l'amenagement
du secretariat; il fournira des conseils sur les problemes de l'approvisionnement
en eau, des egouts J de IJevacuation des ordures, etc_, dans Ie cadre du programme
du secretariat dans Ie domaine de l'babitat, du batiment et de l 1 amenagement .
trOMS a fourni des conferenciers pour Ie cours de formation en matiere de
developpement cc~unautaire qui a eu lieu a Dar es-Salam en novembre et decembre;
elle a en outre envoye des observateurs a 18 Reunion d'experts sur l'incorporation
des programmes de developpement social dans la planification integrale du
developpement, a la Conference cartographique regionale des Nations Unies pour
ItAfrique, a la Conference des ministres des finances des pays d'Afrique, a la
troisieme Conference des statisticiens africains et a la deuxieme session du
Comite permanent de l'industrie, des ressources naturelles et des trensports.

Union internationale des telecommunications (UIT)

66. L'UIT a organise une mission speciale composee d'un fonctionnaire super2eur
et de deux experts des telecommunications rattaches a la Section des transports
du secretariat; ils travailleront} en etroite cooperation avec la Commission,
a 18 mise en oeuvre des plans prepares par la Sous-Commission du plan pour
l' Afrique a. Dakar en janvier 1962. Les deux experts visitent actuellement les
Etats africains dans Ie cadre de 1a mise en oeuvre immediate des circuits prevus
lors de conferences de l'UIT tenues a Dakar et a Rome.

Organisation meteorolcgique mondiale (OMM)

67. L'OMM et Ie secretariat ont mis au point conjointement un ~uestionnaire

qui a ete envoye aux gouvernements en vue de preparer une etude des donnees
hydrologiques de l! Afrique. res observateurs ont ete envoyes a la Conference
cartographique regionale des Nations Unies pour l'Afrique et a Ia deuxieme session
du Comite permanent de l'industrie, des ressources naturelles et des transports.
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AGEl'JCE INTERNilTIONAL.E DE L' ENERGIE ATOMIQUE (ArEA)

68. L'AIEA a prepare un document pour la Reunion africaine de l'energie
electrique et a envoye un observateur a cette reunion. Elle etait aussi repre-
sentee a la deuxieme session du Comite permanent de l'industrie, des ressources
naturelles et des transports.

AUTRES ORGANES DES NATIONS UNIES

Fonds des Nations Unies pour l'enfance (FISE)

69. Les relations avec Ie FISE se sent maintenues J notamment dans Ie dornaine
de la formation et de 18 protection sociale. Le representant regional du FISE en
Ethiopie a ete charge, a temps partiel, dfassurer la liaison entre Ie FISE et la
Commission; il devra, selan les besoins, fournir une assistance et des conseils
en ce ~ui concerne Ie programme de travail et les projets entrepris par la
Commission. Un observateur a assiste a la Reunion d'experts sur l'incorporation
des prograIT~es de developpement social dans la planification integrale du
deve loppeme nt •

Fonds special

70. Les relations de travail avec Ie Fonds special ont consiste essentiellement
a evaluer et commenter des projets interessant 18 region soumis pour finance~ent

au Fonds special.

Prograrr~e alimentaire mondial

71. La Commission a continue a collaborer avec Ie Programme alimentaire mondial.
Un membre de Ie Division mixte CEA/FAO de 11agriculture sJest joint a des missions
d'etude en Scmalie et au Tanganyika) chargees d'etudier les possibilites
d'utiliser les excedents alimentaires pour stabiliser les priX des cereales. On
trouvera dans Ie document E!CN.14/266 des details sur les activites entreprises
au titre du Programme.

CHGANISATIONS INTERGOUVERNEME~"TALES

72. Conformement au paragraphe 13 de son mandat (voir annexe III au present
rapport), la Commission s'est maintenue en liaison etroite avec la Conference
des Etats africains independents, Ie Ccmite economi~ue de la Ligue des Etats
arabes, 1a Ccrrmission de cooperation technique en Afrique (CCTA), IJOrganisation
africaine et malgache de cooperation economi~ue (OM~CE), et el1e a etabli des
relations avec If Organisation de l'unite africaine (OUA) a Ifechelon des
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secretariats. res representants de ces organisations et des representants du
secretariat de 1a Commission ont assiste aux reunions convoquees par l'une ou
11 aut r e de ces organisations et l'OAMCE a delegue un fonctionnaire pour participer
aux missions de coordination industrielle en Afrique de l'ouest et en Afrique du
centre et de Ifest. En mai 1963, une reunion a eu lieu entre Ie Secretaire
executif de la Commission et les secretaires generaux de la CCTA et de l'OM~CE,

au cours de laquelle on a reconnu la necessite de coordonner les activites afin
d'eviter les doubles emplois et de collaborer de faQon efficace a l'execution des
programmes de travail des trois organisations.

Commission interimaire de l'Organisation internationale du commerce

Accord general sur les tarifs douaniers et Ie commerce (ICITO/GATT)

73. Avec l'assistance du secretariat du GATT J deux COUTS de formation sur les
questions de commerce exterieur et de politique commerciale ont ete organises
en 1963, l!un a Abidjan pour les fonctionnaires d'expression franqaise et l'autre
a Kampala pour les fonctionnaires d'expression anglaise. Ie secretariat du GATT
a egalement prepare, pour la deuxieme session du Comite permanent du commerce,
un document sur les cours de formation dans les domaines du commerce exterieur et
de la politi~ue commerciale et sur les cours qU!il a organises a Geneve et en
Afrique. II etait represente par un observateur a cette session.

Communaute economique europeenne

74. les relations se sont maintenues au cours de l'annee et la Communaute a envoye
des observateurs a la troisieme Conference des statisticiens africains, au Comite
permanent du commerce et a la Conference des ministres des finances des pays
d'Afrique.

ORGANISATIONS NON GOUVERNE~ENTALES

Chambre de ccrrRerce internationale

75. La Chambre de commerce internationale a prepare pour la deuxieme session du
Comite permanent du commerce, a laquelle e11e etait representee par un observateur,
un document sur les problemes relatifs aux produits de base.

Federation routiere internationale

76. La Federation a detache aupres du secretariat un fonctionnaire qui doit faire,
en cooperation avec 1a Commission, une etude sur les raccordements routiers en
Afrique, et qui assurera la liaison entre les deux secretariats. Un observateur
a assiste a 1a deuxieme session du Comite permanent de l'industrie J des ressources
naturel1es et des transports.
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Conseil international du batiment DOur la recherche,
l'etude et 18 documentation (CIB)

77. Le CIB collabore etroitement avec Ie secretariat a la preparation dtun
cycle d'etudes sur 1a recherche concernant l'habitat et Ie batiment, qui doit
avoir lieu a Addis-Abeba au debut de 1965.

Autres organisations non gouvernementales

78. L'Association des services geo1ogiques africains etait representee a la
Conference cartographique regionale des Nations Unies pour l'Afrique. La
Federation internationale des producteurs autoconsommateurs industriels
\dfelectricite (FIPACE), l'Union internationale des producteurs et distributeurs
Idfenergie electrique (UNIPEDE) et Ie Conference mondiale de Itenergie ant envoye
Ides observateurs a la Reunion africaine de l'energie electrique. Ie Conseil de
Icooperation douaniere (CCD) et l'Organisation afro-asiatique de cooperation
\economique (AFRASEC) etaient representes a la deuxieme session du Comite permanent
Idu commerce; Ie Comite interafricain d'etudes hydrauliques (CrAEff) et ltOrga­
Inisation des services communs d'Afrique orientale (EACSO) a la deuxieme session
IdU Comite permanent de l'industrie, des ressources naturelles et des transports.

I
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DEUXIEME PARTIE

SIXIEME SESSION DE LA COMMISSION

li. PARTICIPATION AUX SEANCES ET ORGANISATION DES TRAVAUX

Seance d'ouverture

79- La sixieme session slest ouverte Ie 19 fevrier a 18 Maison de l'Afrique a
Addis-Abeba (Ethiopie). Des messages ont ete re~us de S.M.I. Halle Selassie ler,
de U Thant, Secreta ire general de l'Organisation des Nations Dnies, de
M. Ibrahim Abboud, president du Conseil supreme des forces armees du Soudan, de
M. N. Khrouchtchev, president du Conseil des ministres de l'Union des Republiques
socia1istes sovietiques et de M. Lyndon B. Johnson, president des Etats-Unis
d'Alnerique.

Membres et participants aux seances

80. Des representants des membres de la Commission enumeres ci-apres ont participe
aux travaux de la session: Algerie, Cameroun, Congo (Leopoldville), Cote-d'Ivoire,
Dahomey, Ethiopie, Gabon, Ghana, GUinee, Haute-Volta, Kenya, Liberia, Libye,
Madagascar, Mali, Maroc, Mauritanie, Niger, Nigeria, Ouganda, Republique arabe unie,
Rwanda, Senegal, Sierra Leone, Soudan, Tanganyika, Tchad, Togo, Tunisie et Zanzibar.
Le Burundi, Ie Congo (BrazzaVille), la Republique centrafricaine et la Somalie
n'etaient pas representes.

81. Parmi les membres associes, Ie Bassoutoland, l'Espagne, la France,la Guinee
equatoriale (Fernando Poa et Rio Muni), l't1e Maurice, Ie Nyassaland, la Rhodesie
du Nord, la Rhodesie du Sud et Ie Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord etaient representes. Le Betchouanaland, la Gambie et Ie Sou8ziland n'etaient
pas representes.

82. Des observateurs des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies
enumeres ci-apres, qui ne sont pas membres de 18 Commission, ont assiste a la
sixieme session : Autriche, Belgique, Bresil, Bulgarie, Chine, Cuba, Etats-Unis
d'Amerique, Grece, Hongrie, lode, Israel, Italie, Japan, Luxembourg, Pays-Bas,
Pologne, TchecoslovaqUie, Roumanie, Suede, Turquie, Union des Republiques
socialistes sovietiques et Yougoslavie.

83. Des observateurs de la Repub1ique federa1e d'Allemagne et de la Suisse
etaient presents.

84. Conformement au paragraphe 11 du mandat de 1a Commission, 1es institutions
specialisees suivantes etaient representees a la session : Organisation inter­
nat·ionale du Travail (arT), Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et
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l'agriculture (FAO) , Organisation des Nations Vnies pour l'education, la science
et la culture (UNESCO), Organisation de lfaviation civile internationale (OAel),
Banque internationale pour la reconstruction et Ie developpement (Banque), Fonds
monetaire international (fllI), Organisation mondiale de la sant6 (affi), Union
internationale des telecoIT@unications (UIT), Organisation meteorologique mondiale
(Ctrr~), ainsi que 1 1Agence internationale de l'energie atomique (ArEA).

e5. Le Fonds special, le Bureau de l'assistance technique (BAT) et Ie Fonds des
Nations Unies pour l'enfance (FISE) etaient aussi repr6sentes a la session.

86. Conforrnement au paragraphe 11 du mandat de la Commission, des observateurs
des organisations intergouvernementales suivantes etaient presents : Commission de
cooperation techni~ue en Afrique (CCTA), Organisation de l'unite africaine (OUA),
Communaute economique europeenne, Ligue des Etats arabes, Organisation africaine
et malgache de cooperation economique (OPJ1CE), ~ccord general sur les tarifs
douaniers et Ie commerce (GA~T), Banque centrale des Etats de l'Afrique de l'ouest,
Banque centrale des Etats de l'Afrique equatoriale et du Cameroun.

87. Conformement au paragraphe 14 du mandat de la Commission, les organisations
Lon gouvernementales suivantes etaient representees : Chambre de comrrlerce inter­
Lationale, Confederation internationale des syndicats chretiens, Confederation
internationale des syndicats libres, Federation mondiale des anciens combattants)
Federation mandiale des associations pour les Nations Unies, Federation syndicale
rrondiale, Organisation internationale des employeurs, Union interparlementaire,
A~liance mondiale des unions chretiennes feminines, Alliance universelle des unions
cnretiennes de jeunes gens) Comite consultatif mondial de la Societe des amis
(~uakers), Conseil international des femmes, Federation routicre internationale,
Ligue des societes de la Croix-Rouge, Ligue internationale des droits de l'hoIT@e,
Organisation afro-asiatique de cooperation economique, Union catholique inter­
nationale de service social.

Pouvoirs

88. Les pouvoirs des representants ont ete examines par Ie President et Ie
Vice-President, conformement a l'article 13 du reglement interieur, et trouves en
bonne et due forme.

Election du bureau

89. Conformement a l'article 14 de son reglement interieur, la Commission a elu
son bureau Ie 19 fevrier 1964, a sa lOOeme seance. A l'unanimite, e11e a elu
president M. A. M. Massaquoi (Liberia), premier vice-president S.E. M. Abdou Sidikou
(Niger) et deuxieme vice-president M. C. Kamitatu, Congo (Leopoldville).

Organisation des travaux

90. Conformement aux dispositions de sa resolution 62 (IV), la Commission a
institue deux comites pleniers : Ie Comite economique et Ie Comite sccial, qui ont
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examine 1es points de l'ordre du jour indiques au paragraphe 52 ci-apres. 1e
premier-vice-president et le deuxieme vice-president ant ete elus respectivellient
president du Comite economique et president du Ccmite social. Le Comite econcmique
a elu M. T. Mazigh (Tunisie) vice-president. 11 a aussi e1u son comite de redactio~

compose des membres suivants : ~lgerieJ Cameroun, Congo (Leopoldville), Dahonley)
Ghana, Kenya, Mali, Nigeria} Republique arabe unie J Senegal, Soudan et Tunisie.
Le Comite social a elu l,I. H. Zayati (Tunisie) vice-president. Son comite de redac­
tion se composait des membres suivants : Nigeria, Jiaroc et Togo. Le Comite eco­
nomique et Ie Comite social ant presente a la Commission des rapports contenant un
resume de leurs debats et leurs recommandations; ces rapports, approuves par la
Commission, font partie integrante du present rapport.

B. ORDRE DU JOUR

91. La Commission a examine l'ordre du jour provisoire revise prepare par le
secretariat (EjCN.14/234jRev.2). Apres un echange de vues au cours Ququel Quelques
amendements ant ete presentes, elle 8, a sa lOOeme seance, adopte l'ordre du jour
suivant (EjCN.14/234/Rev.3 et Add.l)

1. Discours d1ouverture.

2. Election du Bureau.

3. Adoption de l'ordre du jour et organisation des travaux de la session.

4. l-iembr-e s et membres as soc i.ee de la Commission

a) Accueil des nouveaux membres;

b) Rapport du Secretaire executif sur les mesures prises en application
des resolutions 68 (v) et 69 (v) {fE/CN.14/2321j

c) Mandat revise de la Commission (E/CN.14j236 et Corr.l)j

d) Representation de l'Ango18, du ~ilozambique et du Sud-Ouest africain
comme membres aSBocies de la Commission.

5. Conjoncture economique et sociale en ~frique et compte rendu de llactivite
de la Commission economique pour l'rtfrique :

"Compte rendu de cinq annees d'activite de 18 Commission" (EjCN.14j237);
"Situation de 1 t alimentation et de I' agriculture en Afrique II (EjCN.14/238);
Bulletin economique pour l'Afrique, vol._ IV, No 1, :partie A..

a) Developpement economique et planification ou projections;

llRapport de 18 reunion d'experts sur l'incorporation des programmes
de developpement social dans la planification integrale du develop­
pemerrt " (E/ CN .14/240) j

b) Developpement social :

i) Rapport du Cycle d'etudes sur les problemes urbains : Ie role
des femmes dans 1e developpement urbain (E/CN.14/24l)j
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ii) Harmonisation des plans contre l'analphabetisme (E/CN.14!269);

iii) Mise en oeuvre de 1a resolution 1937 (XVIII) sur 1a cooperation
pour 1a suppression de l'analphabetisme dans Ie monde
(voir E! CN .14/ 269);

~) Agriculture:

i) Rapport preliminaire sur Itetude des tendances du bois en
Afrique (E/ CN .14/242 );

ii) Rapport sur 1a 1utte antiacridienne (E/CN.14/243);

iii) Place de l 'agriculture dans Itharmonisation et la coordination
des plans de developpement nationaux;

iv) Contribution de 1 1agriculture africaine au developpement
economi~ue et social du continent;

v) La situation de 1a reforme agraire en Afri~ue;

vi) Les problemes d'irrigation en Afriquej

~) Rapport sur la situation sociale dans 1e monde

Extrait du Rapport sur la situation sociale dans Ie monde
(E/ CN .14/244);

~) Industrie, transports et res sources naturelles

i) G6neralites;

"Rapport du CcmiteI:ern:.enent de l'industrie, des ressources
l:aturelles et d€s transports sur sa deuxieme session"
(E/CN.14/245 et Corr.l et Add.l);

ii) Industrie;

"Rapport de la Mission de coordination industrie11e en
Afrique de I' ouest11 (E/ eN.14/246 et Corr.l);

"Rapport de la Mission de coordination industrielle en
Afrique de l'est et du centre" (E/CN.14/247 et Corr.l);

"Rapport de la Mission de coordination industrie11e en
Algerie, Libye, Maroc et Tunisie" (E/ CN .14/248 et Corr.1);

iii) Transports;

"Rapport sur Itetablissement d'un reseau africain de tele­
communications" (E/CN.14/249 et Corr.I);
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lIRapport sur les activites a. entreprendre en collaboration
avec 110r gani sat i on de Itaviation civile internationale en
vue du developpement des transports aeriens en Afrique ll

(E/CN.14/250 et Corr.l et 2 et Add.I);

iv) Habitat;

"Rapport sur les travaux dans les domaines de l'habitat, du
batiment et de I t amenagement " (E/CN.14/251);

f) Etudes economiques et commerce exterieur :

i) Etudes;

"Rapport sur l'etat d'avancement de l'etude sur la situation
economi.que en Afrique II (E/ CN .14/ 252) ;

ii) Commerce;

IIRapport du Comite permanent du commerce sur sa deuxieme
session" (E/ CN .14/ 253);

llConference des Nations Unies sur Ie commerce et Ie
deveLoppemerrt11 (E/ eN .14/279);

Administration publique;

"Rapport sur les activites consacrees a. lladministration
publique" (E/ CN.14/254);

h Statistiques;

"Ra1?port de la troisieme Conference des statisticiens africains"
(Ej CN .14/ 255);

"Rappor-t sur les centres de formation statistique" (E/CN.14/256).

iJ Formation;

"Rapport sur les activites de formation de la Commission economique
pour l'Afrique" (E/CN.14/258 et Add.I);

J) Coordination des plans;

~) Coordination des activites de la Commission et de lJOrganisation
de l'unite africaine;

1) Decentralisation;

nDecentralisation des activites economiques et sociales u

(E/ eN .14/L.257 et Add.l);

~) Situation des effectifs de la Commission economique pour l'Afrique.
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6. Institut africain de developpement economique et de planification.

"Rapport de situation sur l'Institut africain de developperrent
econorrrlque et de p.Lanif'Lcat.Lon" (E/ eN.14/259) •

7. Banque africaine de developpement.

"Rapport de situation sur 1a Banque africaine de devcIoppemerrt"
(E/ eN.14/ 260) •

8. La cooperation economique en Afrique

a) Marche commun africain;

"Progres en direct':'on d'un marche commun africain"
(E/CN.14/261 et Corr s L) j

b) Union africaine des paiements;

"Rapport du Groupe d I experts sur une union africaine des paiements"
( E/ CN .14/262) •

9. Assistance internationale a l'Afrique.

trr:;ocument d 1information sur 1 1assistance technique aux pays et
territoircs de 1a region de 1a Corr~ission au titre du programme ordinaire
et du Pr-ogr-anrne e.l.arg t " (E/ eN .14/265);

IIRapport du Programme alimentaire mondia11! (E/CN.14/266);

lt Les activites d 1 a s s i s t ance technique en AfriQue de ITOrganisation de
1 1 aviation civile internationale!l (E/ eN .14/ 273);

"Aas Lstance econonrique internationale a l'Afrique" (E/ CN .14/280) •

10. Programme de travail et priorites.

"Programme de travail et ordre de priorite pour 1964-1965" (E/ CN .14/267);

!lSuite donnce :par le Conseil e conomi.que et social aux projets de

resolution recommandes par La Commission a sa c LnquIerce session"
(E/ eN.14/268);

"Resolutions et decisions interessant 1a Commission adoptees par 1e
Conseil economique et social a ses trente-cinquieme et trente-sixieme
sess ions et par 1 1AssembLee generale a sa dix-huitieme sess ton"
(E/ CN .14/264) •

11. rate et lieu de la prochaine session.

12. Rapport annue1 au Conseil economique et social.
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92. Ii a ete decide que les points de Ifordre du jour seraient repartis comme
suit

Seances p1enieres
et 12.

points 1, 2, 3, 4, 5, J, ~, 1 et ~, 6, 7, 8, 9, 10, 11

Comite I (questions economiques) : points 5, ~, £, e (i, ii et iii), f et g;

Comite II (questions sociales et autres questions) : points 5, Q, ~, e (iv), g
et i.
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C. COMPTE RENLU DES DEBATS

93. S. M. Haile Selassie Ier, empereur d'Ethiopie, dans un message lu a
l'ouverture de 1a session par S. E. Lij Endalkachew Makonnen (EthioPie), a souhaite
la bienvenue en termes tres chaleureux aux representants et observateurs
participant a 1a sixieme session de la Commission. L'Empereur a souligne ~ue

cette session revetait une importance particuliere, pUisqu'elle etait la premiere
depuis Itadoption de la Charte de l'Organisation de l'unite africaine en mai 1963.
La Commission economtque et sociale de 1 'Organisation de 1 1unite africaine, dont
1a creation etait recente, avait recommande a sa premiere session que les efforts
de l'OUA et ceux de la Commission econcmique pour ItAfrique fussent coordonnes.
Les deux ccmmissions devaient etre considerees comme complementaires. Les points
particulierement interessants de l'ordre du jour, et specialement les etudes
relatives ,a un marche commun afr1cain et a une union afrtcatne des paiements;
concernaient des realisations qui seraient essentielles dans le processus de
lfintegration economique du continent africain. La cooperation et 1a coordinaticn
dans Ie domaine economique etatent les seuls moyens de maintenir et de renforcer
l'independance des Etats afrtcains et dtassurer Ie progres rapide de leurs
populations. Comme le continent etait) dans une tres large mesure, tributaire
de son commerce exterieur pour sa mise en valeur et ses progres, la Conference
des Nations Unies sur Ie commerce et Ie developpement prenait une importance
essentielle. Sa Majeste imperiale avait affirme sa conviction que la Commission
economique ~our l'Afrique et son secretariat continueraient a offrir aux
gouvernements les services et les concours qui permettraient d'atteindre les
objectifs fondamentaux de la Decennie des Nations Unies pour 1e developpement.

94. M. Victor Hoo) cammissaire a l'assistance techni~ue et representant du
Secretaire general) a donne lecture d'un message dans lequel Ie Secretaire general
exprimait ses vifs regrets dtetre empeche dtassister a l'ouverture de la session.

95. rans Ie mande d'aujourd'hui) la lutte contre la pauvrete prenait des
dimensions nouvelles et les rapports entre les pays industrialises et les pays
en voie de developpement s'etaient modifies. On cherchait actuellement a definir
des formes de solidarite al1ant au-dela de la simple coexistence. II importait
que la decolonisation soit completee par l'elimination de l'ignorance) de la
pauvrete et de la maladie. Dans les efforts deployes a cette fio) Ie role de 1a
Commission econamique pour l'Afrique etait immense car c'etait en Afri~ue que
les problemes du developpement economique et social se posaient avec Ie plUS
d'acuite. La Commission economique pour I tAfrique pouvait compter sur les moyens
dont les Nations Doies disposent et faire appel aux ressources et a 1 'experience
du reste du monde. II fallait esperer que Ie jour viendrait au les Nations Unies
mettraient en oeuvre en faveur du developpement les moyens ~ui sont actuellement
consommes en armements. La Commission econcmique pour l'Afrique ~ui avait bien
sa ~lace au sein de l'Organisation des Nations Dnies) avait obtenu des resultats
impressionnants) sous la direction competente et devouee de M. Gardiner. En
conclusion) Ie Secretaire general a salue la creation, en mai 1963, de
l'Organisation de l'unite africaine, et souligne que la collaboration entre la
Commission economi~ue pour l'Afrique et 1 I QUA serait certainement etroite et
fructueuse.
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96. 1e President du Conseil supreme des forces armees du Soudan, Ie President
du Conseil des ministres de l'Union des Republiques socialistes sovieti~ues et
Ie President des Etats-Unis d'Ameri~ue ont envoye a Addis-Abeba des messages
~ui ant ete Ius au cours de la seance dtouverture. On a donne lecture egalement
d1un telegramme par le~uel Ie Premier Ministre du Burundi) regrettait que son pays
ne put pas participer a la session, en raison des changements interieurs
intervenus au Burundi.

97. Au nom de taus les membres de la Commission, les representants de la Nigeria
et du Senegal ant exprime leurs remerciements a S. M. l'Empereur d'Ethiopie; dans
leurs interventions, ils ant rendu hommage aux efforts inlassables de llEmpereur
en faveur de llunite de 11Afri~ue et de l'unite du monde.

98. M. Kamitatu !Congo (Leopoldville)7, president provtsoire, a ensuite donne
lecture d'un message du President de 1a cinquieme session, retenu a Leopoldville
par les devoirs de sa charge, qui felicitait les participants a 1a cinquieme
session pour les mesures concretes qu'ils avaient prises lors de cette session.

99. M. Massaquoi (Liberia), president, a remercie les membres de 1a Ccmmission de
l'honneur fait a son pays et a lui-meme. II a ajoute que la Commission economique
pour l'Afrique, desormais parvenue a l'age adulte, avait un role preponderant a
jouer dans les destinees de llAfrique. 11 a aussi declare ~ue, malgre un ordre
du jour particulierement charge) i1 ne doutait pas qu'avec 1a cooperation des
delegations et du secretariat, les travaux seraient menes a bonne fin. Le
premier Vice-President et Ie deuxieme Vice-President ant egalement remercie les
membres de la Commission de leur confiance.

MEMBRES "2T l'1EI"rnr-mS ASSOCIES DE LA COMMISSION

(Point 4 de I'ardre du ~our)

100. La Corrmission a accueilli Ie Kenya et zanzibar en qualite de membres de la
Commissi.on.

101. 1e Secretaire executif a signale quIa la suite de Ia dissolution de 1a
Federation; les Rhodesies et Ie Nyassaland etaient devenus trois entites
distinctes qu1il conviendrait d'autoriser a participer, chacune en ce qui 1a
concerne, aux travaux de 1a Commission en qualite de membres assacies. 11 en a
ete ainsi decide.

102. Le Secretaire executif a en outre indi~ue ~ue Rio Muni et Fernando Poo, admis
lors de la cinquieme session a participer aux travaux de 1a Commission en qualite
de membres associes, avaient exprime Ie voeu d'etre consideres comme formant une
seule entite sous Ie nom de Guinee equatoriale. Cette demande a ete accueillie
favorablement par 1a Ccrrmission.

103. La COffimission etait saisie d'un rapport du Secretaire executif sur les mesures
prises en application de ses resolutions 68 (v) et 69 (v) LEICN.14/2327.
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104. Pour ce ~ui est des mesures prises par 1e Consei1 economi~ue et social
en application des recommandations de la Commission, Ie CODseil a adopte les
24 et 30 jUillet 1963 les sections III et IV de sa resolution 974 D (XXXVI)
gui excluent Ie Portugal de la Commission economi~ue pour llAfrique) modifient
Ie mandat de la Commission dans sa partie concernant sa composition et decident
~ue 1a Republique sud-africaine ne participera pas aux travaux de la CommissioL
jusqu'a ce que les conditions necessaires a une cooperation constructive aient
cite retablies par une modification de 1a politi~ue raciale de ce pays. 1e mandat
revise de 1a Commission a ete d"i.stribue sous la cote E/CN.14jlll/Rev.l.

105. La question de 1a representation de l'Angola, du Mozambique et du Sud-Ouest
africain a ete inscrite a ITordre du jour a 1a demande du Ghana. Le representant
du Ghana a fait savoir qu'il avait engage des consultations sur la procedure a
suivre pour permettre 1a representation de ces trois terrttoires en l'absence du
Portugal et de la Republique sud-africaine, puissances qui, du fait ~u'elles ont
ete exclues de 1a Commission ne peuvent presenter les demandes d'admission requises
au nom de ces territoires. La delegation du Ghana a indi~ue ~u'elle rendrait
compte des resultats de ces consultations.

106. La Commission a decide de se saisir ulterieurement de toute proposition ~li

pourrait lui etre presentee en ce qui concerne 1a representation de l'Angola,
du Mozambi~ue et du Sud-Ouest africain.

107. Un projet de resolut-Lon chargeant Ie Secretaire executif dtadresser des
recommandat ions au Corisel L economiCJ.ue et soci.al sur les moda.Ltt es d 'une t nv t t.at.ton
aux .rep re aent.arrt s de ces terr-i,to-Lres a assister aux sessions futures de la
COffimission a ete presente par l'Ethiopie, Ie Ghana) la Nigeria, Ie Sierra Leone
et Ie Senegal, et adopte ;resolution 94 (VI); voir 3eme partie du present rapnortj.- . -

CONJONCTURE ECONOMIQUE ET SOCIALE EN AFRIQUE ET COMPTE RENDU DE
L 'ACTIVITE DE LA COMMISSION

(Point 5 de I' ordTe du jour)

108. Dans sa declaration liminaire) Ie Secretaire executif a signale ~ue la
Commission terminait sa cin~uieme annee d'activite; on trGuve Ie bilan de ses
realisations dans Ie rapport intitule "Compte rendu de cinq annees d'activite
de la Commission economi~ue pour lIAfri~ue" (E/CN.14/237). Les resolutions
adoptees au cours des cin~ premieres sessions avaient essentiellement oriente
les efforts vers 1a creation dTinstitutions, la formation de personnel, les
conseils a donner aux gouvernements concernant I'elaboration et Itexecution de
leurs plans de developpement, et les enquetes a mener sur la demande de divers
gouvernements dans une sous-region. La premiere institution creee a ete la
Conference des statisticiens africains; a la suite de ses travaux et de ceux
de la Division de la statistique) de nombreux Etats africains sont en train
d'etablir des services de statisti~ue et l'on compte ~u'un grand ncmbre de pays
auront bientot une documentation statisti~ue suffisante pour pouvoir etabltr
sur cette base leurs plans de developpement. La deuxieme institution creee a
ete la :Ban~ue africaine de d.eveloppement, qui doit servir de point de convergence
pour les capitaux destines a financer Ie developpement economi~ue et social dans
tous les pays d'Afri~ue. On compte recevoir, vers Ie milieu de 1964, un nombre
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suffisant de ratifications pour que La Banque puisse connnencer a fonctionner.
Deux bureaux sous-regionaux ont ete crees en 1963, l'un a Tanger et 1 1 autre a
Niamey, et une mission preparatoire a ete etablie a Lusaka; on espere ~u'avec le
temps, ces bureaux vont jouer un role croissant dans les travaux de la Commission.
En novembre 1963, l'Institut africain de deve10ppement economique et de plani­
fication s'est ouvert a Dakar; 1e trait Ie plus encourageant de ses premieres
activites est le nombre de candidats beneficiant de la preparation re~uise qui
ont ete designes pour suivre 1e premier cours. Des mesures ont egale.ment ete
prises pour organiser des cours d'ete a l'intention dtetudiants et des cycles
atetudes a l'intention de professeurs. Toutes ces institutions offrent les
installations et services que necessite la formation d'un personnel dont on a
grand besoin mais, pour diverses raisons, Ie programme de formation de la
Commission n'a pas encore vrabnent demarre. 1e secretariat vient d'organiser
une section de la formation, quL va bientot publier un manuel ou 1 f on trouvera
la liste des moyens mis a 1a disposition des stagiaires africains. Si les Etats
membres collaborent sans reserve avec 1a Section de la formation, on pourra
developper considerablement les moyens de formation actuels.

109. La Ccrr®ission doit ibrmuler de nouveau ses concepts et sa philosophie
fondamentale sur 1 texpansion economique du continent africain. La coordination
du developpement economique est une necessite en Afrique car 1a recherche
industrie11e et 1a formation techno1ogique, dont plusieurs pays ne peuvent assumer
iso1ement les frais} ne pourront etre rapidement developpees que par la cooperation.
L'importance accordee aux groupements sous-regionaux ne veut pas dire pour autant
Clue les diverses sous-regions doivent etre des unites autonomes. Lfobjectif doit
etre un marche commun africain qui englobe tous les pays du continent. Pour la
planification economique, Ie secretariat entend depasser Ie stade des etudes et de
la planificatioll a long terme. Les pays africains devraient s'engager Q realiser
une modification de la structure de leur economie pour accroltre 1e plus vite
possible le revenu par habitant. A cette fin, Ie secretariat recherchera les
meilleurs moyens d 'obtenir un acces coordonne aux sources exterieures de capitaux,
afin de reduire au minimum toute concurrence entre pays africains; il etudiera la
situation de cha~ue pays, en fonction de toutes les ressources disponibles, et
determinera les instruments les plus efficaces pour harmoniser les GLjectifs et
les secteurs les plus importants qu'il convient de choisir pour une action concertee.
DDe equipe dfexperts competents dans les domaines de la planification economique,
des services sociaux, de 1a statistique, de Ifhydrologie, de l'extraction miniere,
de ltindustrie, des transports) de la cartographie et de Ithabitat, qui font
partie du secretariat) sant pr~ts a partir pour des missions de breve duree,
moyennant un brei preavis. Si l'on veut realiser le moindre progres economique
dans un avenir previsible, il appartient a chaque pays de determiner sa strategie
du developpement et a chaque sous-region de choisir les mecanismes de cooperation.
Des groupes de pays doivent fixer les criteres a suivre pour Ifinstallation
dtindustries communes et les conferences doivent faire place a des negociations plus
etroites entre les pays. Par des missions dtharmonisation des programmes
dfexpansion industrielle, le secretariat essaie d'attirer Itattention sur les
possibilites de developpement et de trouver les moyens d'entreprendre et de
financer l'exploitation des ressources africaines. Parallelement a ses travaux
dans Ie domaine de l'industrialisation et de la planification economique, Ie
secretariat va intensifier ses activites dans Ie domaine de l'infrastructure, ~ui

porteront notamment sur les ressources bydrauliques, les gisements mineraux, la
cartographie} l'energie et les transports. Le secretariat est en train d'analyser
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et de comparer les plans d'une vingtaine de pays africains et il est pret a aider
les Etats pour l'etablissement de nouveaux plans ou la revision des plans actuels.
11 a lance, en cooperation avec l'UIT, un programme d'etablissement de
telecommunications dans toute ITAfrique. Quant a l'agriculture, les decisions
prises par la Commission au cours des cin~ dernieres annees ont cree un plan de
travail essentiellement oriente vers les problemes d'economie agrico1ej 1a tache
principale de 1a Commission porte sur la politi~ue et 1a planification agricoles:
en insistant surtout sur le passage de lfagriculture de subsistance a l'agriculture
de marche. La Commission stest, jusqu'a present, occupee des problemes commerciaux
suivants : effets des groupe,ments economiques exterieurs sur l'economie des pays
africains, consequence des violentes fluctuations des prix des produits de base,
obstacles aux echanges intra-africains. Les recettes d'exportations des pays en
voie de developpement sont egale.ment affectees par des tarifs douaniers eleves,
des restrictions quantitatives, des twces a la consommation et des barrieres
douanieres imposees par les pays developpes. Avec ces charges qui restreignent
gravement Ie marche des produits des pays en voie de developpement et limitent
leur capacite d'expansion} les pays fournisseurs d'aide vont manifestement a
Itencontre des fins memes qu'ils recherchent.

110. Abordant les problemes de l'habitat, de la protection sociale et du
developpement corrmunautaire, le Secretaire executif a signale la necessite
d'entreprendre une etude detaillee de la structure et des besoins actuels des
commWlautes africaines mettant Ifaccent sur les moyens de resoudre les problemes.
Le secretcriat sera renforce afin de pouvoir etudier ces problemes et formuler
des solutions en ce qui concerne Ia formation professionnelle et l'emploi,
l'hygiene et la securite sociale. II etudiera egalement les moyens de creer
des instituts locaux pour la lormation d'animateurs ruraux} des cooperatives de
consommnteurs et de producteurs, des moyens de commercialisation adequats) et
des installations sanitaires et scolaires dans les zones rurales. De concert
avec les institutions specialisees competentes} il s'efforcera de TIiettre au point
des formules de reforme agraire. La Division de l'administration publique du
secretariat a ete invitee a concentrer Gon effort sur la gestion du personnel,
l'organisation et les methode~ Ie contrale bUdgetaire, l'administration des douanes)
les marches de ltEtat et des collectivites et l'administration locale. Des mesures
sont prises en vue d'une reunion des directeurs d'ecoles nationales d'administration
et de la ~onction publique et de deux cours de formation pour les problemes
d'organisation et de methodes, qui auront lieu en Afri~ue de l'est et en
Afrique du nord. Il est essentiel que les organismes dTassistance coordonnent
leurs travaux pour que les pays africains beneficient pleinement de toutes les
formes a'aide.

Ill. 1e secretariat a tenu a renouveler la proposition qu'il avait presentee a
la cinquieme session, de ne reunir la Commission que tous les deux ans. 1e
systeme de sessions annuelles se prete mal a la preparation de documents
soigneusement etudies et ne permet pas aux gouvernements de consacrer aux travaux
de la session ltattention necessaire pour que les discussions ulterieures soient
vraiment fructueuses. 1e secretariat propose egalement que la Commission et ses
organismes subsidiaires stabstiennent de recommander un trop grand nombre de
reunions speciales et dtetablir un calendrier trop rigide pour l'execution des
diverses phases de chaque projet. II faudrait laisser au secretariat, dans Qes
limites raisonnables, Ie soin de decider de 1topportunite des reunions et de
determiner la methode a employer pour aborder tel ou tel probleme.
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112. Lans 1a discussion qui a SUlVl, les delegations ant passe en revue les
principaux nrob1emes economiques et sociaux de 1a region et ont presente leurs
observations. En raison des esperances eveillees par Itindependance) i1 est
indispensable de faire de vigoureux efforts pour accelerer 1a croissance economique.
La pression exercee par les masses pour obtenir une amelioration reelle de leur
niveau de vie nta jamais ete aussi forte que maintenant et on craint que cet etat
de chases ne devienne de plus en plus une source de tensions nationales et
mondiales si les besoins et les aspirations des populations africaines ne sont pas
satisfaits. II ressort clairement de ces declarations quten face de ltimmense
probleme que posent 1a grande penurie de personnel forme et specialise] Ie manque
d laptitude a diriger et dfesprit dtentreprise] les maigres ressources en capitaux
et Itinsuffisancc evidente de l1infrastructure, 1a tache dtaccelerer Ie
developpement planifie et l'industrialisation en Afrique reclament inevitablement
une mobilisation importante des efforts nationaux et regionaux, de meme qutune
assistance internationale plus efficace et mieux coordonnee. La p1upart des
delegations se sont vivement inquietees du fait que I'ecart entre Ie niveau de vie
des pays industrialises et des pays en voie de developpement continue a staccroitre
et ant souligne qulen ce qui concerne l'Afrique, 1a transition economique qui lui
permettra dtattiendre aussi rapidement que possible Ie niveau economique et social
eleve des pays developpes ntest possible que grace a une meilleure coordination
des plans et des politiques de developpement. On a reconnu en general, quia
moins d'unir leurs efforts et de cooperer sur Ie plan regional ou sous-regional,
1a plupart des pays africains ne seront en mesure ni de stindustria1iser ni de
s'assurer les debouches necessaires. L'harmonisation des programmes industriels
et l'integration des economies nationales faciliteraient grandement le
doveloppement economique du continent. Diverses delegations ont insiste dans
leurs declarations sur l'importance des travaux de 1a Commission en ce qui concerne
1a cooperation regionale et sous-regionale pour Ie developpement industrie1 et 1a
crcaticn dtun marche commun africain, dtune union africaine de compensation et des
paiements) de 1a Banque africaine de developpement, de l'Institut africain de
developpement economique et de planification, et dtinstituts communs de recherche
et de formation. On a ega1ement souligne l'importance de faire concorder les
legislations industrielles, commerciales, monetaires et fiscaIes) afin d'ecarter
les obstacles a l'industrialisation, et de developper un reseau africain de
transports et de communications sur la base de la cooperation multinationale. Les
ie1egations ont reconnU en general que 1a coordination des plans de deve10ppement
ies pays africains sur une base sous-regiona1e est dtune importance fondamentale
et reste une condition prealable du developpement economique accelere. Elles ant
30uligne la necessite de faire un inventaire complet et minutieux des ressources
~xistantes et disponibles et ont insiste sur Ie fait que, dans un plan
l'industrialisation sOlis-regional, lorsqu'un pays doit abandonner un de ses propres
~rojets pour permettre la realisation de projets sous-regionaux, un autre projet
equivalent devrait etre attribue a son territoire afin que les pays membres ne
subissent pas de manque a gagner sur les profits qu lils esperaient retirer de
leurs plans de developpe.ment individuels.

113. Les delegations ont longuement d.Lscut.e des prob Lemes du commerce ext.er-Leur
et du deve.Loppemerrt , en meme temps que de la noce ssi.te d'intensifier la
cooperation entre les pays. El1es se sont serieuse.ment in~uietees de 1a lenteur
relative de I' accroissernent des recettes d.' exportation, des mouvements de f'avo rebLes
des prix et de 1a tendance persistante au de sequf.Lfbre de La balance des paiernents.
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On a estime en general que si les tendances enregistrees recemment persistaient,
la balance commerciale des pays africains continuerait a se degrader encore plus
au taux plus eleve de croissance economi~ue ~ui correspondrait aux objectifs de
la ~ecennie des Nations TInies pour Ie developpement. Toutes les delegations
africaines ont souligne l'importance primordiale de la Conference des Nations Dnies
sur Ie commerce et Ie developpement et l'occasion exceptionne11e qutoffre cette
conference de trouver des solutions aux grands problemes des echanges exterieurs des
pays en voie de developpement. La reclaration commune des pays en voie de
developpement au sujet de la Conference des Nations Uoies sur le commerce et Ie
developpement ~ui est annexee a la resolution 1897 (XVIII) de l'Assemblee generale
a ete souvent citee et pleinement approuvee. On a estime que Ie commerce
international ne pourrait devenir un puissant instrument du developpement
economi~ue que si les recettes dfexportation des pays en voie de developpement
s'accroissent rapidement SOliS l'influence dtune amelioration des termes de Itechange
et si des mesures appropriees sont prises et des methodes mises au point pour
assurer un accroissement notable des recettes d'exportation des produits primaires,
des articles semi-finis et des produits manufactures. Les participants ont
approuve sans reserve les resolutions adoptees par la Commission economique et
sociale de l'Organisation de ltunite africaine lors de sa premiere session, tenue
a Niamey en decembre 1963j ces resolutions reaffirment l'importance capitale de
la Conference des Nations Unies sur Ie commerce et Ie developpement et preconisent
des mesures immediates pour surmonter les prob1emes commerciaux des pays africains.
On a souligne encore combien etait insuffisant Ie volume des echanges
intra-africains et plusieurs delegations ant fait ressortir les principaux facteurs
qui sont a Iforigine de cette situation : les productions des pays africains ne sont
pas complementaires faute d'une diversification suffisante des economies, les
moyens de transport sont insuffisants, les obstacles de caractere organique, ccmme
la difference des systemes monetaires, les relations financieres et preferentielles
speciales, les barrieres tarifaires et autres, sont nombreux. les participants
ont admis qufune action concertee et l'elimination progressive des obstacles dans
Ie domaine des politiques commerciales, des transports et communications, 1a
cooperation et la coordination appliquees a 1a creation et a l'extension des
activites industriel1es sont appelees a favoriser Ie developpement des echanges
intra-africains. lIs ant approuve les travaux effectues jusqu'ici en vue de 1a
creation d'un marche commun africain et d'une union africaine de compensation
et des paiements.

114. Comme a Ifoccasion des sessions precedentes, on a rappeLe constanmerrt qu'il
im~orte de favoriser la mobilisation des ressources financieres interieures et
d'augmenter l'offre des capitaux necessaires a I facceleration du developpement
economique. Des delegations se sont montrees preoccupees du fait que Ie
commerce de gros et de detail et les banques commerciales sont entre les mains
d'etrangers et elles ont mentionne que ces banques n'acceptaient souvent qu'a
contrecoeur d'aider financierement les coromerqants indigenes et de leur accorder
des facilites de credit. On a suggere qu'il conviendrait de creer des banques
commerciales africaines, en sollicitant eventuellement l'assistance des
institutions financieres internationales. Les delegations se sont felicitees des
1?rogres realises dans la voie de La creation de la Banque africaine de deveLoppemerrt;
elles ont exprbne Ifespoir que cette banque pourrait commencer ses operations dans
Le plus proche avenir possible. Les participants ant es t ime Que la Banque devra
se concentrer sur les projets multinationaux de nature a favoriser une
collaboration plus etroite entre les pays africains. lIs ont exprime Ilespoir
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~ue 1a creation de 1a Banque africaine de deve10ppement permettrait a IfAfrique
d10btenir une partie des moyens financiers dont el1e a un besoin urgent.

115- Comme aux sessions precedentes, Ie secteur agrico1e a retenu Itinter~t de la
majorite des delegations du fait qutil est a 1a fois une source essentielle du
revenu national et une source de capitaux et de devises pour Le deveLoppemerrt
dtautres secteurs. On a manifeste une certaine deception en constatant, a 1a
lecture du document E/CN.14/238 que ltagriculture n'avait pas reussi a jouer un
role dynamique dans Ie developpement du continent. Pendant les cinq dernieres
annees (1958-1959 a 1962-1963), la production agrico1e totale a augmente de
7 p. 100 et 1a production de denrees alimentaires de 6 p. 100, tandis que 1a
population augmentait de 10 p. 100. Ces chiffres, dont il faut recoill1altre Ie
car-act.c re approximatif, montrent que la popu.Lat.Lon progresse plus vite que 1a
production interieure de denrees alimentaires. Les importations de ces denrees
ont continue a progresser plUS rapidement que leurs exportations. La production
agricole non altmentaire - cafe, the, tabac, coton, sisal, laine, bois et
caoutchouc, par exemple - a augmente sensiblement pendant la periode quinquennale
en cause et le volume des exportations agricoles a augmente de pres de 20 p. 100
mais, comme les cours ant baisse, les recettes reelles ant effectivement d~inue

dtenviron 3 p. 100 malgre cette forte augmentation en volume. Les termes de
l'echange se sont degrades dans la proportion dtenviron 6 p. 100. En 1962 et en
1963, les prix ont paru cesser de baisser et il y a ffieme eu un redressement
sensible dans Ie cas du sucre et du sisal. Le cours du cafe s'est releve aussi
a cause de conditions de favo rabLes en Amerique du Sud. Beaucoup de delegations
ont pourtant exprime 1a crainte Que ces hausses ne soient de courte duree et que
1a demande du marche ne continue a prendre du retard sur I'expansion des excedents
exportables. Quelques delegations ont considere qu'une solution partielle du
probleme du flechissement des recettes d'exportation pourrait etre trouvee dans Ie
traitement, complet ou non, de produits agricoles comme les fruits, les oleagineux,
Ie bois et Ie poisson, dans Ie remplacement de certaines importations de denrees
alimentaires par une production interieure et dans la creation de nouveaux
debouches, sait en Afrique meme, soit dans les autres regions en voie de
deve l.oppemerrt , Les problemes de l' augmentation et de la modernisation de 1a
production agricole ont retenu plus largement llattention quia certaines des
sessions precedentes. On a mis ltaccent sur 1e passage de l'agriculture de
subsistance a Itagriculture de marche, a rechercher par Ifamelioration des moyens
de commercialisation et de communication et par des initiatives gouvernementales
consistant en la fourniture de credits et de services consultatifs aux
agriculteurs. L'adaptation des modes de faire-valoir a ete jugee necessaire dans
de nombreux pays pour dormer un encouragement aux agriculteurs et pennettre un
meilleur amenagement et une mei11eure vente de 1a production. Un nouvel element
a ete introduit dans Ie debat par ceux qui ant mis Ifaccent sur Itharmonisation
des plans nationaux visant a accroltre et diversifier la production agricole,
sylviculture et peche comprises, et a lutter contre divers fleaux comme les
acridiens, Ie quelea et 1a peste covine.

116. Lfinsuffisance des reseaux routiers, ferroviaires, maritimes et aerlens et
du reseau de telecommunications a ete une fois encore consideree ca.mme un
obstacle grave au developpement des echanges commerciaux et de Ifindustrie et a
1a modernisation de If agriculture. Les participants se sont, en mene temps,
rendu compte qu'une augmentation sUDstantie11e du volume et de la valeur des
marchandises transportees) elle-meme fonction de l'acceleration de 1a croissance
economique, pourrait etre Ie prealable necessaire d'une exploitation economique de
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services considerablement deve1oppes. La tendance des cartels maritimes a fixer
arbitrairement les tarifs J aux depens du commerce exterieur africain et 1a
necessite d'envisager la possibilite d'ameliorer les services aeriens et d'abaisser
les tarifs passagers et marchandises ant ete mentionnees. On a fait etat aussi,
d'une part, de la lourde charge qui pese sur les pays de l'hinter1and ouest-africain
du fait du cout eleve des transports en provenance de la cote et, d'autre part,
du developpement des raccordements ferroviaires et routiers, y coropris les liaisons
transsahariennes et les liaisons de la cote est de l'Afrique equatoriale a
IfAfrique centrale. Le developpement du tourisme en tant que source de devises
est, lui aussi, largement fonction dTune amelioration des services de transport
et de l'equip€ment hotelier.

117. Le theme du contraste entre la richesse de 1tAfrique en ressources naturelles
et 1e faible developpement de ces ressources est revenu souvent au cours du debat.
L'irr®ense potentiel hydro-electrique du Congo a ete invoque a titre d'exemple
classi~ue. Non seulement il a ete question du developpement progressif des
sources traditionnelles drenergie et notamment Ifenergie hydro-electrique, de
Itextraction et de la distribution du charbon, du petrole, du gaz naturel et de 1a
creation de raffineries de petrole dans les pays africains, mais on a marque un
interet croissant pour l'etude de l'energie solaire et son exploitation pour Ie
pompage de 1 teau) le chauffage, la refrigeration et 1a cuisine. La possibilite
dtutiliser des isotopes dans 1a recherche agricole) la conservation des denrees
alimentaires et les services sanitaires sont de pluG en plus 1argement reconnues
en Afrique, ainsi que la possibilite dtune production dtenergie nucleaire) laquelle
du reste paralt re1ativement eloignee. Il a ete note que I tAf r i que produit
20 p. 100 de l'uranium du monde.

118. Le probleme de 1a formation de personnel specialise pour les taches techniques
et administratives a ete une fois de plus considere ccmme un obstacle majeur aux
progres de 1a mise en oeuvre des plans gouvernementaux et a l'expansion des
secteurs d'activite prives. Des delegations de pays membres et des representants
de pays fournissant une aide bilaterale ont mentionne les instituts sous-regionaux
pour l'industrie et la nonnalisation, ainsi que 1a creation d'instituts de
fonmation technique et dtautres roayens de farnation) en Afrique et hors d'AfriQue.
La necessite d'une instruction generale a ete sou1ignee par Ie representant de
l'UNESCO a propos de la campagne mondiale de lutte contre lfanalphabetisme
(voir E/CN.14/269) et confirmee par diverses delegations) qu'il s'agisse de
ITinstruction des adultes ou de celIe des enfants aux niveaux primaire et
secondaire. La formation de maitres pour faire face aux besoins locaux et
remplacer les instituteurs expatries a egalement retenu l'attention. Les questions
de sante publiQue, de distribution a'eau et des autres services d'utilite publique
ont ete signalees a l'attention des gouvernements comme autant de facteurs
essentiels au progres economique et social.

119. A l'occasion des indications fournies sur les programmes et les relations
de travail de la Commission et du secretariat, on slest loue du progres que
constitue la creation de l'Institut de developpement econcmique et de planification,
des succes continus de la Conference des statisticiens africains et des progres
realises vers la mise en train de la Banque africaine de developpement. Les
activites des bureaux sous-regionaux de la Commission avaient ete examinees au
cours de reunions non officielles. La proposition du Secretaire executif a l'effet
de tenir les sessions de 1a COllimission tous les deux aus seulement, et non pius
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chaque annee, et de reduire Ie nombre des reunions speciales, en particulier au
profit d1activites de formation plus nombreuses, a recueilli une large approbation.
Le maintien et Ie developpement dfune cooperation etroite et efficace entre 1a
COIT@ission et l'Organisation de l'unite africaine (OUA) ont ete consideres comme
presentant une haute importance. Les representants ont reconnu llexistence d'un
lien etroit entre les travaux de la Commission et ceux de 1a Commission economiQue
et sociale de l'Qrganisation de l'unite africaine et il a ete suggere que
l'Organisation de l'unite africaine assure, sur Ie plan politique, la mise en
oeuvre des propositions economiQues et socia1es de la COQ~ission.

Developpement economique et planification au pro,jections

120. Le representant du secretariat a ouvert le debat en exposant brievement les
grandes 1ignes de llactivite du secretariat dans ce domaine. Les travaux, entrepris
il y a un peu plus d'un an, se sont concentres sur les principaux domaines
suivants

a) Analyse et comparaison des plans de developpement : Une vingtaine de
pays ant adopte 1a planification) y voyant un moyen de realiser aussi rapidement
que possible 1a transition economique et sociale entre Ie degre de faib1e
developpement qui caracterise actuellement les pays africains et la situation qui
existe dans les pays industriellement 8volues. Dne analyse et une etude critique
comparees des plans pourraient fournir une base tres precieuse pour llechange de
l'experience acquise par ces pays en matiere de planification;

b) Planification sociale : La planification englobe a la fois Ie domaine
social et le domaine economiQue. Le secretariat a organise en octobre 1963, a
Addis-Abeba, une reunion d'experts charges d'examiner les problemes complexes
qu'imp1iQue l'incorporation des programmes de developpement social dans la plani­
fication integrale du developpement. La Commission a ete saisie du rapport de
cette reunion, accompagne de la liste des documents preparatoires et de
recommandations sur les activites ulterieures a entreprendre (E/CN.14/24o);

c) Analyse des statistiques demographiques : Le secretariat a consacre une
attention considerable a Ifanalyse des tendances demographiques recentes dans les
pays africains. Une etude sur ce sujet a ete achevee recerr®ent;

d) Projections: Afin dlevaluer l'importance de 1a planification du develop­
pement, il est utile de considerer les realisations possibles dans les divers
secteurs et sur une periode relativement longue. A cette fin, Ie secretariat
entreprend actnellement des projections de 1a population, du commerce exterieur,
des secteurs sociaux, de ltagriculture, et de la structure de 1a production et
des depenses au cours des decennies a venir;

e) Formation: La penurie de personnel qualifie est llun des obstacles les
plus graves a l'acceleration du rythme de developpement en Afrique. Le Centre nord­
africain de recherche et de formation deIDographiques) qui slest ouvert au Caire,
en mars 1963, a ete cree pour aider a surmonter cet obstacle. Le secretariat
etudie egalement la possibilite de creer un second centre demographiquc en
Afrique de l'ouest;
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f) Services consultatifs : Le secretariat a commence a offrir aux gouver­
nements des Etats membres des services consultatifs pour l'olaboration des plans de
developpement et pour l'appreciation critique des plans deja en cours d'execution.
On peut prevoir que cette nctivite ne cessera de se developper.

l2~. Au cours des debats, les representants ont, en regIe generale, approuve
dans leurs grandes lignes les travaux du secretariat. Plusieurs d'entre eux ont
souligne l'importance de Itelement humain dans Ie developpement. Pour qu'il
soit possible de realiser les taches essentielles que necessite la transformatioc
economique et sociale des economies africaines) il est indispensable de faire
disparaitre aussi rapidement que possible Itobstacle que represente la penurie
de main-d'oeuvre qualifiee. De ce fait, la planification de l'instruction revet
une importance toute particuliere.

122. On a souligne que les investissements dans l'enseignement ne fournissent
de resultats tangibles ~u'apres un temps relativement long et qu ' i l est done
indispensable d'entreprendre la planification de l'enseignement dans Ie cadre
d'un plan de developpement a long terme. En outre) i1 importe de ne pas
considerer 1e probleme des specialistes ayant re~u une formation sous Ie seul
angle du nombre. La qualite de la formation, et en particulier l'aptitude des
specialistes a s'adapter aux traditions) aux besoins et aux conditions propres
aux pays africains meritent la meme attention. II est egalement necessaire de
faire en sorte qu1un certain equilibre soit maintenu entre les diverses
specialites.

123. A la lumiere des considerations precedentes, on a insiste pour qu1une
attention toute particuliere soit accordee a l'extension des moyens de formation
de specialistes africains. La creation d'un autre centre demographique, a Dakar
eventuellement, pourrait contribuer tres utilement a satisfaire a ce besoin
urgent.

124. On a souligne avec insistance que la planification etait une operation
complexe dans laquelle on devait integrer les elements particuliers des divers
secteurs. Si l'on accordait une importance unilaterale a certains elements
isoles) on risquerait de provo~uer de graves desequilibres ~ui compromettraient
les progres ulterieurs. Pour elaborer les plans de developpement) il importe
done de considerer la coherence et l'interdependanee des differents elements.
En fait] les lacunes et les imprecisions des donnees statistiques indispensables
a la planification constituent l'un des principaux facteurs limitatifs qui
empechent, dans la plupart des cas) d'envisager l'integration de tous les secteurs
dans une planification globale. Meme dans les cas exceptionnel~ ou l'on dispose
de toutes les donnees necessaires, il serait dangereux dfinterpreter mecaniquement
une coherence interne comme si el1e etait immuable. Ie processus de la croissance
est, par sa nature meme, essentiellement dy~amique. les rapports exacts entre les
elements des divers secteurs varient selon Ie degre et Ie stade atteint par un
pays donne dans son developpement social; ils se modifient au fur et a mesure
que Ie pays passe d'un stade a un autre.
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Deve10ppement social

125- Les dOCLments suivants ant ete presentes a propos du developpement social
un expose du secretariat sur les tendances et les perspectives du programme de
la Commission (E/CN.14/c.2/2), 1e rapport du cycle dtetudes sur Ie r61e des
femmes dans 1e developpement urbain (E/CN.14/241), un document prepare par
IfUNESCO sur 1talphabetisation des adultes et Ie developpement economique et social
(E!CN.14/269) et Ie texte du chapitre XIV du rapport sur la situation sociale
dans Ie monde, 1963 (E!CN.14/244).

126. Ie representant du secretariat a ouvert le debat en presentant brievement
les travaux de la Section des affaires sociales depuis sa creatioDj il a fait
etat dtune evaluation des activites au cours de l'annee ecoulee, et il a expose 1a
nouvelle definition des objectifs et la reorganisation de la structure de la Section
qui en est resu1tee. La Section stattachera davantage au developpement de programmes
fondamentaux de developpement social dans les zones rurales et les zones urbaines,
dans le cadre des politiques economiques et sociales integrees de chaQue pays.
Apres sa reorganisation, la Section comprendre ~uatre services interdependants :
le Service de la recherche sociale; le Service de la protection sociale; le
Service de la politique et du developpement sociaux et Ie Service du developpement
rural. Le Service de la politique et du developpement sociauxpresente une
caracteristique ~ui merite dfetre mentionnee: des representants des institutions
specialisees et du Fonds des Nations Unies pour Itenfance (FISE) lui seront
associes a titre consultatif et participeront a son programme de travail. La
fonction principale de ce service sera de preter un concours aux gouvernements pour
la planification des programmes sociaux necessaires a Itacceleration du
developpement economique et, plus generalement, pour Itetude des moyens d'exploiter
les ressources humaines en vue du developpement economique et social. Le Service
du developpement rural, qui remp1ace l'ancien Service du developpement
comm~autaireJ stattachera principalement aux mesures pratiques a prendre pour
l'amelioration des conditions de vie des populations rurales dans Ie cadre
d'un programme rural unifie par la creation d1instituts ruraux de formation pour
assistants sociaux de village, de cooperatives de consommateurs et de producteurs
et dtorganismes de commercialisation, par la vulgarisatioD appliquee a la
nutrition et a la sante} par la diffusion de notions d'econcmie menagere) par
Ie moyen d'industries rurales et dfautres institutions rurales appelees a accroftre
les revenus et la securite des familIes rurales.

127. Les participants ant exprime leur satisfaction de la declaration du
secretariat; ils ant reaffirme qufils etaient convaincus de la necessite de
reserver une egale attention au developpement social et au developpement
economique e~ ont, en general, preconise un elargissement du mandat du Comite
dfexperts de la protection sociale et du developpement cornmunautaire pour lui
permettre d'embrasser 1a totalite du domaine delimite par les objectifs de la
Section des affaires sociales reorganisee. Un projet de resolution presente a cet
effet par Ie Ccmite social a ete adQPte a Itunanimite ;resolution 119 (VI)j voir
troisieme partie du present rapporY. -
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128. Ie rapport du Cycle d'etudes sur les problemes urbains, qui reserve une place
speciale au role de la femme dans Ie developpement) a ete bien accueilli par
l'ensemble des participants. Des observations ant ete presentees sur certaines
des recommandations du cycle d'etudes. Ie secretariat, a ete invite a etudier
soigneusement les effets favorables et defavorables de l'application de quelques
recoIT@andations. les representants ont estime qu'il etait urgent d'associer
les femmes au developpement social, culturel, economique et politique de la region
et ont recommande que Ie probleme dans son ensemble fasse l'ccj~t u'une etude
constamment tenue a jour et Que des mesures soient prises pour atteindre Ie
resultat recherche.

129. les recommandations formulees dans le document E/CN.14/269 en faveur
de l'intensification de la lutte contre ltanalphabetisme dans Ie cadre dtune
campagne pour l'alphabetisation universelle ont ete favorablement commentees et
Ie secretariat a ete invite a collaborer avec 11 UNESCO dans ce domaine. Les
participants ant unanimement reconnu qu'il etait tres important et urgent dtoffrir
aux adultes les moyens dtapprendre a lire et a ecrire aussi rapidement que possible
pour leur permettre de participer avec fruit aux programmes nationaux de
developpement economique et social. Si une assistance internationale est
necessaire, crest pourtant aux gouvernements nationaux que doit incomber la
responsabilite essentielle de Itelimination de l'analphabetisme chez les adultes.
Un projet de resolution prcs€nte par Ie Comite social sur ce sujet a ete adoEte
a l'UlJanimite §esolution 115 (vr ), voir troisieme partie du present rappor!!.

130. Le representant du secretariat a presente Ie chapitre XIV du Rapport sur la
si tUD.tion sociale dans le monde, intitule !lIe deveLoppemerrt social en Afrique '1

{BjCN.14j244). Au cours de la periode decennale 1951-1960, les progres ont ete
importants, encore qu1irreguliersj ils ant ete remarquables pour les services
sanitaires et d'enseignement. Ie revenu annuel par habitant a atteint 120 dollars
dans la region, mais les niveaux de vie sont tres differents suivant les pays.
Par rapport aux niveaux de vie des pays et regions developpes, Ie rytbme du
progres social en Afrique reste deplorablement lent en depit des resultats notables
enregistres au cours de la derniere decennie. Pourtant, il faut signaler que
cette periode a ete marquee, dans de nombreux pays, par des efforts) les premiers
dans leur genre, pour rationaliser Ie processus de l' evo1ution sociale grace
a une planification deliberee visant generalement a obtenir, aux moindres couts
financiers et sociaux, une acceleration du developpement dans Ie domaine economiq~e

et dans Le domaine social. Pour la periode de<..:ellnale en cour-s , i1 s' agira de
trouver des solutions efficaces au probleme du developpement des res sources
humaines, de reduire l'ecart entre les revenus dtune minorite re1ativement aisee
et ceux des masses pauperisees J aussi bien qu'entre Ie secteur rural et Ie secteur
urbain. 11 faudra aussi trouver des solutions aux problemes sociaux qUi
accompagnent lrindustrialisation et l'urbanisation, par exemple les problemes
de la migration rurale) du logement et de la delin~uance juvenile. Un projet
de resolution concernant la defense sociale, presente par Ie Comite Eocial, a ete
adopte a l'unanimi!e par la Commission L~esolution 118 (VI); voir troisieme partie
du present rapport/. Tout aussi importantes sont la reforme des institutions
sociales et la readaptation des mentalites dans un sens propice a l'acceleration
de l'evolution economique et Eccicle.
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131. L'analyse de la situation socia1e en Afrique a ets bien accueillie et
favorablement ccmmentee. Les representants ont exprime des inquietudes au sujet
de llexode rural et ils ont demande instamment que Ie probleme soit etudie d'une
maniere plus poussee et que des solutions soient mises au point en vue d'assurer
un developpement equilibre. Un projet de resolution insistant sur l'importance
de l'action ccmmunautaire pour 1a promotion du developpement econcmique et social.,
particulierement dans les regions rura1es, a ete presente par 1e Ccmite social
et adopts a Itunanimits p~r la Ccmmission L!esolution 117 (VI); voir troisieme
partie du present rapport/. Des preoccupations ont ets exprimees au sujet de
la faiblesse des revenus-dans les pays africains. Les participants ant estime
que les problemes de Itemploi, du logement, des transports, de llenseignement,
de 1a protection de la famille, de la sante, de 1a nutrition, de la migration et
de la croissance demograpbique devraient etre etudies J en tant qufelements
essentiels de 1a p1anification sociale et econcmique.

132. On a insiste sur 1a necessite dJintensifier 1a formation de personnel
d'action sociale a tous les niveaux et un projet de resolution presente sur ce
sujet par Ie Ccmite social a ete adopte a l'unanimite par la C~mmission

l!esolution 116 (VI); voir troisieme partie du present rappor!/.

Agriculture

133. Dans sa presentation de ce point de Itardre du jour, le representant
du secretariat a attire Ifattention sur six points subsidiaires, dont que1ques-uns
ant ete ajoutes a 1a demande de gouvernements membres.

Tendances et perspectives du marche du bois en Afrique

134. La majeure partie dfune etude d'ensemb1e, ccmmencee en 1960 en cooperation
avec la FAa, a ete presentee dans un docuwent d'information (E/CN.4/242). E11e
traite des ressources forestieres existantes, des industries du bois, de 1a
conscrr@ation actuelle et future de bois, du ccrr~erce des bois et des besoins
prevus pour 1975. Elle porte sur 25 pays de l'Afrique de l'ouest, du centre
et de l'est groupes en sept saus-regions. Lfetude finale, qui sera terminee
vers la fin de 1964 7 a pour objet de presenter un aperQu global de la situation
des forets et du bois sur le continent africain. Les gouvernements auront
encore besoin d'entreprendre des etudes approfondies pour fonnuler une politique
sur 1es forets et les secteurs industriels connexes, mais l'etude des tendances
du marche du bois en Afrique devrait largement contribuer a fournir le cadre
que necessitent ces etudes et permettre aux dirigeants d'envisager les problemes
nationaux dans leur perspective veritable et dans Ie contexte africain. Une
telle Ierspective a une importance primordiale pour la realisation d,une plani­
fication rationnel1e. Les delegations ant ete invitees a appeler l'attention
des services officiels de planification et des ministeres ou services des
industries et des forets sur ce rapport preliminaire J afin de l'amender et de
le mettre a jour. On compte que la version finale paraltra vers 1a fin de 1964.
Certaines delegations ont signa1e leur desaccord sur certains points du rapport
et souligne qufil importera dfintroduire dans Ie rapport final des reccrr~andations

pratiques destinees a orienter 1a politique generale. Lfattention a ete attiree
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sur Ifepuisement rapide des reserves forestieres, cause par 1a culture itinerante
et, dans les zones de savane, par les incendies et Ifutilisation du bois comme
ccmbustible et camme materiau de construction. On a reconnu pourtant qufen
savane, Ie bois est tres important corrme seul ccmbustible existant dans de
vastes zones. Le rapport preliminaire a ete apprecie du fait qutil confirme
que plusieurs pays pourraient amorcer une utilisation corrmerciale sensiblement
accrue de leurs ressources forestieres et developper les industries fondees
sur Ie bois pour augmenter leurs exportations et creer des emplois productifs.
Les gouvernements doivent poursuivre l'inventaire de leurs forets par des
methodes modernes, notamment par des eV01uations pbotogrammetriques
et la formation de techniciens. On a reccmmand6 l'organisation d'un cycle
d'etudes regional pour coordonner l'offre et la demande, developper les echanges
intra-africains et intensifier les productions qui permettront de remplacer
des produits importes. res representants ont pense ~ue Ie mcment est venu
d'instaurer une politique africaine ccmmune de production et de ccmmercialisation
du bois et des produits du bois.

Lutte antiacridienne

135. Ie document E/CN.14/243 appelait l'attention de la Ccw~ission sur les
trois especes principales de criquets en Afrique : Ie cri~uet pelerin, Ie
criquet migrateur et le cri~uet ncmade. Lfevolution de la situation politique
de la region a eu des repercussions sur la ccmposition et Ie financement de
plusieurs organisations de lutte antiacridienne. 11 importe de rester vigilants
pour prevenir de nouvelles invasions et pour conso1ider la regression apparente
du criquet pelerin. Conformement a la resolution 78 (v) de la Ccmmission,
adoptee a la cinquieme session, la FAO a organise pour mars 1964 une reunion
chargee d1examiner, avec les gouvernements interesses, 1a necessite de creer
ULe organisation en Afrique du nord ~ui serait chargee de poursuivre des
campagnes et des recherches sur la lutte antiacridienne. Les delegations se
sont interessees a une proposition qui consiste a aborder Ie probleme de la
Iutte antiacridienne sur 1e plan continental et meme mondial, et a etablir un
fonds central en Afri~ue auquel tous les Etats africains pourraient contribuer.
La mise en ccmmun des connaissances et des ressources des divers organismes
sous-regionaux de lutte antiacridienne pennettrait d'accroltre l'efficacite
de cette lutte et de reduire les depenses. Les recherches sur les insecticides
et les mesures de lutte pourraient egalement etre coordonnees. A cet egard,
Ie representant de la FAO a signale que son organisation envisageait d'etablir
des cc~missions chargees dforganiser une lutte pour Itextermination des acridiens
a 1'echelle mondiale. Enfin, il a ete reconnu que la lutte antiacridienne
n'etait qu'un aspect du probleme plus general de la Iutte contre les fleaux des
cultures et nota~ment les oiseaux migrateurs malfaisants.

Place de l'agriculture dans Ifharmonisation et la coordination des plans de
developpement nationaux

136. Une delegation a souligne, en presentant ce point, l'importance dtune
action concertee des gouvernements pour harmoniser les plans nationaux de
developpement en un tout coherent pour l'ensemble du continent. Un plan regional
de ce genre pourrait etre realise plus facilement par une planification autour
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d'un theme central eonvenu que par la synthese dtun grand ncmbre de plans
nationaux ou sous-regionaux prepares isolement. Ltagricu1ture, Ie secteur Ie
plus important de la plupart des econcmies africaines, constitue un seeteur
repere auquel chaque pays pourrait rattacher tous les autres selon un ordre de
priorite. Un plan agricole ecmmun a toute l'Afrique fournirait done un cadre
pour un vaste plan panafricain de developpement econcmique et social. La
delegation en cause ccmpte que If Organisation de l'unite africaine (OUA) prendra
une decision a cet effet et a souhaite 1a collaboration de la Ccmmission. Au
cours de la discussion qui a suivi, la plupart des delegations ont reconnu
l'importance et l'interet d'une telle proposition mais ont estime qu'elle ne
pouvait etre discutee en detail eu egard a ses mUltiples incidences politiques
et econcmiques, et au manque de preparation des delegations. les representants
ont estime que la question pouvait utilement etre soumise aux gouvernements
africains et a l'OUA par l'intermediaire du Secretaire executif. 11s ont
reccmmande que la question sait egalement soumise a l'une des procbaines reunions
speciales qui se tiendraient au sein de la Ccmmission.

Contribution de l'agriculture africaine au developpement econcmique et social
du continent

137- Ie representant dont la delegation avait propose l'inscription de ee point
a l'ordre du jour slest refere a la discussion detai1lee de ce sUjet general
a la douzieme session de la Conference de 1a FAO en 1963 et au document C 63/11
de la FAO intitule "Place de l'agriculture dans Ie developpement econcmique",
qui avait ete distribue aux delegations. II a signale que, dans l'ensEmble de
l'Afrique, environ 40 p. 100 du revenu national est obtenu par 80 p. 100 ou plus
des habitants qui se consacrent a l'agriculture. Dans les pays developpes, 130
proportion de l'econcmie appliquee a des secteurs plus productifs est beaucoup
plus grande et les pays africains devraient tendre a s'orienter dans ce sens,
conformement a ce qui est propose dans 1a resolution 18 (II) adoptee lors de
la deuxieme session de la Corr~ission. Au cours du debat qui a suivi, on a
sou1igne la necessite d'accroltre la productivite dans les zones rurales pour
satisfaire les besoins croissants des centres urbains si lion voulait eviter que
les importations de denrees alimentaires ne deviennent une charge intolerable
pour la balance des paiements. II faudrait en meme temps accroltre la valeur des
exportations agricoles} en augmentant leur volume et en les transformant
ccmpletement au partiellement sur place. L'insuffisance des moyens de ccmmu­
nication et de ccrrmercialisation entre les diverses zones climatiques du
continent est souvent la cause du prix eleve des produits agricoJes du eru dans
les zones de consommation deficitaires du point de vue de la production vivriere
et des difficu1tes que les zones rurales eprouvent a depasser Ie stade de
Itagriculture de subsistance par l'augmentation de leurs livraisons aux centres
de population en expansion. Le danger reside dans une concentration excessive
des investissements, sait dans l'industrie, soit dans l'agrieulturej il est
n6cessaire dlorganiser une croissance equilibree. Les petites industries qui
reposent sur les denrees alimentaires et d'autres produits agricoles sont tout
autant un facteur de croissance industrielle que la siderurgie et les autres
industries lourdes. Llaugmentation et la diversification de la production
agricole des divers pays exigent la meme coordination avec la production agricole
des pays voisins que la creation de nouvelles industries. L'idee d'un "pool vert"
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africain a ete lancee. II est necessaire de proceder a de plus amples recherches
sur les liens entre l'agriculture et les autres secteurs, sur les avantages
drune production specialisee dans les diverses zones climatiques, sur les zones
climatiques, sur les sols et divers autres facteurs en jeu pour Ifamelioration
de I tagriculture et sur les conditions qui caracterisent llagriculture de
subsistance. Un projet de resolution presente par Ie Ccmite econcmique, portant
sur la necessite dtaccelerer Ie passage de llagriculture de subsistance a
l'agriculture de marche a ete adopte a lrunanimite /resolution 112 (VI)j voir
troisi611ie partie du present rappor!!. A ce propos,-llattention des representants
a ete appelee sur une reunion dtexperts charges d'etudier les facteurs du passage
de l'agriculture de subsistance a l'agriculture de marche, que Ie secretariat
et 1a FAO ant l'intention d'organiser en avril 1964 a Addis-Abeba.

Rciforme agraire

138. Le representant du secretariat a signale a l'attention de 1a Ccrrmission Ie
document intitule lila mise en oeuvre en Afrique des resolutions de l'Organisation.
des Nations Unies sur la reforme agraire, particulierement dans Ie cadre de la
Ccmmission econcmi~ue pour l'Afl'ique" (E/CN.14/278); il a egalement mentionne
Ie Centre de perfectionnement en politi~ue agraire pour l'Afrique de l'ouest,
institue au Sierra Leone sous les auspices de la Ccmmission et de la FAO en
dcicembre 1963. LTun et l'autre repondent a 11 interet manifeste pour ce probleme
lors de la cinquieme session de la Ccmmission. II est ressorti clairement de
la discussion qu'il existe une tres grande diversite d'attitudes dans les divers
pays africains a lTegard de la reforme agraire, qui correspondent a des
situations de fait profondement differentes. Les representants ant reconnu
qu'il slagissait la dTune question importante mais delicate, qui ne se pretait
pas a des solutions susceptibles d'application universelle. La justification
eventuelle d'une reforme des structures actuelles est la possibilite d'introduire
des techniques ameliorees) de maniere a accroltre Ie rendement. L'octroi de
titres de proprietes individuels, par exemple, confere une securite au credit,
au cas ou il n'est pas possible d'asseoir les credits sur HIe caractere lf de
ltemprunteur ou la valeur de la recolte. ~e meme/ Ie fait d'interesser
directement Ie cultivateur a son exploitation pourrait etre de nature a stimuler
un accroissement de la production. Une reforme du systeme foncier ne semble pas
etre de nature a donner des resultats efficaces si l'on n'associe pas a cette
reforme une amelioration des installations et des services de commercialisation
et de transformation des produits, certaines mesures de formation et de vulgari­
sation, lfintegration de l'elevage dans l'agriculture et la culture attelee,
l'octroi de credits et diverses autres mesures techniques et financieres. II est
necessaire de recueillir une documentation considerablement plUS importante sur
les modes de faire-valoir qui favoriseraient Ie progres de lragriculture selon
des conceptions modernes, y ccmpris sur la mise en valeur des terres et
Ifinstallation d'agriculteurs sur de nouvelles terres. Certaines delegations
ont propose que Ie secretariat entreprenne une etude ccmparative des experiences
deja faites ou en cours en matiere de reforme agraire et qu'il constitue, a cette
r In, un groupe d ' etudes ccmpos e d ' experts nationaux qui se chargera, sous If egide
de 1a Corr~ission et de la FAO, dtevaluer ces experi~nces. Le secretariat a cite
prie de presenter un rapport d'activite a la septieme session de la Ccmmission.
Celle-ci a adopte un projet de resolution a cet effet, presente par l'AIgerie,
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Ie Kenya, Ie Mali, la Republique arabe unie, Ie Togo et la Tun!sie
L!esolution 108 (VI); voir troisieme partie du present rappor~/. L'attention de
la Commission a ete appelee sur la serie de rapports concernant la reforme agraire
publies tous les deux ans par les Nations Unies, la FAO et l'OIT. Des exemplaires
du rapport de 1963 ~ ont ete distribues aux delogations. Certaines delegations
ont mis l'accent sur la necessite d'etudes economiques comparatives de rentabilite
des diverses methodes de culture moderne et d'etudes industrielles de rentabilite
de la culture en grand, dans l'esprit de la specialisation internationale.

Irrigation

139. Le secretariat a appele l'attention de la Ccmmission sur un rapport intitule
"Quelques considerations sur l'irrigation en tant qu'auxi1iaire de la mise en
valeur des terres en Afrique", pUblie dans le Bulletin de l'economie agricole
en Afrique, No 4 (E/CN.14/AGREB/4), de novembre 1963. plusieurs delegations ont
insiste sur ltimportance et la complexite du sujet et il a ete decide de
renvoyer cette question a une reunion specialisee quforganiseraient Ie secretariat
et les autres institutions interessees.

140. Une note de 1a FAO sur les pecheries en Afrique (E/CN.14/270) a ete
distribuee pour information mais nta pas ete examinee.

Industrie, transports et ressources naturelles

141. Le President du Ccmite permanent de l'industrie, des ressources naturelles
et des transports} M. Abdelkader (Algerie)} a presente Ie rapport du Ccmite sur
sa deuxieme session (E/CN.14/245 et Corr.l et Add.l). 11 a indique que Ie
Ccmite avait examine en detail un programme de travail de deux ans adopte a la
premiere session. La partie du rapport concernant lfindustrie, a laque11e on
avait joint les observations complementaires d'un certain ncmbre de gouvernements,
a ate examinee a nouveau par un ccmite de dix membres qui slest reuni immediatement
avant 1a session, conformement a 1a decision du Ccmite.

142. Ie President a passe en revue l'oeuvre du Comite et donne des precisions
sur les principales taches acccmplies au cours de ltannee ecoulee et sur les
decisions essentielles du Ccmite. II a mentionne les trois missions de
coordination industrielle, la reunion dfexperts de la siderurgie en Afrique de
Ifouest qui a eu lieu a Monrovia, l'importante conference sur la coordination
industriel1e en Afrique de llouest qui doit se tenir a Bamako (Mali) en 1964}
les travaux preparatoires de la conference industrielle africaine qui aura lieu
en 1965 et Ie colloque mondial sur l'industrialisation prevu pour 1966, 1e5
arrangements prevoyant la presentation periodique et systematique par 1es Fays de
rapports sur les problemes industriels, et une reccmmandation visant la
convocation d'une conference africaine de la siderurgie. Le President a rapFele

1/ Progres de la reforme agraire : troisieme rapport (pUblication des
Nations Unies, numero de vente: 63.IV.2).
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l'oeuvre acccmplie dans Ie dcmaine des transports, en insistant sur les etudes en
cours au niveau sous-regional et les reunions prevues sur les transports
interieurs, sur la decision drajouter Ie transport maritime au programme et la
recommandation visant la convocation d'une conference panafricaine des transports
aeriens avant la fin de 1964. II a egalement rappele Ie travail fait ou prevu
dans le domaine de l'energie et des ressources naturelles, en mentionnant en
particulier la Conference cartographique regionale des Nations Unies pour
l'Afrique tenue a Nairobi, la reunion africaine sur 1 fenergie electrique tenue
a Addis-Abeba, les nouveaux travaux en cours sur les res sources minerales et
hydrauliques, y ccmpris Iforganisation dtune confarence sur 1a legislation miniere
en 1965, et la conference sur Ie petro1e et 1e gaz naturel en preparation pour 1965.
Les participants ont hautement apprecie les travaux du Ccmite et notarrment la
contribution de son president.

143. Le rapport du Ccmite a ete examlne en premier lieu. Les rapports sur les
trois missions de coordination industrielle, ainsi ~ue les questions de tele­
ccrrmunications et de transport aerien ant fait l'objet de debats separes.

144. Dne discussion approfondie du rapport du CCmite a permis de degager les
points suivants :

a) L'importance de la coordination industrielle et d1une action rapide
en vue de sa realisation pratique a ete unanimement reconnue. La plupart des
pays ont estime qU'il etait rationnel d'aborder cette coordination sous l'angle
sOlls-regional; toutefois, il a ete admis qU2 les sous-regions ne doivent pas
devenir des cercles fermes et que, dans Ie cas de certaines industries, il faut
6tudier les possibilit6s d'une coordtnation regionale;

b) Certains representants de pays dotes d'importantes ressol~ces en minerai
de fer ont demande que Ifetude portant sur un programme africain de siderurgie
sait elargi en l'etendant a 1 tanalyse des possibilites de leur propre pays dans
ce dcmaine. Un representant a remar~ue que dans un cas particulier son pays a
effectu8 des etudes de rentabilite en la matiere et a decide de passer 8, la
construction dans les prochains mois;

c) II a ete convenu d'inscrire au programme de travail des etudes sur
I fexpansion de 11industrie de l'aluminium en Afri~ue, a cote des etudes sur
d'autres metaux non ferreux;

d) On a fortement souligne l' importance de la conference sur la coordination
industrielle en Afrique de lfouest ~ui doit avoir lieu a Bamako, et a l'echelon
Ie plus e1eve, sur 1a convocation du Secretaire executif de la Commission agissant
conjointement avec l'Organisation de 1'unite africaine, l'Union africaine et
malgache de cooperation econcmique et les pays ~ui ont ete assacies a~x efforts
dfavant-garde du Gouvernement du Niger dans 1e domaine de la coordination
industrielle;

e) II a ete convenu ~ue, s'il est essentiel d'imp1anter de grandes
industries sur la base d'une cooperation sous-regionale et, Ie cas echeant,
regionale, il importe aussi, dans Ie meme esprit, d'etablir de petites et
moyennes industries, particulierement celles ~ui utilisent des matieres premieres
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agricoles (y campris Ie bois), dont 1a production remplacerait des produits
importes. A cet egard, on a souligne les relations entre Ie developpement agricole
et Ie developpement indw~triel, du fait que l'expansion de la production agricole
augmente Ie pouvoir d'achat et provoque l'accroissement des debouches, notamment
pour les :petites et moyennes industries;

f) II a ete recommande, compte tenu des activites de la Ccrnmission dans le
domaine de la coordination economique, de creer une quatrieme sous-region qui
comprendrait Ie Cameroun, la Republique centrafricaine, Ie Congo (Brazzaville)}
le Congo (Leopoldvi11e), Ie Gabon et Ie Tchad;

~) On a souligne l'importance de la planification industriel1e dans Ie
cadre de la planification integra1e du deve10ppement et un pays qui a deja fait
des progres considerab1es dans ce dcmaine a offert de mettre son experience a 1a
disposition des autres;

h) Ltaccent a ete mis de nouveau sur 1a recherche et 1a formation pour
l'industrie ainsi que sur l'importance que revetent la creation d'institutions
appropriees et la formation de personnel africain;

i) Au cours de 1a discussion sur l'energie et les ressources naturelles,
on s'est felicite de voir inscrite au programme de travail une etude des problemes
poses par 1a 1utte contre 1e trafic illicite des diamants. L'opportunite drune
etude sur l'utilisation de 1 tenergie solaire a egalement ete reconnue et la
creation d'un institut experimental suggeree; un projet de resolution sur ce
sUjet presente par Ie Comite econcmique a ete adopte a lrunanimite j;esolution
113 (VI); voir troisieme partie du present rapport)j -

J) Dans Ie debat sur les transports, on a souligne que la nouvelle
presentation du programme de travail sur les transports etait due a l'initiative
du Ccmite, comme il ressort des paragraphes 28 et 29 de son rapport. II a ete
convenu que les transports doivent etre etudies a la fois dans une optique
sous-regionale et Tegionale et} a cet egard, Ie travail accompli pour 1a creation
de nouvelles liaisons transsahariennes a ete note avec satisfaction. II a ete
convenu que les aspects administratifs des transports et Itetude du developpement
du materiel de transport, par exemple camions et bateaux, devaient etre inclus
dans Ie programme. Trois projetG de resolution presentes par Ie Ccmite econcmique
ont ete adoptes a l'unanimite. Ie premier portait sur la necessite de developper
les routes internationales afin de combler les Eolutions de continuite existant
entre les reseaux routier~ de pays voisins L;esolution 103 (VI), voir troisieme
partie du present ra:pport/. Le deuxieme concernait lropportunite d'une liaison
transsaharienne L!esolution 114 (VI); voir troisieme partie du present rapport/.
Le troisieme demandait 1a convocation d'une reunion pour la mise au point d'un
accord stable sur la normalisation des frets maritimes L!esolution 101 (VI);
voir troisieme partie du present rappor!/. II a ete decide, dtautre part, que les
activites en matiere de tourisme devraient entrer dans Ie cadre de la
resolution 995 (XXXVI) adoptee par Ie Conseil economique et social a la suite de
la Conference des Nations Unies sur 1e tourisme et les voyages internationaux.
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145. Ie rapport du Ccmite permanent de IJindustrie, des ressources nature11es et
des transports sur sa deuxieme session (E/CN.14/245 et Corr.l et Add.l) a ete
adoptee

146. Ie representant du secretariat a presente les rapports des missions de
coordination industrielle en Afrique de l'ouest, en Afrique de l'est et du centre,
et en Afrique du nord (E/CN.14/246 et Corr.l, E/CN.14/247 et Corr.l et
E/CN.14/248 et Corr.l respectivement). II a rappele ~ue ces missions avaient
surtout a determiner les possibilites de creer de grandes industries reclamant
des marches plus etendus que ceux que la plupart des pays africains peuvent offrir
et a etudier les problemes correspondants. Deux de ces rapports abordent aussi
la question des petites et moyennes industries mais etant donne Ie temps limite
dont ces missions disposaient dans chaque pays, elles n'ont pas tente de faire
des enquetes industrielles systematiques. Dans les conclusions, l'accent est
mis surtout sur les mesures propres a donner suite a ces rapports, dont Ie
caractere est essentiellement preliminaire, et des indications ant ete donnees
sur ce ~ui est deja en cours dans ce sense

147. Les rapports ont Gte examines successivement.

148. Lors des debats consacres au rapport sur l'Afrique de Ifouest, les points
suivants ant ete mis en lumiere

a) Llaccord a ete unanime quant a l'importance dtune etude coordonnee des
probl~mes du deve10ppement industriel en Afrique de l'ouest, par l'application
des principes de la specialisation, de la repartition du travail et des
economies d'echelles;

~) Des representants ont appele l'attention sur un certair. ncmbre d'erreurs
de fait, en particulier dans les donnees presentees en matiere de ressources
minerales disponibles;

c) A propos du ccmplexe de produits chimiques et d'engrais, plusieurs
repre;entants ont sigLale dtautres solutions possiblesj

~) II a ete reconnu quIa Itoccasion des nouveaux travaux requis, en
prevision tout dfabord de la conference de Eamako (voir par. 144, alin. d, plus
haut), il conviendrait de tenir ccmpte davantage des intentions des pays-telles
qurelles sont precisees dans les plans de d6veloppement. A ce propos, on a
indi~ue qU'il serait bon dfessayer plus systematiquement d'indiquer, de preference
par des tableaux, la structure actuelle des industries et les tesoins et
perspectives industriels futurs, en ajoutant notamment des precisions sur
l'evolution probable des couts;

e) II conviendrait d'approfondir davantage Itanalyse des criteres
gouvernant Ie choix des emplacements des etablissements industriels et la
strategie du developpement industriel; les criteres d'autoncmie industrielle
maximale en ce ~ui concerne les matieres premieres et de rentabilite maximale
integree dans Itespace econcmique rationnel de chaque industrie ont ete retenusj
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f) Quelques pays ont critique la division en "sous-sous-regions" indiquee
dans Ie rapport;

g) Plusieurs delegations ont souligne quTil serait bon que certains pays
cotiers ne creent pas d'industries a partir des matieres premieres qui ne seraient
pas produites chez eux mais proviendraient des pays de l'hinterland ou il est
rationnel que ces industries soient implantees conformement aux criteres de
specialisation internationale et de rentabilite. Tel est Ie cas des industries
liees a lfelevage et aux cultures industrielles;

h) II a ete propose quia un stade ulterieur des travaux, des conferences
reunissant les directeurs dfindustries et les directeurs des plans soient
organisees et que des experts gouvernementaux des pays de la sous-region soient
associes par des missions de courte duree a l'etude et a la solution des
problemes de coordination du developpement;

i) Certains representants ant fait observer que la mission ne sfetait pas
rendue dans leurs pays et que ceux-ci soubaitent que la Ccmmission organise de
telles visites. En attendant, ils ant ete dans l'obligation de reserver leur
opinion sur les suggestions enoncees dans Ie rapport.

149. Le secretariat a ete prie d'accelerer les etudes ccmp1ementaires de detail
qutil a entreprises sur de grands secteurs industriels (siderurgie, produits
chimiques et engrais, textiles, ciment et traitement des produits alimentaires).
11 a et6 invite aussi a preparer un nouveau document soumettant des propositions
au sUjet de la coordination industrielle en Afrique de Itouest, presentant, Ie
cas echeant, les diverses solutions possibles, et acccmpagne de cartes.

150. Les principales observations faites lors des debats consacres au rapport
de la mission en Afrique de l'est et du centre sont les suivantes :

~) Ccrrme dans Ie cas de l'Afrique de Itouest, Itaccord a ete
unanime quant a If importance d'une etude coordonnee des problemes du
developpement industriel. Les participants ont reconnu, dans lfensemble, que
les propositions formulees offraient une base satisfaisante pour une etude et
des initiatives ulterieures;

£) Certains pays qui ntant pas ete visites ant indiqu8 qu'ils souhaitaient
recevoir des missions. Il a ete admis que les conclusions du rapport devaient
etre considerees ccmme preliminaires; elles sont appelees a subir des modifi­
cations notables quand on aura examine en detail les possibilites des pays non
encore visites;

c) Les participants ont note qu'une conference de ministres serait
convoquee a Lusaka a la fin de 1964 au au debut de 1965, apres que les autres
pays de 1a sOlis-region auront ete visites, pour examiner non seulement les
problemes de la coordination industrielle mais aussi des sUjets connexes, tels
que les transports, ltenergie, Ie commerce exterieur et les moyens d'harmoniser
les plans de developpement; ils ont note egalement que Ie secretariat mene
activement des travaux complementaires pour la preparation de cette conference;
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~) Certains pays ont appele l'attention sur un certain ncmbre d'erreurs
de fait;

~) Cn a signale que certains pays avaient a faire face a des difficultes
en matiere d'emploi et ~ulil convenait done d'envisager une repartition entre
industries tres capitalisees et industries utilisant beaucoup de main-d'oeuvre;

!) En abordant les problemes de la coordination industrielle, il y a lieu
de tenir ccmpte de problemes politiques car, d'un pays a llautre, les doctrines,
les conceptions du role de l'Etat et les methodes de financement sont differentes.
A ce propos, on a insiste sur la necessit6 de chercher a definir une doctrine
ccmmune;

~) On a insiste en outre sur la necessite d'inventaires plus ccmplets des
ressources, en prevision d'un examen detaille de la coordination industrielle;

E) rans l'etape suivante, il faudrait donner plus d'importance a une
evaluation detaill~e des projets industriels en vue dtaider les pays a jouer leur
role dans un ensemble sous-regional coordonne.

151. Cn a signale que Ie rapport concernant If Afrique du nord avait ete examine
a l'occasion d'une reunion des pays interesses; ceux-ci se sont mis d'accord sur un
prograrrme detaille concernant la suite a donner au rapport, et qui vise a
provoquer des negociations sur la coordination industrielle.

152. Le representant du Secretariat a presente un rapport sur ltetablissement
d'un reseau africain de teleccmmunications (E/CN.14/249 et Corr.l). Les
participants se sont fe1icites des dispositions prises en commun par l'UIT et la
Cammission et ils ont accepte la methode elaboree. Un projet de resolution
approuvant les mesures prises et demandant au Secretaire executif dlen poursuivre
l'execution a ete ~dopte a Ifunanimite L!esolution 1c6 (VI); voir troisieme partie
du present rapport!. Parmi les observations faites au cours des debats, on a
indique qu'il conviendrait dfexaminer Ie plan de la Nigeria sur les tele­
communications, dont certains elements pourraient completer le programme CEA/UIT.
Le meme, on a suggere que Ie programme CEA/UIT ccmprenne une etude des tarifs
applicables et des centraux, et qu'il indique les lieux au lIon envisage de
stocker Ie materiel et ccmment on pourrait acheminer rapidement les pieces de
rechange vers les appareils installes en des lieux isoles. On a sQuleve la
question des servitudes particulieres aux reseaux radio HF (hyperfrequence), mais
on a admis generalement gu'en raison du caractere provisoire du programme, ces
servitudes ne presentaient pas une grande importance.

153. On a mentionne Ie plan de l'Union africaine et malgache des postes et
teleccmmunications (UAMFT), qui a Itorigine ne concernait que les pays de
langue franqaise; les pays membres de 1tU~ITT ont maintenant accepte les principes
du plan de la Nigeria et du programme CEA/UIT. La Ccmmission, ccnjointement avec
IfUIT, s'efforcera dtagir ~rogressivement dans Ie sens de l'integration de tous
les reseaux africains de telecommunications. Cette operation par etapes est
indispensable, car Ie programme a deja fait Ifobjet d'investissements importants.
~e meme, il a ete suggere d'integrer dfautres installations existant en Afrique •
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154. Les participants ont signals que les d81ais de livraison du materiel de
telecommunications etaient tres longs et ils ant indique que l'organe mixte
CEA/UIT rendrait de grands services a tous les pays africains s'il pouvait
obtenir que Ie materiel soit livre rapidement. La formation du personnel revet
une importance extreme; l'UIT et la Ccmmission ont ete invitees a intensifier
Ie programme de formation.

155- Enfin, les representants ant suggere que la Ccmmission et l'UIT etudient
conjointement et en detail les problemes que poserait Ie reseau africain integre
qui est envisage, pour presenter ensuite des reccw~andations a l'Organisation de
l'unite africaine.

156. Le representant de l'Organisation de l'aviation civile internationale a
ouvert Ie debat sur les transports aeriens en presentant Ie rapport sur les
activites a entreprendre en collaboration avec l'OIT en vue du developpement
des transports aeriens en Afrique (EjCN.14/250 et Carr. 1 et 2). On a souligne
qu'une etude preliminaire des problemes de transport aerien en Afrique est
entreprise conjointement par l'OACI et Ie secretariat, a partir de renseigneroents
rassembles au cours de visites faites dans certains pays, et qu'elle pourra etre
ccmmuniquee aux gouvernements d'ici juillet 1964. L'OACI organise periodiquement
des conferences techniques regionales; une conference regionale pour 1 tAfrique

aura lieu a Rome a la fin de 1964. Les participants ant reconnu qu'i1 y aurait
lieu dtorganiser, CCIDffi£ I'a propose Ie Ccmite permanent de l'industrie) des
ressources naturelles et des transports, une conference regionale portant sur
les aspects econcmiques du transport aerien, qui devrait etre distincte de 1a
conference technique de l'OACI mais reliee a elle dans Ie temps. On a note que
cette conference sur les aspects econcmiques du transport aerien sera probablement
organisee a Addis-Abeba en novembre 1964, SallS les auspices ccrr~uns de l'OACI et
de la Ccmmission.

Habitat, batiment et amenagement

157. Le representant du secretariat a presente Ie rapport d'activite sur les
travaux de la Commission en matiere d'habitat, de batiment et d'amenagement
(E/CN.14/25l). Au cours du debat qui a suivi les representants ont mentionne
les aspects connexes du problerne du logement dans les pays africains en voie
de developpement. On a particulierement insiste sur la necessite de definir
les objectifs des politiques nationales en matiere de logement et d'elaborer
des programmes de logement a court et a long terme destines a satisfaire les
besoins urgents correspondant a un accroissement demograpbique rapide, en
particulier dans les grands centres urbains. On a donne des exemp1es des efforts
acccmplis par les pays africains pour contribuer a la solution du probleme du
logement en mentionnant specialement la mise a la disposition des populations
a faible revenu d'habitations adequates. Dtautres exemples ont ete cites
concernant la construction drhabitations temporaires destinees a repondre aux
besoins particu1iereroent urgents des ouvriers dans les zones urtaines. Les
problemes souleves par la creation de nouvelles zones industrielles ont ete evoques,
notamment celui qui consiste a fournir dans ce cadre des logements satisfaisants
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et les services connexes. Divers representants ont signale la penurie de
ressources financieres suffisantes pour repondre aux besoins en matiere de
logement et insiste sur la necessite de developper les ressources interieures
- notarrment par l'epargne, la creation de systemes d'assurance et l'organisation
de cooperatives - tout en ayant recours aux apports financiers exterieurs. La
Commission a admis Ie role indispensable des gouvernements et des administrations
locales pour la fourniture de logements et des services connexes, specialement
dans Ie cas des populations a faible revenue

158. Ie probleme crucial que posent Ie developpement de la production des
materiaux locaux et Ie remplacement des materiaux et elements de construction
actuellement importes a ete souligne par plusieurs representants. Le secretariEt
a et6 prie de consacrer une plUS grande attention a cette question dans Ie
cadre de la politique generale de la Commission qui vise a prcmouvoir un
developpement industriel coordonne en Afrique.

159. On a souligne aussi Ie caractere specifique des logements traditionnels
construits par la population africaine et Ifopportunite dfameliorer ces
logements sans trop desorganiser les structures sociales et culturelles
existantes. Etant admis que les logements urbains pourraient recevoir la
prioritc dans les annees a venir, il ne faut cependant pas perdre de vue la
question de Itamelioration des conditions de logement en milieu rural.

160. On a souligno egalement Ie role important que la Commission pourrait jouer
en fournissant aux gouvernements africains une assistance directe dans les
domaines techniques et economiques relatifs au logement, au batiment et a
l'amenagement. Sans minimiser Ifinteret d'etudes generales et specialisees
on a fait valoir que Ie secretariat devrait se preoccuper davantage de donner
satisfaction aux demandes gouvernementales d'assistance sur des points pratiques
interessant un pays ou plusieurs pays qUi renccntrent des problemes ccmmuns et les
abordent par une methode commune.

161. les representants de l'Organisation internationale du Travail et de
l'Qrganisation mondiale de la sante ant participe aux debats et ont confirme
Itinteret que leurs organisations portent aux problemes de l'habitat. Le
representant de l'OMS a, en particulier, mentionne llintention de son organi­
sation de proceder a la nomination d'un ingenieur de l'hygiene du milieu qui sera
associe aux travaux de la Section de l'babitat) du batiment et de l'amenagement
du secretariat. L'Observateur de la Confederation internationale des syndicats
libres a mentionne Ie programme lance par son organisation afin dtencourager
les cooperatives immobilieres dans les zones urbaines et l'assistance aux
populations rurales pour l'amelioration de leurs conditions de logement.

162. La Ccmmission a pris note du rapport du Comite de Ifhabitation, de la
construction et de la planification du Conseil econcmique et social sur sa
deuxieme session 2/ et de la note de couverture preparee par la Direction des

~/ Documents officiels du Conseil economique et social, trente-septieme session,
Supplement No 12.
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affaires sociales des Nations Unies, qui fait ressortir les points particulierement
interessants pour la Commission economique pour l'Afrique.

Etudes

163. rans son expose introductif, Ie representant du secretariat a rendu ccmpte
a la Commission de l'etat d'avancement de l'Etude sur la situation econcmique
en Afrique et des travaux a terminer.

164. II a ete decide que Ie secretariat devrait etre invite a intensifier les
efforts ~util consacre a ce projet particulier en vue de publier Ie plus tot
possible une etude ccmplete et approfondie.

Ccmmerce exterieur

165. Le representant du secretariat a presente Ie rapport sur la deuxieme session
du Ccmite permanent du commerce (EjCN.14j253), ainsi qu'une note sur 1a Conference
des Nations Unies sur Ie commerce et Ie developpement (E/CN.14/279). Le
Ccmite a adopte Ie rapport sur la deuxieme session du Ccmite permanent du commerce.
les debats se sont concentres principalement sur la Conference des Nations Unies sur
Ie ccmmerce et le developpement. Toutes les delegations ont reconnu l'importance
decisive de cette conference et rappele a cet egard la resolution 79 (v) de la
Ccmmission.

166. La Ccmmission a formule une fois de plus l'avis que les gouvernements
africains doivent participer a 1a Conference avec un objectif commun et Ie ferme
propos de coordonner leurs diverses po1itiques. A cet egard, e11e a rappele la
resolution 1897 (XVIII) de l'Assemblee generale, au se trouve incorporee la
declaration commune des pays en voie de developpement, adoptee lors de la
deuxieme session du Comite preparatoire de la Conference, ainsi que la resolution
ECOS/12/RES/l(I) de la Commission econamique et sociale de l'Organisation de
l'unite africaine, qui souligne Ifimportance que presente la poursuite d'une
politique africaine COmmune a la Conference des Nations Unies sur Ie commerce
et Ie doveloppement.

167. En vue de Ifelaboration drune politique coordonnee des pays africains qui
participeront a cette conference, Ie Secretaire executif a ete prie de fournir de
plus amples renseignements et des services d'experts. La Commission a egalement
souligne la va~eur des services qui pourraient etre offerts par Ie personnel
superieur du secretariat de l'Organisation de l'unite africaine.

168. Un projet de resolution a ete presente par l'Algerie, Ie Gabon, Ie Ghana,
la Guinee, Ie Liberia, Ie Mali, le Maroc, la Nigeria, la Republique arabe unie,
Ie Soudan, Ie Tanganyika et zanzibar. Aux termes de ce projet, la Ccmmission
exprimait sa conviction de Ifimportance uni~ue que presente la Conference des
Nations Unies sur Ie ccmmerce et Ie developpement et de 1a necessite d'instaurer,
dans son cadre, une politique africaine concertee. Le projet a ete adopte a
l'unanimite L!esolution 97 (VI); voir troisieme partie du present rapporil.
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169. La Ccmmission a egal€ment examine la contribution des echanges ccmmerciaux
a l'expansion econcmique, en insistant sur la necessite de mobiliser des
capitaux interieurs. Elle a note avec regret que dans les secteurs du commerce
et de l'industrie, les econcmies africaines continuaient a etre soumises dans
une large mesure a un controle etranger. Les representants se sont accordes a
reconnattre que si l'on veut que les benefices a attendre de l'industrialisation
reviennent aux peuples africains, il convient de prendre d'urgence des mesures
concretes pour creer des banques locales et d'autres etablissements ccmmerciaux,
afin de faciliter la participation effective des Africains au ccmmerce de gros
et de detail. A cet egard, 1a Ccmmission a adopte a Ifunanimite un projet de
resolution presente en ccmmun par Ie Ghana, Ie Kenya, Ie Liberia, la Libye,
Ie Mali_et la Nigeria L!esolution 98 (VI)j voir troisieme partie du present
rappor!/.

Administration publique

170. Le representant du secretariat a aborde Ie sujet de l'administration
pUblique en mentionnant Ie rapport sur les activites consacrees a l'administration
publique (E/CN.14/254) et la partie du programme de travail et de l'ordre
de priorite pour 1964-1965 relative a ce sujet (E/CN.14/267). II a indique que,
du fait qutelle est de creation recente, la Division de l'administration publique
ne slest pas manifestee en Afrique avec la meme vigueur que les autres divisions.
II a defini prievement le role de la Division, qui est de contribuer a
l'efficacite de 11appareil administratif par Ie renforcement de la fonction
publique, l'amelioration des moyens de formation et la rationalisation des
pratiques et methodes administratives.

171. Plusieurs delegations ont insiste sur la necessite d'une administration
publique rationnelle pour l'etablissement et l'execution efficace des plans
et programmes de developpement econcmique et social. Elles se sont aussi
felicitees que Ie programme relatif a l'administration publique soit bien adapte
a son objectif, qui est l'amelioration de l'appareil administratif; elles ont
egalement exprime leur conviction que l'influence de ce programme se fera
progressivement sentir.

172. De plus, elles ont souligne ltinteret qufelles portent a la prochaine
conference africaine des directeurs de la fonction publique et directeurs des
ecoles nationales d'administration (Addis-Abeba, 18-29 mai 1964).

173. Les representants ont mis l'accent sur la necessite d'intensifier la
recherche et les etudes ccmparees appliquees aux questions d'administration
publique, ce qui permettra a l'avenir de mieux ccmprendre les problemes qui se
poseront.

174. Les participants ant formule d'autres suggestions dont Ie secretariat a
pris note pour les incorporer dans son programme dfaction future.
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statistiques

175. En presentant cette question, Ie representant du secretariat a preclSe ~ue

les travaux dans Ie dcmaine de la statistique pour les annees 1961-1963 ant ete
examines par 1a troisieme Conference des statisticiens africains tenue a
Addis-Abeba en octobre 1963. Les decisions de la Conference figurent dans son
rapport (E/CN.14/255). Une partie de ces travaux avait deja ete examinee par
Ie Ccmite I de Ia Ccmmission lors de la cinquieme session. Pour ces raisons,
Ie representant du secretariat a presente a part les elements nouveaux
en declarant que l'objectif essentiel du secretariat est de favoriser Ie
developpement des travaux statistiques dans la region. II cherche a atteindre
cet objectif par les moyens suivants : formation de statisticiens, travaux de
recherche et fourniture dJune assistance directe aux gouvernements.

176. Un rapport distinct (E/CN.14/256), resumant les progres des services de
formation dans les centres nationaux et internationaux de formation de statis­
ticiens en Afrique auxquels les Nations Unies pretent leur concours ou accordent
leur patronage a ete presente a la Commission. Les buts, les methodes et Ie
champ de la recherclle dont s'occupe Ie secretariat ant ete precises. Les
formes de l'assistance apportee aux gouvernements par des membres du secretariat
des canseillers regionaux ont ete decrites. Ie secretariat a rendu ccmpte
egalement de ses autres activites permanentes, qui ccmprennent l'exploitation
et Ia pUblicatior- de statistiques africaines, la diffusion et l'echange de
renseigne~ents et la coordination de travaux statistiques a l'echelon regional
et sous-regional.

177. Les p~rticipants ont laue les efforts acccmplis dans Ie dcmaine de 1a
statistique tels qu'ils sont decrits dans Ie rapport presente a la Ccmmission.
lIs ant considere que le secretariat avait atteint une haute qualite dans ses
travaux et fourni une aide notable a leurs pays pour Ie developpement des
statistiques.

178. II a ete note que Ie developpement rapide des services nationaux de
statistique etait en grande partie cause par des demandes croissantes concernant
la planification et qu'il avait fallu recourir a des arrangements speciaux,
notarrment a une assistance de source multilaterale au bilatera1e. II est urgent
de reformer les methodes et de coordonner les travaux en vue d'etablir de
nouveaux programmes statistiques dtens€mble. On a estime en particulier que
It importance accrue donnee a la planification imposera de nouveaux efforts aux
statisticiens pour la prevision des besoins futurs probables en statistiques.

179. On a mentionne Ie prograrrme de formation de statisticiens, qu1il faut
encore considerer corrme la partie des activites qui re~uiert la plus haute
priorite. L'offre de personnel statistique a tous les niveaux est encore limitee
et on nta pas resolu Ie probleme que pose la defection de statisticiens qualifies
qui sont attires vers d'autres branches d'activite. En general, les participants
ant ccnsidere que les cours de formation existants sont satisfaisants, mais que
la coordination et l'assistance des Nations Unies restera necessaire pour taus
les projets de formation. On a souligne que la formation devra, particulierement
aux niveaux les plus bas, etre essentiellement pratique.
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180. reux demandes specifiques ant ete faites en ce qui concerne Itextension
des moyens de formation pour cadres moyens. La premiere concerne l'etablissement
d'un centre qui desservirait les pays de lTAfrique de l:est et dont Ie besoin a
et~ constate par la troisieme Ccnferecce des statisticiens africains. On a
ITespoir que ce centre sTouvrira en 1964 et les participants ant insiste pour que
des mesures soient prises en vue d'assurer l'ex6cution de ce projet dans les
delais prevus. L'autre demande concerne Ie Centre international de formation de
statisticiens a Yaounde qui) initialement prevu pour satisfaire les besoins de
l'Afrique equatoriale en personnel d'execution des cadres moyens, se voit
adresser des demandes dfadmission par certains pays de l'Afrique de l'ouest. Les
participants ont demande que les ressources necessaires soient mises a la
disposition de ce centre dans les plus brefs de1ais pour lui permettre de faire
face aux exigences nouvelles resultant de 1a creation ou du developpement dtun cours
dradjoints techniques reccmmande par 1a troisieme Conference des statisticiens
africains.

181. Les relations existant entre la statistique et la planification ant ete
examinees et de ncmbreux representants ont souligne 1a necessite dtune coordi­
nation entre ces deux branches d'activite nationale.

182. La troisieme Conference des statisticiens africains a discute assez
longuement des relations qui existent entre 1a statistique et la planification
et ce sujet est lr un des points importants du programme de travail de 1a
Ccrrmission pour l' a venir. Le secretariat a prepare un document de travail
detaille qu'un groupe de statisticiens et de planificateurs examinera au debut
de 1965. Plusieurs representants ont souligne Itimportance de ce groupe de
travail. On a fait valoir egalement que 1es travaux de 1a conference de plani­
ficateurs africains envisagee devront etre etroitement coordonnes avec ceux de 1a
Conference des statisticiens africains.

183. La situation de ltagriculture dans 1e contexte general des rapports
entre les statisti~ues et 1a planification a ete evoquee specialement a cause de
Itimportance de l'agriculture dans l'ensemble du developpement. Une etude des
facteUl's de production propres a prcmouvoir une agriculture plUS efficace a ete
jugee importante. En particulier, il faudra etudier la formation de capital dans
lfagriculture de subsistance. Les statistiques de la main-d'oeuvre et de 1a
production agricoles sont d'im~ortants indicateurs des progres; les enquetes
cur la conscmmation a1imentaire et les evaluations du revenu par habitant sont
~ti1es pour mesurer Ie developpement social.

184. 11 a ete suggere que la Ccmmission institue un ccmite special des
~tatistiques agricoles qui ccmprendrait des statisticiens, des economistes et
d'autres responsaoles de la coordination des travaux de planification. Cette
mesure est jugee necessaire pour utiliser dans de bonnes conditions les
3tatistiques agricoles aux fins de la planification et pour integrer rationnellement
Ie deve10ppement agricole dans Ie developpement general des econcmies nationales.

185. Pour etablir, a llavenir, des relations satisfaisantes entre statisticiens et
planificateurs, il a ete juge necessaire de donner aux planificateurs une certaine
fOl1nation statistique. A cet effet, il conviendrait de faire une large place aux
Gtatistiques dans les COUTS de l'Institut africain de developpement econcmique et
de planification a Dakar et dans ceux des instituts de formation derrographique
crees par les Nations Unies.
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186. Divers autres sUjets ont ete examines, parmi lesquels la necessite pour
les services nationaux de statistique dretre couverts par des dispositions
legislatives concernant Ie rQssemblement, lfexploitation et la publication des
statistiques. Les enquetes, et particulierement les entreprises ccrr~ercialec,

doivent avoir lrassurance du secret pour preter leur entier concours.

187. Plusieurs representants ont parle des statistiques du ccmmerce exterieur
et particulierement de llexactitude des chiffres relatifs aux echanges passant
par les frontieres terrestres. On a estime qufil sragissait la drun dcmaine
dans 1equel la Ccmmission pourrait aider a mettre au point de meilleures
methodes. Quelques pays hesitent a choisir entre la Classification type pour Ie
commerce international revisee 6/ des Nations Unies ou la Ncmenclature douaniere
de Bruxelles adoptee en 1955 par le Conseil de cooperation douaniere 1/. II a
ete souligne que si Ie choix est fonction des circonstances particulieres) la
conversion de l'une de ces classifications a l'autre est facile. Un projet de
resolution a ete adopte a l'unanimite, recommandant lradoption de la Ncmenclature
douaniere de Bruxelles et priant Ie Secretaire eXGcutif de convoquer un groupe
d'etudes pour l'uniformisation des nomenclatures douanieres (resolution 107 (VI);
voir troisieme partie du precent rapport!. -

188. A propos des statistiques du ccmmerce exterieur, on a mentionne aussi l~

necessit6 de disposer de renseignements valables sur les possibilit6s de
ccrr~ercialisation.

189. On a fait remarquer que les travaux de llatelier mecanographique du
secretariat, en ce qui concerne lranalyse des statistiques du cc~merce exterieur
africain) seraient prochainement transferes a New York, ce qui reduira
grandement les travaux dtexploitation des donnees du secretariat. 1e materiel
mecanographique 8onventionnel ne convient pas pour l'execution de ncmbreux
travaux pour Ie compte des differents pays et on a suggere de Ie remplacer par du
materiel electronique qui permettrait au secretariat de rendre des services
beaucoup plus appreciables aux divers pays en ce qui concerne les operations
compliquees et les analyses specialisees. Les representants ont pense que
certains pays pourvus d'installations de traitement de 11 information adequates
pourraient aider ceux de leurs voisins qui ant des series dtoper~tions

mocanographiques a faire avec un materiel limite.

190. La Commission a accepte a lrunanimite le rapport de la troisieme Confcrence
des statisticiens africains.

Fonnation

191. Un document sur les activites de formation de la Ccrr~ission a ete presente
(E/GN.14/258 et Add.l). Apres quelques remarques introductives du President) Ie
Secretaire executif a declare que les problemes de la formation avaient presente
certaines difficultes depuis la creation de la Ccrr~ission. Certains assistants
de recherche africains qui font partie du secretariat sont consideres ccrrme des

~/ Publication des Nations Unies, No de vente : 61.XVII.6.
1/ Conseil de cooperation douaniere, Nomenclature pour 1a classification des

marchandises dans les tarifs douaniers, Bruxe1les, juillet 1955-
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stagiaires, et des boursiers sont envoyes dans dtautres ccmmissions economiques
regionales pour faire des etudes similaires. Ie Secretaire executif a indique
~ue la Section de la formation nta pas pour but de dispenser un enseignement
regulier mais essentiellement de s'occuper de la formation professionnelle et
technique.

192. Afin de reunir une documentation sur les prograrr~es de formation mis a la
disposition des Africains, une circulaire a ete adressee aux Etats membres et
membres associes de la Ccmmission pour leur demander des renseignements sur les
facilites offertes; la meme circulaire a ete envoyee aux fondations et aux
institutions bilaterales et multilaterales. Lfon recapitule actuellement la
docu~entation parvenue au secretariat dans un manuel qui sera Itinventaire des
facilites de formation offertes aux Africains. Le Secretaire executif a souligne
qutil importait de sOumettre immediatement les demandes de bourses ou de rensei­
gnements sans attendre la parution du manuel. II a egalement demande que lton
indique a la Section de la formation a quelle date et a quelles institutions ces
demandes avaient ete adressees, afin d'eviter une dispersion dtefforts.

193. ~es mesures seront prises pour tirer parti aussi campletement que possible
des facilites disponibles. A cette fin, les Etats membres et membres associes
de la Ccmmission sont instamment pries de ccmmuniquer les nCms de leurs candidats
au secretariat.

194. Ie Secretaire executif a demande avec insistance que cbaque Etat membre et
membre associe designe un correspondant national dont Ie nem sera communique au
secretariat et qui assurera la liaison avec la Section de la formation.

195. La Ccmmission a apprecie l'initiative du secretariat dans Ie domaine de
la formation. Les delegations ont accepte les suggestions du Secretaire eX8cutif
et ant confirme qu te1les feraient des demarches immediates aupres de
leurs gouvernements respectifs.

196. II a ete suggere qu1il faudrait se preoccuper de la formation des gecmetres
et des ingenieurs des ponts et chaussees.

197. En reponse a une intervention faite au sujet de 1a qualite et des niveaux
des institutions de formation en Afrique, Ie Secretaire executif a note que la
plupart des institutions africaines sont etablies sur Ie modele de celles des
anciennes metropoles et que Itadmission dans certaines dfentre elles est souvent
plus diffici1e que dans les etablissements extra-africains similaires. II a
declare qufil faut faire confiance aux institutions africaines, d'autant plUS
que certaines delegations ont souligne que leurs ressortissants formes a
Ifetrangers, de retour dans leur pays, eprouvaient souvent des difficultes de
readaptation.

198. Ie prograrr~e et les efforts de l'Organisation internationale du Travail
~ans Ie domaine de la formation professionnelle ant ete soulignes; on a attire
l'attention de la Ccmmission sur Ie Centre international de formation
professionnelle et technique pour les pays en voie de developpement qui stest
ouvert a Turin, en Italie.

- 56 -



199. On a souligne que les institutions existantes au Mali, a savoir Ie centre
zootechnique, le laboratoire central veterinaire et l'ecole veterinaire devraient
etre promues au rang d'institut d'elevage afin de leur permettre de jouer
pleinement Ie role d'etablissements interafricains.

200. On a demande des precisions sur Ie temps Decessaire pour former les agents
de la fanction publique. Le Secretaire executif a fait observer qu'il s'agissait
non seulement de former des fonctionnaires mais aussi des travailleurs a tous
les niveaux. II a fait etat des besoins en cadres moyens sans lesquels les
cadres superieurs perdent toute efficacite. Quant au temps necessaire pour
former des travailleurs, il depend de la specialite a acquerir et des aptitudes
individuelles.

Coordination des plans

201. Le representant du secretariat a ouvert Ie debat en presentant brievement
l'etude sur la coordination des plans de developpement en Afrique (S/CN.14/239,
partie B) qui a ete preparee conformement a la resolution 80 (v) de la
Ccrrmission. Cette etude fait Ie point de la situation politique, sociale et
econcmique en Afrique. BIle signale que pres de 20 pays africains ont une
population de mains de 2,5 millions d'habitants, une production annuelle qui ne
depaose guere 250 millions de dollars et une formation de capital qui atteint
seulement 25 a 30 millions de dollars par an, c'est-a-dire un montant a peine
suffisant pour l'installatian drune seule usine moderne de capacite moyenne.
Les marches interieurs restreints de ces pays ne sont pas assez importants pour
absorber la production d'une telle usine, a supposer qutil Goit possible de In
construire.

202. Reconnattre cette realite, crest admettre I'importance fondamentale dTune
cooperation economique s'etendant a toute l'Afrique. Cette cooperation
permettrait d'elargir Ie marche, de mettre les ressources en commun et a'utiliser
dans les conditions les plus econcmiques les richesses naturelles de chacun
des pays. Elle ouvre done des perspectives econcmiques absolument nouvelles.
BIle permet de viser des objecti~s plus eleves et d'accelerer Ie rythme de
l'evolution eccnomiQue.

203. Une cooperation de cette sorte entre les pays implique une coordination tres
poussee des plans nationaux de developpement. Le dernier chapitre de l'etude du
secretariat donne une liste des divers secteurs au la coordination du
developpement peut etre immediatement entreprise et les lignes directrices
principales a suivre en matiere d'organisation pour realiser cette coordination.

204. Au cours de la breve discussion qui a suivi, les representants ant souscrit
aux principales conceptions adoptees par Ie secretariat a ce sujet. On a
souligne que la necessite d'une cooperation econcmique etait reconnue partout.
II n'en decoule pas cependant qu'il suffira simplement d'organiser quelques
conferences pour que soient renverses les obstacles qui se dressent dans la voie
d'une cooperation concrete. On a cite des exemples de desintegration d'insti­
tutions cooperatives dans divers pays, a l'est et a ltouest de l'Afrique en
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particulier) pour montrer que les difficultes politiques et administratives sont
redoutables. II importe done de s'attacher particulierement a la creation d'un
mecanisme approprie qui aiderait a surmonter ces obstacles.

205. Au cours du debat J on a signale 1a necesDite imperieuse d'amorcer une
action dans un dcmaine quel qu'il soit. On a indique qulon pourrait eventuellement
mettre en chantier divers projets mu1tilateraux. On ouvrirait ainsi la voie a
Itharmonisation des politiques sur Ie plan tectnique.

Coordination des activites de la Commission et de l'Organisation
de l'unite africaine

206. En ouvrant Ie debat, Ie representant du secretariat a rappele que, dans sa
resolution relative aux problemes de 1a cooperation econcmique, 1a Conference
au sammet des pays independants africains reunie a Addis-Abeba en mai 1963, a
invite la Ccmmission econcmique pour l'Afrique a apporter a la Commission
econcmique et sociale (CBS) de If Organisation de l'unite africaine (OUA) tout
1 fappui et tout le concours dont cette commission pourrait avoir besoin dans
Itexecution de son mandate II a egalement attire l'attention de la Commission
su~ une reJolution adoptee par 1a CBS lors de sa premiere session, tenue en
decembre 1963, selon laquelle la CES est essentiellement un organe de decision
et de haute administration, alors que la Ccmmission economi~ue pour l'Afrique
se torne generalement a des fonctions techniques et consultatives; cette
resolution prie les Etats membres de demander a la Ccmmission de reserver tout
particulierement son attention, lors de sa sixieme session, aux problemes inscrits
au programme de travail de la CTIS. re l'avis du secretariat, cette division du
travail permettrait aux deux organisations de coordonner et de soutenir
mutuellement leurs activites. Le secretariat a deja prepare une certaine
documentation a l'intention de l'OUA. II a signale, toutefois, que la Commission
etait tenue dfagir dans Ie cadre du mandat que Ie Conseil economique et social
lui a assignee Ce mandat impose evidemment des limites au role de la Commission
mais aucun obstacle ntempeche dtappliquer Ie programme presentement envisage
par l'OUA. Le secretariat tient a s'associer aux diverses activites econcmiques
et sociales de l'OUA.

207. Au cours des debats, diverses methodes ont ete proposees pour assurer une
cooperation efficace. On a precise que les deux organisations se proposaient
l'une et l'autre camme objectif l'amelioration des niveaux de vie des populations
africaines. II est done naturel et indispensable qu'elles collaborent
etroitement. En outre, leurs activites sont camplementaires. A ce propos on a
souligne que la question de la coordination et de la collaboration avec l'OUA
interessait non seulement la Ccmmission econcmique pour l'Afrique mais toutes les
institutions specialisees des Nations Unies qui interviennent en Afrique dans les
domaines economique et social.

208. En conclusion, il a ete affirme qu'il n'y avait pas inccmpatibilite entre
les deux organisations, ~e seule se posait une question de repartition du
travail et de specialisation. Les possibilites de collaboration sont tres
etendues. La Ccmmission economique pour l'Afrique a done fait siennes les decisions
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prises par la CES lors de sa premiere session et a prie Ie Secretaire eXGcutif
de continuer a collaborer etroitement avec l'0DA dans Ie damaine des questions
econcmiques et sociales.

Decentralisation des activites de l'Organisation des Nations Unies

209. Le Secretaire executif a presente Ie rapport concernant ltapplication des
decisions sur la decentralisation des activites econcmiques et sociales et Ie
renforcement des ccmmissions econcmiques regionales (E/CN.14/257), en signalant
les progres realises au cours de l'annee ecoulee. Pendant cette annee, la
Commission a joue un role considerablement plUS grand dans la planification et
l'execution des projets regionaux. Des conseillers regionaux ont prete leur
concours aux gouvernements africains, sur la demande specifique de ceux-ci, pour
la formulation et l'evaluation de leurs programmes de deve1oppement. 1e
renforcement des effectifs du secretariat a permis en outre d'elargir encore Ie
programme regional. A ce propos, il a ete rappele que les demandes d1assistance
devaient toujours etre transmises par Ie canal des representants residents du
Bureau de Itassistance technique, directeurs des programmes du Fonds special.
Le secretariat collabore actuellement avec Ie Departement des affaires
econcmiques et sociales du Siege pour fournir aux gouvernements africains des
conseils sur leurs besoins et leurs demandes dfassistance technique pour 1964-1966.

210. Apres une courte discussion destinee a eclaircir certains problemes, 1a
Ccmmission a pris note du rapport.

211. Un projet de resolution visant a reconnaltre officiellement l'existence
dtune quatrieme sOlls-region ccmprenant les pays d'Afrique centrale ~ ete
presente par Ie Cameroun, Ie Congo (Leopoldville), Ie Dahcmey, Ie Gabon, Ie
Senegal et Ie Tchad, et adopte par 1a Ccmmission 1!esolution 102 (VI); voir
troisieme partie du present rappor!!. Un autre projet de resolution confirmant
la creation du bureau sous-regional de Lusaka (Rhodesie du Nord), presente par
Ie Kenya, l'11e Maurice, Ie Nyassa1and, I tOuganda, 1a Rhodesie du Nord, 1a
Rhodesie du Sud, Ie Tanganyika et Zanzibar, a egalement ete adopte par 1a
Ccmmission L!eso1ution 104 (VI); voir troisieme partie du present rappor!7.

Situation des effectifs du secretariat

212. Dans sa declaration introductive, Ie Secretaire executif a rendu ccmpte
dans les grandes lignes des progres realises dans Ie dcmaine du recrutement du
personnel au cours des quatre dernieres annees et dans celui de l'africanisation
du secretariat. II a donne des precisions sur les mesures prises en vue
d'engager un plus grand ncmbre de eandidats africains et a signale 1a difficulte
d'obtenir 1a mise a sa disposition de ~erscnnes qualifiees. Le ncmbre des
Africains au service du secretariat est donc fonction de 1a mesure dans laquel1e
les gouvernements africains peuvent satisfaire les besoins nationaux. La
preference a ete donnee a des Africains pour les postes vacants du secretariat
dans les cas au des cRndidats qualifies etaient disponibles. 1e Secretaire
executif a aussi insiste sur 1a difficulte de trouver suffisamment de personnel
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pour les emplois autres ~ue ceux dtadministrateurs, il a adresse un appel
pressant aux gouvernements membres pour qU'ils aident Ie secretariat a trouver
du personnel des services generaux aussi bien que des administrateurs.

213. Taus les representants qui ant participe au debat ant insiste sur la
necessite d'une africanisation du secretariat a taus les echelons; ils ont
tenu a fe1iciter Ie Secretaire executif des efforts qu'il deploie a cet egard.
La difficulte de trouver des candidats qualifies et experimentes a ete reconnue.
Cependant, Ie desir dtune africanisation aussi rapide que possible, qui conferera
au secretariat de la Ccmmission un caractere veritablement africain, est
manifeste. Pour accelerer ce processus, on pourrait notamrnent recourir davantage
a la formation professionnelle, Boit au sein du secretariat, Boit au moyen de
bourses d'etudes. Simultanernent on a fait observer qutune politique d'africani~

sation n'exc1ut pas Ie recrutement, dans les interets memes de l'Afrique, d'un
pourcentage de fonctioDnaires ccmpetents venus dfautres parties du monde. II a
ete question, a ce propos, de la possibilite d'un roulement des membres du
personnel entre les commissions economiques regionales.

214. En approuvant la politique de recrutement du Secretaire executif, les
participants ont exprime 11espoir que ses efforts en vue de recruter des Africains
pour Ie secretariat continueraient a etre couronnes de succes pendant l'annee
a venire

INSTITu~ AFRICAIN DE DEVElOPP~ ECONOMIQUE ET DE PLANIFICATION

(Point 6 de l'ordre du ~our)

215. La discussion a ete ouverte par M. B. M. strasser King (Sierra Leone),
president du Ccmite permanent d1orientation de l'Institut africain de
developpement econcmique et de planification dont les travaux sont decrits dans
Ie ccmpte rendu des travaux du Ccmite (E/CN.14/287).

216. Le President du Ccmite permanent d'orientation a rappele que taus les
membres du Ccmite, a lfexception de la Scmalie et de l'Ouganda, ont pris part
a ses travaux; on a note egalernent la presence de delegues de la Nigeria en
qualite d'observateurs et celIe de consultants des pays suivants : Etats-Unis
d'Amerique, France, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Pologne,
Union sovietique, ainsi Que celIe d'observateurs de la Republique federale
d'Allemagne, d'Israel et de ltOrganisation africaine et malgache de cooperation
econcmique. Le secretariat a ete assiste ~ar une delegation du Fonds special.
(E/CN.14/287).

217. Le Ccmite a etudie successivement un rapport sur les statuts de 1 1 Institut
(E/CN.14/275) et des rapports sur la situation de llInstitut (E/CN.14/259), sur
les activites de l'Institut depuis la derniere reunion du Comite permanent
d'orientation tenue au Caire du ler au 6 juin 1963 (E/CN.14/284) et sur l'appli­
cation de la resolution 72 (v) relative au financement de l'Institut (E/CN.14/286).

- 60 -



2l8. Le secretariat a mentionne oralement quelques rectifications, la p1upart
portant sur la forme, qui ant ete apportees par Ie Ccmite aux documents
E!CN.14j275J EjCN.14j284 et E/CN.14/287 a la suite de sa derniere seance, tenue
Ie 26 fevrier 1964.

219. Au cours du debat qui a SUlVl, des delegations ont rappele lfinteret qufelles
portent a l'Institut. II a ete annonce que Ie Gouvernement espagno1 ferait un
don de 5 000 dollars des Etats-Unis a lflnstitut.

220. Le representant du Royaume-Uni a fait connaltre que son gouvernement etait
dispose a accorder aux stagiaires quelques bourses dans les instituts specialises
du Royaume-Uni et que 1e British Council s'efforQait de trouver des professeurs
pour donner des cours d'ete a l'Institut. II a ensuite annonc8 J de la part de·
son gouvernement, un don de livres a l'Institut pour une valeur de
750 livres sterling.

221. Les delegations ont declare qu'elles fondaient de grands espoirs sur la
Conference des planificateurs africains et exprime Ie voeu que cette conference
elise un conseil dtadministration dont les membres seraient choisis exclusivement
sur la base de leur competence et non en fonction de considerations politiques.
Un projet de resolution presente par Ie Cameroun, Ie Congo (leopoldville), Ie
Dahomey, Ie Gabon, la Haute-Volta) Ie Mali, Ie Niger, la Nigeria, la Republique
arabe unie, Ie Senegal, Ie Sierra Leone, Ie Tchad) Ie Togo et la Tunisie, a ete
adopte Ear la Commission L!esolution 105 (VI); voir troisieme partie du present
rapport/.

222. Les participants ont souhaite qu'une partie des professeurs en visite viennent
dfEtats africains. II pourrait s'agir de hauts fonctionnaires responsables du
developpement econcmique et de la planification.

223. La delegation du Gouvernement hote de l'Institut a rappele la ferme
volonte de celui-ci de tenir ses engagements et declare qu1elle espere Ie plein
succes de l'Institut.

224. Deux projets de resolution presentes par la delegation de l'Ethiopie et
concernant respectivement les statuts de l'Institut et Ie financement de
l'Institut ont ete adoptes a l'unanimite par la Corrm1ssion LTesolution 93 (VI)
et 92 (VI); voir troisieme partie du present rappor!!.

225. Le Secretaire executif de la Commission a remercie tout specialement les
institutions specialisees et les autres organismes des Nations Unies pour Ie
soutien constant qu'i1s ont apporte a l'Institut} en particulier Ie Fonds special
qui contribue d'une faqon preponderante au financement de l'Institut. II a
exprime sa gratitude aux gouvernements non africains pour leur contribution
genereuse et desinteressee.

226. II a marque sa conviction que les engagements pris par les Etats africains
au sein de IfOUA a proFos de IJInstitut valent egal~ent au sein de la Commission
puisqu'ils visent Ie meme organisme. Le secretariat invitera directement les
Etats a verser leur part au budget de l'Institut conformement a la
resolution 72 (V).
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227. Enfin, Ie Secretaire executif a exprime l'espoir que des candidatures
lui seront transmises par les Etats pour Ie cours de neuf mois

J
les cours d'ete

et Ie cycle d'etudes de 1964.

BANQUE AFRICAINE DE DEVELOPP:E:METh'T

(Point 7 de ltordre du jour)

228. Les debats sur 1a Banque africaine de deve10ppement ont ete ouverts par
1e Secretaire executif adjoint qui a presente Ie rapport sur la Banque (E/CN.14/26o).
II a signa1e qufau 31 decembre 1963, 30 Etats membres ont signe l'Accord portant
creation de la Banque africaine de developpement, et que jusqu'a present,
13 dfentre eux l'ont ratifie; six pays ant effectue Ie premier versement de leur
souscription au capital de la Banque. II a signale en outre que trois autres
gouvern~ents ont ete autorises par leur parlement a ratifier l!Accard et que
six autres Etats ont presente cette demande a leur parlement; la Banque commencera
a fonctionner lars du depot des instruments de ratification par au moins
12 gouvernements signataires dont les souscriptions initiales doivent representer
65 p. lOa au mains du capital autorise de la Banque, qui a ete fixe a
211 millions de dollars des Etats-Unis. Le Secretaire executif adjoint a rendu

I hcmmage au Ccmite des Neuf qui a ete charge des travaux preparatoires a
I lletablissement de la Banque en vertu de la resolution 52 (IV) de la Ccmmission.
II a informe les representants que Ie Ccmite slest deja reuni deux fois et que
la troisieme session doit avoir lieu a Tunis du 16 au 21 mars 1964; les pays qui
auront ratifie l'Accord dans llintervalle seront invites a y participer.

229. Au cours des debats qui ont suivi cet expose, de nombreux representants
ont felicite Ie secretariat de ses travaux relatifs a 1a Banque et se sont
declares satisfaits des resultats obtenus. D'autres representants se sont
assacies aces eloges et ont formule l'espoir que la decision sur Ie siege
de la Banque ne se ferait pas attendre trop longtemps; drapres eux, l'essentiel
est de concentrer tous les efforts sur ces travaux et de faire en sorte que la
Banque puisse entreprendre toutes ses activites le plus tot possible. Certaines
delegations souhaitaient attirer l'attention de la Commission sur 1e role que la
Banque pourrait jouer dans Ie financement dfexpositions consacrees au developpement
en Afrique et ont exprime l'espoir que la Banque sera ex€mpte de toute pression
politique interieure ou exterieure, que son action ne se substituera pas aux
accords bilateraux et qu'elle ~ourra peut-etre devenir un centre de coordination
des programmes de developpement et un centre de cooperation monetaire.

230. En resumant les debats, Ie Secretaire executif adjoint a donne une liste
des gouvernements qui sJetaient engages a apporter leur assistance a la Banque.
II a exprime sa gratitude aux representants de ces gouvernements pour leur aide
et leurs encouragements) ainsi qu'a taus ceux qui ant reclame une ratification
rapide de l'Accord. II a egalement remercie les membres du Ccmite des Neuf de
leur devouement, de leur competence et de la cooperation qufils ont apportee au
secretariat.

1231. Un projet de resolution, demandant aux gOllvernements signataires de hater
Ila ratification de l'Accord, exprimant la gratitude de la Commission au Ccmite
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des Neuf et invitant les pays membres a verser leurs contributions, a ete presente
par Ie Cameroun, IfEthiopie, la GUinee, le Liberi~} Ie Mali, la Nigeria) Ie
S~udan, Ie Tanganyika et la Tunisie. 11 a ete adopte par la fommission
Lresolution 96 (VI); voir troisieme partie du present rappor!!_

LA COOPERATION ECONOMIQUE EN AFRIQUE

(Point 8 de l'ordre du jour)

232. Pour l'examen de ce point, la Commission etait saisie drun document sur les
progres en direction d'un marche commun africain (E/CN.14/261 et Corr.l) et du
rapport du Groupe dtexperts sur une union africaine des paiements (E/CN.14/262).
Ouvrant Ie debat sur la question arun marche commun africain, Ie representant du
secretariat a signale aux participants que des reunions sous-regionales pourraient
etre organisees pour mettre au point des ffiesures concretes a l'effet de stimuler
les echanges intra-africains.

233. Dans son expose dtintroduction relatif a une eventuelle union africaine
des paiements, Ie representant du secretariat a rappele la resolution 87 (v) de
la Commission qui priait Ie Secretaire executif de presenter a la Ccmmission lors
de sa septieme session, un rapport sur les possibilites de creer un systeme de
ccmpensation dans Ie cadre dtune union des ~ai€rrents entre les pays africains.
II srest felicite de pouvoir annoncer qu'en application de cette resolution, la
Commission etait saisie dfun rapport etabli par un groupe dtexperts sur ce sujet.
Le secretariat desirerait maintenant que Ie mandat qui lui a ete confie par la
resolution 87 (v) soit elargi. La methode de travail du secretariat dans ce
dcmaine consiste a proceder avec prudence et pas a pas, en veillant a obtenir
des gouvernements africains les consultations les plus completes de fa~on que
cha~ue nouvelle initiative ait Itappui de taus. Un appel a ete adresse aux
gouvernements africains pour qu'ils aident Ie secretariat en lui communiquant
taus les renseignements Iertinents.

234. Considerant que la mise sur pied d'institutions monetaires communes doit
etre liee au progres accomplis dans l'hannonisation des plans de developpement
nationaux et dans la liberation des echanges dans Ie cadre dtun marche commun
africain, les participants ant decide d'examiner simultanement les points de
Ifordre du jour concernant Ie marche ccmmun et lfunion des paiements. Il est
ressorti des deliberations que les delegations sont dans l'ensemble satisfaites
des travaux effectues par Ie secretariat dans ce domaine. Les principaux points
mentionnes au cours de la discussion ant ete les suivants :

a) Les pays africains devraient tout mettre en oeuvre pour accelerer
11int6gration econcmique de la region. Toutefois, a moins dfacccmplir les progres
econcmiques indispensables et de reussir a rendre leurs economies camplementaires,
ils ne peuvent pas esperer realiser lrintegration regionale de leurs economies;

b) Les obstacles nes de la diversite des regimes commerciaux et de
paiements, des liens ~olitiques et econcmiques avec d'autres continents, de
11insuffisance des moyens de transport et des differences des usages administratifs
et des legislations, pourraient etre surmontes dans Ie cadre d'un marche commun
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africain. La solution des problemes pratiques ne pourra intervenir qu'au
moment ou ces problemes surgiront. Les trois conditions essentielles a la
creation d'un marche ccmmun (volante politique, necessite econcmique et existence
d'un personnel qualifie) se trouvent toutes remplies en Afriquej

~) La creation d'un marche commun africain est un objectif admis par tous.
Ce qui reste a determiner, c'est Ie moyen d'y parvenir. Un certain ncmbre de
methodes ont ete proposees. On a generalereent reconnu que des etudes detaillees
seraient necessaires, qui mettraient a profit l'experience des autres regions_
en voie de developpement. On a mentionne particulierement Itexperience des
pays latino-americains. II faudrait prendre des mesures immediates pour
traduire dans la realite Itidee du marche COIT@un africain7 afin d'eviter Ia
croissance d1industries nationales repliees sur ellec-memes et ltaffermissement des
droits acquis etrangers. On a considere que Ie facteur temps avait une extreme
importance dans le mouvement vers I'unite economique de l'Afrique. Un projet
de resolution presente par la Haute-Volta, et appuye par Le Cameroun, la
C6te-d 'lvoire, Ie Dahcmey, Ie Gabon, le Ghana, Madagascar, la Mauritanie, Ie Niger,
1~ Nigeria, Ie Senegal, Ie Tchad et Ie Togo a ete adopte par a~clamation

Lresolution 100 (VI); voir troisieme partie du present rappor!/;

d) Tous les participants ant montre qutils avaient conscience des
obst~les a Ifexpansion des echanges commerciaux intra-africains provenant des
differences entre les regimes monetaires. lIs ant generalEoent admis qu'il serait
indispensable d'instituer un mecanisme pour la solution des problemes de
paieroents; Ie Secretaire executif a ete felicite de 1a diligence avec laquelle
il a entrepris Itetude demandee a 1a cinquieme session sur les possibilites
de creer un systeme de compensaticn dans Ie cadre dlune union des paiements.
On a souligne qutil etait necessaire de maintenir les arrangements en vigueur avec
les principaux pays commerqants et avec les places financieres. A ce propos,
on a signale que la participation du Fonds monetaire international a toute
entreprise concernant la cooperation monetaire africaine etait indispensable.
Les problemes monetaires de la region ne peuvent etre etudies ~ue dans Ie cadre
du systeme international des paiementsa Un projet de resolution presente par
la Haute-Volta, et appuye par Ie Cameroun, la Cote-dtlvoire, Ie Dahomey, Ie Gabon,
la Guinee, Madagascar, Ie Mali, la Mauritanie, Ie Niger, Ie Senegal, Ie Tchad
et Ie Togo, a ete ~dopte par acclamation L!esolution 95 (VI); voir troisieme partie
du present rappor!!.

ASSISTANCE 11"'TBRNATIONAIE A L' AFRIQUE

(Point 9 de Itordre du ~our)

235. A propos de ce point, Ie secretariat avait salSl la Ccmmission de documents
sur les slljets suivants : assistance techni~ue aux pays de la region au
titre du programme ordinaire et du Programme elargi (E/CN.14/265), activites au
titre du Programme alimentaire mondial (E/CN.14/266), activites d'assistance
technique de ItOrganisation de llaviation civile internationale en Afrique
(E/CN.14/273), assistance econcmique internationale a l'Afrique (E/CN.14/280).

236. 1e Ccmmissaire a Itassistance technique a resume les activites d'assistance
technique des Nations Unies en Afrique) telles qu'elles sont decrites dans Ie
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document E/CN.14/L.187. Les representants de plusieurs institutions specialisees
sont intervenus ensuite pour exposer Ie role et les activites de leurs organi­
sations respectives dans la region. 1e representant du Bureau de l'assistance
technique a presente le document EjCN.14/265 donnant un resume des programmes
de tautes les institutions des Nations Unies en Afrique.

237. Au cours du deba't qui a suivi, on a fortement soul.f.gne 1'importance de
Itassistance technique internationale et de 11 a i de economique internatianale
FOur Ie developpement economique et social de l'Afrique.

238. Ltopportunite d'augmenter Ie ncmbre des bourses et de developper les
autres formes d'assistance technique qui contribuent a la creation drun corps
dtexperts africains a ete Fax~iculierementmise en evidence.

239. Certaines delegations ont fait valoir qu'il faudrait de preference recruter
les experts de ltassistance technique dans les pays dont les problemes sont, dans
une certaine mesure} semblables a ceux de ltAfrique} sans negliger la possibilite
dJengager des experts africains. II fallait tenir ccmpte en particulier de la
qualite des experts et de leur connaissance des conditions africaines; de leur
cote, les gouvernements devaient definir clairement les missions et les programmes
de travail de chaque expert.

240. La necessite dtune meilleure coordination des diverses fonnes d'assistance
technique et des activites des organisations internationales dans ce damaine en
particulier a ete largement reconnue.

241. Un projet de resolution presente par Ie Ghana et Ie Mali et appelant
l'attention sur Itimportance, pour les pays africains, du Programme alimentaire
mondial, a ete ado~te par la Commission LTesolution 99 (VI), voir troisieme partie
du present rappor~.

PRCGRAMME DE TRAVAIL ET ORDRE DE PRIORlTE

(Point 10 de I t ar dr e du jour)

242. Les discussions et decisions relatives au programme de travail font Itobjet
de la cinquieme partie du present rapport.

DATE ET LIEU DE LA. PROCHAINE SESSION

(Point 11 de l'ordre du jour)

243. La Commission a examine une proposition du Secretaire executif a l'effet
de tenir desormais les sessions plenieres a intervalles de deux ans. Elle a note
que la Conference des Nations Unies sur Ie commerce et 1e deve10ppement pourrait
prendre des decisi?ns qui auraient une incidence sur les travaux de la Commission,
que la creation de la Banque africaine de developpemer~ pourrait avoir des
repercussions sur les travaux de la Commission} que les travaux relatifs a un
marche commun africain et a une union africaine des paiements pourraient aussi
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appeler des decisions de la Commission a bref delai, et qu'enfin la creation
recente de l'Organisation de Ifunite africaine (OUA) pourrait rendre Lec~ssairps

certaines mesures en vue de coordonner les activites de cette organisation et
celles de la Commission. Pour ces raisons, la Ccmmission a decide de tenir sa
septieme session en 1965. Rappelant une decision provisoire prise a sa
cinquieme session (E/3727/Rev.I J par. 301), elle a unanimement decide d'accepter
If invitation du Kenya de tenir sa septieme session a Nairobi.

244. On a fait etat des articles du reglement interieur relatifs au lieu des
sessions de la Commission. II a ete rappele qu f eI 1es doivent se tenir
normalement au siege et, exceptionnellement, dans d'autres capitales, sur
IJinvitation des ~ats membres. 11 a ete decide d'inscrire cette question a
Itordre du jour de Ia se~tieme session.

ADOFTION :CU RAPPORT E.r CLOTURE DE LA SESSION

(Point 12 de I'orare du ~our)

245. A sa ll3eme seance (seance de cloture), la Ccmmission a adopte six projets
de resolution. Les trois pr~iers ant trait, respectivement) a la politique
socia1e et au d~veloppementLresolution 109 (VI); voir troisieme partie du
present rappo~, a la formation pr~fessionnel1eL!esolution 110 (VI); voir
troisieme partie du present rappor~ et a la place de l'agriculture dans Itharmo­
nisation et la coordination des plans nationaux de_developpement L!esolution
111 (VI); voir troisieme partie du present rappor!/_ Le quatrieme projet de
resolution exprime les felicitations de la Co~mission au Secretaire executif
et au secretariat Lresolution 120 (VI); voir troisieme partie du present rapp0r!7,
Ie cinquieme projet de resolution adresse des felicitations aux membres du
Bureau de Ia si~ieme session Lreso1ution 121 (VI); voir troisieroe partie du
present rappor!/, et Ie sixieme projet de resolution remercie
S. M. I. Haile Ge1assie le~, Ie Gouvernement et Ie peuple etbiopiens pour leur·
aide et_leur hospitalite Lresolution 122 (VI); voir troisieme partie du present
rapport/ •

246. Apres avoir pris note de certains amendements a apporter aces textes,
la Ccmmission a adopte Ie rapport sur ses travaux en seance p1eniere, Ie
rapport du Ccmite economique et Ie rapport du Comite social; a cette occasion,
elle a fait siennes les resolutions qui avaient ete adoptees par ces comites.
Ces rapports regroupes constituent Ie texte du present rapport.

247. Le President) Ie Secretaire executif et Ie representant special du
Secretaire general ont prononce de breves allocutions de cloture. Le President
a rendu un hommage particulier au Secretaire executif pour lrinitiative qutil
a prise d'orienter les travaux du secretariat durant les cinq procbaines annees
vers la transfonnation de la structure des econcmies africaines en vue d'elever
Ie niveau de vie des populations. II srest felicite de Itesprit de cooperation
dont les delegations ont fait preuve, du vif interet manifeste par Ie
representant special du Secretaire general et de la contribution des institutions
specialisees et des programmes d'aide bilaterale.
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248. Le President a declare que la SlXleme session s'etait deroulee SOliS Ie
signe dtune cooperation qui est la preuve de la maturite de la Commission,
dans des dcmaines aussi varies que la politique commerciale, la decentralisation
sous-regionale, les transports, l'enseignement et la formation, les problemes
alimentaires et agricoles, la creation dJune banque regionale. La session a
donne mandat au Secretaire executif de poursuivre la noble tache de la
Ccmmission.
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TROISIEME PARTIE

RESOLUTIONS ADOPTEES PAR LA COMMISSION A SA SIXIEME SESSION

92 (VI). Financement de It Institut africain de developpement
economique et de planification

La Commission economique pour llAfrique,

Rappelant sa resolution 72 (v) du 26 fevrier 1963, par laquelle elle demandait
instamment aux Etats membres de s'engager a verser, a titre de contrepartie, des
contributions en especes a concurrence de 1,5 million de dollars,

Notant que Ie Conseil d'administration du Fonds special a decide d1attribuer
au total 3 561 700 dollars a ItInstitut, sous reserve du versement des contributions
de contrepartie precitees,

Notant avec satisfaction les engagements notifies jusqu'a present qui
correspondent a pres de 1a moitie du total requis §h

1. Fait appel a tous les gouvernements qui ne se sont pas encore engages
a verser 1a somme specifiee dans la resolution 72 (v), pour qutils Ie fassent
avant Ie 30 avril 1964j

2. Souligne que ltexecution du projet qui sera finance par Ie Fonds special
ne peut commencer que lorsque des versements initiaux correspondant au cinquieme
du montant vise par les engagements auront ete re~us;

3~ Prie instamment tous les gouvernements de faire en sorte que leurs
versements initiaux soient effectues 1e 15 juin 1964 au plus tard, pour que 1a
mise en oeuvre de l'ensemble du projet puisse commencer aussi rapidement que
possible apres cette date;

4. Rappelle aux gouvernements l'obligation qui leur incombe, en vertu
du paragraphe 5 du dispositif de la resolution 72 (v), de prendre en charge le
financement des bourses des stagiaires qu'i1s enverront a llInstitut ou, sinon,
de faire en sorte que les fonds Decessaires a cet effet pUissent etre fournis
au titre des programmes d'assistance technique des Nations Unies ou d'autres
programmes.

lCgeme seance,
27 fevrier 1964.

~ Voir E/CN.14/286.
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93 (VI). Statuts de l'Institut africain de developpement
economique et de planification

Partie A

La Commission economique pour l'Afrique,

Conformement a la resolution 58 (IV) du ler mars 1962 ~ar laquelle e11e a
decide de creer l'Institut africain de developpement economique et de planification,

Ayant examine Ie rapport contenant les recommandations du groupe d/experts
designe par le Secretaire executif (E/CN.14/128), le rapport du Secretaire
executif (EjCN.14/275) et Ie rapport du Comite permanent dforientation de
l'Institut (E/CN.14/287),

1. Approuve les statuts de 1 tlnstitut africain de developpement economique
et de planification, tels qutils sont consignes dans la partie B ci-apres;

2. Felicite Ie Comite permanent d'orientation cree aux termes de la
resolution 58 (IV) pour son travail constructif;

3. Renouvelle Ie mandat du Comite, qui prendra fin lors de la constitution
du Conseil d1administration prevu a l'article IV des statuts;

4. Invite 1a Conference des planifieateurs afrieains a se reunir 1e plus
t6t possible et, lors de cette premiere reunion, d elire les membres du Conseil
dtadrninistration de l'Institut,

Partie B

Article premier

Objectifs et attributions de llInstitut

1. L'Institut a pour principal objectif la formation de specialistes et de
cadres superieurs des services et institutions gouvernementaux responsables du
developpement economique et de la planification. Cette oeuvre de formation sera
etayee et completee par des travaux de recherche appropries et llInstitut fournira
aux pays africains qui en feront 1a dernande des services consultatifs limites
en matiere de planification economique.

Les attributions de l'Institut sont les suivantes :

~) Organiser chaque annee, a Dakar, un cours ordinaire d'une duree de
neuf mois destine, principalement, a des fonctionnaires superieurs
choisis faisant partie de services gouvernementaux responsables de
la planification du developpement et, subsidiairement, a des
fonctionnaires recemment entres dans les cadres et appeles a assumer
ulterieurement de tel1es responsabilites; ces candidats devront reunir
les conditions dfadmission qui seront fixees par 1e Conseil d'adminis­
tration en conformite de l'alinea ~) du paragraphe 4 de l'article IV
ci-apresj
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~) Organiser des cours d1introduction aux problemes et methodes de
planification, dtune duree de deux a trois mois. Ces cours, destines
aux cadres superieurs dlun pays ou d'un groupe de pays donne, serout
organises a la demande des gouvernements interesses;

£) Organiser dans differents Etats africains, en cooperation avec les
institutions specialisees interessees, des cours de courte duree sur
des domaines specialises du developpement et sur la planification
des divers secteurs de l'economie;

~) Organiser des cycles d'etudes de courte duree pour hauts fonctionnaires,
en vue de favoriser 1a cooperation entre les services nationaux de
planification et llInstitutj

~) Entreprendre des travaux de recherche en vue de preparer Ie materiel
d'enseignement destine aux differents cours et une documentation
a diffuser dans toute la region a ltintention des services economiques
et des specialistes de la recherche;

!) Fournir des services consultatifs a la demande des gouvernements
et dans la mesure ou le programme de formation Ie permet.

Article II

Emplacement de l'Institut

1. L'Institut a son siege a Dakar (Senegal) avec un institut sous-regional
au Caire (Repub1ique arabe unie) et tous autres instituts sous-regionaux qui
seraient crees.

2. Le gouvernement hote fournira les locaux, installations et services
necessaires au bon fonctionnement de l'Institut, en accord avec IfOrganisation
des Nations Unies.

Article III

Regime juridique et organisation de ltInstitut

L'lnstitut est un etablissement autonome, sous Itegide de 1a Commission
economique pour ItAfrique, compose d'un Conseil d'administration, d1un Conseil
consultatif des etudes et de 1a recherche, d'un directeur et du personnel.

Article IV

Conseil d'administration

1. Le Conseil d1administration comprend les membres suivants

~) Le Secretaire executif de la Commission eco~omique pour l'Afrique,
president de droit;

£) Un representant du GOl1vernement senegalais;
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Sept membres elus par 1a Conference des p1anificateurs africains en
raison de leur competence et de leur experience dans des domaines du
ressort de l'Institut et qui doivent etre les ressortissants de sept pays
africa ins differents, membres au membres assacies de 18 Commission
economique pour ItAfrique. Ils sont elus pour trois ans et reeligibles.
En attendant llelection des membres du Conseil d'administration a la
premiere Conference des planificateurs africains, les fonctions du
Conseil seront exercees par Ie Comite permanent d'orientation;

Le Directeur de l'lnstitut est membre de droit du Conseil d 1adminis­

tration, participe sans droit de vote a ses deliberations et fait
office de secretaire du Conseil.

2. Exception faite du premier groupe de membres, les membres sont elus pour
trois ans et reeligibles.

3. Le premier groupe de sept membres sera elu de 1a fa~on suivante : deux membres
seront elus pour un an, deux pour deux ans et trois pour trois ans. A lfexpiration
du mandat respectif de ces sept membres, les nouveaux membres que 1a Conference
elira auront un mandat normal de trois ansa

4. 1e Conseil dfadministration

~) Formule les principes generaux et les politiques du fonctionnement de
l'Institut, y compris les conditions generales dtadmission;

~) Examine et approuve les programmes de travail et le budget sty
rapp0rtant;

~) Presente a chague session de la Commission un rapport annuel sur les
travaux de If Institut.

5- Le Conseil d'administration se reunit une fois par an; il peut se reunir
en session extraordinaire a 1a demande du President ou de trois de ses membres.
11 adopte son reglement interieur.

6. Le Conseil dtadministration envisagera le plus t6t possible des methodes
de financement de l'Institut qui assurent 1a continuite une fois que llaide
du Fonds special aura pris fin, et soumettra des propositions a la Commission)
au plus tard avant 1a fin de 18 troisieme annee de fonctionnement de ItInstitut.

Article V

Le Directeur

1. Le Directeur de l'lnstitut est norome par Ie Secretaire general de
1iOrganisation des Nations Unies apres consultation du Consei1 d'administration.

2. Le Directeur a 1a responsabilite generale de l'organisation, de la direction
et de l'admini5tration de 11Institut; il doit notamment, en conformite de la
politique generale arretee par Ie Consei1 dtadministration :
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~) Soumettre au Conseil d'administration les programmes et le budget de
l'Institut;

£) Executer les programmes et effectuer les depenses prevues au budget;

£) Presenter chaque annee au Conseil d1administration un rapport sur
l'activite de l'Institut et un etat des depensesj

~) Choisir et nommer Ie personnel de l'Institut, en consultation avec Ie
President du Conseil ~'administration;

~) Proceder, en consultation avec Ie President du Conseil dtadministration,
a la selection des boursiers qui suivront les programmes de formation,
compte tenu des conditions generales d'admission etablies par Ie Conseil
d'administration;

!) Conclure avec d'autres organismes nationaux et internationaux les
arrangements necessaires en vue de llutilisation des services de
llInstitut, etant entendu que les arrangements avec les organismes
nationaux seront cancius avec llassentiment des gouvernements intereSSeSj

~) Coordonner les travaux de l'Institut avec ceux de 1a Commission et
d'organismes internationaux similaires, regionaux et bi1ateraux,
existants au a creerj

~) Convoquer les reunions du Conseil d'administration, y assister et faire
office de secretaire du Conseil d'administration.

Article VI

Conseil consultatif des etudes et de 1a recherche

1. Le Conseil consultatif des etudes et de 1a recherche ccmprend : Ie Directeur
de l'Institut et trois professeurs principaux choisis par lui; un representant
de 1a Commission economique pour l'Europej un representant de chacune des insti­
tutions specialisees des Nations Unies interessees; et tous autres representants
invites a participer a ses travaux.

2. Le Conseil intervient a titre consultatif et technique dans l'elaboration
des programmes d'etudes et de recherche de l'Institut.

3. Le Conseil est convoque par Ie Directeur de IfInstitut; il se reunit au mains
une fois par an.

Article VIr

Cooperation du secretariat de 1a Commission economique pour l'Afrique

L'lnstitut et Ie secretariat de la Commission cooperent etroitement a
l'execution des taches incombant a l'Institut.
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Article VIII

Cooperation avec les institutions specialisees

Dans Itexercice de ses attributions, l'Institut coopere avec les institutions
specialisees, dans les limites de leurs domaines de competence respectifs.

Article IX

Ressources et regles de gestion fip4nciere de llInstitut

1. L'Institut est alimente par des contributions du Fonds special des Nations
Unies et des gouvernements participants. II peut recevoir d'autres ressources
de l'Organisation des Nations Unies, des institutions specialisees, d1organisations
et institutions gouvernementales, de gouvernements et d'organisations non gouver­
nementales. Dans chaque cas d

'
of f r e de contribution supp1ementaire de ce genre,

1lacceptation par l'Institut est donnee par decision du President du Consei1
d'administration, en consultation avec 1e Directeur de l'Institut, compte tenu
des dispositions pertinentes des reg1es de gestion financiere de l'Institut.
Le President du Conseil d'administration fait rapport au Conseil Ie plus t6t
possible.

2. Des regles de gestion financiere de l'Institut seront elaborees et arretees
par le Secretaire general de l'Organisation des Nations Unies, apres consultation
du Conseil d'administrationJ par ltintermediaire de son President, et du Comite
consultatif des Nations Unies pour les questions administratives et budgetaires.

l0geme seance,
27 fevrier 1964.

94 (VI). Admission de llAngola, du Mozambique et du Sud-Ouest
africain en qualite de membres associes

La Commission economique pour It'Afrique,

Prenant en consideration 1a necessite pour tous les pays et territoires
africains de s'associer aux travaux de 1a Commission,

Rappelant sa resolution 68 (v) du 23 fevrier 1963 qUi recommandait au Conseil
economique et social de reconsiderer sa decision concernant 1a recommandation
de 1a Commission au sujet de 1a qualite de membre du Portugal et de 1a
Republique sud-africaine,

Rappelant ega1ement 1a resolution 974 (XXXVI) du Conseil economique et social
qui a :

~) Exclu Ie Portugal de 1a Commission economique pour 1 lAfrique;

£) Suspendu 1a Republique sud-africaine du droit de participer aux travaux
de 1a Commission economique pour l'Afrique jusqu'a ce que les conditions
necessaires a une cooperation constructive aient ete retablies par une
modification de 1a politique racia1e de ce pays;
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~) Modifie Ie mandat de la Commission pour accorder expressement aux
territoires non autonomes situes dans l'aire geographique definie
au paragraphe 4 de ce mandat la qualite de membres aSBocies de la
Commission;

Prie Ie Secretaire executif dtadresser des recommandations au Conseil
economique et social sur les modalites dtune invitation aux representants des
territoires non autonomes de llAngola, du Mozambique et du SUd-Ouest africain
a lleffet d'assister aux sessions futures de 1a Commission a titre de membres
associes et de faire rapport a 1a Commission lors de sa septieme session sur les
mesures prises conformement a la presente resolution.

llleme seance,
28 f'evrier 1964.

95 (VI). Union africaine des paiements

La Commission economique pour IfAfrique,

Rappelant sa resolution 87 (v) du 2 mars 1963 relative a une etude sur les
possibilites de creer un systeme de compensation dans le cadre d'une union des
paiements entre les pays africains,

Ayant pris note avec grand interet du rapport du Groupe d'experts sur une
union africaine des paiements (E!CN.14!262) et du rapport du Pr Triffin 2/,
dont elle a apprecie 1a haute qualite,

Constatant que ces documents passent en revue l'ensemble des possibilites
d'evolution des institutions monetaires des Etats africains en vue de leur
integration finale dans une organisation unique selon un programme rationnellement
synchronise,

Considerant qu'une telle evolution doit :

~) Aller de pair avec les progres de I t i nt egr a t i on economique du continent
africain et, en consequence, @tre liee au progres de Itharmonisation
des autres secteurs, tels que les plans de developpement et les
regimes des echanges commerciaux dans Ie contexte d'un marche commun
africain;

£) Tenir compte de l'importance presente et de lfevolution future des
relations economiques et financieres entre les Etats africains et les
autres parties du monde;

Determinee a eviter 1a dispersion des moyens et les doubles emplois J notamment
dans 1e rassemblement et Itexploitation des informations et la formation de
personnel superieur,

"Les possibilites dfetablir une union de compensation et des paiements en
At'r tque'' (EjCN.14/STC/APU/R.I)D
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Tenant compte de Itadhesion de 1a presque totalite des pays africains au
Fonds monJtaire international et des obligations qui en decoulent pour ces pays,

1. Felicite 1e Secretaire executif de 1a diligence avec laquelle il a mene
ltetude demandee par la resolution 87 (V), et du soin apporte dans ses recher.ches
aupres des divers pays et dans Ie rassemblement des informations et statistiques
dont i1 avait besoin pour etab1ir 1e8 donnees essentielles du probleme en partant
de 1a situation particuliere de chaque Etat;

2. Exprime Ie voeu que ceux des gouvernements qui n'ont pas encore repondu
au Secretaire exJcutif, ou qui ne lui ant repondu qu'incompletement, fournissent
au secretariat de la Commission les renseignements detailles qui leur ont ete
dernandes;

3. Invite Ie Secretaire executif a etablir, sur la base des renseignements
ainsi obtenus, un tableau complet et precis de leurs institutions monetaires, des
difficultes eprouvees dans 11execution de leurs reglements, entre eux et avec
les pays tiers, et des moyens dry remedier;

4. Demande au Secretaire executif de communiquer Ie resume de cette
documentation aux Etats membres, en meme temps que les resultats de Ifenquete
demandee par 18 resolution 30 (III) de la Commission en date du 16 fevrier 1961;

5. Prie les gouvernements des Etats membres de prendre des a present en
consideration la proposition du Groupe dfexperts, tendant a reunir periodiquement
les hautes autorites monetaires des Etats africains;

6. Demande au Secretaire executif de convoquer en 1964 une premiere reunion
des autorit~s monetaires gouvernementales africaines afin de leur soumettre les
etudes et conclusions resultant des travaux du secretariat de la Commission, cette
premiere reunion pouvant etre precedee d 1une reunion preparatoire d'experts
mandates ~ar les gouvernements africains et par les organismes gouvernementaux
et intergouvernementaux specialises dans les questions monetaires africaines;

7. Prie Ie Secretaire executif de rechercher, avec 1a collaboration du
Fonds monetaire international, les moyens de recuei1lir, d 'exploiter et de
diffuser toutes informations et etudes sur la situation economique et financiere,
tant internationale qu1africaine, susceptible d1apporter une contribution
effective a la solution des problemes africains en matiere de paiementsj

8. Souhaite que Ie Fonds monetaire international prenne specia1ement en
consideration les besoins propres de ses membres africains, notamment dans le
cadre de son programme de formation de personnel specialise dans les problemes
monetaires et financiersj

9. Demande au Secretaire executif de proceder, dans Ie cadre des etudes
sur lfharmonisation des programmes de developpement et l'intensification des
echanges intra-africains, a une etude des possibilites de surmonter les obstacles
aux progres dans ces domaines provenant de difficultes de paiement entre Etats
africains, en prenant en consideration les propositions contenues dans Ie rapport
du Groupe d'experts (E/CN.14/262, par. 23 a 28) au sujet de 1a constitution
dtune union de compensation.

llleme seance,
28 fevrier 1964.

- 75 -



96 (VI). Banque africaine de developpement

La Commission economique pour If Afrique ,

Determinee a tater Ie developpement economique et social de llAfrique par
une action concertee des Etats africains,

Considerant la necessite d'accelerer Itetablissement d'institutions qui, par
leur nature et leurs fonctions, puissent servir a realiser une cooperation
harmonieuse dans Ie domaine du financement du developpement de 1a region,

Consciente de l'importance de rendre les economies des pays africains de
plus en plus complementaires afin de promouvoir un developpement ordonne de
leurs industries, en meme temps qu'une expansion de leur commerce exterieur,

Reconnaissant que l'etablissement de 1a Banque africaine de developpement
peut utilement servir ces fins,

Rappelant que la Conference au sommet des pays independants africains, tenue
en mai 1963 £ Addis-Abeba, a exprime Ie voeu que la Banque africaine de develop­
pement soit rapidement creee,

Ayant note avec satisfaction que l'Accord portant creation de la Banque
africaine de developpement a ete adopte par 1a Conference des Ministres des
finances des pays d'Afrique, reunie en application de sa resolution 52 (IV) du
ler mars 1962, et est maintenant signe par trente pays sur les trente-trois pays
qualifies pour y adherer,

Considerant le rapport du Secretaire executif (E/CN.14/26o) sur les travaux
du Comite des Neuf charge de preparer Itetablissement de la Banque,

1. Demande instamment a tous les gouvernements signataires de hater la
ratification de IfAccord et Ie depot des instruments de ratification aupres du
Secretaire general de l'Organisation des Nations Unies pour que l'Accord entre
en vigueur et que la Banque puisse, en consequence, commencer ses operations le
plus rapidement possiblej

2. Exprime sa gratitude au Comite des Neuf pour ses travaux, et au
Secretaire executif et £ son secretariat pour leur role actif et l'assistance
apportee au Comite dans ses travaux preparatoires en vue de l'etablissement
rapide de 1a Banque;

3. Invite les Etats membres a verser leurs contributions deja echues
au Secretaire executif pour les travaux preparatoires, conformement aux
engagements pris lors de la Conference des Ministres des finances.

111eme seance,
28 fevrier 1964.
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97 (VI). Conference des Nations Unies sur 1e commerce
et Ie developpement

La Commission economique pour l'Afrique,

Consciente de lrextr~me importance de la prochaine Conference des Nations Unies
sur 1e commerce et Ie developpement,

8'inspirant des objectifs de 1a Charte de 1iOrganisation de l'unite africaine,

Convaincue de la signification vitale, pour 1es pays en voie de deve1oppement,
de la resolution 1710 (XVI) de 1 fAssemb1ee genera1e, en date du 19 decembre 1961,
sur la Decennie des Nations Unies pour Ie developpement,

Consciente du role que les nations developpees doivent jouer pour combler
la distance entre regions developpees et regions en voie de developpement,

Rappelant sa resolution 79 (v) du ler mars 1963, qui demande au Secretaire
executif d1aider a la preparation d'etudes relatives aux problemes du commerce
africain, et prenant note de la liste de suggestions et propositions contenues
dans Ie document E/CN.14/279,

Reaffirmant la declaration commune des pays en voie de developpement faite
a 1a deuxieme session du Comite preparatoire et que llAssemblee generale a acceptee
dans sa resolution 1897 (XVIII), en date du 11 novembre 1963J

Reaffirmant egalement la resolution ECOS/12/RES/l (I) adoptee tar la Cc~m1ssion
economique et sociale de If Organisation de 1 1unite africaine lors de sa premiere
session a Niamey (Niger), et qui recommande aux pays africains de rechercher
ensemble une position commune a la Conference des Nations Unies sur le commerce
et Ie developpement,

Considerant que les autres regions ant pris des mesures pour coordonner et
harmoniser leurs points de vue lars de la Conference,

1. Fait appel a tous les pays developpes afin qu1ils formulent leurs
politiques commerciales et de developpement en prenant dOment en consideration
les besoins des pays en voie de developpement en vue d'atteindre les objectifs
de la Decennie des Nations Unies pour le developpement;

2. Affirme la necessite imperieuse pour les pays africains d1etablir
un comite de coordination compose des pays africains qui ont deja participe
aux travaux du Comite preparatoire et de taus autres Etats membres qui seraient
cooptes par les delegations africaines;

3. Demande avec insistance aux pays africains dfautoriser leurs repre­
sentants a crJer un tel comite;

4. Invite Ie secretariat provisoire de l'Organisation de lfunite africaine
a fournir les services necessaires au comite de coordinationj
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5- Confere au Comito de coordination 1e mandat suivant :

~) Cooperer avec le Secretaire general de la Conference des Nations Unies
sur Ie commerce et Ie developpement en vue de preparer une atmosphere
favorable a un examen constructif des relations commerciales
internationales;

£) Coordonner les positions des pays africains entre eux et avec les
autres pays en voie de developpement;

£) Aider 1a Conference a prendre des decisions concretes qui feront
progresser 13 realisation des objectifs generaux de 1a Conference
et de la Decennie des Nations Unies pour Ie developpement;

6. Prie Ie Secretaire executif dtassister Ie comite de coordination en lui
fournissant tous renseignements et services d'experts necessaires pour atteindre
les objectifs de 1a Conference.

lileme seance,
28 fevrier 1964.

98 (VI). Developpement economique de l'Afrique

La Commission economique pour ItAfrique,

Rappelant les objectifs de 13 Decennie des Nations Unies pour Ie developpement
exposes dans 1a resolution 1710 (XVI) de l'Assemblee generale, en date du
19 decembre 1961, qui stipule en Farticulier que Illes Etats Membres et leurs
peuples intensifieront leurs efforts afin de snsciter et de renforcer les appuis
necessaires aux mesures que doivent prendre les pays developpes et les pays en
voie de developpement pour accelerer le progres vers 1a croissance auto-entretenue
de l'economie des divers pays et leur progres social, de maniere a parvenir dans
chaque pays sous-developpe a une augmentation sensible du taux de croissance",

Tenant compte du desir exprime par les pays africains de voir creer un
marchJ commun africain et des efforts dep10yes dans ce sens par le Secretaire
executif afin, notamment, de favoriser les echanges intra-africains,

Consciente de l'importance du commerce exterieur en tant que moyen de
stimuler le d~veloppement economique, et de la necessite d'encourager les
Africains a se consacrer a cette entreprise, afin d'accumuler aussi rapidement
que possible les capitaux necessaires aux investissements dans leurs pays
respectifs,

1. Prie tous ses membres et rnembres associes dtetudier dturgence des
mesures, y compris, 1e cas echeant, des dispositions legislatives, destinees a
garantir 1a pleine et entiere participation des Africains au commerce de gros
et de detail de leurs pays respectifs;
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2. Decide que, pour faciliter la realisation de cet objectif, les Etats
membres et membres assacies de la Commission devront, dans Ie plus court delai
possible, creer dans leurs pays respectifs une chaine de banques commercia1es
autochtones a l'effet dtaccorder des credits suffisants et d'apporter un
encouragement aux Africains qui se 1ivrent au commerce;

3. Demande aux gouvernements des Etats membres et membres associes de
faire connaftre au Secretaire executif les resultats abtenus en application de
1a presente resolution et prie Ie Secretaire executif de lui faire rapport a
ce sujet lors de sa septieme session.

llleme seance,
28 f~vrier 1964.

99 (VI). Programme alimentaire mondial

La Commission economique pour llAfrique,

Ayant pris note du rapport sur Ie Programme alimentaire mondial (E/CN.14/266),

1. Accueille avec satisfaction ce Prcgramme en tant que source supplementaire
d'assistance aux pays en voie de dJveloppement;

2. Constate avec satisfaction que plusieurs Etats africains se sont
engages a contribuer au Programme;

3. Constate en outre qu'un certain nombre de fBYS africains ant demande
et re~oivent, pour faciliter ltexecution de projets de developpement economique
et social, une aide alimentaire au titre du Programme qui contribue ainsi a 18
realisation des objectifs dfexpansion economique et sociale en Afrique;

4. Exprime sa satisfaction des progres realises par Ie Programme;

5. Invite les Etats membres de la region africaine qui ne 1'ont pas encore
fait a se familiariser avec les procedures du Programme et a annoncer des
contributions appropriees aussit6t que possible, de preference avant Ie
30 juin 1964 et en tout cas Ie 30 juin 1965 au plus tard, etant donne que Ie
Programlne vient a expiration Ie 31 decembre 1965;

6. Souligne qU'il importe de faire en sorte qu'un tiers au moins des
annonces de contributions soient faites en especes, afin que Ie Programme
beneficie de la souplesse necessaire;

7- Prie tous les pays membres qui ne I tont pas encore fait de proceder
d'urgence ~examen de leurs plans de developpement, afin d'identifier les
projets au 1 telement main-d'oeuvre est predominant et dont lrexecution pourrait
etre facilitee par une aide alimentaire, et de presenter aussitot que possible
a Itexamen du secretariat du Programme des demandes afferentes aces projetsj
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8. Exprime Ifespoir que des considerations reposant sur les resultats
de IJevaluation de l'experience et des cinq etudes que doit entreprendre 1e
Programme 10/ permettront de donner au Programme une base permanente et, dans
cette eventualite, que la gamme des produits mis a la disposition du Programme
sera etendue de ~aniere a comprendre certains moyens de production tels que les
engrais, qui aideraient a augmenter 1a production alimentaire dans la region
et, partant, a reduire aussi rapidement que possible la dependance a l'egard
d'une aide alimentaire exterieure.

111eme seance,
28 fevrier 1964.

100 (VI). Marche commun africain

La Commission economique pour l'Afrique,

Rappelant sa resolution 86 (v) du 2 mars 1963 par laquelle e11e prie Ie
Secretaire executif dfentreprendre "des etudes intensives sur les principaux
problemes que pose la creation d'un marche commun, en slattacbant particulierement
a Itintegration equilibree du developpement economique dans les divers pays
africains",

Natant que 1e document de base sur la creation d1un marche commun africain
(E/CN.14jST.20 et Add.l et 2), presente par le secretariat au Comite permanent
du commerce, n'est, selan les termes de son avant-propos "qu'une premiere et
modeste reponse a cette resolution", et que ce meme rapport constate en son
paragraphe 97 que Hies renseignements sur les restrictions quantitatives appliquees
par les pays africains sont rares et difficiles a analyser",

Considerant que l'examen de ces restrictions, de leur raison dl@tre et
des possibilitJs de les supprimer est une partie essentielle de l'etude sur les
possibilites d'etablir un marche commun africain,

Constatant que l'etude des posSibilites et des methodes d'harmonisation
des plans de developpement industriel en est encore a la phase frefaratoire,

Natant que les rapports qui lui ant ete presentes ne donnent pas un tableau
complet des incidences de l'etablissement d'un marche commun africain sur les
ressources budgetaires des Etats africains, lesquel1es sont actuellement
constituees, pour une grande part, Par les droits per~us sur les exportations
et les importations,

1. Frend note avec satisfaction des travaux deja accomplis par Ie
Secretaire exJcutif et son perscnnel pour faciliter la creation dtun marche
commun;

2. Fait sien 1e programme d'action presente dans le document E/CN.14/26l
et Corr.l en ce qui concerne Ie marche commun africain et les douanes et prie
Ie Secretaire executif de lui faire rapport lors de la septieme session sur
les progres realises;

12J Voir E/CN.14/266, p. 8.
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3. Prie le Secretaire exccutif de rcserver particulierement son attention
aux questions suivantes :

~)

~)

~)

Restrictions quantitatives actue11ement apportees au mouvement des
marchandises entre Etats africains et possibilites de les supprimer;

Possibilites de developper les echanges entre Etats africains par une
repartition equitable des activites ~roductrices, notamment des
industries de transformation des ressources nature11es propres a
chaque Etat;

Moyens d'assurer une repartition equitable} entre les Etats africains,
des pre1evements fiscaux sur les industries dont Ie marche commun
africain elargirait les debouches, afin de compenser les pertes
eventuelles de recettes budgetaires subies par les Etats rempla~ant des
importations de provenance extra-africaine par des importations de
produits africains;

Progres de la cooperation monetaire entre Etats africains sur 1a base
des resultats des reunions periodiques des hautes autorites monetaires
africaines.

llleme seance,
28 fevrier 1964.

101 (VI). Reunion pour 18 mise au point d'un accord stable
sur la normalisation des taux de fret

La Commission economique pour l'Afrique,

Constatant avec inquietude les taux de fret extremement eleves appliques par
18 Conference des compagnies de navigation de ItAfrique occidentale pour
llacheminement des exportations et des importations ~ destination et en provenance
de pays extra-africains et pour Ie trafic de cabotage,

Considerant que les fluctuations frequentes de ces frets privent de toute
valeur pratique les plans de developpement agricole, industriel et commercial,

Considerant dtautre part que ces taux de fret maritime arbitraires ant pour
effet d'augmenter Ie prix de 1a vie en Afrique de lrouest,

Notant avec une profonde apprehension que l'augmentation des taux de fret,
imposee arbitrairement par 1a Conference, est dommageable et dangereuse pour
l'equi1ibre des economies nationales,

Desireuse de provoquer un changement radical pour remedier a cette situation,

Prie Ie Secretaire executif de pr@ter ses bons offices pour convoquer
d'urgence une reunion de toutes les parties interessees, c'est-a-dire les
compagnies de navigation et ceux qui utilisent leurs services, en vue de la
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mise au point d'un accord stable et garanti sur la normalisation des taux de
fret a des niveaux fixes equitablement par rapport aux taux similaires pratiques
dans d'autres parties du monde.

112eme seance,
29 fevrier 1964.

102 (VI). Bureaux sous-regionaux

La Commission economique pour l'Afrique,

Ayant exam~ne Ie rapport du Comite permanent de l'industrie, des ressources
naturelles et des transports sur sa deuxieme session (E/CN.14/245 et Corr.l
et Add.I),

Considerant gu'en execution de la resolution 64 (IV) de la Commission, en
date du 3 mars 1962, Ie secretariat a etabli des bureaux sous-regionaux a Niamey,
Tanger et Lusaka,

Considerant qu'il importe de reconnaitre officiellement I'existence de la
quatrieme sous-region, denommee sous-region de ItAfrique du centre,

1. Reconnait l'existence de la sous-region de l'Afrique du centre;

2. Autorise Ie Secretaire executif a determiner, en accord avec les Etats
interesses et les organismes intergouvernementaux, les limites de cette sous­
region pour prendre toutes mesures appropriees en vue du fonctionnement d 1 un
bureau sous-regional et pour assurer une cooperation effective entre 1a nouvelle
sous-region et les autres sOlls-regions en ce qui concerne l'examen des problemes
communs.

112eme seance,
29 f~vrier 1964.

103 (VI), Routes internationales

La Commission economique pour l'Afrique,

Rappelant sa resolution 60 (IV) du 2 mars 1962, les rec~mmandations pertinentes
de 1a Conference des transports dtAfrique occidentale tenue en 1961 a Monrovia 11/
et Ie rapport du Comite permanent de l'industrie, des ressources naturelles et -­
des transports sur sa deuxieme session (E/CN.14/245 et Corr.1 et Add.I),

Considerant Ie besoin vital de moyens de transport internationaux reguliers
et sUrs pour soutenir Ie developpement coordonne de l'industrie et du commerce
exterieur,

11/ Voir Ie rapport de la Conference (E/CN.14/147 et Corr.2).
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Consciente de la necessite de combler les solutions de continuite entre
les reseaux routiers de pays limitrophes,

Convaincue que les gouvernements africains interesses sont en mesure, sans
grandes difficultes, de combler ces solutions de continuite, comme on Ita fait
entre Ie Sierra Leone et Ie Liberia, Ie Liberia et 1a C6te-dJIvoire, Ie Liberia
et la Guineej

1. Signa1e particulierement a 1 1attention des gouvernements membres
1a necessite

~) De construire des liaisons routieres internationales dans Ie dessein
dtetablir des reseaux routiers sous-regionaux coordonnes;

£) D'ameliorer les liaisons routieres existantes entre pays;

£) D1uniformiser les normes minima1es app1icables aux routes;

~) D1introduire la conduite a droite dans taus les pays, dans un delai
determine;

~) D'adapter 1a signalisation routiere internationale dans les sous-regions,
conformement a la Convention sur la circulation routiere signee a
Geneve Ie 19 septembre 1949;

2. Prie Ie secretariat d'aider les pays interesses a preparer et executer
les plans necessaires.

112eme seance,
29 fevrier 1964.

104 (VI). Bureau sous-regional de l'Afrique de l lest

La Commission economique pour l'Afrique,

Rappelant sa resolution 64 (IV) du 3 mars 1962 relative a la creation de
bureaux sous-regionaux de la Commission,

Appuyant les mesures prises par Ie Secretaire executif en vertu du paragraphe 3
du dispositi~ de la resolution 64 (IV),

Decide de ~0nfirmer la creation du bureau sous-regional de Lusaka
(Rhodesie du Nord).

112eme seance,
29 fevrier 1964.
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105 (VI). Conference des planificateurs africains

La Commission econornique pour IfAfrique,

Constatant que tous les Etats africains independants ont etabli au preparent
des plans nationaux de developpernent,

Frenant note des travaux de recherche deja effectues par 1e secretariat
ou en cours dans les domaines de l'ana1yse des plans nationaux de developpement,
notamment de leurs aspects economiques et sociaux, des projections et de 1a
coordination des plans nationauxJ

Notant avec satisfaction ltimportance grandissante donnee a La formation
et aux services consultatifs dans Ie domaine de la p1anification du developpement,

Considerant sa resolution 93 (VI) du 27 fevrier 1964 qui fixe les statuts
de l'Institut africain de developpement economique et de planification,

Estimant que le moment est venu d'etablir des contacts reguliers entre
les planificateurs africains, aUBsi bien pour faciliter Itechange de renseignements
sur les methodes et les techniques que pour promouvoir la coordination des plans
de developpement,

1. Decide d'instituer une Ccn£cr€nce des planificateurs africains dotee
du mandat suivant :

~) Conseil1er le Secretaire executif et l'Institut africain de developpement
economique et de planification sur Ie programme de travail annuel et la
recherche dans Ie domaine de la planification du developpement economique
et social, y compris les projections;

£) Servir de centre pour l'echange de renseignements sur les methodes et les
techniques de La planification du developpement;

~) Promouvoir 1a coordination des plans de developpement nationaux;

2. Prie la Conference d1etablir des relations de travail avec les services,
les institutions et les universites travaillant dans ce domaine et en particulier
avec l'Institut africain de developpement economique et de p1anification;

3. Prie egalement la conference de proceder a l'election du Conseil
d'administration de llInstitut africain de developpement economique et de plani­
fication conformement aux statuts de cet Institut, les representants a la
conference etant specialement babilites a cet effet par leurs gouvernements;

4. Recommande que les gouvernements soient invites par Ie Secretaire
execut.Lf a inclure dans leur delegation a. La Conf'eir-ance des planificateurs africains
des representants d'instituts ou de facultes d'universites travaillant dans ce
domaine.

112eme seance,
29 fevrier 1964.
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106 (VI). Developpement des telecommunications en Afrique

La Commission economique pour l'Afrique,

Considerant Ie debat qui a eu lieu a sa cinquieme session au sujet de 1a
necessit~ de preparer un rapport sur lletablissement d 1un reseau de tele­
communications adequat en Afrique,

Rappelant l'importance de Ifetablissement rapide de moyens de tele­
communications adequats pour favoriser Ie developpement economique des pays
africains,

1. Note avec satisfaction les mesures de coordination et de cooperation
qui ont ete prises par 1a Commission et par If Union internationale des tele­
communications, et les travaux effectues par la Sous-Commission mixte du Plan
pour 11Afrique (CCITT/CCIR) de I'DIT dans Ie cadre du plan de reseau mondial de
telecommunicationsj

2. Note en outre Ie rapport sur lletablissement drun reseau africain de
telecommunications (E!CN.14/249 et Corr.l) qui expose les mesures prises
jusqu'ici par la Commission dans ce domaine, enumere les problemes poses et
suggere des solutions pour l'immediat ainsi que des solutions permanentes a
long terme;

3. Demande au Secretaire executif de poursuivre ltexecution des mesures
prises jusqufa present en cooperation avec l'Union internationale des tele­
communications pour resoudre d'urgence les problemes des telecommunications
en Afrique et notamment :

~)

~)

~)

De prendre toutes les mesures appropriees} en consultation avec les
pays membres et les pays donateurs eventuels, pour constituer le fonds
commun de materiel envisage dans le document E/CN.14/249;

D'aider les Etats membres de la Commission pour l'utilisation coordonnee
des diverses sources dlaide disponibles en matiere de telecommunications
afin de tirer rapidement de cette aide le maximum d'avantagesj

De negocier avec les institutions appropri~es des Nations Unies la
fourniture des fonds que necessite le financement en 1965 et 1966 de
1a mission speciale UITjCEA chargee d'acce1erer 1a mise en oeuvre
du programme africain de developpement des telecommunications;

Dtai~~r, en cooperation etroite avec l'UIT, les pays membres qui
participer a l'etude de preinvestissement destinee a preparer l'etablis­
sement a long terme du vaste reseau africain de telecommunications pour
1a preparation de 1a demande dtassistance financiere a presenter au
Fonds special, conformement aux principes et aux criteres du Fonds;

De reserver une attention speciale a llurgente necessite de former du
personnel dans les diverses branches des telecommunications, condition
prealable indispensable au succes de tout programme de developpementj
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!) De demander a l'Union internationale des telecommunications dfexaminer
la question des tarifs applicables aux services de telecommunications
en Afrique.

112eme seance,
29 fevrier 1964.

107 (VI). Nomenclature douaniere uniforme

La Commission economique pour l'Afrique,

Considerant la troisieme recommandation du Comite permanent du commerce
telle qu'elle figure dans Ie rapport sur sa deuxieme session (E/CN.14/253, p. 21),

Considerant qu'i1 serait souhaitable dretablir une nomenclature douaniere
uniforme pour tous les pays africains afin de faciliter les operations douanieres
et les negociations tarifaires,

Notant que vingt-huit pays africains ont adopte ou sont sur Ie point
d'adopter une nomenclature douaniere uniforme,

Convaincue que IJadoption ~ar les autres pays africains de cette nomenclature
douaniere uniforme est une condition indispensable a la conclusion et a la mise
en oeuvre satisfaisantes de traites multilateraux visant a la liberation des
echanges commerciaux intra-africains et a 1a creation ulterieure d'un rnarche
commun africain,

Rappelant que la Nomenclature douaniere de Bruxelles~est 1a seule classifi­
cation uniforme des marchandises internationalement reconnue aux fins de 1a
tarification douaniere et qu'e11e est celIe que les vingt-huit pays africains
mentionnes ci-dessus et plus de quatre-vingts pays au total ont adoptee ou
adopteront,

1. Recommande que tous les pays africains qui ne llont pas encore fait
adoptent la Nomenclature douaniere de Bruxelles;

2. Recommande egalement que ces pays recherchent et acceptent la colla­
boration de 1a Commission economique pour If Afrique et du Conseil de cooperation
douaniere pour lladaptation de leur tarification douaniere en vigueur a la
Nomenclature de Bruxelles;

3. Prie Ie Secretaire executif de convoquer en 1964, au Ie plus t6t
possible, un groupe d'etude pour l'uniformisation des nomenclatures douanieres
afin de permettre aux pays mentionnes plus haut d1entreprendre) avec Ie concours
dtexperts en douanes fournis par la Commission et le Conseil de cooperation
douaniere, l'adaptation immediate et simultanee de leur tarification douaniere
a 1a Nomenclature douaniere de Bruxelles.

112eme seance,
29 fevrier 1964.

~ Conseil de cooperation douaniere, Nomenclature pour La classification
des marcbandises dans les tarifs douaniers, Bruxelles, juillet 1955.
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108 (VI). Situation de la reforme agraire en Afrique

La Commission economique pour l'Afrique,

Rappelant les resolutions 1426 (XIV) de l'Assemblee generale, en date
du 5 decembre 1959, et 712 (XXVII) du Consei1 economique et social, en date
du 17 avril 1959, sur les progres de la mise en oeuvre de la reforme agraire dans
les pays sous-developpes)

Rappelant 1a decision qu'elle a prise au cours de sa cinquieme session de
charger la Division mixte CEA/FAO de Ifagricu1ture dfentreprendre des etudes
sur It a pp1ication de 1a reforme agraire conformement aux resolutions mentionnees
ci-dessus,

Persuadee que 1a reforme agraire sous ses divers aspects constitue llun
des moyens les plus appropries d'assurer un developpement harmonieux de l'agri­
culture et d'ameliorer le niveau social des populations rurales,

Considerant les progres realises dans ce domaine par certains pays africains,

1. Prie Ie Secretaire executif d'entreprendre} en collaboration avec les
institutions specialisees, une etude comparative des experiences de reforme
agraire en cours et dforganiser, a cette fin, sous les auspices de 1a Commission
economique pour l'Afrique et de l'Organisation des Nations Unies pour l'a1imen­
tation et l'agriculture, une mission d'etude avec 1a participation d'experts
nationaux qualifies;

2. Prie Ie Secretaire executif de faire rapport a 1a Commission, lars
de sa septieme session, sur les progres realises dans ce domaine.

112eme seance,
29 f~vrier 1964.

109 (VI). Po1itique socia1e et developpement

La Commission economique pour l'Afrique,

Considerant 1a necessite drun developpement economique et social equilibre
et integre, ainsi que llurgence, pour les pays africains, d'orienter leurs
objectifs et leur polit1que de developpement social vers un developpement
economique et social accelere,

Consciente de l'ob1igation d1eliminer la pauvrete, la maladie et l'ignorance
en Afrique en tant qu'element de 1a campagne mondiale lancee dans Ie cadre de 1a
Decennie des Nations Unies pour Ie developpement contre les fleaux permanents
de l'humanite, et de 1a tache immense qui consiste a combler 1a difference entre
les niveaux actuels de developpement social des pays africains et des nations
develoPFees du monde,



Rappelant ses resolutions 44 (IV) du 27 fevrier 1962 et 80 (v) du
ler mars 1963, qui prient le Secretaire executif d'entreprendre une etude compa­
rative des aspects sociaux des plans africains de developpement, aussi bien que
des methodes d1integration des programmes economiques et sociaux dans la plani­
fication integrale du developpement,

Notant 1a resolution 1674 (XVI) de l'Assemblee generale, en date du
18 decembre 1961, et 1a resolution 903 B (XXXIV) du Conseil economique et social,
en date du 2 aout 1962, qui in~itent instamment 1es organes des Nations Unies et
les commissions economiques regionales a intensifier leurs travaux en ce qui
concerne 1a planification du developpement economique et social equi1ibre et
coordonne, compte tenu de llinteraction de la croissance economique et du
deve10ppement social, et de regimes sociaux et economiques differents,

1. Fait siennes les recommandations de la Reunion dtexperts sur 1 tincor­

poration des programmes de developpement social dans la planification integrale
du developpement (E/CN.14/24o), demandant au Secretaire executif d'intensifier
les travaux sur les methodes et techniques de 1a p1anification du developpement
social, y compris la definition des fins et des normes sociales, les criteres
de ITaffectation des ressources aux programmes sociaux et Ie financement de
ces programmes;

2. Demande au Secretaire executif d'etendre l'assistance technique et
les services consultatifs fournis aux gouvernements membres en ce qui concerne
les methodes et techniques de la planification du developpement social, l1incor­
poration des programmes sociaux dans les programmes economiques, les criteres
de l'affectation des ressources au developpement social et la definition
d'objectifs et politiques du developpement social relies a la necessite d'un
developpement economique accelere;

3. Demande instamment au Secretaire executif de collaborer avec la
Direction des affaires sociales de 110rganisation des Nations Unies, Ie Fonds
des Nations Unies pour l'enfance et les institutions specialisees pour entreprendre
des etudes sur les divers aspects de la planification sociale destinees a servir
de base aux services consultatifs et techniques fournis aux gouvernements membres.

l13eme seance,
2 mars 1964.

110 (VI). Formation professionnelle

La Commission economique pour l'Afrique,

Considerant qu'il est d'une importance capitale pour Ie developpement
economique et Ie progres social des pays d'Afrique que ces pays disposent d'une
main-d'oeuvre possedant les qualifications requises a tous les niveaux dtemploi
0ans ITagriculture, l'industrie, Ie commerce et tous les secteurs economiques
et sociaux,

/
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I Considerant en particulier que l'expansion du secteur industriel depend
dans une large mesure de l'existence d'un personnel de direction et d'une main­
d'oeuvre qualifiee,

Rap~elant, comme e11e lla constamment souligne, Ie caractere essentiel
de 1a priorite a reserver aux possibilites de formation, notamment de formation
professionnelle, dans tous les secteurs de 1a vie economique,

Natant 1a contribution que l'Organisation internati8nale du Travail est en
mesure d'apporter a l'amelioration des moyens de formation en Afrique, en
collaboration avec 13 Commission et, dans les domaines appropries, avec dfautres
institutions specialisees, notamment l'Organisatian des Nations Unies pour
l'alimentation et l'agriculture et l'Organisation des Nations Unies pour
lreducation, la science et la culture,

Considerant en outre l'existence en Afrique d'un certain nombre de centres
de formation professionnelle pour les cadres moyens et superieurs,

1. Estime qutil devrait etre procede a une evaluation des besoins de
formation dans les pays africains en relation avec les plans de developpement
economique;

2. Recommande que les programmes de formation dans chaque pays d'Afrique
visent en premier lieu les objectifs suivants :

~) La formation d'un nombre suffisant de travailleurs qualifies pour
repondre aux exigences des plans de developpement industriel;

~) Le perfectionnement du personnel de direction;

~) L'arnelioration de la productivite par l'introduction de techniques
modernes dans l'industrie, l'agriculture et l'elevage;

3. Recommande l'utilisation judicieuse des centres de formation
professionnelle pour les cadres moyens et superieurs existant en Afrique;

4. Souhaite que, dans ce domaine, Ie secretariat assure la coordination
entre Etats africains de tout projet de creation de nouveaux centres de
professionnelle et technique.

113eme seance,
2 mars 1964.

III (VI). Place de l'agriculture dans l'harmonisation et la coordination
des plans natianaux de developpement

La Commission economique pour IfAfrique,

Ayant pris note du document E/CN.14/L.180,

Considerant que ce document est d1un grand interet pour la conception et
Ifharmonisation du developpement du continent africain,
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Constatant que 1a distribution tardive du document nta pas permis aux
delegations de s'informer de 1a position de leur gouvernement,

1. Recommande que Ie secretariat communique Ie texte du document
E/CN.14/L.180 ~ :

~) Tous les Etats membres de l'Organisation de l'unite africaine (OUA)
pour etude;

£) La prochaine Conference des chefs d'Etat et de gouvernement de ItOUA
pour qu'elle Itexamine et communique ses observations au secretariat
a ce sujetj

2. Recommande en outre que Ie document soit soumis a 1a prochaine
conference sp€cialis~e qui se tiendra dans Ie cadre de 1a Commission economique
pour 1'Afrique.

113eme seance,
2 mars 1964.

112 (VI). Passage de l'agriculture de subsistance
a l' a gr i cu1t ure de marche

La Commission economique pour l'Afrique,

Natant 1a predominance persistante de 1a production de subsistance dans
Ie secteur agricole en Afrique et les faibles niveaux de productivite de ce
secteur,

Reconnaissant 1a necessite urgente d 'augmenter la production de denrees
alimentaires et de matieres premieres en Afrique pour faire face aux besoins
de la population croissante, notamment dans les centres urbains en expansion,
d'ameliorer l'alimentation de la population rurale et de diminuer la dependance
a Itegard des denrees alimentaires importees,

1. Note avec approbation la proposition du Secretaire executif a lteffet
dtintensifier les travaux du secretariat concernant Ie passage de llagriculture
de subsistance a l'agriculture de marche;

2. Prie Ie Secretaire executif de collaborer avec ItOrganisation des
Nations Unies pour I talimentation et l'agriculture et d'autres institutions
appropriees a Itanalyse des facteurs economiques et techniques intervenant dans la
modernisation de l'agriculture et a l'etude des mesures de principe que les
gouvernements pourraient prendre pour favoriser et regulariser Ie developpement
de l'agriculture en vue de faire face aux exigences grandissantes et changeantes
de 1 1economie africaine;

3. Demande instamment aux gouvernements des Etats membres de 18 Commission
et aux gouvernements et institutions assurant une aide a la region de reserver
un examen bienveillant aux projets et mesures tendant a accelerer Ie passage
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de Ifagriculture de subsistance a ltagriculture de marche par un relevement des
niveaux de productivite dans Ie secteur agricole et une amelioration des structures
institutionnelles indispensables, particulierement dans les domaines de 1a
commercialisation, du credit et de 1a vulgarisation agricole.

113eme seance,
2 mars 1964.

113 (VI). Utilisation de l'energie solaire

La Commission economique pour l'Afrique,

Considerant l'absence de sources d'energie classique dans la majeure partie
de la zone sahelienne du continent,

Consciente du fait que les conditions climatiques de cette zone sont
favorables au developpement de l'utilisation de l'energie solaire,

Consciente du fait que l'utilisation de l'energie solaire est susceptible
d'eviter Ie deboisement dans cette zone, de contribuer a son developpement
economique et social, et d'elever Ie niveau de vie des populations interessees,

1. Souhaite que les gouvernements interesses mettent tout en oeuvre
pour utiliser l'~nergie solaire dans ses diverses applications;

2. Recommande que les heliotechniciens de ces gouvernements se reunissent
en vue d'echanges fructueux d'informationsj

3. Recommande 1a creation a Niamey} dans Ie cadre du Bureau sous-regional
de La Commission, dtun centre experimental de l'energie solaire charge de la mise
au point des divers prototypes d'appareils solaires et de 1a di~fusion des resultats
des experiences.

113eme seance,
2 mars 1964.

114 (VI). Liaisons transsahariennes

La Commission economique pour l'Afrique,

Considerant que l'utilite d'une liaison transsaharienne a ete reconnue
par Ie Comit~ permanent de Itindustrie, des ressources naturelles et des transports
au cours de sa deuxieme session et reaffirmee par Ie Groupe de travail sur les
transports transsahariens !2J,

13/ Voir E!CN.14/288.
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Consciente du fait que l'etablissement atune telle liaison est une des
conditions essentielles du developpement de la region et de ltintensification
des relations economiques, politiques et sociales entre les peuples du continent,
conformement a leur desir de cooperation economique et d'harmonisation de leurs
plans de developpement,

Considerant Ie caractere extremement urgent de l'etablissement de cette
liaison,

1. Souhaite que les gouvernements africains interesses a ce sujet mettent
tout en oeuvre pour sa realisation;

2. Demande que cette question soit inscrite a I'ordre du jour de la
prochaine Conf~rence des chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de
l'unite africaine afin de lui permettre de donner des directives sur ce projet
et de fixer des echeances precises;

3. Prie Ie Secretaire executif de rassembler toute la documentation
existante et d'entreprendre toute etude complementaire qui pourrait etre necessaire
en vue de la prochaine conference des representants des pays interesses aux
liaisons transsahariennes;

4. Rappelle qu'a sa deuxieme session, Ie Coroite permanent de ltindustrie,
des ressources naturelies et des transports a accepte de convoquer une telle
conference au mois de mai 1964;

5. Recommande que cette conference ait lieu en Algerie;

6. Propose, pour cette conference, ltordre du jour suivant

~) Adoption formelle du principe d'une liaison transsaharienne;

Q) Examen des donnees actuelles;

£) Definition des etudes complementaires a entreprendre Ie cas echeant;

~) Financement de ces etudes;

~) Creation dtun comite de coordination, compose des pays interesses.

113eme seance,
2 mars 1964.

115 (VI). Campagne mondiale pour l'alphabetisation universelle

La Commission economique pour llAfrique,

Prenant note de la resolution 1937 (XVIII) adoptee a Itunanimite Ie
11 decembre 1963 par ItAssemblee generaIe au sujet de 1a campagne mondiale pour
ltalphabetisation universe11e et par laquelle, aux termes du paragraphe 1,
lfAssemblee invite "les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies ou
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l'ana1phabetisme est toujours repandu a accorder une priorite appropriee a
It e1imination de Itanalphabetisme dans leurs plans de developpement dtensemble
et, sfils Ie jugertt necessaire, a etablir des programmes nationaux d'education
des adultes, y ccmpris des services gouvernementaux pour elaborer et executer
de tels programmes",

Ayant examine Ie document intitule "L'alphabetisation des adultes et Ie
developpement economique et social" (E/CN.14j269), presente par ItUNESCO,

1. Partage Ifavis selon lequel Itanalpbabetisme des masses constitue
un grave obstacle au d~veloppement economique et social;

2. Exprime Itespoir que l'on trouvera 1es moyens d'entreprendre une
campagne mondiale pour l'alphabetisation universelle dans Itesprit des conclusions
presentees par l'UNESCO a l'Assemb1ee generale lors de sa dix-huitieme session ~,
et sur la base desquelles la resolution 1937 (XVIII) a ete adoptee a Itunanimite;

3. Recommande aux gouvernements des Etats membres et membres associes
de la Commission :

~)

~)

De prevoir dans leurs plans nationaux dteducation et dans Ie cadre
de leurs plans de developpement integral des programmes dfalphabetisation
et d'education des adultes qui, completant les mesures prises en vue
d'intensifier la scolarisation, permettront d'assurer ltalphabetisation
rapide des masses;

De se proposer pour objectif final la suppression de l'analphabetisme
des masses et d'etablir a cette fin des programmes qui stinspireront
des besoins les plus urgents du developpement economique et social et
serviront de base a un complement de formation au d'enseignement
technique et professionne1;

De prendre les dispositions necessaires en vue de 1a mise en oeuvre
de tels programmes.

113eme seance,
2 mars 1964.

116 (VI). Formation au service social

La Commission economique pour l'Afrique,

Convaincue de la necessite dtune formation professionnelle reconnue pour
les assistants sociaux,

Reconnaissant la necessite d'intensifier 1a formation d'assistants sociaux
a tous les niveaux, y compris les enseignants et les administrateurs du service
social dans la region,

~ Voir E/3771 et Corr.l et 2.
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Rappelant sa resolution 49 (IV) du 28 fevrier 1962 par laguelle el1e prie Ie
Secretaire ex~cutif dtaccorder une haute priorite et un statut permanent ~ 18
formation aux taches du developpement communautaire et au service social,

Ayant examine avec satisfaction Ie programme de travail et l'ordre de
priorit~ pour 1964-1965 (E!CN.14/267) et particulierement la section sur la
formation en vue du service social,

1. Prie Ie Secretaire executif de fournir une assistance, sur leur demande,
aux gouvernements des Etats membres qui organisent des cours de forrration en cours
dtemploi pour assistants sociaux, y compris les animateurs benevoles et les
aux11iaires;

2. Appelle l'attention des gouvernements de la region sur la necessite
de coordonner leurs efforts avec ceux de 18 Commission et d,autres institutions
internationales afin de renforcer les ecoles de formation au service social
existantesj

3. Prie Ie Secretaire executif, en collaboration avec 1a Direction des
affaires sociales, Ie Fonds des Nations Vnies pour llenfance, ltOrganisation
des Nations Unies pour l'education, la science et la culture et d'autres
institutions specialisees dans ce domaine, d'entreprendre des etudes sur place
concernant les ecoles de service social eXistant dans la region afin de determiner
leurs besoins et les dornaines dans lesquels elles pourraient etre renforcees.

1l3eme seance,
2 mars 1964.

117 (VI). Vie rurale et action communautaire

La Commission economique pour 1'Afrique,

Ayant examine Ie programme de travail et approuve Ie programme propose
par Ie Secretaire executif, en particulier l'accent mis sur Is vie rurale et
Itaction communautaire en tant que moyens de promouvoir 1e developpement economique
et social des populations rura1es avec 1a participation effective de ces
populations,

Consciente de la necessite dfameliorer le niveau de vie et Ie bien-etre
des populations rurales,

Tenant com~te de la resolution 1915 (XVIII) du 5 decembre 1963 par laquelle
1 tAssemblee generale souligne l'importance-de llaction communautaire pour la
promotion du developpement economique et social, particulierement dans les regions
rurales,

1. Prie le Secretaire executif dtaccorder une attention speciale a
l'etude des problemes speficiques que rencontrent les gouvernements dans La
realisation des programmes de developpement rural, et dtassister les gouvernements,
a leur demande, dans les efforts qu'ils deploient pour susciter Ie developpement
dfune vie rurale et d'institutions rurales actives;



2. Invite instamment le Secretaire executif, en collaboration avec les
institutions specialisees, a entreprendre des etudes et enquetes sous-regionales
sur les problemes sociaux et economiques que pose Ie developpement rural, et
notamment sur les questions suivantes :

~)

~)

Regimes fanciers, repartition des terres et amelioration des regimes
fonciers en tant que moyen de redistribuer les revenus sur une base
plus equitable;

Approvisionnement en eau pour lfirrigation et en eau potable en tant
que moyen d'ameliorer 1a production agricole et 18 sante des populations
ruralesj

Amelioration des etablissements de credit tels que caisses de credit
et cooperatives de productionj

Coordination de l'action communautaire dans les programmes de service
social, notamment ceux d'enseignement menager, d'education des adultes,
de construction de voies publiques, de construction de villages et
de reinstallationj

3. Recommande que Ie Secretaire executif et les institutions specialisees
continuent a fournir des conseillers regionaux et des experts de l'assistance
technique aux gouvernements de la region, a leur demande, afin de les aider
dans la planification, la mise en oeuvre et l'evaluation des programmes de
developpement rural, notamment en ce qui concerne la participation des populations
rurales et l'action communautaire;

4. Invite 1e Secretaire executif, en collaboration avec Ie Fonds special,
Ie Programme elargi d'assistance technique, les institutions specialisees et
les gouvernements de 1a region, a continuer a organiser dans la mesure du possible
des reunions regionales, colloques, cycles d'etudes, voyages d'etude et cours de
formation afin de reunir des administrateurs au des agents ruraux pour des echanges
de vues sur differents aspects de 1a planification, de l'administration, du
financement et de 1a mise en oeuvre des programmes de developpement rural.

llyeme seance,
2 mars 1964.

118 (VI). Defense sociale

La Commission economique pour l'Afrique,

Reconnaissant la necessite de consacrer une attention croissante a Itanalyse
du contenu des services de protection sociale et au developpement des programmes
nationaux en vue de repondre aux besoins de la region et de cbaque pays en
particulier,

Reconnaissant egalement que la defense sociale, c'est-a-dire La prevention et
Ie traitement du comportement irregulier des adultes et des jeunes, est un
domaine du service social qui a encore re~u peu d'attention,
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Reconnaissant en outre 1a necessite de proceder a des etudes dans certains
pays de 1a region afin de determiner l'etendue et les facteurs determinants des
delits et de 1a de1inquance, aussi bien que les mesures a prendre et les moyens
dont on dispose pour la pr~vention de 1a delinquance et Ie traitement des
delinquants, jeunes et adultes,

Tenant compte du fait que les gouvernements africains ont besoin de services
consu1tatifs dfexperts sur 1a legislation moderne, les institutions et 1a formation
du personnel de defense sociale,

Ra~elant 1a recommandation III contenue dans le rapport du Cycle d'etudes
sur Ie developpement des services de protection de la famil1e et de ltenfance
dans Ie cadre des programmes de developpement communautaire (E/CN.14/79) , 1a
recommandation B sur 1a protection de I tenfance abandonnee contenue dans Ie
rapport du Cycle d'etudes sur 1 1urbanisation en Afrique (E/CN.14/170) et la
recommandation G sur la delinquance juvenile contenue dans Ie rapport du Cycle
d'etudes sur les problemes urbains (E/CN.14/241), recommendation qui insiste
sur Ie besoin dtune action urgente afin de resoudre Ie probleme des delits et de
la delinquance qui resulte de l'urbanisation rapide,

1. Felicite Ie Secretaire executif pour Ie programme de travail en cours
en matiere de defense sooia1e;

2. Prie Ie Secretaire executif, en collaboration avec les gouvernements
des Etats membres, la Direction des affaires sociales du Secretariat de l'Organi­
sation des Nations Dnies, et les ecoles d'assistants sociaux, d'organiser des
cours de formation pour Ie personnel cbarge des institutions penales et
penitentiaires afin de Ie familiariser avec les pratiques modernes;

3. Demande au secretariat d'entreprendre des etudes et enquetes sur
l'etendue des d€lits et de la delinquance juvenile dans la region, ses causes,
les mesures ~ prendre et les moyens dont on dispose four la prevention et Ie
traitement des delinquants, jeunes et adultes;

4. Invite Ie Secretaire executif a mettre a 1a disposion des pays de
la region, A leur demande, et en collaboration avec le Bureau de Itassistance
technique et lea institutions specialisees, des conseillers techniques en
defense sociale.

113eme seance,
2 mars 1964.

119 (VI). Comite d'experts du developpement social

La Commission economique pour l'Afrique,

Ayant examine Ie document intitule "Developpement social : tendances et
perspectives du programme de 1a Commission" (E/CN.14/c.2/2), ou sont exposes
~a reorganisation, 1a nouvelle orientation et Ie nouveau programme de travail
ae 1a Section des affaires sociales,
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Tenant compte de 1a resolution 1916 (XVIII) de l'Assemblee generale qui
invite Ie Consei1 economique et social et tous les organes subsidiaires des
Nations Unies, y compris les commissions economiques, a envisager des moyens
efficaces pour transposer en realisations concretes les objectifs de 1a Decennie
des Nations Unies pour Ie developpement sur Ie plan social, et tenant compte
aussi de la resolution 975 C (XXXVI) du Conseil economique et social qui demande
aux commissions economiques regionales d'inclure dans leurs programmes de
travail des projets economiques et sociaux qui contribuent au deve10ppement
economique et de faire tout Ie necessaire pour s'acquitter efficacement de leurs
responsabilites dans les domaines economique et social,

Rappelant sa resolution 36 (III) par laquelle el1e a cree un Comite permanent
de la protection sociale et du developpement communautaire et tenant com~te de la
decision prise a sa cinquieme session de donner a ce Comite Ie nouveau titre
de "Comite dtexperts de la protection sociale et du developpement communautaire"
LE/3727!Rev.l, par. 3CO, aline £L7,

Prenant note avec satisfaction de l'importance grandissante attribuee
au developpement social dans Ie programme de travail de 1a Section des affaires
sociales du secretariat et tenant a elargir parallelement les attributions du
Comite de 1a protection sociale et du developpement communautaire tel qutil
a ete cree par 1a resolution 36 (III) mentionnee plus haut,

1. Decide de donner a ce Comite Ie nouveau titre de f1Comite d'experts
du developpement social lt en lui fixant Ie mandat elargi suivant :

~) Conseiller la Commission sur toutes mesures qutil considere essentiel1es
pour la promotion du developpement social equilibre en relation avec
Ie developpement national integral, sur une base nationale, regiona1e et
sous-regionale;

Cooperer etroitement avec dtautres comites de 1a Commission afin de
realiser un programme de developpement economique et social equilibre
dans le cadre du developpement integral;

2. Prie Ie Secretaire executif de reunir Ie Comite periodiquement en
vue d'examiner Ie programme de travail de Ia Section des affaires sociales.

113eme seance,
2 mars 1964.

120 (VI). Felicitations au secretariat

La Commission economique pour l'Afrique,

Considerant les efforts fournis par Ie secretariat et les resultats
satisfaisants obtenus au cours de la sixieme session,

Considerant 1a documentation importante et precieuse mise a la disposition
des representants et observateurs,
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Consciente du volume de travail et de 1a complexite des taches confiees
au secretariat,

Adresse ses sincereo felicitations au Secretaire executif et a taus les
membres du personnel, y compris les interpretes, pour leur devouement inlassable
et leur excellente contribution au succes de 1a session.

113eme seanee,
2 mars 1964.

121 (VI). Felicitations aux membres du Bureau

La Commission economique pour l'Afrique,

Consciente des lourdes responsabilites assumees par Ie President et les
Vice-Presidents pour 1a conduite des debats de 18 session,

Consciente de l'effort fourni avec tant de competence par les membres des
bureaux des comites et sous-comites,

Natant avec satisfaction les resultats rendus possibles grace au devouement
et a 1a dignite avec lesquels tous les membres du Bureau de la sixieme session
se sont acquittes de leur tache,

Adresse ses vives felicitations au President et aux Vice-Presidents de
la SlX1eme session, ainsi qu'~ tous les presidents, vice-presidents et rapporteurs
des divers comites et sous-comites.

113eme seance,
2 mars 1964.

122 (VI), Remerciements a S. M. I. Haile Selassie rer,
au peuple et au Gouvernement ethiopiens

La Commission economique pour 11Afrique,

Desireuse d'exprimer sa gratitude a S. M. I. Halle Selassie Ier, au peuple
et au Gouvernement ethiopiens pour leur cordiale hospitalite et toutes les
facilites genereusement mises a la disposition des representants et observateurs
au cours de la sixieme session de la Commission,

1. Anprecie hautement Ie message de S. M. I. Halle Selassie Ier, empreint
de sagesse et fidele ref1et des aspirations profondes de tous les participants
a une Afrique 1ibre, unie et prospere;

2. Adresse l'expression de sa profonde et sincere gratitude a
s. M. I. Halle Selassie ler, au peuple et au Gouvernement ethiopiens pour leur
chaleureuse hospita1ite et pour l'enthousiasme stimulant qui a marque cette
session historique.

113eme seance,
2 mars 1964.
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QUATRIEME PARTIE

PROJET DE RESOLUTION A L'INTENTION DU CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL

Le Conseil economique et social,

1. Prend acte du rapport annuel de la Commission econord.que pour .L'Afr-Lque
pour la periode du 3 mars 1963 au 2 mars 1964, ainsi que des recommandations et
resolutions qui figurent dans les deuxieme et troisieme parties de ce rapport;

2. Approuve le programme de travail et I'erdre de priorite consignes dans
ce rapport.
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CINQUIEME PARTIE

PROGRAMME DE TRAVAIL ET ORDRE DE PRIORITE POUR 1964-1965

OBSERVATIONS SUR LE PROGRAMME DE TRAVAIL ET L'ORDRE DE PRIORlTE

249. Dans son expose introductif, Ie Secretaire executif a signa1e que toutes les
resolutions et decisions adoptees par la Commission durant la session se
rapportaient d'une faqon ou d 1une autre au programme de travail et a l'ordre de
priorite ~resente sous la cote E/CN.14/267. A ce propos, il a signale a l'attention
de la Commission 1a premiere session de la Commission economique et sociale de
l'Organisation de l'unite africaine (OUA).

250. A sa trente-sixieme session, Ie Conseil economique et social a indique, dans
sa resolution 990 (XXXVI), l'importance qufil attache a avoir comme programme de
travail une presentation integree de teutes les activites dont il s'occupe et a
ce que l'examen des priorites se fasse rationnelleroent, c'est-a-dire en commen~ant

au niveau de chaque organe subsidiaire pour aboutir a celui du Conseil lui-meme.

251. 11 a ega1ement demande aux commissions economiques regionales de n'inscrire
des projets de haute priorite que dans la mesure ou des resultats concrets sont
escomptes dans les douze mois a venir eu au COUTS de It annee suivante.

252. Pour se conformer aces voeux du Conseil, 1e programme de travail
pour 1964-1965 a ete ajuste de fa~on a donner des activites de la Commission une
presentation plus concrete qui devrait en faciliter l' evaluation. Autant que
possible egalement, Ie programme de travail a ete classe par rubrique normalisee
visant a donner tl une presentation uniforme, selon des principes fonctionnels,
d'un programme integre de travaux et dtactivites".

253. Au cours du debat, il a ete signale que tous les ~rogrammes de travail ont
des incidences financieres; 1a Commission economique pour l'Afrique traite de
problemes durables et complexes dont la solution ne pourra pas etre immediate, si
bien que son programme de travail doit etre realiste.

254. On a mentionne qu'une reunion d'experts africains de 1a planification etait
envisagee. Dne delegation a suggere que, pour les projets de cette nature, il
faudrait associer, en equipes, des economistes, des planificateurs et des experts
agricolesj il pourrait ~tre souhaitable de creer un comite permanent de
l'agriculture.

255. La Commission a loue les travaux deja accomplis ou prevus dans Ie domaine des
echanges commerciaux et signale que l'instruction a to'~s les niveaux etait un
facteur essentiel du developpement de If Afrique. On a signale le rapport qui
existe entre ce probleme et celui du personnel du secretariat de la Commission et
l'idee a ete emise que Ie manque dtinstruction et dtexperience ne devrait pas etre
considere comme un argument centre le recrutement de personnel africain.
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256. II a ete note que 1 tOrganisation des Nations Unies FOur It a1i ment at i on et
l'agriculture COllipte creer a Dakar en 1965 un centre de developpement du credit
agricole pour les pays d'expression fran~aise et qulen outre) une reunion sur les
problemes particu1iers de 1a planification agricale etait envisagee.

257. Le programme de travail et Ifardre de priarite ont ete unanimement approuves
par 1a Commission, sous reserve des points suivants :

1e Secretaire executif a ete prie, lars de la revision, apres la session,
du programme de travail et de Itordre de priorite, de prendre en
consideration les aVis, commentaires et suggestions presentes pendant
1a session;

1e Secretaire executif a ete autorise a agir en etroite collaboration
avec 1e secretariat de l'Organisation de Itunite africaine afin, non
seulement de tirer Ie maximum d'avantages de la cooperation, mais aussi
de fournir au secretariat de l'OUA toute Itassistance possible;

Des remerciements ont ete adresses a toutes les institutions et a tous
les pays qui aident le Secretaire executif dans l'execution du programme.
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LISTE ANNOTEE DES PROJETS POUR 1964-1965

I. PLANIFICATION DU DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET SOCIAL

a) Planification et programmation du developpement

Groupe 1. Projets permanents et travaux de haute priorite

i) Analyse des problemes et politi~ues de developpement

References. RaPforts sur les troisi~me, cin~uieme et sixieme sessions;
resolutions 44 (IV), 80 (v) et 109 (VI) de 1a Commission.

Activites :

a. Ar.alyses comparatives et evaluation des plans de deve10ppement des
pays africains;

b. Etudes des techni~ues de planification du deve10ppement economique
et-social, notamment de leurs aspects sociaux;

c. Propositions concretes concernant 1a coordination des plans
de-developpement de divers pays;

d. Etude de 1a repartition actuelle des revenus et de sa valeur pour
un-developpement economique rapide;

e. Elaboration dtune strategie dfensemble du developpement economique
et-social adoptee aux conditions africaines.

Observations :

Les travaux se poursuivront en 1964-1965, en consultation avec Le
Departement des affaires economi~ues et sociales du Siege, Ie FISE et les
institutions specia~sees. A sa sixieme session, 1a Commission a decide
;resolution 105 (VI)! de creer une conference des p1anificateurs africains
~ui} entre autres, servira de centre pour ltechange de renseignements sur
les methodes et techniques de planification du developpement.

b) Projections

Groupe 1. Projets et travaux permanents de haute priorite

i) Techniques de planification et projections pour l'Afri~ue

References. Rapport sur la troisieme sessionj resolution 1708 (XVI) de
l'Assemblee generale et resolution 924 (XXXIV) du Conseil economique et
socialj resolution 79 (v) de la Commission.
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Activites :

Projections pour des pays au groupes de pays africains ainsi que pour
lfensemble du continent, a entreprendre dans Ie cadre du programme de
projections des Nations Unies, en consultation avec Ie Centre des projections
et de Ia programmation economique au Siege et avec les commissions economiques
regionales.

Observations

Travail de caractere experimental en 1963 qui sera SU1Vl, en 1964, d 1une

premiere serie de projections fondees sur un modele global de croissance.

c) Besoins administratifs pour Ie preparation, Ie formulation et Ie mise en
oeuvre de plans et programmes de developpement

Groupe 1. Projets permanents de haute priorite

i) Services consultatifs et cooperation aux activites dfassistance technique

Reference. Rapport sur la premiere session, paragraphe 61.

Activites :

Mise a la disposition des gouvernements J sur leur demande, de services
consultatifs pour la preparation et la revision des problemes techniques des
plans de developpement economique et social et Iforganisation de la
planification; cooperation aux activites d'assistance technique des Nations
Unies et, notamment, a la formulation des programmes nationaux, a la selection
des experts et au maintien de contacts avec ceux-ci sur place.

Observations :

Une importance accrue sera donnee a ce projet au cours de llannee. Les
services consultatifs seront fournis par le secretariat, des consultants et
des conseillers regionaux en planification attaches au secretariat.

II. EXPANSION ECONOMIQUE

A. Expansion commerciale

Groupe 1. Projets et travaux permanents de haute priorite

i) Problemes et perspectives d'un marche commun africain

References. Resolutions 28 (III), 86 (V)J 100 (VI) et 107 (VI) de la
Commissionj rapport du Comite permanent du commerce sur sa deuxieme session,
recommandations I a VI (E/CN.l4/253).
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Activites :

~. Etudes des principaux problemes d'un marche commun africain, en
accordant une attention particuliere a l'integration equilibree du ,
developpement economique dans les divers pays africains et aux problemes
des transports intra-africains;

b. Convocation de groupes de travail pour examiner les divers problemes
des sous-regions.

Observations :

a. Identification detaillee des produits qui pourraient @tre ecbanges
entre les pays africains.

b. Etudes des restrictions quantitatives aux ecbanges intra-africains;

c. Etude des moyens dtassurer aux pays africains, grace a une distri­
bution equitable des recettes fiscales, une compensation pour les
diminutions de revenu causees par la creation d'un marche commun (projet
a articuler au projet IV, ii);

d. Aide aux pays africains qui n'ont pas encore adopte la Nomenclature
de Bruxelles pour la conversion de leurs tarifs douaniers.

ii) Problemes de stabilisation des produits de base

References. Rapport sur la quatrieme session; rapport sur la premiere
session du Comite permanent du commerce, recommandation XIII (E/CN.14/174)j
resolution 79 (v) de In Commission; rapport de 1a Reunion africaine sur la
stabilisation des produits de base (E!CN.14/205).

Activites :

Suivre regulierement l'evolution du marche des produits de base et preparer
des etudes sur des problemes particuliers.

Observations :

a. Un document dtinformation sur les faits nouveaux recents en matiere
de stabilisation des produits de base a ete presente au Comite permanent du
commerce lors de sa deuxieme sessionj

b. Une etude des termes de l'echange des pays africains a ete presentee
au-Camite permanent du commerce lors de sa deuxieme session;

c. Preparation, en collaboration avec la FAO, dtun manuel consultatif dans
la serie des cahiers de la FAO sur la commercialisation et ayant trait aux
organisations officielles nationales de commercialisation, leur creation
et leur fonctionnement;

d. Le secretariat suivra les faits nouveaux en matiere de stabilisation
des produits de base et fera rapport au Comite permanent du commerce lors
de sa troisieme session.
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iii) Developpement des ecbanges

References. Mandat de 1a Commission; rapport du Comite permanent du
commerce sur sa premiere session, recommandation XIII (EjCN.14j174).

Activites :

Etudes des moyens et techniques propres a developper les echanges.

Observations

1e secretariat pourra preter une aide limitee aux gouvernements rrembres
pour l'elaboration des programmes d'expansion des echanges, particulierement
en ce qui concerne les services de renseignements commerciaux, la politique
des ventes d'exportation, les methodes de publicite, 1a qualite et la
presentation des produits et la simplification des formalites commerciales.

Groupe 2. Projets speciaux de haute priorite

iv) Etude des problemes de passage des marchandises aux frontieres et de
transit en Afrique de l'ouest

References. Recommandation du Groupe de travail des douanes d'Afrique
occidentale (EjCN.14/138); rapport du Groupe d'experts sur le trafic de
transit en Afrique de l'ouest (EjCN.14j206).

Activites :

a. Examen des reglements et definitions en vue de faciliter Ie
contrale du passage des marchandises aux frontieres;

b. Etud0 des problemes de transit en Afrique de l'ouest et notamment
des possibi1ites d'adopter la Convention TIR, modifiee pour tenir compte
des conditions locales;

Observations :

a. 1e projet ellonce a l'alinea a sera articule aux etudes sur Ie commerce
de distribution (voir projet v) ci~apr~s), compte tenu en purticulier de 1a
liberte du commerce des produits agricoles.

v) Commerce de distribution dans les pays sans acces a 1a mer

Reference. Mandat de 1a Commission.

Activites :

Etudes du secteur de distribution des economies des pays sans acces a 1a
mer, du point de vue des institutions et SOliS l'angle economique, en vue
d'indiquer la contribution de ce secteur au developpement general des pays
en cause. On srattachera particulierement aux itineraires commerciaux, a
1a rentabilite, au financement, aux circuits de distribution, mais sans
negliger les aspects sociaux.
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Observations :

Les travaux preparatoires commenceront en 1964 au Mali, au Niger et en
Haute-Volta. Etude a. articuler avec celIe des problemes du passage des
marchandises aux frontieres en Afrique de l'ouest (voir projet iV) ci-dessus)
et avec les etudes sur 1e developpement agricole (voir projet E} vii) h
ci-apres). -

vi) Conference des Nations Unies sur le commerce et Ie developpement

References. Resolution 79 (v) de 1a Commissionj rapport du Comite
permanent du commerce sur sa deuxieme session, recommandations VIII
et IX (E/CN.14/253).

Activites :

Preparation d ' et udes et dfune documentation sur les problemes des echanges
africains pour presentation a 1a Conference des Nations Unies sur Ie commerce
et Ie deve1oppement.

Observations :

a. Des notes concernant les echanges commerciaux dans les plans africains
de-developpement, les projections des besoins d'~changes des pays africains
et les echanges intra~africains ont ete preparees pour la Conference;

b. Un resume des principales questions a soulever a la Conference, avec
des recommandations concernant les points que les gouvernements africains
devraient souligner, a ete presente a la sixieme session.

vii) Foire commerciale africaine

Reference. Rapport du Comite permanent du commerce sur sa premiere session}
recommandation IX (E/CN.14/174) .

Activites :

Etude des prob1emes que pose l'organisation d'une foire commerciale
africaine.

Observations

Ce projet nta qufune priorite secondaire; les travaux sont remis a plus
tarde

- lc6 -



B. Industrialisation

a) Plani~ication et projections industrielles

Groupe 1. Pro~ets et travaux permanents de haute priorite

References15f Rapport sur la premiere session, paragraphe 59 : reso­
lutions 18 (II), 33 (III) et 43 (IV) de la Commission; rapport du Comite
permanent de l'industrie, des ressources naturelles et des transports
(E/CN.14/245 et Corr.l et Add.I).

i) Inventaire des industries africaines et informations industrielles

Activites :

Poursuivre l'etablissement d'un inventaire des industries africaines, y
compris les ressources energetiques exploitees ou a exploiter dans un proche
avenir. Preparation par les pays africains de rapports periodiques sur la
situation, les progres et les problemes de l'industrie.

Observations :

Une etude est actuellement effectuee avec la cooperation du Centre de
developpement industriel des Nations Unies en vue de la creation, au niveau
national, d'un organe fournissant des informations periodiques sur les
tendances, les realisations et les projets de Itindustrie. On prevoit la
publication, a partir du debut de 1965, d'un bulletin d'information
trimestrie1 consacre a l'industrie, aux transports et aux ressources
naturelles.

ii) Politiques et programmation industrielles

Activites :

Consultations avec des experts, fonctionnaires et ministres africains du
domaine de l'industrie, pour la preparation d'une conference regionale
africaine de l'industrie.

Observations

La con£erence sera convoquee en 1965 et fera partie d'une serie de
conferences regionales organisees pour la preparation d'une conference
mondiale de l'industrie en 1966. Les reunions traiteront de toutes les
questions du domaine des politiques et des programmes de developpement
industriel, y compris les problemes d'ordre pratique et les solutions a
leur apporter.

15/ Ces references sont communes a tous les projets mentionnes SOllS la
rubrique B 'lrndustrialisation!l.
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b) Politiques du developpement industriel

Groupe 1. Projet et travaux permanents de haute priorite

i) Assistance aux gouvernements pour susciter une cooperation sous-regionale
dans le developpement des industries

Activites :

Assistance aux gouvernements pour susciter, dans ltexpansion des industries,
une cooperation a l'echelon sous-regional, fondee sur les principes de la
specialisation internationale, afin d'harmoniser, s'il y a lieu, les plans
nationaux de developpement industriel au moyen d'etudes et d'enqu~tes sur
place.

Observations

Des missions de coordination industrielle ant ete envoyees en Afrique de
l'ouest, en Afrique de l'est et du centre en 1963, et en Afrique du nord
au debut de 1964. Llenvoi de missions dans les pays de l'Afrique equatoriale
centrale y compris Ie Congo (Leopoldville) et a Madagascar a ete egalement
recommande. Les recommandations que feront ces missions recevront une
suite concrete, en partie dans le cadre d'autres projets du programme relatif
a 1'industrialisation et en partie grace a l'assistance du Centre de
developpement industriel des Nations Unies, du Programme elargi d'assistance
technique et du Fonds special.

ii) Assistance aux gouvernements pour les projets d'assistance technique et
du Fonds special

Activites :

Assistance aux gouvernements, sur leur demande, pour la solution de
problemes du developpement industriel, avec la cooperation du Centre de
developpement industriel des Nations Unies, et notamment pour l!elaboration
de projets dfassistance technique et du Fonds special; directives et aide
aux experts de l'assistance techni~ue et examen critique de leurs rapports.

Observations :

Travaux faisant suite a ceux des missions de coordination industrielle.
Due premiere equipe des Nations Unies visitera Ie Tanganyika au debut de
1964. Trois conseillers regionaux des ~uestions industrielles seront
engages en 1964-1965.

II est procede au rassemblement de donnees sur l'assistance technique,
tant bilaterale que provenant des Nations Unies, affectee a Itindustrie
dans tous les pays africains.
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Groupe 2. Projets speciaux de haute priorite

iii) Monographies poussees d'industries particulieres

Activites :

Etudes approfondies sur des industries choisies, traitant des tendances
probables de la demande, des possibilites d'echanges commerciaux en Afrique
et hors dtAfrigue et des perspectives de developpement de la production
dans les divers pays d'Afri~ueJ a l'echelle sous-regionale ou regionale
selon Ie cas; ces etudes seront suivies de reunions d'experts.

Observations

Des etudes sur les industries suivantes sont en cours et seront poursuivies
en 1965 :

a. Siderurgie;

b. Metaux non ferreux (notarrment Ie cuivre~ Ie plomb, Ie zinc, l'etain~

l'aluminium), y compris Ie traitement;

c. Industries mecani~uesJ notamment Ie materiel de transport;

d. Produits chimigues J notamment produits de base necessaires a de
multiples industries, engrais et produits chimiques pour l'agriculture,
produits tannants, produits tinctoriaux et produits petrochimiques; examen
des possibilites de developper les industries secondaires tributaires des
produits chimiques precites;

e. Textiles J du point de vue des possibilites a long terme de remplacer
les importations par la production nationale en steffor~ant d1eliminer les
facteurs qui font obstacle au developpement de la production.

Des reunions d'experts destinees a faciliter 1a creation de nouvelles
industries au niveau regional ou sous-regional se sont tenues ou doivent se
tenir (siderurgie J produits chimiques et engrais, industries mecaniques,
illetaux non ferreux et textiles).

c) Transfert et adaptation de techniques et procedes industriels

Groupe 1. Projets et travaux permanents de haute priorite

i) Recherche industrielle

Activites

Travaux preparatoires, en cooperation avec d'autres departements des
Unies et les institutions specialisees interessees, en vue de 1a creation
d1instituts ou de centres pour la recherche industrielle appliquee en Afrique,
si possible ~ l'echelon sous-r~gionRl, dont leA nctivit6s s'6tendent ~ la
a 1a recherche et au develop~ement.
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Observations

Un rapport preliminaire sur la possibilite de creer des institutions de
recherche et de developpement industriels au niveau sous-regional a ete
soumis au Comite permanent de l'industrie, des ressources naturelles et des
transports, lors de sa deuxieme session. La possibilite de creer des
instituts de recherche appliquee et des centres de developpement industriel
a l'echelon national au sous-regional, selon les cas, reste a l'etude. Des
reunions speciales seront convoquees en temps voulu.

d) Financement de l'industrie

Groupe 1. Projets et travaux permanents de haute priorite

i) Investissement industriel

Activites :

Etudes des problemes de formulation des decisions sur les investissements
industriels, y compris

a. Analyse de l'experience acquise par les industries creees au cours
des dernieres annees, du point de vue de l'exploitation, de la productivite
et de la rentabilite;

b. Recherche des initiatives ~ui ont abouti a la creation de ces
industries et des methodes utilisees pour atteindre les decisions prises
sur les investissements;

c. Conditions prealables, economi~ues et autres, du developpement
industriel, compte tenu en particulier des obstacles a l'industrialisation
dans certaineS zones.

Observations :

Ce projet doit etre axe sur Ie developpement des industries qui pourraient
etre creees a la suite des missions de coordination industrielle (voir
projet II J B, ~J i) ci-dessus).

Groupe 2. Projets speciaux de haute priorite

ii) Financement des industries

Activites :

Etude des problemes du financement de l'industrie en Afri~ueJ avec une
analyse des methodes dtautofinancement, et portant sur les points suivants
orientation de l'epargne privee vers Ifindustrie gr~ce a l'expansion des
marches des capitaux J financement interieur de 1a vente de biens d1equipement,
financement international par Ifintermediaire d'organismes internationaux et
par dtautres voies, fourniture de credits pour 1'exportation d1articles
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manufactures, avec la cooperation du Centre de developpement industriel des
Nations Unies, de la Banque africaine de developpement, d'autres organismes
internationaux de financement et de banques privees.

Observations :

Dne etude preliminaire a ete presentee au Comite permanent de l'industrie,
des ressources naturelles et des transports lars de sa deuxieme session; e11e
sera suivie d'une etude complete en 1964 afin qu'une analyse detaillee de
la situation puisse etre soumise au colloque industriel regional et au
Comite permanent lors de sa troisieme session, en 1965.

e) Gestion des industries, prob1emes de formation et d'administration que pose
Ie developpement industriel

Groupe 1. Projets et travaux permanents de haute priorite

i) Enseignement et formation technologiQues

Activites

Travaux preparatoires, en collaboration avec d'autres departements des
Nations Unies et les institutions specialisees interessees, pour le develop­
pement de Ifenseignement et de la formation technologiques par la creation
de facultes specialisees dans les universites africaines et d'instituts
tecbnologiques specialises ou d'universites charges dtassurer la formation
des cadres de direction, d'ingenieurs industriels, d'agents de maitrise et
d'ouvriers qualifies; inventaire prealable des institutions existantesj
formation de techniciens specialises dans l'evaluation de projets et notamment
d'ingenieurs, de dessinateurs, d'economistes et de consultants.

Observations :

1e secretariat, avec la collaboration de l'UNESCO et du Centre de
developpement industriel des Nations Unies, fait un inventaire des moyens
de formation en Afrique. II y aurait lieu ensuite d'examiner, dans le cadre
des plans de developpement des pays africains, si les moyens existants sont
adequats. Un rapport complet sera soumis au Comite permanent de l'industrie,
des res sources naturelles et des transports lors de sa troisieme session,
en 1965.

Groupe 2. Projets speciaux de haute priorite

ii) Legislation industrielle, commerciale, monetaire et fiscale

Activites :

Etude des entraves a l'industrialisation creees par les legislations
industrielles, commerciales, monetaires et fiscales, en vue de formuler des
propositions tendant a l'harmonisation de ces legislations, ces propositions
devant etre soumises a Ifex~en d'une conference a convoquer en temps opportune
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Observations :

Une etude preliminaire de la legislation industrielle a ete presentee au
Comite permanent de l'industrie, des ressources naturelles et des transports,
lors de sa deuxieme session; elle sera suivie d'autres travaux.

iii) Cycles dretudes sur les zones industrielles

Activites

Travaux preparatoires pour un cycle dtetudes sur les zones industrielles,
avec 1a cooperation du Centre de developpement industriel des Nations Unies
et des institutions specialisees interessees.

Observations :

Le cycle d1etudes aura lieu en juin 1964. Les mesures a prendre dependront
de ses recommandations.

c. Developpement de l'infrastructure

a) Mise en valeur des ressources naturelles

References
I 6/ . Rapport sur la premiere session, paragraphe 59;

resolutions 18 (II), 33 (III) et 43 (IV) de la Commission; rapports sur les
quatrieme, cinquieme et sixieme sessions; rapports sur les premiere et
deuxieme sessions du Comite permanent de ltindustrie, des ressources
naturelles et des transports /pour Itenergie electrique, voir aussi Ie rapport
de la Reunion africaine sur l'energie electri~ue (E/CN.14/INR/32,
par. 28 a 4217.

i) Industries productrices d'energie

Groupe 1. Projets et travaux permanents de haute priorite

Description

a. Etablissement dtune etude sur Ifenergie electrique en Afri~ue :

i. Cooperation avec la Commission ecoDomique pour 1'Europe pour la
revlslon, avant sa publication, du document intitule t1Situation,
tendances dtevolution et perspectives futures de 1a production, du
transport et de la distribution de 1 tenergie electrique en Afrique II

(E/CN.14/EP/3), et la preparation d 'un document analogue tous les
trois ansj

16/ Ces references sont communes a tous les projets mentionnes sous la
rubrique C "neveloppement de l'infrastructure".
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ii. Preparation de trois etudes sous-regionales comportant l'analyse
comparee des prix de llenergie electrique dans les divers pays, avec
ventilation des couts de production, examen des causes de prix
excessifs, des incidences des tarifs de 1 'energie electrique sur la
conscmmation, des mesures appropriees en vue d'une amelioration, des
rapports entre les prix et les couts de production de l'energie
electrique, drune part, et Ie developpement de l'econcmie nationale,
d'autre part, etc.

b. Assistance aux gouvernements dans leurs efforts pour favoriser Ie
developpement de la production d'energie, notamment en ce ~ui concerne les
projets dtassistance technique et du Fonds special :

i. Encouragement a la cooperation internationale dans Ie domaine de
l'energie par des conseils directs sur la demande des gouvernements
et par l'elaboration dtetudes a ce sUjetj

ii. Conseils aux gouvernements sur l'organisation de services de
production, de transport et de distribution d'electricite;

iii. Cooperation avec les institutions competentes au sujet des problemes
de formation du personnel dans Ie domaine de Itenergie;

iv. Conseils aux gouvernements, sur leur demande, pour l'elaboration des
projets d'assistance technique et du Fonds special, directives aux
experts de l'assistance tecbni~ue, concours apporte a ces experts et
etude criti~ue de leurs rapports;

v. Consultations a donner aux gouvernements, sur leur demande, au sujet
de projets nouveaux de production, de transport et de distribution
d1ele~tri~ite) et au sujet de programmes a long terme de developpement
de la production dfelectricite et d'extension des installations.

Groupe 2. Projets speciaux de haute priorite

c. Etudes sur les moyens c1assiques de production d'energie electrique :

i. Refonte de l'etude sur les projets dtinvestissement dans 1a production
d'energie electrique(E/CN.14/EP/5), compte tenu de 1a capacite et du
type des nouvelles centrales electriques, approfondissement des analyses
concernant les investissements dans la production et 1a distribution
d'electricite, determination des priorites et des autres projets
possibles, en particulier, comparaison des centrales hydrauliques et des
centrales thermiques, y ccmpris les groupes electrogenes a moteur
Diesel;

ii. Cooperation avec la Commission economique pour l'Europe en vue dtune
etude sur Ie financement des investissements dans les projets relatifs
a l'energie) qui tiendra compte des possibilites de financement
offertes par la Banque africaine de developpement, la Banque interna­
tionale pour la reconstruction et Ie developpement et d'autres sources
et devra contenir des conseils sur les modalites de negociation de
prets, des etudes preliminaires techniques et economiques et des
donnees sur l'execution des projets.
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d. Developpement des sources dtenergie non classiques :

i. Avec la collaboration de l'Agence internationale de l'energie atomique
(AIEA), assistance aux Etats membres pour Ie rassemblement de documents
sur les progres dans Ie domaine de l'energie nucleaire J en prevision
drune utilisation future de cette energie dans ITeconomie de l'energie
africainej

ii. Etude des possibilites et des problemes de l'utilisation de l'energie
solaire et de l'energie eolienne en Afriquej possibilite d'etablir
un centre experimental de l'energie solaire;

iii. Cooperation avec Ie Siege de l'ONU pour une etude de la mise en valeur
de l'energie geothermique en Afriquej

iVa Cooperation avec la Commission economique pour l'Europe en vue de la
preparation dtune etude sur les sources d'energie non commerciales.

e. Preparation du developpement futur de l'electrification rurale et
de la production d'energie dans des installations autonomes ou des
regions isolees :

i. Preparation d'une etude du developpement de l'~lectrification rurale
sur les plans de la technique, de l'economie et de l'organisation;

ii. Preparation dfune etude sur les ~etits groupes e1ectrogenes et leur
utilisation en Afrique, portant notamment sur 1a conception, les
modeles, les ca~acites normalisees, les modeles simplifies et la
possibilite dtune amelioration du rendement technique et economique.

f. Preparation d'une reunion sur Ie petrole et Ie gaz naturel.

Observations :

Dne reunion sur l'energie electrique a eu lieu en automne 1963; e11e sera
suivie de reunions sOlls-regionales. Dne reunion panafricaine sur Ie petrole
et le gaz naturel est prevue pour Ie debut de 1965- Comme suite aux
conclusions degagees par Ie Comite permanent de Ifindustrie, des ressources
naturelles et des transports a sa deuxieme session, Ie secretariat refondra
1e document E/CN.14/EP/5 pour y inclure des renseignements plus pertinents
a titre de references pour 11 examen de nouveaux projets dtinvestissements
dans la production et 1a distribution dfenergie e1ectrique, ainsi que des
evaluations financieres et des criteres relatifs au financement a long terme.

ii) Mise en valeur des ressources bydrauliques

Groupe 1. Projets et travaux permanents de haute priorite

Activites

a. Sur la demande des gouvernements interesses) recueillir et analyser
des renseignements sur la mise en valeur des ressources hydrauliques et les
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besoins en eau des pays africains, afin de leur permettre d'arreter leur
politique en matiere de ressources hydrauliques.

b. Determiner les besoins en programmes de formation pour les tecbniciens
a l'echelon sous-regional, et etablir de tels programmes avec Ia cooperation
des institutions specialisees et d'autres organismes.

c. Stimuler Ia mise en valeur des bassins internationaux en Afrique.

d. Encourager Ia prospection des eaux souterraines et les inventaires,
par pays, des ressources et besoins en eau.

e. Etudier, avec les organisations interessees, la possibilite de
renforcer Ia cooperation et la coordination internationales pour la recherche
en vue de Ia mise en valeur des ressources hydrauliques de If Afrique;

f. Inviter les pays en voie de developpement a etablir leurs reseaux
de-stations hydrologiques et meteorologiques selon les Dormes internationales
et a favoriser l'adoption de normes uniformes de mesures hydrauliques et
une presentation uniforme des releves;

g. Organiser des voyages dfetude et creer des bourses a l'intention
des administrateurs, ingenieurs et autres specialistes pour leur pe~mettre

d'etudier les realisations de pays qui ant rencontre les memes problemes
dans Ie domaine des ressources hydrauliques.

h. Tenir a jour Ia bibliographie hydrologique africaine avec la
collaboration de If UNESCO et de la Commission de cooperation technique en
Afrique au sud du Sahara (CCTA).

Observations :

a. En association avec Ie Departement des affaires economiques et sociales,
lea institutions specialisees et d'autres organes interesses, des cycles
d'etudes sont organises sur la mise en valeur des eaux souterraines J la
construction et la gestion des petits ouvrages de retenue d'eau, la
legislation et l'administration du developpement des ressources bydrauliques.

b. Tous les quatre mois est publie un bulletin sur la mise en valeur des
ressources hydrauliques en Afrique, intitule Bulletin des ressources
naturelles.

iii) Ressouroes minerales

Groupe 1. Projets et travaux permanents de haute priorite

Activites :

a. Poursuivre Itetablissement d'un inventaire des ressources minerales
africaines et une analyse des possibilites de mise en valeur, en s'attachant
notamment au developpement, a l'echelon sOlls-regional, des industries, surtout
de celles qui font l'objet dtune etude approfondie.
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b. Insister aupres des gouvernements sur la necessite de proceder,
dans l'immediat comme a long terme, aux leves geologiques indispensables
a la prospection des gisements mineraux dans Ie cadre du developpement
industriel.

c. Aider les gouvernements, sur leur demande, a resoudre les problemes
de-prospection et de developpement des ressources IDinerales, dlenrichissement
des minerais, etc., notamment pour la fox'IDulation des projets d'assistance
technique des Nations Unies et du Fonds special.

Observations :

a. En association avec Ie Departement des affaires economiques et
sociales, une conference africaine sur l'exploration, la production et la
bonofication des mineraux sera organisee en 1965.

b. D'etroites relations de travail sont etablies avec les grandes
organisations regionales sloccupant de ressources minera1es et avec les
departements des mines et les services geologiques nationaux.

c. les gouvernements peuvent demander des conseils en ce qui concerne
Ie developpement de la prospection et de la production rentable des mineraux
et l'adoption d'une legislation miniere adequate.

d. Une etude du probleme de ltextraction non controlee et du trafic
des diamants en Afri~ue de l'ouest et du centre est en preparation.

b) Developpement des transports et communications

Groupe 1. Projets et travaux permanents de haute priorite

i) Etude sur Ie developpement des transports en Afrique

Activites

L1etude se poursuivra par :

a. Un inventaire des moyens de transport existants ou prevus dans la
region, des possibilites de les ameliorer pour faire face aux previsions
d'augmentation de la demande~ compte tenu du deve10ppement de ltindustrie,
de llagriculture, des ressources minerales, des besoins sociaux et
administratifs, et du tourisme;

b. Un inventaire des voies de raccordement dont la creation est necessaire
pour ameliorer et rationaliser les transportsj

c. Un examen des aspects administratifs des transports.

Observations :

On se propose de convo~uer, 1e moment venu, des reunions sous-regionales
sur les transports.
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ii) Transports aeriens

Activites :

Etudier, avec Ia cooperation de ItOrganisation de l'aviation civile
internationale (OAel), les moyens de developper et coordonner tous les
services africains d'aviation civile et de transport aerien et les problemes
que souleve I tetablissement d1un plan de developpement integral complementaire
et coordonne des transports aeriens pour toute la region africaine.

Observations

a. Ce projet comprendra l'etude des possibilites de centraliser les
services technigues dans les domaines de la navigabilite, des enguetes sur
les accidents, de la formation du personnel et de la delivrance de brevets
a ce personnel; la mise en commun des services aeriens et des manutentions
combinees au sol; la normalisation de l'equipement et la mise en commun des
pieces detachees, des moteurs et des autres services techniques; la
possibilite d'accr02tre Itemploi des aeronefs pour Ie transport des denrees
perissables et la stimulation des echanges et du trafic intra-africain entre
Itest et l'ouest et entre Ie nord et Ie sud.

~. On se propose de convoquer une conference panafricaine de lraviation
civile avant la fin de 1965.

iii) Transports maritimes

Activites :

Etude des points suivants :

a. Stabilisation et uniformisation des taux de fret;

b. Organisation du trafic de cabotage en fonction des besoins et sur
une base sous-regionalej

c. Etablissement d'une convention entre Etats interesses en vue de
faciliter les transports maritimes entre eux;

d. Etablissement de conventions entre les organisations maritimes
africaines et les organisations d'autres continents;

e. Plan de constructions navales en Afri~ue, compte tenu des besoins
des organisations maritimes africaines; recommandations au Comite de
Ilindustrie, des ressources naturelles et des transports;

f. Formation de personnel navigant;

~. Construction, amelioration et administration des ports africaiusj

h. Harmonisation des legislations sur les transports maritimes en Afrique.
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Observations :

a. Conformement a la resolution 101 (VI) de la Commission,une reunion
des interesses sera organisee pour rechercher un accord sur l'uniformisation
des taux de fret.

iv) Transports interieurs

Activites :

Etude des problemes que pose Ie developpement coordonne et comp1ementaire,
a l'echelon national, sous-regional et regional

a. Des voies navigab1es interieures, compte tenu specialement de la
cooperation internationale en vue de l'amenagement des voies d'eau interieures
(fleuves et lacs) et de la creation d'organisations (entreprises)
internationales pour la gestion et la reglementation de la navigation sur
les fleuves et les lacs internationaux.

b. Des chemins de fer, compte tenu specialement

i. De Ifachevement des voies de raccordement pour ameliorer et
rationaliser les reseauxj

ii. De la Lor~alisation des ecartements, des systemes d'attelage et de
freinage) pour faciliter la creation des voies de raccordement
manquantes et abaisser Ie cout de production du materiel;

iii. Des raccordements complementaires avec les voies navigables
interieures et les reseaux routiersj

c. Des routes, compte tenu specialement

i. De Itachevement des voies de raccordement pour ameliorer et
rationaliser les reseaux;

ii. Des raccordements complementaires avec les reseaux ferroviaires et
les voies navigables interieuresj

iii. De Ituniformisation des legislations en ce qui concerne les codes
de la route et les regles concernant Ie transport international de
marchandises et de voyageurs par route et les mouvements interna­
tionaux de vebicules.

v) Developpement des telecommunications

Activites

Etudier, en cooperation avec l'Union internationale des telecommunications
(UIT) et d'autres institutions internationales, les problemes de
telecommunications propres a la region.
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Observations :

Cette etude consiste en un inventaire des moyens de telecommunications
existants et prevus dans la region, un examen de la possibilite de les
developper et de les ameliorer et la preparation dtun plan de circuits
radio a haute frequence qui completent ceux acceptes a Dakar en janvier 1964.
La mise en oeuvre de ce plan dispenserait de faire passer par les capitales
europeennes les messages envoyes dtune capitale africaine a une autre.

vi) Problemes des transports transsahariens

Groupe 2. Projets speciaux de haute priorite

Activites :

Etude speciale des problemes des transports transsabariens.

Observations :

L'etude portera sur des problemes techniques et economiques et sur les
moyens de financer les transports transsahariens. Une reunion d'experts
sera convoquee en mai 1964.

D. Leves et cartes

Groupe 1. Projets et travaux permanents de haute priorite

i) Centre de formation en photogrammetrie et en prospection aerienne

References. Rapport sur la cinquieme session; resolution 10 de la
Conference cartographique regionale des Nations Unies pour l'Afri~ue (1963)
LE/CN.14/INR/4~7.

Activites :

Preparer l'etablissement de centres regionaux au sous-regionaux pour
Itinterpretation des leves aeriens et la formation en photogrammetrie et en
prospection geophysique aerienne.

Observations :

On recueille en ce moment les avis et propositions des services carto­
graphiques des pays africains. Un groupe restreint dtexperts sera convoque J

pour etudier ces propositions et formuler des recommandations a soumettre
a la Commission a sa prochaine session.

ii) Centres communs de services specialises dans les leves et les cartes

Reference. Resolution 12 de la Conference cartographique regionale
des Nations Unies pour 1 1Af r i que (1963).
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Activites :

Preparatifs en vue de la creation de centres communs de services
specialises a l'echelon regional ou salis-regional.

Observations :

a. Consultations en cours avec les gouvernements des pays africains sur
la-question.

b. Etude des reponses re~ues des gouvernements et preparation d'un rapport
a soumettre a la Commission, a sa procbaine session.

c. Etablissement d'un comite restreint compose d'experts des sous-reglons
et-cbarge de definir la nature et la portee des activites des centres
communs, d'evaluer les moyens actuellement disponibles en Afrique et ~ui

pourraient etre utilises pour les services specialises, et de preparer des
etudes preliminaires sur l'emplacement, les frais d'installation et
d'exploitation, l'organisation et Ie financement des centres proposes. Rapport
a soumettre aux gouvernements africains en juillet 1965 au plus tard.

iii) Examen et diffusion des renseignements

Reference. Resolution 13 de 1a Conference cartographique regionale des
Naticns ~~ies ~our 11Afrique.

Activites :

a~ Demander des renseignements aux services cartographiques nationaux
sur leurs besoins en assistance technique et transmettre ces renseignements)
sur demande, aux organisations et aux gouvernements ayant des programmes
d1assistance techni~ue en Afrique.

b. Faire l'inventaire des moyens existants en Afrique pour la formation
de-techniciens et de cadres dans les domaines de la topographie et de la
cartographie.

c. Preparer periodi~uement une bibliographie des nouvelles publications
irnportantes sur la topographie et 1a cartograpbie et communiquer cette
bibliograFhie aux pays membres.

E. reveloppement agrico1e

Groupe 1. Projets et travaux permanents de haute priorite

i) Examen et analyse des progres accomplis en Afrique dans Ie domaine de
Italimentation et de l'agriculture

References. Rapports de 1a Commission sur ses differentes sessions.
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Activites

Fournir des renseignements sur les questions alimentaires et agricoles,
et une contribution aux reunions et a la documentation pour

a. Les etudes et enquetes de la CEA touchant a l'alimentation et a
l'agriculturej

b. Le Bureau regional et Ie siege de la FAO et les conferences et reunions
regionales de la FAO, notamment la troisieme Conference regionale de la FAO
pour 1 'Afrique et la septieme Conference regionale de la FAO pour Ie
Proche-Orient.

Observations :

Divers documents ont ete prepares pour la sixieme session de 1a Commission
et d'autres reunions. Cooperation avec la FAO en ce qui concerne l'enqu@te
de la FAO sur l'Afrique, Ifetude des tendances et perspectives du marche
africain du bois, les reunions sous-regionales organisees conjointement et la
reunion regionale africaine sur 1a production et la sante animales.
Cooperation avec d'autres sections du secretariat pour l'execution de
l/enquete economi~ue a long terme sur l'Afrique. Les travaux se developpent
au fur et a mesure que slaccroissent les effectifs et la documentation,
l'objectif etant de reunir, au niveau regional, sous-regional et national,
une collection suffisante de renseignements de base et d'actualite.

ii) Plans de programmation du developpement agricole

References. Rapport sur la premiere session, paragraphes 61 et 63;
premiere Conference regionale de la FAa pour l'Afrique, resolutions 1,3 et 6;
resolutions 18 (II), 108 (VI), III (VI), 112 (VI) et 117 (VI) de 1a
ComrnissioL.

Activites :

Examen des plans et mesures propres a favoriser le developpement agricole
et a augmenter la productivite dans l'agriculture.

a. Rassemblement et analyse de renseignements sur les programmes de
developpement agricole pour constituer une documentation et organiser les
programmes d'assistance technique;

E' Analyse et elaboration de projets de developpement agricole, y compris
l'assistance aux gouvernements pour la formation;

c. Analyse de problemes particuliers du deve10ppement agricole, notamment
des facteurs intervenant dans Ie passage d/une agriculture de sUDsistance a
une agriculture de marcbej

d. Analyse du rBle des institutions dans le developpement agricole, y
compris les politiques agraires, le credit agricole, les cooperatives et
les services de vulgarisation.
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Observations :

Ces activites forment une grande partie des travaux permanents de la
Division mixte CEA/FAO de 1 'agriculture. Les travaux prevus a 1'alinea a
ci-desslls sont egalement compris dans les activites elargies de rassemblement
d'informations mentionnees a propos du projet E, i ci-desslls. On accordera
une importance accrue au point c en 1964 et dans les annees suivantes. Due
reunion dtexperts se consacrera-aux problemes du passage de l'agriclllture
de subsistance a l'agriculture de marche. A propos du point d, une etude
sur la population rurale du Mali et de 1a Haute-Volta sera ex~cutee en
coordination avec la Section des affaires sociales. Enquetes a court terme,
en cooperation avec 1a FAO, sur l'irrigation, la conservation des sols, la
mecanisation, les engrais et sur d'autres problemes specifiques, selon
Ie personnel disponible; reunions speciales sur l'economie 2~ricole.

On a commence la publication d'un Bulletin de l'economie agricole en
~friq~ ~u'on voudrait faire paraitre a raison de deux ou trois numeros
par an.

iii) Echanges et commercialisation des produits agricoles

References. Rapport sur la premiere session) paragraphe 62, alinea f;
resolution 18 (II) de la Commission; premiere Conference regionale de Ia
FAO pour l'Afrique, resolution 10; resolution 25 (III) de 1a Commission.

Activites :

Etude des echanges des principaux produits agricoles dans les sous-regions
et des mesures propres a ameliorer 1a commercialisation :

a. Etudes des tendances recentes dans Ie niveau et l'orientationdes
exportations de produits agricoles sur Ie plan regional et sous-regional;

b. Enquetes J en collaboration avec la FAO} sur 1a nature des problemes de
commercialisation des vegetaux et des animaux d'elevagej

c. Tendances et relations des prix.

Observations :

Corrme on Iia deja signale a propos du projet ~I, E, 1, des mesures sont
actue11ement prises pour elargir 1a portee des etudes prevues au point a
ci-desslis. Sous b, preparation, en collaboration avec 1a FAO, d'un cycle
d'etudes sur 1a commercialisation des denrees a1irrentaires de base.

iV) Consommation des produits alimentaires et utilisation des excedents
a1imentaires

References. Resolutions 18 (II) et 54 (IV) de la Commission; Campagne
mondiale de la FAO contre la faim.
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Activites :

Etude des niveaux de la demande et de la consommation des produits
alimentaires et autres produits agricoles, et participation aux activites du
Programme alimentaire mondial pour contribuer, par 1 'utilisation des excedents
alimentaires, au developpement economique.

Observations :

Jusqu'a present, l'action a ete menee par l'intermediaire de consultants)
par la participation a des missions sur le terrain du Programme alimentaire
mondial en 1962 et 1963 et la collaboration a la Campagne mondiale de la
FAO contre la faim.

v) Rassemblement, analyse et diffusion de renseignements sur la transformation
des produits agricoles

Reference. Rapport du Groupe de travail plenier du Comite permanent de
l'industrie et des ressources naturelles sur sa premiere session
(EjCN.14/192 et Corr.l).

Activites :

Recherches et documentation sur 1a transformation des produits agricoles,
portant notamment sur Ie perfectionnement des methodes de Y2massage, les
preparations sur les lieux de production, 1a construction d'entrepots et
de marches, 1a transformation des produits a1imentaires et des matieres
premieres, les methodes dfemba1lage, Ie perfectionnement des outi1s et de
l'equipement, la construction de batiments agrico1es et lluti1isation de
l'energie dans l'agriculture. Mesures propres a susciter l'inclusion de ces
~ctivitos dans les programmes nationaux de developpement.

Observations :

Nouvelle activite, incluse dans Ie programme de travail de 1963 en raison
de la collaboration etroite qu'il est necessaire d'instaurer entre la FAO, la
Commission et Ie Centre de developpement industriel des Nations Unies.

Vi) Assistance et services consultatifs dans le domaine de llagriculture

References. Rapport sur 1a premiere session, paragraphe 54; resolution
de la Conference de la FAO; resolution 99 (VI) de la Co~ission.

Activites :

Collaboration avec les gouvernements et les institutions qui fournissent une
assistance technique et economique; collaboration avec les experts de
Ifassistance technique de la FAO dans les pays africains dans les domaines de
la p1anification et de la commercialisation de l'agricu1turej assistance aux
gouvernements pour 1a formulation de leurs demandes d1assistance tectnique;
aide directe aux gouvernements pour les projets nationaux et regionaux.
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Observations :

C'est surtout la FAO qui s'occupe de ce domaine. La contribution du
secretariat se limite a coordonner et a susciter des demandes, a presenter
des observations sur les projets de demandes au Fonds special, a participer
aux pro jets du Programme alimentaire mondial et a fournir une assistance
directe limitee en personnel et consultants.

Groupe 2. Projets speciaux de haute priorite

vii) Etudes et reunions sur Ie developpement agricole

References. Rapport de la Commission sur sa deuxieme session (E/3320,
p2r. 118); rapport 8ur 1a troisieme session (E/3452/Rev.l, par. 175);
resolutions 46 (IV), 56 (IV), le8 (VI), 112 (VI) et 117 (VI) de 1a Commission.

Activites :

3. Etude des ressources et des besoins en bois, et reunions sous-regionales
sur ce sUjet.

b. Reunion regionale africaine sur la production et 1a sante anima1e
(copatronnee par 1a FAO).

c. Action liee a l'etude a long terme sur la situation economique de
l'Afrique et a l'etude de 1a FAO sur l'Afrique.

d. Diverses enquetes a court terme sur llirrigation, 1a conservation des
sols, la mecanisation, les engrais ou autres sujets speciaux, suivant Ie
personnel disponible; reunions speciales sur l'economie agricole.

e. Reunion d'experts sur Ie passage de 11 agr i cul t ur e de sutsistance a
lragriculture de marche.

f. Collaboration etroite avec la FAG lors d'une conference a l'echelon
ministeriel pour attirer Itattention sur les reccrrmandations du 'point ~
ci-dessus.

g. Voyages d'etude et autres mesures en relation avec Ie point ~ ci-dessus.

h. Analyse de la situation economique et sociale et perspectives de la
population rurale du Mali et de la Haute-Volta.

i. Centre d'etude sur Ie developpement du credit agricole pour les pays
francophones (1965).

j. Centre d'etude sur les problemes de 1a p1anificatioD agrico1e en
Afrique (1965).

k. Reunion d'experts sur les moyens de production en agriculture (1965) .

1. Mission d'etude sur la reforme agraire.
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ill. Reunion speci~lisee sur llirrigation.

0lservations :

Les projets prevus aux alineas e a m sont nouveaux. Les activites prevues
a llalinea c sont a entreprendre en liaison avec Ie projet VIII, lll. Le
projet prevu a llalinea h est a entreprendre en cooperation avec 1a Section
des affaires sociales.

viii) Stabilisation des produits de base

References. Resolution 25 (III) de 1a Commissionj rapports de 1a reunion
africaine sur 1a stabilisation des produits de base (E/CN.14/205) et du
Comite permanent du commerce (E/CN.14/174 et Corr.l).

Activites :

Enqu~tes sur 1a nature} l'organisation et 1e fonctionnement des organismes
nationaux de commercialisation, par exemple lee offices de commercialisation
et les caisses de stabilisation} afin de determiner les depenses de
fonctionnement et les autres elements qui influent sur la qualite de 1a
gestion et 1e rendement des operations.

Observations :

Collaboration avec la FAO pour la preparation dtun manuel consultatif
dans laserie des cahiers publies par la FAO sur les organisations officielles
de commercialisation, leur etablissement et leur fonctionnement. A
entreprendre en liaison avec Ie projet II, A, v).

iX) Commercialisation des denrees alimentaires de base

Reference. Recommandation de la Conference de la FAO.

Activites :

Cycle d'etudes sur la commercialisation des denrees alimentaires de base}
en collaboration avec la FAG.

x) Etudes, reunions et assistance directe concernant les industries agricoles

Reference. Rapport du Groupe de travail plenier du Comite permanent de
Itindustrie et des ressources naturelles sur sa premiere session.

Activites :

Preparation d'etudes et notes de travail sur Ie developpement agricole
en collaboration avec Ie siege de la FAOj organisation de reunions et
conseils directs aux gouvernementsj voir projet vi ci-dessus.
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III. PROGRES SGCIAL

A. Population

Groupe 1. Projets et travaux permanents de haute priorite

i) Etude des niveaux, tendances et projections demographiques

References. Rapport sur la premiere session, paragrapbe 62; rapport du
Cycle d'etudes sur les problemes de population en Afrique (E/CN.14/186);
resolution 1838 (XVII) de l'Assemblee generale.

Activites :

Etude de 1a structure et des tendances demographi~ues aux niveaux regional,
sous-regional et national, pour degager une documentation de base utile a
la planification du developpement economique et social :

a. Etude et evaluation des indicateurs demographiques generaux degages
par les recensements demographiques recents, les enqu~tes par sondage et
l'enregistrement des declarations d'etat civil;

b. Projections de 1a population sous-regionale et nationale et de sa
repartition (population rurale, population urbaine, population d'age
scolaire, main-d'oeuvre, etc.);

c. Etude de Itaspect demographique et de l'aspect main-d'oeuvre des plans
de-developpement africains;

d. Etudes approfondies sur les rapports entre la croissance demographique
et-le developpement economique et social;

e. Assistance aux centres demographiques sous-regionaux du Caire et de
Dakar dans leurs activites de formation et leurs travaux de recherche connexes

Observations :

Etudes a entreprendre en cooperation et en liaison avec les institutions
specialisees.
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B& Amenagement du milieu

a) Aspects economiques, sociaux et techni~ues de l'habitat, du batiment et de
Itamenagement

heferences17/ . Rapport de la Reunion d'experts sur les problemes de
l'habitat en Afrique (E/CN.14/l9l); rapport de Ia Commission sur sa
cinquieme session.

Groupe 1. Projets et travaux permanents de haute priorite

i) Education et formation

Activites

Formation de moniteurs pour les projets assistes 'd'autoconstruction de
logements.

Observations

Un cours pilote a ete organise a Addis-Abeca, en cooperation avec
l'Ethio-Swedisb Institute of Building Technology, a Ifintention de participants
ethiopiens exclusivement. Un cours sous-regional a l'intention des pays
anglophone~ ,de IfAfrique de l'est s'ouvrira au cours du deuxieme semestre
de 1964. Son programme est lie au deroulement du projet pilote de construction
de logements a bon marche a Addis-Abeba, qui comporte des demonstrations et
une formation pratique.

ii) Assistance aux gouvernements pour les projets d'assistance technique et du
Fonds special

Activites :

Assistance aux gouvernements, sur leur demande, pour les problemes concernant
les politiques et programmes de Iogement, la creation de services du logement,
Ie developpement de l'industrie des materiaux de construction, l'etablissement
et l'execution de projets pilotes, etc., notamment pour mettre au point des
projets d'assistance technique et du Fonds special, donner des directives et
preter assistance aux experts de Itassistance technique, faire une etude
critique de leurs rapports.

17/ Ces references sont communes a tous les projets figurant sous 1a rubrique a)
"Aspe ct.s 6conC'miq.ues-' sociaux et techniques de I' habitat, du bg,timent et de
l'amenagement".
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Jroupe 2. Projets speciaux de haute priorite

iii) Politiques du logement

Activites

Etablir un schema dren~uetes generales et detaillees sur les besoins en
matiere de logement sur la base de l'ex~erience acquise par certains pays)
compte tenu en particulier des conditions dans les pays en voie de developpement
rapide.

Observations

Une note sur l'babitat dans la planification du developpement a ete etablie
a l'intention de la Reunion d1experts sur Ifincorporation des programmes
de developpement social dans la planification integrale du developpement
(Addis-Abeba, octobre 1963). Dne version plus complete de ce document
comportant en annexe l'analyse detaillee de 20 plans nationaux de developpement
a ete dist~ibuee; les remarques ~ulelle suscitera serviront de tase a une
etude plus complete qui sera presentee au Comite de Ilhabitat et de
l'amenagement lors de sa premiere session. Un cycle d'etudes sur les
statistiques et la planification du logement est prevu pour Ie deuxieme
semestre de 1965.

iv) L'economie du logement

Activites :

~. Rassembler et analyser des renseignements fournis ~ar certains pays
africains sur l'importance de l'investissement total affecte au Iogement
et aux services connexes.

b. Rassembler et analyser des renseignements sur les criteres utilises
pour rapporter la dimension, Ie prix ou Ie loyer du logement a la composition
et au revenu du menage.

c. Rassembler et analyser des renseignements sur Ie cont reel des logements
construits actuel1ement dans certains pays africains, de maniere a montrer
les principaux postes des depenses de construction et les facteurs susceptibles
d'influencer chacun d'eux.

d. Rassembler et analyser des renseignements sur Iteconomie de l'habitat
groupe dans certains pays africains.

~. Entreprendre une etude des sources nationales de financement du logement
et des services connexes.

f. Entreprendre une etude sur les cooperatives qui ont pour objectif la
production et la vente de materiaux de construction, l'achat de terrains et
la construction de logements et des services connexes.

Observations :

a. Les renseignements recueillis a ce sujet seront incorpores dans la
nouvelle version de la note mentionnee a propos du projet iii ci-dessus.
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b. Des renseignements preliminaires seront incorpores dans l'etude sur
lea sources nationales de financement du logement (voir alinea ~ ci-dessus).

c. Une enquete pilote sur les couts de construction de logements a ete
entreprise; des renseignements fournis par plus de 15 pays africains ant ete
rassembles et analyses et le rapport provisoire sera presente au Comite de
l'habitat et de l'amenagement lars de sa premiere session.

d. Un rapport preliminaire et un questionnaire ont ete distribues en vue
de-preparer un rapport provisoire qui sera presente au Comite de l'habitat
et de l'amenagement lors de sa premiere session.

e. On est en train de rassembler des renseignementsj un rapport provisoire
sera presente au Comite de l'habitat et de l'amenagement lars de sa
premiere session.

f. L'Organisation internationale du Travail (OIT) envisage de Dommer un
ex~ert regional en logements cooperatifs. Uue enquete preliminaire pourrait
coremencer au debut de 1965 sur les cooperatives de logement dans les pays
africains en voie de developpement.

v) Ressources

Activites :

a. Entreprendre une enquete sur les ressources actuelles de ItAfrique en
ce-qui concerne certains materiaux de construction essentiels en vue de
formuler des recoIT~andations pour une meilleure utilisation de la capacite
de production actuelle, l'accroissement et l'amelioration de la production,
la creation de nouvelles industries et une meilleure coordination a l'echelon
sous-regional des politiques nationales d'investissement dans ce domaine.

~. Entreprendre ou patronner une enquete sur les besoins en rrain-d'oeuvre
du secteur de la construction en vue de formuler des recomroandations sur
une meilleure utilisation de cette main-dfoeuvre et de donner des directives
relatives aux programmes a long terme de formation professionnelle et
d1enseignement superieur.

Observations :

a. Une enquete preliminaire a ete entreprise a partir de monographies par
pays et de questionnaires rediges par le secr~tariat et diffuses four
recueillir des observations. Le rapport provisoire sera distribue et presente
au Comite de l'habitat et de l'amenagement lars de sa premiere session. On
espere obtenir la collaboration de la Direction des operations d'assistance
technique et du Fonds special pour continuer les travaux par une serie d1etudes
de preinvestissement par secteur.

~. LIOIT envisage de recruter un expert regional en productivite de la
construction en Afrique qui entreprendrait des etudes dans ce domaine.
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Vi) Amenagement

Ac t i v.ite s :

a. Faire une etude sur la mise en application de methodes et techniques
applicables par les pays africains pour l'etablissement et l'execution de
plans d'amenagement, en particulier pour ce qui est des methodes d'enquete
et d'analyse, et de l'integration de toutes les ressources disponibles pour
l'etablissement des plans generaux d'amenagement.

b. Faire une etude tendant a definir de fa~on plus precise Ie role de
lramenagement dans Ie developpement economique et social.

Observations :

Un cycle dfetudes sur Ie role des politiques d'amenagement et dturbanisation
dans le developpement doit avoir lieu en octobre 1964 au Ghana. 1e rapport
du cycle d'etudes sera presente au Comite de l'habitat et de l'amenagement
lors de sa premiere session et suivi d f4tudes specialisees, notamment sur
les problemes d'amenagement des centres urbains africains en expansion rapide.

vii) Recherche et documentation sur Ie logement et Ie batiment

Activites

a. Assistance aux gouvernements pour la creation ou Itextension de centres
nationaux de recherche et de documentation sur Ie logement et Ie b~timent.

b. Creation et extension de centres sous-regionaux de recherche et de
documentation sur 1e logement et Ie batiment (en cooperation avec Ie Conseil
international du batiment).

Observations :

La preparation du cycle dfetudes sur la recherche et 1a documentation
relative au logement et au batiment en Afrique est en cours; ce cycle d!etudes
doit avoir lieu au debut de 1965 a Addis-Abeba SOllS les auspices communs de
la Commission et du Conseil international du batiment. Une exposition ("Le
logement en Afrique") est en preparation avec la contribution dtune quinzaine
de pays africains.

b) Developpement rural et developpement communautaire

Groupe 1. Projets et travaux permanents de haute priorite

i) Vie rurale et ses institutions

References. Rapports de la Commission sur ses quatrieme, cinquieme et
sixieme sessions; resolutions 48 (IV), 88 (v) et 117 (VI);
resolution 975 D (XXXVI) du Conseil economique et social.
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Activites :

Les activites au titre de ce projet seront entreprises conjointement avec
1e Service mixte CEA/OIT/CMS/UNESCO/FISE et la Division mixte eEA/FAO de
1 'agriculture, et porteront essentie11ement sur les points suivants :

a. Etude approfondie des problemes socio-economiques que rencontrent
les gouvernements dans Ie developpement et 1'amelioration de 1a vie rurale
et de ses institutions, portant notaITment sur les questions suivantes :
structures agraires} installation de nouveaux agriculteurs et reforme agraire}
approvisionnement en eau du milieu rural, vulgarisation agricole, vulgari­
sation en matiere de nutrition et de sante, economie domestique, cooperatives}
cr~dit rural, industries et reseaux de commercialisation ruraux et autres
institutions rurales de nature a renforcer les revenus et 1a securite des
familIes rurales.

b. Rassemblement J depoui11ement et echange de renseignements sur les
questions examinees au titre du projet decrit a l'alinea a ci-dessus.

c. Assistance aux gouvernements membres dans la planification, l'execution
et l'evaluation de progr~es de developpement rural unifie, rea1isables par
l'encouragement de l'initiative rurale et de l'action communautaire.

d. Reunions regionales, comprenant des colloques, cycles d'~tudes et
voyages d'etude, afin de permettre aux administrateurs et directeurs des
programmes nationaux, regionaux au locaux de developpement rural unifie de
se rencontrer pour proceder a des echanges de vues sur les divers aspects
de 1a planification, de l'organisation, de l'administration, du financement)
etc.) des programmes d'animation rurale et de deve10ppement cOmIDunautaire.

Observations :

a. Une etude des problemes que Ie developpement economigue et social pose
aU:Kpopulations rurales du Mali, du Niger et de 1a Haute-Volta sera entreprise
en 1964 et 1965 avec la Division mixte CEA/FAO de 1 'agriculture.

b. En 1964, une assistance sera fournie a 1a FAO pour l'organisation dtune
reunion regionale africaine sur 1a vie rurale; on s'attachera particuliereffient
aux problemes et besoins des jeunes en milieu rural.

c. Organisation et administration des services sociaux

Groupe 1. Projets et travaux permanents de haute priorite

i) Etudes et enquetes sur des pays particuliers

References. Rapport du Cycle d'etudes sur Ie developpement des services de
protection de la fami11e et de l'enfance dans Ie cadre des programmes de
developpement communautaire J recommandations II, d et !j resolutions 88 (v)
et 118 (VI) de la Commission.
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Activites :

Etudes generales et etudes par pays, dans les divers pays de la region,
sur les structures des programmes de protection sociale, y compris la
planificatioD, l'organisation, l'administratioD, Ie financement et l'inte­
gration de ces programmes dans la planification integrale du developpement
national.

Observations

a. En 1963, un questionnaire detai11e a ete envoye a taus les gouvernements
membres et aux membres du Ccmite d'experts de la protection sociale et du
developpement communautaire (ancien Comite permanent) et un fonctionnaire du
secretariat a fait une enquete sur deux pays (Ghana et Republique arabe unie).
Une nonographie sur les structures de Itorganisation et de l'administration
de la protection socia1e en Afrique est en preparation, a partir de l'etude
generale et des deux enqu~tes par pays.

b. Le Maroc et la Tunisie (pays drexpression fran~aise), l'Ouganda et
Ie-Kenya (pays d'expression anglaise) sont les pays choisis pour une etude
approfondie qui aura lieu en 1964 dans Ie cadre d'une enqu@te regionale sur
les programmes de protection sociale de 1a famille, de l'enfance et de 1a
jeunesse et leur integration dans la p1anification integrale du developpement
national. Une monographie sur l'organisation et lradministration des
services de protection de la famille, de l'enfance et de 1a jeunesse sera
preparee en 1964.

c. En 1964, une etude sera entreprise avec 1a collaboration de la
Direction des affaires sociales et du College de service social Oppenheimer
de Lusaka, pour determiner l'exacte proportion des progres de la delinquance
juvenile.

d. 1e Tanganyika et la Rbodesie du Nord (pays dtexpression anglaise), Ie
Senegal et 1e Mali (pays d'expression fran~aise) sont les pays choisis pour
une etude approfondie ~ui aura lieu en 1965 sur les programmes de defense
sociale dans 1a planification integrale du developpement national. Une
monograpbie sur les programmes de defense sociale en Afri~ue sera Freparee.

ii) Reunions, colloques et cycles dretudes regionaux

References. Resolutions 88 (V), 118 (VI) et 119 (VI) de la Commission.

Activites :

Des reunions regionales telles que col1oques, cycles d'etudes et voyages
d'etude seront organises pour permettre aux administrateurs, directeurs, etc.
des services de protection socia1e nationaux, regionaux ou locaux de se
rencontrer et d'echanger leurs vues sur les divers aspects de la planification,
de l'organisation, de ltadministration, du financement, etc. des programmes
nationaux, locaux au specialises.
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Observations :

a. En 1964, une reunion regiona1e sur 1a defense socia1e sera en outre
organisee conjointement par la CEA et 1a Direction des affaires socia1es, en
prevision principalement du troisieme Congres mondial sur Ie crime et la
delinquance (Stockholm, 1965).

b. En 1965, Ie Comite d'experts du developpement social se reunira pour
revoir Ie programme de la Section des affaires sociales.

c. En 1965, un colloque sera reuni ~our examiner l'organisatioll et
Ifadministration des services (urbains et ruraux) de protection de la famille,
de ITenfance et de la jeunesse.

iii) Formation en vue du service social

References. Rapport du Comite permanent de la protection sociale et du
deve10ppement communautaire sur sa deuxieme session (EjCN.14j187 et Corr.l
et Add.l), recommandation VI (par. 18 a 22); resolutions 88 (V)J 116 (VI)
et 118 (VI) de la Commission.

Activites :

Les activites dans Ie cadre de ce projet sont notamITent les suivantes :

a. Creation, avec Ie concours du FISE, de l'UNESCO et de la Direction des
affaires sociales, de centres sous-regionaux pour la formation de personnel
de service social des cadres moyens et superieurs;

b. Formation d1instructeurs du service social et formation specialisee
du-personnel administratif et technique charge de l'organisation et de
l'execution des programmes de protection sociale;

c. Assistance aux gouvernements membres pour l'organisation de cours
periodiques de formation en cours d'emploi pour assistants sociaux, y comprts
les travailleurs benevoles et auxiliaires.

Observations :

a. En 1964, un cours technique de formation au traitement des jeunes
d~inquants dans les institutions sera organise a llusage d'environ
15 fonctionnaires charges de l'administration de telles institutions (ecoles
de reforme Borstal, ecoles industrielles et maisons de detention provisoire).

b. Un groupe de consultants evaluera les programmes des etudes, les
effectifs en personnel de 12 ecoles africaines de service social et la
formation qu1elles dispensent, et donnera des conseils sur la maniere de les
renforcer et sur Ie developpement des programmes sous-regionaux de formation
pour cadres moyens et superieurs.
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~. Un stage pour instructeurs du service social et administrateurs de
programmes de formation en COUTS d'emploi sera organise au Caire, avec
l' a ssistance du Ministere des affaires sociales de la Republi~ue arabe unie
et de IfAssociation internationale des ecoles de service social.

d. Monographie sur 1a formation au service social en Afrique. A cet effet,
un-questionnaire a ete envoye en 1963 aux directeurs d'ecoles de formation
au service social et aux ministeres des affaires sociales. La monographie,
qui sera publiee pendant le premier semestre de 1964, servira de document de
travail a 1a reunion du groupe de consultants charges de l'evaluation et
pour Ie cours de formation a l'intentioD d'instructeurs du service social.

iV) Services consultatifs a la region

References. Rapports sur 1a troisieme et la quatrieme sessionsj
resolutions 48 (IV) et 88 (V) de 1a Commission.

Activites :

Aider les gouvernements membres dans 1a planification de l'organisation
et de lfadministration des programmes nationaux et des services speciaux de
protection sociale, en fournissant une assistance technique directe et en
encourureant ltaffiliation a diverses associations et agences internationales
de prot~ction sociale et l'assistance de ces associations, avec la collabo­
ration des institutjons specialisees.

Observations :

a. Les gouvernements pourront recourir, 1e cas echeant, et pour des
consultations de breve duree, aux services du Conseiller regional en protection
sociale et du fonctionnaire superieur des affaires sociales.

b. Des correspondants nationaux charges de faciliter Ie rassemblement et
It~change de renseignements sur l'evolution des principales questions
sociales, etc., sont etablis dans les pays membres. En 1963, ces
correspondants ~taient au nombre de 20.

c. Un repertoire des activites de protection sociale menees en Afrique
par des institutions des Nations Unies (FISE J OMS, OIT, FAO et UNESCO)
sera constitue.

d. Des contacts directs avec les experts en protection sociale de
l'assistance technique qui operent en Afrique seront etablis et maintenus.

e. Des relations et des contacts reguliers seront etablis avec les orga­
nisations benevoles internationa1es de protection sociale, en vue de sllsciter
un plus grand intergt dans la region, d'obtenir le concours de ces organi­
sations pour attirer, 1e cas echeant, l'attention sur les besoins particuliers
de 1a region, et, eventuellement, d'etendre leur activite aux pays de 1a
region aU elle est necessaire; en vue egalement de caordonner les interets
de ces organisations et ceux de 1a CEA et d'utiliser les moyens dont el1es
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disposent pour des activites internationales) des stages de formation reguliers
au speciaux, des conferences et des cycles d'etudes reunissant du personnel
d'encadrement, des etudes et des recherches sur place, et 1 1education du
grand public. En 1963, des relations de travail directes ont ete etablies
avec 17 de ces organisations benevoles internationales.

IV. MONNAIE ET FINANCES

Groupe 1. Projets et travaux permanents de haute priorite

i) Systemes monetaires et union africaine des paiements

References. Resolutions 30 (III)) 87 (v) et 95 (VI) de la Commission.

Activites :

Etude des differents systemes monetaires de 1fAfri~ue, en s'attachant plus
specialement a llexamen de leurs incidences sur Ie commerce intra-africain
et des passibilites de creer un systeme de compensation au sein dtune union
des paiements entre pays africains.

Observations :

a. Etude des institutions manetaires africaines, des difficultes de
paIements des pays africains et des methodes propres a remedier aces
difficultes, compte tenu de la possibilite de creer des unions de compensation.

b. Reunion en 1964 des autorites monetaires gouvernementales africaines,
eventuellement precedee dfune reunion preparatoire d'experts.

c. Le secretariat sera en mesure d'aider les gouvernements membres en
matiere de politique monetaire et bancaire, et de fournir des services
consultatifs pour la creation dtetablissements financiers, monetaires)
bancaires au autres, au pour l'ameliaration des travaux des etablissements
existants.

ii) Finances publi~ues

References. Mandat de la Commission; rapport du Cycle d'etudes sur les
prob1emes de reclassification et d'administration bUdgetaires en Afrique
(E/CN.14/117/Rev.1, par. 97).

Activites :

Etudes des recettes et depenses des Etats africains portant notamment sur
la mobilisation, la repartition et l'emploi efficace des ressources pour Ie
developpement economique.
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Observations

a. Projet a entreprendre en liaison avec les projets IV) i} IV, iii et
VIII, iv. Froblemes du cout et des avantages des services de ItEtat et
notamment des possibilites de mobiliser de nouvelles ressources pour 1e
developpement economi~ue en liaison avec Ie projet VIII, iv. Une etude
distincte des systemes fiscaux en vigueur dans certains pays d'Afri~ue sera
ent.repr t se en 1964.

b. 1e secretariat sera en mesure d'aider les gouvernements membres pour
des ~lestions de politigue fiscale et de finances publiques en general.

Groupe 2. Projets speciaux de haute priorite

iii) Inflation et epargne

References. Mandat de la Commission; rapport du Comite du programme de
travail et des priorites a la troisieme session de la Commission,
paragraphe 10.

Activites :

Etude des problemes d'inflation et d'epargne, en vue notamment de
mobiliser les ressources financieres potentielles, telles que les avoil's
thesaurices, pour Ie developpement economique des pays africains.

Observations

Projet a executer en liaison avec les projets IV, i et VIII, iv.

iV) Fangue africaine de developpement

References. Resolutions 52 (IV) et 76 (v) de la Commission.

Activites :

a. Aide a la Banque africaine de developpement qui doit etre creee en
19b4 conformement a l'accord conclu par la Conference des ministres des
finances des pays d'Afrique tenue a Khartoum en aout 1963.

b. Etude de la contribution que les banques nationales de developpement
pourraient apporter au developpement economique des pays et territoires
africains, y compris l'evaluation des besoins de conseils et d'assistance
technique dans ce domaine; etude a entreprendl'e en cooperation avec la
Banque interDationale pour la reconstruction et Ie developpement et qui sera
suivie de la fourniture de services consultatifs aux gouvernements, sur leur
demandc.

OlJservations

~epuis dix-huit ruois, Ie secretariat s'est entierement consacre aux travaux
preparatoi1'es en vue do la creation de la Banque africaine de developpement.
les travaux prevus a l'alinea b ci-dessus en sont encore a. la phase initiale.
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V. DEVELOPPEMENT INSTITUTIONNEL ET ADMINISTRATIF

A. Personnel et formation

Groupe .1. Projets et travaux permanents de haute priorite

i) Moyens de formation en Afrique

Reference. Resolution 77 (v) de la Commission.

Activites :

Consultations avec les universites, les instituts de recherche et dfautres
organismes appropries en Afrique sur les arrangements concernant la
formation de personnel africain.

Observations

Pendant l'annee 1963, des demandes ant ete adressees Rl1X Etats membres, aux
institutions specialisees et a des fCDclaticns, en vue d f obt.en i r tous les
renseignements disponibles sur les programmes de formation, a long au a
court terme, qui sont entrepris ~n Afrique dans tous les domaines. Ces
contacts ant ete etablis par voie de questionnaires et les resultats sont
examines en fonction des objectifs suivants : a) constituer des statistiques
permanentes, b) definir 1_e8 lacunes en vue de prendre eVBntuellement des
initiatives nouvelles, c) publier en 1964 une brochure donnant des details
sur tous les programmes-de formation professionne1le destines aux Africains,
en Afrique et hors d'Afrique. Cette brochure sera mise a jour chaque pte.

Les programmes de formation en matiere (1.' admi.nistration publique mis en
oeuvre en JS63 et l'etude entreprise la meme annee sur Ie developpement des
moyens existants dans ce domaine en Afrique, seront poursuivis en 1964.

I'es nego'~iations ant ete errtamee s en 1963 sur 1 "oppor-turut.e d'~laborer

un programme de formation de diplomates africains en Afrique. Ce projet
sera continue en 1964; sa mise en oeuvre est prevue pour 1964-1965.

ii) Moyens de formation et bourses

Reference. Resolution 17 (II) de la Commission.

Activites :

Collationner et evaluer : a) toutes les offres de moyens de formation
soumises a la Commissionj b)-toutes les demandes de bourses pour lesquelles
les possibilites offertes par les Nations Unies et leurs institutions
specialisees ne suffisent pas.
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Observations :

En ce qui concerne Ie point a, ItURSS a offert en 1963 de pourvoir ~ la
creation d'un centre de formatIon africain en vue de la formation de
travailleurs qualifies et d'instructeurs; cette offre est etudiee en
collaboration avec 1'OIT.

En ce qui concerne Ie point E, un questionnaire a ete envoye a tous les
Etats membres les priant de ccmmuniquer des renseignements sur les demandes
de bourses auxquelles il n'a pas encore ete possible de donner satisfaction
et sur les bourses supplementaires dont ils pourraient avoir besoin dans
certains domaines. Les reponses seront etudiees et evaluees, et des
suggestions seront faites concernant l'obtention de bourses d'etude ou de
perfectionnement dont certaines pourraient etre administrees par la Commission
el1e-meme.

iii) Formation en cours d 1emp1oi pour economistes et statisticiens africains

Reference. Resolution 16 (II) de la Commission; rapport du Comite
permanent du commerce sur sa premiere session (E/CN.14/174, par. 51, et
E/CN.14/l74jAdd.2).

Activites :

Formation en cours dtemploi au siege de la Commission et aux sieges de la
Commission economique pour 1'Europe et de la Commission economique pour
l'Asie et 1 'Extreme-Orient.

Observations :

Ce prograrr~e de formation se poursuit en 1964 et les Etats membres ont ete
informes de l'organisation d'un stage de formation en cours d!emploi a la
Commission economi~ue pour l'Europe avec priere de presenter deux candidats
pour un stage commen~ant en mai 1964.

iv) Cours d'~te pour etudiants africains en sciences econcmiques et statistiques

Reference. Resolution 17 (II) de la Commission.

Activites :

Cours d'ete pour etudiants qui commencent leur derniere annee d'universite.

Observations

Ces cours, dont 1e premier a eu lieu en 1961, n'ont pas ete repris en 1963
mais on a reformule Ie plan en vue dforganiser des cours d'ete en 1964 a
l'Institut africain de developpement economique et de planificationJ et l'on
a envoye un questionnaire a toutes les universites et colleges universitaires
d'Afrique en vue d'etudier la possibilite d'organiser des cours speciaux dans
certaines universites africaines pendant les fiois d'ete.
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v) Cours de formation pour les fonctionnaires des douanes

References. Rapport du Groupe de travail des douanes d'Afrique occidentale
(E/CN.14/138, par. 32); rapport du Comite permanent du commerce sur sa
premiere session (E/CN.l4/l74, par. 37).

Activites :

Organisation de cours de formation sur l'administration des douanes.

Observations :

a. Un cours de formation a l'intention de fonctionnaires des douanes des
pays anglophones de l'Afrique de 1'ouest a eu lieu en 1963.

b. Un cours a l'intention de fonctionnaires de taus les pays anglophones
de-la region aura lieu en Afrique de l'est en 1964.

vi) COUTS de formation dans les domaines du commerce exterieur et de la politique
commerciale

Reference. Mandat de la Commission.

Activites :

Organisation de cours de formation en commerce exterieur et en politique
commerciale, avec Ie concours du secretariat du GATT.

Observations

Un cours sera organise en 1964.

B. Administration publique

Groupe 1. Projets permanents et travaux de haute priorite

i) Assistance et services consultatifs dans Ie domaine de l'administration
publique sur la demande des gouvernements

Reference. Rapport du Cycle d'etudes sur les problemes administratifs
urgents des gouvernements africains (E/CN.14/18o).

Activites :

Les progres du develop~ement economique et social dependront pour beaucoup
de la mesure dans laquelle les gouvernements africains identifieront l'exacte
nature des problemes fondamentaux d'administration et appliqueront les
solutions necessaires en utilisant toutes les ressources dont ils disposent.
Ces objectifs peuvent etre atteints par les moyens suivants : a) visites sur
place} consultations et enquetes a court terme pour aider les pays a
identifier les problemes administratifs, ~) aide aux gouvernements dans
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llelaboration de schemas et de plans pour renforcer les structures et pratiques
administratives, c) conseils aux gouvernements en vue de la solution de
problemes d'adminIstration publique urgents et specif'iques.

Observations :

Des conseillers regionaux en administration publique pourront etre envoyes
pour des missions de courte duree aupres des gouvernements interesses.

ii) Programmes de formation en matiere dfadministration publique

Reference. Mandat de la Commission.

Activites :

Preparation pour mai 1964 d'une conference africaine des directeurs des
ecoles nationales d'administration et directeurs de In fonction publique.

Observations :

Ie but de la conference est dtetudier les programmes actuels (contenu,
objectifs et besoins), y compris les programmes se rapportant a l'adminis­
tration locale, afin d'harmoniser ces programmes lorsque c'est possible, par
exemple sur une base regionale, et d'en decider 1 fexpansion massive.

iii) Administration du personnel, structure et procedure (y compris formation)

Reference. Mandat de la Commission.

Activites :

Examen des regles et procedures, preparation de manuels d'administration du
personnel ou adaptation des manuels existants aux conditions locales au
salis-regionales.

Observations :

Un manuel du statut de la fonction pub1ique et du statut et reglement du
personnel, destine aux pays en voie de deve1oppement, est en preparation;
une version preliminaire de ce document de base devrait etre prete vers le
milieu de 1964.

Un manuel d'administration du personnel de la fonction publigue (principes
de base et pratiques courantes) sera mis en train au cours du deuxieme
semestre de 1964. Un groupe de travail d'experts consultants pourrait etre
reuni a la fin de 1964 pour l'examen de ces documents.

iV) Marches de l'Etat et des collectivites

References. Dne etude speciale des marches de l'Etat et des collectivites
est actuellement en cours en Amerique latine; e11e precede un cycle d'etudes
qui doit avoir lieu en mai et juin 1964. L'experience latino-americaine sera
utilement rapprochee des methodes et pratiques suivies en Afrique.
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Activites

Enquete a mener en 1964 dans plusieurs pays africains qui comprendra les
points particuliers suivants : a) dispositions legislatives et reglementaires
en vigueur pour les marches pUblicSj b) procedures adoptees pour les marches
publics; c) administration des magasins de l'Etat et plus particulierement}
problemes-relatifs a la rotation, a 1a commande et a lfentretien des stocks;
d) moyens de contrale de 1a qualite; e) problemes de centralisation et
d'uniformisation, d'entreposage et d'approvisionnement.

Observations :

Les resultats de cette enquete ameneront peut-etre a reunir un cycle
d'etudes sur ce sujet en 1965.

v) Gestion des entreprises d'Etat

References. Resolution 907 (XXXIV) du Conseil economique et social; rapport
du Cycle d'etudes sur les problemes administratifs urgents des gouvernements
africains (E/CN.14j180).

Activites

Etudes sur les sujets suivants :

a. Base constitutionnelle et juridique des institutiolls au entreprises
autonomes du secteur publicj

b. Ressources financieres des institutions autonomes du secteur public;

c. Organes directeurs et structure de ces institutions au entreprisesj

d. Contrale et verification des comptes de ces institutions ou entreprises.

Observations :

Enquete preliminaire a effectuer en 1964 dans un certain nombre de pays}
suivie d'un col1oque en 1965-

Groupe 2. Projets speciaux de haute priorite

vi) Cycle d'etudes sur les services centraux pour les autorites locales

References. Rapport du Cycle d'etudes sur les problemes administratifs
urgents des gouvernements africains; programme de travail et ordre de
priorite pour 1963-1964 (EjCN.14j230).

Activites :

Preparation d'un cycle dtetudes pour rechercher quels sont les institutions
et services centraux necessaires a l'echelon national (ou, dans une federation,
a l'echelon de l'Etat membre de la federation ou a celui de la province) en
vue de l'amelioration de lladministration locale.
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Observations :

Organisation, en 1964, d'un cycle dfetudes a l'intention de fonctionnaires
superieurs des ministeres dont relevent les administrations locales. Les
debats porteraient notamment sur les institutions centrales telles que
ministeres ou departements de Itinterieur, les institutions de formation,
les organismes de pret operant pour les autorites locales, l'harmonisation
de la structure du personnel, les associations du personnel et des cadres
de l'administration locale, les services juridiques, les services d'achat
et les services de comptabilite.

vii) Organisation et methodes (ang1ais)

Reference. Mandat de La Commission.

Activites :

Un cours de six semaines sera organise en 1964.

Observations :

1e cours sera destine aux fonctionnaires superieurs et au personnel des
cadres moyens superieurs charges de questions d'organisation et de methodes.

viii) Organisation et methodes (fran~ais)

Reference. Mandat de la Commission.

Activites :

Un cours de six semaines sera organise en 1964.

Observations :

Le cours sera destine aux fonctionnaires superieurs et au personnel des
cadres moyens superieurs charges de questions dforganisation et de methodes.

VI. DEVELOPPEMENT DES STATISTIQUES NATIONALES ET INTERNATIONALES

~roupe 1. Projets et travaux permanents de haute priorite

i)

181

Enqu~te statistique sur l'Afrique

References18/• Resolutions 12 (II) et 59 (IV) de la Commission; rapports
de la Conference des statisticiens africains.

Ces references sont communes a tous les projets figurant sous la rubrique VI
ItDeveloppement des statistiques nationales et internationales".

- 142 -



Activites :

Etablissement d'un plan global de developpement des statistiques de la
region, destine a mettre les activites des bureaux de statistiques en
barmonie avec les besoins de la planification economique et sociale. La
tache incombant au secretariat dans Ie cadre de ce projet serait ainsi
concsue :

a. Examiner avec les differents pays leurs besoins d'assistance technique
en-rapport avec leurs programmes nationaux de developpement des statistiques;
donner des directives aux experts et boursiers et controler leurs travaux
avec Ie concours du Departement des affaires economiques et sociales;

b. P1anification et contrale d'un service consultatif regional charge
d1apporter une assistance directe aux pays de la region, avec Ie concours
du Departement des affaires economiques et sociales et de la FAO.

Observations :

Le secretariat a pris pour regIe de consulter Ie Siege, les representants
residents dans les divers pays et les bureaux nationaux de statistique sur
Ie contenu des programmes d'assistance technique pour chaque periode
bisanue11e. Les preparatifs pour Ie programme 1965-1966 sont deja avances.

En 1963, il Y avait en Afrique 40 experts statisticiens des Nations Unies.
La plupart d'entre eux envoient maintenant au secretariat pour etude et
commentaires techniques et pratiques des rapports dtactivite periodiques.
Plus de 25 de ces experts ont re~u des directives au siege de la Commission
avant de se rendre a leur lieu dtaffectation.

La troisieme Conference des statisticiens africains a recommande
ltagrandissement du service consultatif regional par la creation de trois
postes supplementaires (comptabilite nationale, programmation statistique
et exploitation des donnees). Le service, qui comprend actuellement
cinq experts dans les domaines suivants : demographie, statistiques des
finances publiques, comptabi1ite nationale, enquetes par sandage et enquetes
sur Ie terrain, a ete constitue vers Ie milieu de 1961 et a fait plus de
60 missions dans 25 pays africains.

ii) Cooperation regionale pour le developpement des statistiques

Activites :

Etablissement et execution de programmes regionaux de cooperation, selon
les besoins specifiques exprimes par chacun des pays en vue du developpement
de leurs statistiques. Les activites prevues sont notamment les suivantes :

a. Courtes reunions sous-regionales de chefs de bureaux de statistique et
de-directeurs de centres de formation statistique et autres activites au
niveau sous-regional;

b. Voyages d1etude consacres a des sUjets donnes ou a des operations
sp~cialisees.
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c. Un programme de bourses d'etude qui permette aux statisticiens
subalternes de recevoir une formation en cours d'emploi dans les bureaux de
stutistique de la region.

Observations :

Les nations Unies ont cree trois cours sous-reglonaux de formation
statistique de niveau moyen, a Achimota (Ghana), Addis-Abec~ (Ethiopie)
et Yaounde (cameroun). En plus, d'autres centres et dtautres activites de
formation a Abidjan (Cote-d'Ivoire), Dar es-Salam (Tanganyika), Lagos
(Nigeria) et Rabat (Maroc) beneficient d'une assistance SOliS forme de bourses
dfetude et de personnel enseignant.

Une reunion des directeurs des centres pour cadres moyens et d'autres
experts recevant une formation des Nations Unies a eu lieu a Addis-Abeba en
avril 1963 en vue de coordonner les moyens de formation existants et d'etudier
les possibilites d'action pour 11 aveni r . La reunion a reconnu qutil etait
necessaire de developper les moyens de formation. La troisieme Conference
des statisticiens africains a recommande la creation de deux nouveaux centres
pour cadres moyens, l'un pour l'Afrique de Itest (anglais) et 1tautre pour
ItAfrique de l'ouest (fran~ais), ainsi que celIe d'un centre regional de
niveau superieur (anglais). La Conference a egalement recommande que 1a
Commission cree des moyens de formation dans 1e domaine de 1a comptabilite
nationale.

En 1962, il Y a eu deux reunions sous-regionales de chefs de bureaux de
statistique et deux reunions semblables sont prevues pour 1964-1965, l'une
pour llAfrique du nord et de l'est, l'autre pour If Afrique de l'ouest.

Un voyage d'etude en Afrique et en Europe portant sur les relations entre
les statistiques et 1a planification et organise avec l'aide de la Commission
economique pour l'Europe, doit avoir lieu en 1964. Un voyage d'etude consacre
aux statistiques de llhabitat est prevu pour 1965. La Conference a egalement
recommande, comme activite future, l'organisation d'un voyage dtetude en
Afrique de l'ouest sur les prob1emes relatifs aux activites de subsistance et
aux cultures itinerantes.

iii) Cooperation regionale pour Ie traitement de llinformation statistique

Activites :

a. Utilisation de l'atelier mecanographique installe au siege de la
Commission pour des recherches et des demonstrations et pour aider les pays
manquant d'equipement au dont les possibilites de traitement de l'information
sont insuffisantes.

b. Preparation dtun rapport sur les progres realises dans Ie traitement
de-lfinformation.
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Observations :

L'atelier mecanographique instal1e au siege de la Commission a la fin de
1961 a mene a bien un certain nombre de taches, telles que Ie depouillement
des resultats du recensement d'Addis-Abeba, Ie depouillement des statistiques
du cow~erce exterieur d'un pays africain) Ie depoUillement ordinaire des
statistiques du commerce exterieur et la preparation de tableaux statistiques
regionaux sur Ie commerce africain pour les publications de la Commission,
ainsi que la preparation du tableau mensuel des emoluments du personnel du
secretariat. Un rapport sur les perspectives du traitement electronique de
Ifinformation en Afrique a ete prepare par Ie secretariat en 1963 et a ete
soumis a la troisieme Conference des statisticiens africains. La Conference
a recommande la reunion d'un groupe d'experts pour examiner plus en detail
les problemes du traitement de l'information en Afrique et pour definir un
programme de cooperation regionale dans ce domaine. Elle a aussi recommande
de developper les moyens et services de 1 'atelier illecanographique de la
COlrnlission.

iv) Echange de renseignements sur les activites statistiques

Activites :

Etablissement entre les pays africains dfun systeme d'echange general de
renseignements sur les activites et methodes statistiques, Y compris les
activites suivantes :

a. Publication du periodique intitule Informations statistiques;

b. Preparation et publication de manuels methodologiques adaptes au
milieu africain;

c. Traduction et diffusion de rapports sur les methodes utilisees pour
divers genres dfenqu@tes et autres operations statistiques;

d. Publication, de temps a autre, de donnees bibliographiques sur les
publications statistiques des pays africains.

Observations

Le periodique Informations statistiques) cree en 1960, est maintenant
publie chaque trimestre.

Un rapport sur les methodes et problemes des recensements africains et un
autre sur les methodes et problemes des inscriptions a Itetat-civil et du
rassemblement des statistiques d'etat-civil en Afrique ont ete soumis a Ia
troisieme Conference des statisticiens africains. Un manuel methodologique
sur Ia comptabilite nationale en Afrique est en preparation et sera publie
en 1964; i1 servira a preciser et a etendre Ie systeme intermediaire de
comptabilite nationale a I'usage des pays africains propose par un groupe
d'experts en 1962 et examine a Ia troisieme Conference des statisticiens
africains.
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La Conference a recommande 1a poursuite des travaux en vue de 1a preparation
du manuel dtenquetes sur les menages et dtune 1iste de coefficients techniques
a Ifusage des planificateurs. Elle a decide d'inclure dans le programme de
travail pour les annees 1963-1968 les projets suivants

a. Developpement du rapport sur les recensements demographiques pour y
rendre compte de l'experience de tous les pays de 1a region;

b. Preparation dtune etude sur les enquetes demographiques a l'echelon
sous-regional dans 1a region;

c. Preparation d'un rapport sur l'experience africaine des recensements
et-enquetes industriels effectues dans Ie cadre du programme mondial de
1963 de ItOrganisation des Nations Unies;

d. Preparation d'un manuel contenant l'analyse des enquetes sur 1a
consommation alimentaire;

e. Construction d'un tableau recapitulatif des besoins en statisticiens
de-la region.

v) Elaboration de normes statistiques pour la region

Activites :

Organisation de groupes de travail dtexperts pour des echanges de vues
sur les methodes et sur l'adaptation a l'Afrique des normes internationales,
avec le concours du Departement des affaires economiques et sociales du
Siege et des institutions specialisees.

Observations

La troisieme Conference des statisticiens africains s' es t reunie en
octobre 1963. II y a eu en outre trois reunions techniques : l'une concernant
les enquetes sur la consommation alimentaire (en collaboration avec la FAO),
la deuxieme les statistiques de la balance des paiements (en collaboration
avec Ie Fonds monetaire international) et la troisieme les statistiques du
commerce exterieur. Les rapports de ces reunions ont ete soumis a la
Conference. Une quatrieme reunion, sur les statistiques relatives a la
formation de capital, s' est tenue en octobre 1963.

La Conference a etabli la liste des cycles d'etudes et des groupes de
travail qu'elle recommande dtinclure dans Ie programme de travail pour la
periode 1963-1968. La priorite a ete donnee a un cycle dfetudes sur la
comptabilite nationale et les statistiques du revenu national, a un cycle
d'etudes des statistiques du travail (en collaboration avec ltOIT) et a un
cycle d'etudes sur l'emploi des techniques de sondage; ces cycles d'etudes
sont prevus pour 1964. Des travaux preparatoires ont commence en vue de la
convocation, en 1965, de trois au moins des reunions suivantes : un groupe
de travail de statisticiens et planificateurs, un cycle d'etudes sur les
statistiques du logement, un cycle d'etudes sur les statistiques agricoles,
un cycle d'etudes sur les enquetes retrospectives par s8ndage et un autre sur
les statistiques de la distribution.

- 146 -



vi) Traitement et publication de donnees statistiques

Activites :

a. Depouillement et analyse des donnees statistiques necessaires pour Ie
Bulletin economique pour ItAfrique (statistiques africaines), Ie bulletin
intitule Statistiques africaines du commerce exterieur (la Serie A paralt
chaque trimestre, la Serie B chaque semestre) et le bulletin des statistiques
industrie11es dont un-Vo1ume est en preparation.

b. Depouillement et analyse des donnees statistiques Decessaires aux
services de recherche du secretariat de la Commission.

c. Manuels statistiques : rassemblement, evaluation, analyse et publication
de-donnees statistiques tirees de l'enquete statistique.

Observations :

Des annexes statistiques sont FUbliees en complement au Bulletin economique
pour l'Afrique. La Serie A du bulletin intitule Statistiques africaines du
commerce exterieur est presentee par pays d'origine et de destination.
Trois numeros ont ete publies en 1962-1963 (decembre 1961, juin 1962 et
decembre 1962). La Serie B du meme bulletin donne Ie detail des importations
et exportations de cba~ue pays par groupes de produits. Le dernier numero
de cette serie contient les chiffres de la periode janvier-juin 1962. La
portee des statistiques de cette serie a ete e1argie progressivement eo 1963.
Un numero special a ete consacre aux statistigues du commerce intra-africain
en 1960 et 1961.

Des statistiques speciales ont ete etabliesJ aux fins des recherches du
secretariat, dans 1es domaines de l'industrie} de l'energie, de Ia
comptabilite nationale et des transports.

Ltetablissement. des tableaux du manuel demograpbi~ue africain a ete acheve
avec l'aide de 1a Section des affaires socia1es du secretariat; ces tableaux
sont disponibles dans une edition po1ycopiee.

Le manuel de comptabilite nationale africaine sera pub1ie vers Ie milieu
de 1964.

Le depouil1ement des statistiques industrielles en Afri~ue est terminej ces
statistiques sont disponibles dans une edition polycopiee provisoire.

VII. DROITS DE L t HOMME

La Commission n'a pas de travaux correspondant a cette rubrique
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VIII. INFORMATIONS D~ BASE

Groupe 1. Projets et travaux permanents de haute priorite

i) Documentation sur les echanges commerciaux

References. Mandat de la Commission; rapport du Comite permanent du
commerce sur sa premiere session (E/CN.14/17lt et Corr.l)J recommandatioD X.

Activites :

Rassemblement et diffusion d'une documentation sur Ie commerce exterieur.

Observations :

a. Un rapport interimaire sur Itinformation commerciale a ete presente
au-Comite permanent du commerce lars de sa deuxieme session.

b. Les numeros 4, 5 et 6 du bulletin intitule Aper~u du commerce exterieur
ont ete presentes au Comite permanent du commerce lors de sa deuxieme session.
Cette publication sera poursuivie en 1964.

ii) Bulletin economique pour ItAfrigue

Reference. Rapport sur la premiere session, paragraphe 62 J alinea 1.

Activites :

Publication d'un bulletin contenant une selection de statistiques sur
l'Afrique) ainsi que des articles et rapports sur certains sujets) notamment

a. Les tendances economiques et sociales actuelles dans les pays et
territoires dlAfrique, les points saillants de l'evolution de la politiQue
economique et sociale en Afrique, les repercussions sur l'economie des pays
africains des decisions de politique generale prises par les gouvernements
de grands pays commer~ants extra-africains. Sous cette rubrique, devront
notamment figurer des analyses du marche des principaux produits de base
exportes par l'Afrique avec, dans la mesure du possible J des previsions de la
demande et de Itoffre;

b. Les travaux de la Commission et de son secretariat, Y compris les
rapports sur les .onferences, cycles d'etudes et groupes de travail qui
ntauraient pas ete pUblies dans d'autres documents periodiques;

c. Certains problemes particuliers etuaies par Ie secretariat;

d. L'analyse d'etudes entreprises ailleurs sur des problemes africains
d'un interet particulier.

Observations

Ce bulletin paraltra deux Lois par an.
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iii) Assistance et services consultatifs dans Ie domaine de la recherche economique

Reference. Mandat de Ia Corrmission.

Activites :

a. Aider, sur leur demande) les gouvernements des pays membres a creer
les services de recherche economique necessaires a la planification et a
d'autres fins, ainsi qu'a organiser et a coordonner Ia recherche economique
en vue d'eliminer les doubles emplois et Ie gaspillage de ressources
humaines et financieres.

b. Aider les gouvernements a mettre en train ou a preparer des enquetes
economiques periodiques ou des pUblications traitant de I'evolution
economique.

Observations

Nouveau projet a commencer en 1964.

Groupe 2. Projets speciaux de haute priorite

iV) Etude sur la situation economigue de If Afrique

References. Mandat de la CommissioDj rapport sur la deuxieme session,
paragraphe 85.

Activites :

Etude generale de Ifevolution de la situation economique en Afrique) y
compris ses facteurs ~olitiques et sociaux pour en montrer les incidences
sur les problemes actuels de politique genera1e et de planification du
developpement en Afrique. Cette etude insistera sur la decennie 1950-1959
et devra mettre a jour les renseignements statistiques et les donnees de
fait pUblies dans If Etude sur la situation economigue de l'Afrique
depuis 1950~, mais contiendra aussi une partie traitant des perspectives
et des possibi1ites de developpement de 1a region.

Observations :

Projet a executer en 1963-1964, avec la cooperation de toutes les divisions.

~ Publication des Nations Unies, numero de vente
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ANNEXES

ANNEXE I

LISTE DES tEIEGATIO~S ET DES OESERVATEL~.S A LA SIXIEME SESSION
DE LA CCUMISSION

ME1\J3RES

Representant :

M. Hocine Benyelles;

Suppleants :

M. Baki Brahim} M. M. Abdelkader, M. Eugene Teule}
M. Malek Brachemi.

Cameroun

Representant :

M. Pierre Uascbouerj

Suppleants :

M. Antoine Essome, M. A. Njem Bikim.

Congo (Leopoldville)

Representant :

M. C. Kamitatu;

Suppleants

M. J. L. lacroix, M. S. Bweta, M. J. Simon, M. Michel Sami,
M. Antoine Lawrence, M. J. Tschimpangila} M. Fiti.
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Cote-dtlvoire

Representant :

M. Mamadou Coulibaly;

3uppleants :

M. Pascal Bailly, M. E. Tanoh, M. Jean Amethier,
M. Ives Berthelot.

rahomey

Representant :

Moo N. Sogloj

Suppleants

M. C. Sagbo, M. R. loko, M. E. KoudogboJ M. C. Johnson.

Ethiopie

Representant :

S.E. Lij Endalkachew Makonnen;

suppleants :

Ato Yewend Wessen MengeshaJ Ato Tekle Haimanot Gebre Mariam,
Ato AfewoJ.'J'( Zelleke, Ato Assefaw Legesse, Ato Araya Selass1e Sirak"
Ato Ashenafi Shiferaw, Ato Birhanu Wakwaya, Ato Abeselom Zikie,
Woizerit Lulabesha Retta.

Gabon

Representant :

M. Boniface Nombey;

Suppleants :

M. Simon Pither, M. Gabriel Essonghe.
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Ghana

Representant :

101. A. K. Onowona-Agyeman;

Guppleants

S.E. M. E. M. Debrah, M. B. K. Mensah, M. K. Amoako-Atta,
M. A. K. Asem, M. J. K. D. Appiah, M. E. Sam,
M. J. E. K. Aggrey-Orleans.

GUinee

Representant :

M. Mamadou Sow;

Suppleants :

M. Thomas Curtis, M. Hady Toure, M. Gova Dore.

Haute-Volta

Representant

3.E. M. Edouard Yameogo;

3uppleants :

M. Pierre Bamiba, M. George Sanogoh, M. Pierre Sanner.

Kenya

rtepresentant :

M. 1homas Okelo-Cdongoj

3uppleants

N. A~ T. Brough} Miss Jennifer Adhiambo.

Liberia

Representant ;

M. A. Momolu Massa~uoi;

8uppleants

M. P. Clarence Parker, M. J. Jellico Bright, M. Siafa Sherman.
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Representant :

M. Salem M. emeish;

Suppleants :

M. Salem 3. Kukan, M. Rassem M. Sherlala.

Madagascar

Representant

S.E. M. Emile Rakoto;

Suppleants :

M. Samuel Rabedaoro, M. leon Rajaobelina,
M. Jean Randrianasolomanana.

Mali

Representant

M. Djim Seydou Sylla;

3uppleants :

M. Yaya Diakite, M. Sekou Traore, M. Mamatou Kcne,
M. Robert Tiebile N'Daw.

Maroc

Representant :

M. Ahmed Bennani;

Suppleants :

M. Zine El Abidine Sebti, M. Abderrazak Mekouar.

Mauritanie

Representant :

M. Ibrahima Kane.
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Representant

J.E. M. Abdou Sidikou;

2uppleants :

M. Ali Diaroumeye, M. Oumarou Moussa, 14. Bernard Bazabas.

Nigeria

Representant :

S.E. Alhaji Waziri Ibrahim;

Su:ppleants :

S.E. M. Dickson C. Igwe, M. Samuel Babafemi Akande, M. Adeboye Stephen
~'~. EmmanueL Ikolunde Kolade, M. Ebun O'Iuf'unrnf.Layo Ivlartins, M. A. K. Hart,
j\i. iJ"heophilus Halter I3ako, M. Michael Okorie, M. G. N. O. Sefia,
li~. GO' I. Anyia, M. S. H. O. The;

Secretaire

M. J. A. o. Eanjo.

Ouganda

Representant

3.E. M. G. 0. K. Ibingira;

3uppleants

M. E. B. Bwambale, M. C. H. M. Barlow.

Republique arabe unie

Representant :

Ie Dr ~ch2med Labib Shoukeirj

3uppleants :

M. Mohamed Ali Amer , M. Abdalla :Carwish,
M. Ibrahim Mahmoud Lotfi, Ie Dr Saad El Nakady, M. Hassan El-Abd,
M. Gamal Ragab, Ie Dr Aboll Bakr H. Abdel-Ghaffar, Ie Dr Yousri Sadek,
M. Nabil Fikry Selima
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Senegal

Representant :

S.E. M. Sidi Karachi Diagne;

Suppleants :

M. Cheick Ka, M. Seydina-Issa Diop, M. Mahanta Fall;

Conseillers :

M. Amadou Sow, M. Jehan P. Duhamel.

Sierra Leone

Representant

S.E. M. Maigore Kallen;

Suppleants

M. C. E. A. Noah, M. B. M. Strasser King;

Secretaire

Mlle Suzanette Stanley.

Soudan

Representant

S.E. Ie Sayed Jamal Mohamed Ahmed;

Suppleants :

Le Sayed Haroun El Awad, le Sayed Mahdi Ahmed,
Ie Sayed Ali Abdallah, Ie Sayed Iz Elddin Hamid.

Tanganyika

Representant :

M. A. Z. Nsilo Swai;

Supp1eants

M. F. V. Mponji, M. D. R. Bitegeko.
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Tchad

Representant :

M. Mahamat Gabdou.

Representant :

S.E. M. Adossama;

Suppleants :

Mol Jean Lucien Savi de Tove, M. Eawa Michel Mankoubi.

Tunisie

Representant :

M. Bechir Mhedhebi;

Suppleants :

M. Taoufik Mazigh, M. Abdesalem Kamoun, M~ Hassine Zayati.

Zanzibar

Representant

SolE. M. Hasnu Makame;

Suppleant

M. Joseph E. V. Coutinho.

MEMBRES ASBaCIES

Bassoutoland

Representant :

M. S. M. Lopolesaj

Suppleant :

M. E. T. Manare.
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France

Representant

S.E. M. Jean Daridan;

Suppleants :

M. Jean-Marie Merillon, M. Andre Jouanin;

Conseillers :

M. Andre George, M. Michel van Grevenynghe,
M. Andre Janin-Reynaud, M. Bernard Pecriaux, M. Georges Denizeau;

Secretaire :

Mlle Ada Garito.

Espagne

Representant

S.E. M. Jose Luis Florez Estrada;

Suppleants :

M. Jose Antonio Acebal, M. Fernando Diaz de Velasco,
M. Carlos G. Munoz.

Guinee equatoriale

Representant

S.E. M. Wilwardo Jones Niger;

Suppleants :

M. Rolando Barleycorn Macfoy, S.E. M. Samuel :&nvela-Ipua,
M. Gabriel Ndongo-Ngoogo, M. Antonio Gonzalez Saez, M. Daria Martinez Esteras.

Ile Maurice

Representant

S.E. M. Harold Walter;

Suppleant

M. Allan F. Bates.
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Nyassaland

Representant :

M. C. V. B. Munthali.

Rhodesie du Nord

Representant :

S.E. M. Arthur Wina;

Suppleants

M. U. G. Mwila, M. C. G. Geasley, M. R. J. Randall,
M. J. C. Mapoma.

Rhodesie du Sud

Representant :

M. Josiah Zion Gumede;

Suppleants

M. J. O. M. Wilkinson, M. John Biran Reavill.

Royaume-Uni de Grande Bretagne et dflrlande du Nord

Representant :

M. K. Unwin;

Suppleants

S.E. M. J. W. Russell, M. P. R. A. Mansfield, M. R. A. Browning,
M. G. W. Maynard, M. N. G. S. Beckett.

OBSERVATEURS DES MEMBRES DE L' ORGANISATION DES
NATIONS UNIES NON MEMBRES DE IA COMMISSION

Autriche

Ie Dr Otb~ar Singer.

Belgique

S.E. M. Georges Cassiers, Yne Suzanne Vervalcke, M. Rene Pieters, M. A. Ameel.
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Bresil

M. Joao Frank Da Costa.

Bulgarie

S.E. M. Ivan Karatzanov.

Chine

M. Shih-ying Woo, M. Shih-cheng Jen.

Cuba

M. Uuan M. Valdes Perez.

Etats-Unis dfAmerique

M. J. Wayne Fredericks, M. louis D. Junior, M. Arthur M. Stillman,
M. tavid Bolen, M. Howard Smith.

Grece

M. remetre Giannopoulos.

Hongrie

S.E. M. Pal Racz, M. Jozsef Hereodi, M. Miklos Simanyi.

lode

M. S. Vohra, M. K. K. Bhargava.

Israel

S.E. M. Shmuel Divan, Mlle Hava Hareli, M. Pinbas Zusman, M. Arieh Levin.

Italie

M. Guiseppe De Rege Theasauro) M. Carlo Garavelli, M. Sergio Grimaldi.

S.E. M. Kuniyashi NegishiJ M. Tetsuji Sugimoto, M. Yoichi Yamaguchi.
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Luxembourg

M. N. van Dijl.

Pays-Bas

M. F. R. A. Walraven, M. N. van Dijl.

Pologne

S.E. M. Jerzy Michalowski, M. Wiktor Gorecki, M. JI.1:l.eczyslaw Cielecki.

Roumanie

S.E. M. Mircea Nicolaescu, M. Ion Necula.

Suede

S.E. M. Ake Sjoelin, M. P. A. Kettis, M. C. G. Widstrand, M. K. H. Willen.

Tchecoslovaquie

S.E. Ie Dr Jaroslav Kvacek, M. Jaroslav Stahl, M. Miloslav Starosta.

Turquie

M. Thsan Aksay.

Union des Republiques socialistes sovietiques

M. I. V. Arhipov, S.E. M. A. V. Boudakov, M. I. N. Kopelinsky,
M. M. V. Lavritchenko, M. G. Abramov, M. A. I. Ossipian, M. K. K. K. Kokkinaki,
M. D. A. Sokolov, M. N. A. Emirnov, M. A. N. Ivanov, M. B. V. Kokorev,
M. Ostrovski, M. P. O. Polstchikov, M. V. V. Makarov.

Yougoslavie

M. Miloi La.Iov tc, M. Novica RlagojevicJ M. Milan Aleksic.

INSTITUTIONS SPECIALISEES

Organisation internationale du Travail (OIT) :

M. J. Reynaud.
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Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO) :

M. A. E. Chinbuah, M. Garvey Laurent, M. Paul Kohn, M. S. V. Mazumdar,
M. G. G. Watterson.

Organisation des Nations Unies pour l'education, la science et la culture
(UNESCO) :

M. Elmandjra, M. Rene Ochs.

Organisation de l'aviation civile internationale (OACr)

M. A. M. lester.

Organisation mondiale de la sante (OMS) :

Ie Dr A. El Halawani, Ie Dr H. B. L. Russell.

Ban~ue internationale pour la reconstruction et Ie developpement (BIRD)

M. Arie Kruithof.

Fonds monetaire international (FMI)

M. Nassim Saliba.

Union internationale des telecommunications CUlT) :

Le Dr Manchar Balaji Sarwate, M. Santiago Quijano Caballero, Ato Gabriel Tedros.

AGENCE INTERNATIONAIE DE L' ENERGIE ATOMIQUE (ArEA)

M. Oliver E. S. lloyd.

AUTRES ORGANISMES DES NATIONS UNIES

Bureau de lfassistance technique (BAT) :

M. Peter Aylen.

Fonds des Nations Unies pour Itenfance (FISE) :

Ie Dr V. K. Kyaruzi, M. Cheikh Hamidou Kane, M. H. Ehrenstale.

Fonds special des Nations Unies

M. Georges Dumontet, M. K. William Taylor.

Frogra~~e alimentaire mondial (PAM) :

M. J. S. Annan.
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ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES

Accord general sur les tarifs douaniers et Ie commerce (GATT)

M. Gustaf Hortling.

Banque centrale des Etats de l'Afrique de l' oues t

M. Pierre Sanner.

Banque centrale des Etats de l 1Af r i que equatoriale et du Cameroun

M. F. Giscard d'Estaing.

Commission de cooperation technique en Afrique (CCTA)

M. A. o. Odelola.

Communaute economique europeenne

M. Pierre Fay, M. Albert Maes, M. Robert Scheiber.

Ligue des Etats arabes

M. Fouad Koussa.

Organisation africaine et malgache de cooperation economique (OAMCE)

S.E. M. Edouard Yameogo, M. Ordonnaud.

Organisation de l'unite africaine (aUA) :

Ato Kifle Wodajo, \{oizero Etsegenet Zawdie,
Ato Gedarou Abraha, Ato Negussie Zerihun.

OBSERVATEURS DI E'J:lATS NON MEMBRES DE L'ORGANISATION
DES NATIONS UNIES

Republique federale d'Allemagne

M. K. Erdmann, M. W. Iamby, M. Boettcher, M. C. von Amsberg.

Suisse

M. Pierre Burdet.
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ORGANISATIONS NON GOUV~TALES

Categorie A

Chambre de commerce internationale

Ato Bekele Beshah.

Confederation internationale des syndicats chretiens

N. Jean Diallo.

Confederation internationale des syndicats libres :

M. Were Dibo Ogutu, M. Reuben M. Mwilu, Ato Solomon Beyene,
M. Tahar Kassem, M. Gus Edgren, M. Irving Brown.

Federation mondiale des anciens combattants :

M. Jean Juttel.

Federation mondiale des syndicats

M. Nustapca Sarra

Categorie B

Alliance mondiale des unions chretiennes feminines

MIle Gladys C. Lawther.

Alliance universelle des unions chretiennes de jeunes gens

M. Marvin J. Ludwig.

Comite consultatif mondial de 1a Societe des Arnis

le Dr Edward Beals1 M. Roger Barnes.

Conseil international des femmes

Countess Alicia Faolizz1.

Federation routiere internationale

M. J. A. T. Shannon.
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Ligue des societes de la Croix-Rouge

Ato Hailou Desta Kassa.

Ligue internationale des droits de Ithomme

M. Richard Pankhurst.

Organisation afro-asiatiQue de cooperation economique

Ato Tulu Gula.

Organisation internationale des employeurs

M. R. E. Mayne.

Union catholique internationale de service social

Mlle Marie-Rose Douzieh.
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ANNEXE II

LISTE DES PUBLICATIONS ET DES PRIKCIPAUX DCCUMENrS PARUS Dffi?UIS IA
CIKQUI~~ SESSION DE LA CCMMISSION

E/3727/Rev.l, E/CN.14/229/Rev.l. Rapport annuel (4 mars 1962-2 mars 1963)
/Documents officie1s du Consei1 economique et social, trente-sixieme session,
sup-plement No 10/.

E/CN.14/111 et Rev.l. ~~ndat et reglement interieur revises de la Commission
economique pour I'Afr ique .

E/CN.14/234. OrdTe du jour provisoire.

E/CN.14/234/Rev.l a 3 et Rev.3/Add.l. Ordre du jour provisoire revise.

E/CN.14/235. Rapport du Secretaire executif sur les mesures prises en application
des resolutions 68 (v) et 69 (v).

E/CN.14/236 et Corr.l. ~andat revise de la Ccrrmission.

E/CN.14/237. Compte rendu de cinq annees d'activite de la Commission econcmique
:pour ItAfrique.

E/CN.14/238. Situation de llalimentation et de l'agriculture en Afrique; note de
de 11 Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture.

E/CN.14/239. Bulletin econcmique 'Pour l'Afrique, vol. IV, No 1, J;:arties A et B.

E/CN.14/240. Rapport de la Reunion d'experts sur l'incorporation des programmes
de developpement social dans la planification integrale du developrement.

E/CN.14/241. Rapport au Cycle a'etudes sur les problemes urbains : Ie role des
femmes dans Ie developpement urbain.

E/CN.14/242. Rapport preliminaire sur l'etude des tendances du marcbe du bois
en Afrique.

E/CN.14/243. Rapport sur la lutte antiacridienne (presente par la FAO).

E/CN.14/244. Texte du chapitre XIV du Ra~port sur 1a situation sociale dans Ie
monde, publication des Nations Unies, No de vente : 63.IV.4.

E/CN.14/245 et Corr.l et Add.l. Rapport du Ccmite permanent de l'industrie, des
ressources naturelles et des transports sur sa deuxieme session.

E/CN.14/246 et Corr.l.
Afrique de l'ouest.

Rapport de la Mission de coordination industrielle en
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E/CN.14/247 et Carr.l. Ra~port de la Mission de coordination industrielle en
Afrique de llest et du centre.

E/CN.14/248 et Corr.l. Rapport de la Mission de coordination industrielle en
Algerie, Libye, Marcc et Tunisie.

E/CN.14/249 et Corr.l. Rapport sur l'etablissement dlnn reseau africain de tele­
ccmmunications (prepare par l'UIT).

E/CN.14/250 et Corr.l et Corr.2 et Add.l. Rapport sur les activites a entreprendre
en collaboration avec ItOrganisation de llaviation civile internationale en vue
du developpement des transIorts aeriens en Afri~ue.

E/CN.14/251. Rapport sur les travaux dans les dcmaines de l'habitat, du batiment
et de l'amenagement.

E/CN.14/252. Rapport sur l'etat d'avancement de l'etude sur 1a situation econcmique
en Afrique.

E/CN.14/253. Rapport du Comite permanent du ccrrmerce sur sa deuxieme session.

E/CN.14/254. Rapport sur les activites cansacrees a lradministration publi~ue.

E/CN.14/255. Rapport de la troisieme Conference des statisticiens africains.

E/CN.14/256. RaPFort sur les centres de formation statistique.

E/CN.14/257 et Add.I. tecentralisation des activites econcmiques et sociales
rapFort du Secretaire executif.

E/CN.14/258 et Add.I. Rapport sur les activites de formation de la Ccmmission
economique pour l'Afrique.

EjCN.14/259. Rapport de situation sur l'Institut africain de developpement
econcmique et de planification.

E/CN.14/260. Rapport de situation sur la Banque africaine de developpement.

E/CN.l4/261 et Corr.l. Frogres en direction dtun marche commun africain.

E/CN.14/262. Rapport du groupe d'experts sur une union sfricaine des paiements.

E/CN.14/263. Frojet relatif a la creation arun organisme pour servir les Etats
africains dans Ie dcmaine juridique.

E/CN.14/264. Resolutions et decisions interessant la Commission adoptees par le
Conseil econcmi~ue et social a ses trente-cinquieme et trente-sixieme sessions
et par l'Assemblee generale a sa dix-huitieme session.
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E/CN.14/265. ~ocument d'information sur l'assistance technique aux ~ays et
territoires de la region de la Commission econcmique pour l'Afrique au titre du
Prograrr.m.e elargi et du programme ordinaire (prepare par Ie secretariat du BAT).

E/CN .14/266.

E/CN .14/267.

E/CN.14/268.
resolution

Rapport sur Ie Programme alimentaire mondiale.

Programme de travail et ordre de priorite pour 1964-1965.

Suite donnee par Ie Conseil economique et social aux projets de
reccmmandes par la Commission a sa cinquieme session.

E/CN.14/269. Ltalpbabetisation des adultes et Ie developpement econcmique et
social (prepare par l'UNESCO).

E/CN.14/270. Expose sur les pecheries d'Afrique (presente ~ar la FAO).

E/CN.14/27l. Les engrais en Afrique.

E/CN.14/272. Tendances et perspectives du warche africain du bois (rapport preli­
minaire prepare avec la collaboration de la FAO).

E/CN.14/273. Les activites d'assistance tecbnique en Afrique par l'Organisation
de l'aviation civile internationale (prepare par l'OACr).

E/CN.14/274. Activites d'assistance technique de l'Organisation meteorologique
mondiale en Afrique (prepare par l'OMM).

E/CN.14/275. Rapport du Secretaire executif sur les statuts de l'Institut
africain de developpement et de planification economique.

E/CN.14/276. Institut de formation et de recherche des Nations Unies.

E/CN.14/277. Rapport sur l'etat d'avancement de l'etude de l'OACI et de la CEA
sur Le -:'ransport aer i.en en Afrique.

E/CN.14/278. La mise en oeuvre en Afrique des resolutions de l'Organisation des
Nations Unies sur 1a refoxme agraire, particulierement dans Ie cadre de 1a
Ccnmission economiq.ue pour l'Afri.que.

E/CN.14/279.

E/CN.14/280.

E/CN .14/281.

E/CN.14/282.
Afrique.

E/CN.14/283 .

Conference des Nations Unies sur Ie ccmmerce et 1e developpement.

Assistance econcmique internationale a l'Afrique.

Situation econcmique dans les territoires non autonomes.

Etablissements de formation du personnel de l'aviation civile en

Notes sur les missions de coordination du developpement industriel.
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E/CN.14/284. Rapport sur les activites de l'Institut africain de develo~pement
econcmique et de planification depuis 1a reunion de son comite permanent
d'orientation.

E/CN.14/285. Rapport sur 1a Reunion sur les activites de 1a Ccmmission econcmique
~our l'Afrique dans Ie nord de l'Afrique.

E/CN.14/286. Application de 1a resolution 72 (v) : financement de 1 tInstitut

africain de developpement econcmique et de planification.

E/CN.14/287. Ccmpte rendu des travaux de la quatrieme reunion du Comite permanent
d'orientation de l 1Institut africain de developpement econcmique et de
planification.

E/CN.14/288. Rap~ort du Groupe de travail sur les transports transsabariens.

E/CN.14/289. Rapport sur des consultations non officielles portant sur 1e
programme de travail de 1a Commission economique pour l'Afrique dans 1a sous­
region de l'Afrique de l'est et du centre.
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ANNEXE III

MANDAT DE LA
COMMISSION ECONOMIQUE FOUR L'AFRIQUE

Adopte par Ie Conseil economigue et social a sa vingt-cinquieme
session resolution 671 A (XXV) et amende ar Ie Conseil a ses

vin t-sixieme et trente-sixieme sessions resolution 974 D XXXVI)]

Le Conseil economique et social,

Ayant examine la resolution 1155 (XII) de l'Assemblee generale, en date du
26 novembre 1957, recommandant que Ie Conseil economique et social, en vue
dtapporter une aide efficace aux pays et territoires d'Afrique et conformement
a l'Article 68 de la Charte des Nations Unies, examine promptement et avec
bienveillance, a sa prochaine session, la creation d'une COIT@ission economique
pour l'Afrique,

Tenant compte des vues exprimees par les pays africains suivants : Ethiopie,
Ghana, Liberia, Libye, l&1roc, Republique arabe unie, Soudan et Tunisie ~ et par
Le Royaume-Uni cle Grande-Bretagne et drIrlande du Nord E.! ainsi que des vues
exprimees au Conseil par les delegations d 1 aut r e s pays,

Cree une Commission economique pour l'Afrique dotee du mandat suivunt :

1. La Commission economique pour l'Afrique, agissant conformement aux
principes de l'Organisation des Nations Unies et sous reserve du contrale general
du Conseil economique et social, devra, a condition de ne prendre aucune mesure
a l'egard drun pays quelconque sans lrassentiment du gouvernement de ce pays:

~) Prendre des mesures et participer a leur execution pour faciliter une
action concertee en vue du developpement economique de lrAfrique, y
compris ses aspects sociaux, afin de relever le niveau de l'activite
economique et les niveaux de vie en Afrique et de maintenir et renforcer
les relations economiques des pays et territoires dtAfrique, tant entre
eux qu ' avec les autres pays au monde;

£) Proceder au faire proceder a des enquetes et etudes sur les problemes et
l'evolution d'ordre economique et technologique des territoires d'Afrique J

dans la mesure ou la COIT®ission Ie jugera necessaire, et diffUser les
resultats de ces enquetes et etudes;

~ Documents officiels du Conseil economique et social, vingt-cinquie~e session,
Annexes, point 6 de l'orclre du jour, document E!3093.

E! Ibid., document E/3095.
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~) Entreprendre ou faire entreprendre le rassemblement, l'evaluation et la
diffusion de renseignements d'ordre economique, technologique et
statistique, dans la mesure ou la Commission Ie jugera necessairej

~) Fournir, dans la limite des moyens dont dispose son secretariat, les
services consultatifs que les pays et territoires de la region pourraient
desirer, a la condition que ces services ne fassent pas double eillploi
avec ceux que fournissent d'autres organes de ItOrganisation des
Nations Unies ou les institutions specialiseesj

~) Aider Ie Conseil, sur sa demande, a s' acquitter de ses fonctions dans la
region en ce qui concerne tous les problemes economiques, Y compris ceux
qui ont trait a l' a s sistance technique;

!) Aider a formuler et a mettre au point des politiques cocrdonnees qui
serviront de base a une action pratique visant a favoriser Ie develop­
pement economique et technologique de la regionj

£) Dans l'exercice des fonctions enumerees ci-dessus, traiter comme il
convient des aspects sociaux du developpement economique et de ltinter­
dep(ndance des facteurs economiques et sociaux.

2. La Commission est habilitee a faire, sur toute question relevant de sa
competence, des recommandations directes aux gouvernements des membres ou membres
assacies interesses J, aux gouvernements des Etats admis a titre consultatif et aux
institutions specialisees. La Corrmission soumettra a l'examen prealable du
Conseil economique et social toute proposition relative a une action qui aurait
des repercussions importantes sur l'ensemble de l 'economie mondiale.

3. La Commission pourra, apres avoir consulte toute institution specialisee
interessee et avec If approbation au Canseil economique et social, constituer les
organismes subsidiaires qufelle jugera utiles pour faciliter l'accomplissement des
taches qui lui incombent.

4. Dans l'ordre geograpbique, la competence de la Commission s'etendra a
l'ensemble du continent africain, a Eadagascar et aux autres iles d'Afrique.
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5. Pourront faire partie de la Commission les Etats suivants : Algerie ~,

Burundi y, Cameroun §}, Congo (Brazzaville) 9:/, Congo (Leopoldville) EJ,
Cote-d1Ivoire ~, Dahomey ~, Ethiopie, Gabon 3}, Ghana, Guinee ~, Haute-Volta ~,
Kenya !I, Liberia, Libye, Madagascar 1.1, Mali §j, Maurttanie !!J, Maroc, Niger ~,
Nigeria 3}, Ouganda~, Repub1ique arabe unie, Republique centrafricaine ~,

Repub1ique sud-africaine E!, Rwanda~, Senegal ~, Sierra Leone £/, Soma1ie Q/,
Soudan, Tanganyika -B/, Tchad ~J Togo ~, Tunisie, Zanzibar !/, ainsi que tout
Etat de la region qui pourra par la suite devenir Membre de If Organisation des
Nations Unies, etant entendu que les Etats qui cesseront d'avoir des responsabilites
territoriales en Afrique cesseront dfetre membres de 1a Commission.

~ Membre de l' Organisation des Nations Unies depuis 1962.

~ Membre de ItOrganisation des Nations Unies depuis 1960.

::J Membre de I fOrganisation des Nations Unies depuis 1958.

!I Membre de l' Organisation des Nations Unies depuis 1963"

g./ Membre de L' Organisation des Nations Unies depuis 1961.

EI Voir resolution 974 D IV (XXXVI) du Consei1 economique et social,
dont la teneur est la suivante

"Le Conseil economique et social

1. ~ecide de revenir sur sa decision concernant la recommandation de
la Commission economique pour l'Afrique relative a l'exclusion de la
Republique sud-africaine;

2. Decide que la Repub1ique sUd-africaine ne participera pas aux
travaux de 1a Commission economique pour l lAfrique jusqu'a ce que Ie Ccnseil,
sur la recommandation de la Commission economique pour l'Afrique, considere
que les conditions necessaires a une cooperation constructive ont ete
retablies par une modification de la politique raciale de ce pays. I!
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6. Sont membres assacies de la Corrmission les territoires suivants :

~) Les territoires non 8utoncmes situes dans les limites geographiques
definies au paragraphe 4 ci-dessus;

~) Les puissances autres que 1e Portugal, responsables des relations
internationales de ces territoires.

7. Les representants des membres associes pourront participer, sans droit
de vote, a toutes les reunions de 1a Commission, qu lelle siege, soit en commission,
soit en comite plenier.

8. Les representants des membres associes pourront etre nommes ~embres de
tout comite au de tout organe subsidiaire que 1a Commission pourrait creer, et
faire partie du bureau de ces organismes.

9. La Commission invitera tout Etat Membre de l'Organisation des
Nations Unies qui nlest pas membre de la Commission a participer, a titre
consu1tatif, a l'exaITen de toute question presentant un interet particulier pour
ledit Etat, conforrrerrent a la pratique du Conseil economique et social.

10. La Commission invitera des representants d'institutions specialisees a
assister a ses reunions et a participer, sans droit de vote, a ses deliberations
quand elles se rapporteront a des points de son ordre du jour relatifs a des
questions relevant de leur competence; elle pourra inviter des observateurs des
autres organisations intergouvernementales dont la presence lui parattra
souhaitable, conforrrement a 1a pratique du Conseil economique et social.

11. La Commission prendra des mesures pour assurer Ie maintien de la liaison
necessaire avec d'autres organes de l'Organisation des Nations Unies et avec les
institutions specialisees, en s'attachant particulierement a eviter tout double
emploi. La Commission etablira 1a liaison et 1a cooperation appropriees avec
les autres commissions economiques regionales, conformement aux resolutions et 8DX

directives du Conseil economique et social et de l'Assemblee generale.

12. La Commission pourra etablir toute liaison qufelle jugera appropriee
avec des organisations intergouvernementa1es en Afrique dont l'activite s'exerce
dans Ie ~eme domaine.

13. La COIT@ission prendra des dispositions en vue de proceder a des
consultations avec les organisations non gouvernementales auxquelles Ie Conseil
economique et social a accorde Ie statut consultatif, en application des principes
approuves par Ie Conseil a cette fin.

14. La Commission adoptera son propre reglement interieur, y compris Ie reode
d'election de son president et des autres membres de son bureau.
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15. Le ~udget administratif de la Commission sera finance sur les fonds
de l'Organisation des Nations Unies.

16. Le Secretaire general de l'Organisation des Nations Unies no~~era Ie
Secretaire executif de la Commission. Le personnel de la Commission fera partie
du Secretariat de l'Organisation des Nations Unies.

17. La Commission presentera au Conseil economique et social, une fois par
an, un rapport complet sur son activite et ses projets, ainsi que sur ceux de
tous organismes subsidiaires.

18. Le siege de la Commission et de son secretariat sera etabli en Afrique
Le Conseil economique et social fixera l' emplacement du siege en consultation
Ie Secretaire general de l'Organisation des Nations Unies!J. La Commission
pourra, en temps utile, creer dans la region les bureaux locaux qutelle jugera
necessaires.

19. Le Secretaire general de l'Organisation des Nations Unies convoquera
premlere session de la Co~~ission aussitot que possible, au plus tard avant la
de If annee 1958. A chaque session, la Commission decidera du lieu ou se tiendra
la session suivante, en prenant dument en consideration Ie principe selon lequel
la Commission doit se reunir soit a son siege, soit dans un des pays d'Afrique.

20. Le Conseil economique et social procedera de temps a autre a un examen
special des travaux de la Commission.

~/ A sa l018eme seance, Ie 29 avril 1958, Ie Conseil a decide de voter pour
choisir, parmi les cinq vilies proposees} celIe qUi serait Ie siege de la
Commission economique pour l'Afrique. La ville d'Addis-Abeba a ete choisie
comme siege de la Commission.
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ANNEXE IV

REGIEEENT INTERIEUR DE LA. COl..Jl{[SSION ECONOl{[QUE POUR L' AFRIQUE

Texte adopte lars de la premiere session
de la Commission (E!CN.14(3(Rev.l)

I. SESSIONS

DATE ET LIEU DES SESSIONS

Article premier

les sessions de la Commission ont lieu :

~) A la date que la Commission a recommandee lors dtune session precedente J

apre s consultation du Secretaire general, et que Le Conseil e conocuque
et social a approuvee;

~) Dans les 45 jours qui suivent une demande a cet effet emanarrt du
Consei 1 e conomique et social;

.£)

.9:)

Sur La demands de la majori te de ses membres, apre s consultation du
Secretaire executif;

A tout autre moment ou Ie President, en consultation avec les
vice-presidents et Ie Secretaire executif~ I testime necessaire.

Article 2

Les sessions convoquees confor~ement a l'alinea a de l'article premier se
tiennent au lieu designe par la Commission lors d'une~session precedente, compte
dliment du principe selon lequel la Commission doit 5e reunir Bait a son siege,
soit dans un des :pays d'J\frique.

Les sessions convoquees conf'oruemerrt aux a.Lf.neas b, c ou d de 11article
premier se tiennent au lieu fixe par Ie Secretaire gen~raI en consultation avec Ie
President de la Commission.
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Article 3

A la demande de la majorite des membres de la Commission, ou dans des cas
speciaux) Ie Secretaire general, en consultation avec Ie President de la
Commission et avec Ie Comite interimaire du calendrier des conferences, peut
modifier la date et Ie lieu de la session.

NOTIFICATION DE LA DATE D' OUVERWRE

Article 4

Le Secretaire executif fait connaitre aux membres et aux membres associes de
la Commission, 42 jours au moins avant l'ouverture de cha~ue session, la date et
Le lieu de la premiere seance. Cette notification est envoyee egalea:.ent aux
institutions specialisees et a l'Agence internationale de l'energie atomiQue, aux
organisations intergouvernementales dfA~rique dont Ie domaine d1activite est Ie
meme que celui de la Commission et avec LesqueLl.es la Commission est en rapport,
aux organisations non gouvernementales de la categorie A et aux organisations non
gouvernementales appropriees de la categorie B au inscrites au registre.

I I. ORDRE DU JOUR

ETABLISSE1~lliN"T ET COl.,.lHUNICATION DE L' ORDRE LU JOUR PROVISOlRE

Article 5

Ie Secretaire executif dresse, en consultation avec Ie President de la
Commission, Itordre du jour provisoire de chaQue session, qui est adresse en
trois exemplaires, en ffieffie temps que les documents de base concernant chacun des
points, aux membres de la Commission et aux membres associes ainsi qu'aux organes,
institutions et organisations vises a l'article 4, au mains 42 jours aV2,nt
l'ouverture de la session.

Article 6

L1 0 r dre du jour provisoire comprend les questions proposees

~) Par Ia Commission lors dtune session pre ce dente ;

~) Par Ie Conseil economique et social;

..<;) Par un rnembre ou un membre as soc.ie de 1a Commission;

.9:) Par Ie President de la Commission;

~) Par Ie Secretaire executif;
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f)

g;)

Par un organe subsidiaire de la Commission;

Par une institution sr=ecialisee ou par IT Agence internationa1e de
Itenergie atomique, confor~ement aux accords conclus entre ItOrganisation
des Nations Unies et ces institutions;

Par les organisations non gouvernementales de la categorie A, SOllS

reserve des dispositions de Itarticle 8 •

.Article 7

Avant d'inscrire a Itordre du jour provisoire une question proposee par une
institution specia1isee, Ie Secretaire executif procede, avec ladite institution,
aux consultations preliminaires ~ui peuvent etre necessaires.

Article 8

les organisations non gouvernementales de la categorie A. peuvent proposer
I'inscription de ~uestions de leur competence a l'ordre du jour provisoire de
la Commission, SOllS reserve des conditions ci-apres :

~) Toute organisation ~ui desire proposer l'inscription dtune question doit
en informer Ie Secretaire executif 70 jours au mains avant Ifouverture
de la session et j avant de proposer officiellement 11 inscription de 1a
~uestion, e11e doit aument prendre en consideration toutes observations
que Ie Secretaire elrecutif pourrait faire;

~) La proposition, accompagnee des documents de base pertinents, doit etre
officiellement deposee 56 jours au mains avant Itouverture de la session •

.ADOPTION DE L' ORDBE DU JOUR

Article 9

Le premier point de llordre du jour provisoire d'une session, apres l'electicn
du President, est l'adoption de I'ardre du jour.

REVISION DE Lt ORDRE DU JOUR

Article 10

Apres adoption de Itordre du jour, 1a Commission peut a tout moment l'amender.
Si un gouvernement membre nta pas requ j dans Ie delai de 42 jours, les rapports,
etudes et documents qui doivent etre examines a la session, il a Ie droit de
demander ~ue les points auxquels ont trait lesdits rapports, etudes et documents
soient supprimes de itordre du jour, et 1a Commission fait immediatement droit a
cette dernande ,
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Sans prejudice de ce qui precede, si, la Co~~ission etant salSl8 de la
Question, les trois quarts ou plus des membres qui participent officiellement a la
session insistent pour que 1e point soit neanmoins discute, 1a decision de cette
~~jorite sera respectee.

III. REPRESENTATION. VERIFICATION DES POUVOIRS

Article 11

Chaque membre et membre associe est represente a la Commission par un
representant accredite.

Article 12

Un representant ~eut se faire accompagner aux sessions de 1a Commission par
des representants supp1eants et des conseil1ers; en cas dfabsence, il peut etre
remp1ace par un representant suppleant.

Article 13

Les pouvoirs des representants et Ie nom des supp1eants et consei11ers sont
communiques au Secretaire executif avant 1a premiere seance a laquelle ces
representants doivent assister. Le President et les vice-presidents les
exaroinent et font rapport a 1a Cow~ission. Toutefois, les dispositions du present
article nrempechent pas un membre au un membre associe de changer ulterieure~ent

de representants, de suppleants ou de conseillers, sous reserve que les pouvoirs
soient, le cas echeant, presentes et examines dans les formes requises.

IV. BUREAU

ElECTION DU PRESIDEN'T ET DES VICE-PRESIDENTS

Article 14

La Commission elit, au debut de sa premiere session de l'annee, un President,
un premier vice-president et un second vice-president parmi les representants
de ses rnembr'e s ,

DUREE :CU 1<,Al\TDAT

Article 15

Les membres du Bureau de la Commission restent en fonctions jusqufa Ifelection
de leurs successeurs. 11s sont reeligibles.
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PRESIDENT PAR INTERIH

Article 16

Si le President est absent pendant une seance au une partie de seance) il
est remplace par Ie premier vice-president ou, en cas drabsence de celui-ci, par
Ie second vice-president. 18 vice-president agissant en ~ualite de President a
les memes droits et les memes devoirs que Ie President.

RENPLACE1,ENT DU PRESIDENT

Article 17

Si Ie President cesse de representer un Etat membre de la Commission, au se
trouve dans l'impossibilite de s'ac~uitter plus longtemps de ses fonctions, Ie
premier vice-president assure la presidence pour la periode ~ui reste a courir.
Si Ie premier vice-president cesse egalement de representer un membre de la
Commission au se trouve dans l'impossibilite de sfacquitter plus longtemps de ses
fonctions, Ie second vice-president assume la presidence pour la ~eriode ~ui reste
a courir.

DROIT DE VOTE DU PRESIDENT

Article 18

1e President au Ie premier vice-president agissant en qualite de President
participe aux seances de la Coremission en cette qualite et non en tant ~ue repre­
sentant du membre qui Ira accredite. Dans ce cas, un representant suppleant a
Ie droit de representer ce membre aux seances de la Commission et dry exercer le
droi t de vote.

V. COl/rITES DE LA. COM11ISSION

Article 19

A chaque session, la Commission peut constituer les comites pleniers au
restreints ~utelle juge necessaires et leur renvoyer, pour etude et rapport, tout
point de l'ordre du jour. La Commission peut, en consultation avec le Secretaire
executif, autoriser ces comites a sieger pendant que la Commission n'est pas en
session.
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Article 20

les membres des comites de la Commission sont designes par Ie President, SOllS

reserve de ltapprobation de la Commission, a moins ~ue 1a Commission n l en decide
autrement.

Article 21

1e present reg1ement interieur srappli~ue aux travaux des comites, a moins
que 1a Commission nfen decide autrement.

VI • SECRETARIAT

Article 22

Le Secretaire executif agit en cette qualite a toutes les seances de la
Commission, de ses comites et de ses organes subsidiaires. II peut charger un
autre fonctionnaire de le remplacer a une seance quelconque.

Article 23

Le Secretaire eX8cutif dirige Ie personnel fourni par Ie Secretaire general et
necessaire a la Commission au a un de ses organes subsidiaires.

Article 24

Le Secretaire executif est charge de porter a la connaissance des membres
de la Commission et membres associes toutes les questions dont el1e peut etre
saisie aux fins dtexamen.

Article 25

Au debut de cha~ue session, 1e Secretaire executif presente a la Commission
un rapport sur 1e programme de travail du secretariat pendant 1a ~eriode qui se
situe entre 1a session precedente et la session en cours. Dans 1 tintervalle entre
les sessions, .Le Secretaire exe cu't.Lf f'ai t en sorte ~ue) dans toute la mesuz-e
possible, les membres et-les membres associes soient informes des resultats des
travaux en cours, ainsi ~ue de l'opinion exprimee par les gouvernements des
Etats membres et des membres asaocLes quan t aux re su.Lta'ts obtenus.
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Article 26

1£ Secretaire executif ou son representant peut, sous reserve des dispositions
de l'article 41) presenter a la Commission, a ses comites ou a ses organes
subs LdIaiz-ea des exposes or'aux aussi bien que des exposes e cr i.t.s sur toute question
qui est a l'examen.

Article 27

L€ Secretaire executif est charge de prendre toutes les dispositions voulues
pour les reunions de la Commission, de ses comites et de ses organes subsidiaires.

~4rticle 28

Le secretariat assure 1 1 interpretation des discours prononces au cours des
seances; reqoit, traduit et distribue les documents de la Commission, de ses
comites et de ses organes subsidiaires; publie et distribue les comptes rendus des
sessions, les resolutions de la Commission et les documents necessaires y afferents.
11 assure la garde des documents dans les archives de la Corr.mission et, dTune
maniere generale, accomplit tous les autres travaux dont la Commission peut avoir
bcso In ,

Article 29

fvant que la Commission ou l'un de ses organes subsidiaires n1approuve une
proposition entralnant des depenses pour l'Organisation des Nations Unies, Ie
Secretaire executif etablit et communique aux membres, aussit6t que possible, une
estimation distincte des de~enses entrainees par cette proposition. II incombe
au President d'attirer sur cette estimation l'attention des membres pour qu'ils
l'examinent lorsque la Commission ou un organe subsidiaire etudie la proposition.

Article 30

Dans Ifexercice de ses fonctions, 1e Secretaire executif agit en vertu de
Ifautorite qui lui est conferee par Ie Secretaire general et au nom de celui-ci.

VII • LANGUES

LANGUES DE 'I'RAVAIL

Article 31

Ltanglais et 1e franqais sont les langues de travail de la Commission.
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INTERPRETATION DE DIseOURS PRONONCES DA.NS liNE DES LANGUES DE TRAVAIL

Article 32

Les discours prononces dans lf une des langues de travail sont interpretes
dans l'autre langue de travail.

INrrEBPRETATI ON DE DI se OURS PRONONCES D.A.NS UNE AUTRE LANGUE

Article 33

Tout representant peut prendre la parole dans une langue autre ~ue les
langues de travail. Dans ce cas, il assure Ifinterpretation dans lfune des langues
de travail. Lfinterprete du secretariat peut prendre pour base de son inter­
pretation dans les autres langues de travail celle qui a ete faite dans une langue
de travail.

LANGUES A UTI LISER POUR LES COl.-1PTES RENLUS

Article 34

Les comptes rendus sont rediges dans les langues de travail.

LA.NGUES A UTIUSER POUR rES RESOLUTIONS ET AUTRES DECISIONS OFFICIELLES

Article 35

Toutes les resolutions, recommandations et autres decisions of'fLc i.eLvea de la
Commission - y compris les rapports annuels vises a l'article 69 - sont 6tablies
dans les langues de travail.

VIII. SEANCES PUBLIQUES ET SEANCES PRIVEES

Article 36

Les seances de 1a Commission sont pub1iques, a mains que 1a Commission nten
decide aut.rement.,

Article 37

A lrissue de cha~ue seance privee J la Commission peut faire publier un
commum.que par 1T intel'mediaire du Secretaire exe cut.Lf',
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IX • COlvlPTES RENDUS

COMPTES RENDUS llliAUlTIQUES DES SEANCES PUBIJQUES

Article 38

Le secretariat etablit 1e compte rendu analytique des seances de la Commission.
II Ie fait parvenir aussitot que possible aux representants des membres et des
membres associes; les representants des autres gouvernements, des organisations
ou des institutions ~ui ont partici~e a des seances reqoivent ega1ement 1e compte
rendu de ces seances. les representants informent Ie secretariat 72 heures au
plus tard apres la distribution du compte rendu des modifications qu'i1s
desirent y voir apporter. Le President est saisi de toute contestation au sujet
de ces modifications; sa decision est definitive.

Article 39

La version revisee des comptes rendus analytiques des seances publiques est
distribuee aussitot que possible, conforroement a 1 tusage du Conseil economique
et social. Elle est aussi distribuee aux membres associes, aux organisations
intergouvernementales dtAfrique dont le domaine dfactivite est Ie meme que celui
de la Commission et avec lesquelles la Commission est en rapport, aux organisations
non gouvernementales de la categorie A, aux organisations non gouvernementales
appropriees de la categorie B ou inscrites au registre et, stil y a lieu, aux
representants des gouvernements admis a particiFer a titre consultatif aux
travaux de la Commission.

COMPTES RENLUS DES SEANCES PRIVEES

Article 40

La version revisee des comptes rendus analytiques des seances prlvees est
d'i.st.r fbuee aussitot que possible aux membres et aux membres assoc.ae s de la
Commission, ainsi qutaux representants des gouvernements, organisations ou insti­
tutions qui ont participe a ces seances. Elle peut etre rendue publique au moment
et dans les conditions que decide la Commission.

RESOLUTIONS ET AUTRES DECISIONS OFFICIELLES

Article 41

Le texte de tous les rapports, resolutions, recommandations et autres
decisions officiellement adoptes par la Commission, ses comites et ses organes
subsidiaires est distribu8 aussitot que possible aux membres et membres associes
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de la Commission, aux autres commissions economi~ues regionales, aux institutions
spe cialisees et a. P Agence iriternationale de 1fenergie a toaU'1.ue, aux organisations
intergouvernementales d ' Afrique dont 1e domaine d t activi te est Le meme Clue celui
de la Commission et avec lesquelles la Commission est en rapport, aux organisations
non gouvernementales de la categorie A. et aux organisations non gouvernementales
appropriees de la categorie B ou inscrites au registre.

x. CONDUITE DES DEBATS

QUORUl',I

Article 42

Le quorum est constitue par la majorite des membres de la Commission,

POUVOIRS :CU PRESIDENT

Article 43

En sus des pouvoirs qui lui sont conferes en vertu d'autres dispositions du
present reglement, le President a charge de prononcer llouverture et la cloture
de chaque seance de la Commission; il dirige les debats, assure lfapplication du
present reg1ement, donne la parole, met les questions aux voix et proclame les
decisions. Ie President, sous reserve des dispositions du present reglement, regle
les debats de la Commission et assure 1e maintien de l'ordre au cours des seances.
11 statue sur les motions d'ordre et a, en particulier, Ie pouvoir de proposer
l'ajournement ou la cloture du debat, 1a levee ou la suspension d'une seance.

Les debats portent uniquement sur 1a question dont est saisie la Commission,
et 1e President peut rappe1er a ltordre un orateur dont les remar~ues ntont pas
trait au sUjet en di~cussioL.

MOTIONS D'ORDRE

Article 44

Au COUTS de la discussion de toute question, un representant peut, a tout
moment, presenter une motion d'ordre, sur 1aquelle Ie President prend i~ediatement

une decision confor~ement au reglement. Un representant peut en appeler de la
decision du President. Lf appe1 est i~ediatement mis aux voix et la decision du
President, si e11e nlest pas annulee par 1a majorite des membres presents et
votants, est maintenue.
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Un representant qui presente une motion d'ordre ne peut, dans son inter­
vention, traiter du fond de la question en discussion.

AJOURNEMENT DU DEBAT

Article 45

Au cours de la discussion de toute question, un representant peut demander
l'ajournement du debat sur la question en discussion. Outre l'auteur de la
motion, deux orateurs peuvent prendre la parole, lr un en faveur de la motion et
Ifautre contre; apres quai la motion est mise aux voix immediatement.

LII"'UTATION IU TEI'1PS DE PAROLE

Article 46

La Commission peut limiter Ie temps de parole de chaque orateuy et Ie nombre
de fois que chaque representant peut prendre la parole sur une meme ~uestion;

toutefois, pour les questions de procedure, Ie President limite Ie temps de
parole de chaque orateur a cinq minutes. Lorsque les debats sont limites et
qu'un representant depasse 1e temps qui lui a ete accorde, Ie President Ie rappelle
immodiatement a I tordre.

CLOTURE DE LA LISTE DES ORATEURS

Article 47

Au cours d'un debat, Ie President peut donner lecture de la liste des
orateurs et, avec l'assentiment de la COillmission, declarer cette liste close. Ie
President peut cependant accorder Ie droit de reponse a un repreeEntant quelconque
lorsqu'un discours prononce a~res la cloture de la 1iste des orateurs rend, a son
avis, cette decision opportune. Lorsque la discussion portant sur un point est
terminee du fait qutil n'y a pas drautres orateuys inscrits, Ie President prononce
la cloture du debate En pareil cas, La cloture du ddbat a Le meme effet que si
e11e etait approuvee par 1a Commission.

CLOTURE DU DEBAT

Article 48

A tout moment, un representant peut demander La cloture du de oa't SUT la
question en discussion, meme si d'autres representants ont manifeste Ie desir de
prendre la parole. L'autorisation de prendre la parole au sujet de la cloture du
debat n1est accordee qu'a deux orateurs opposes a 1a cloture, apres quai la motion
est immediatement mise aux voix.
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SUSPENSION au LEVEE DE LA. SEANCE

Article 49

Au cours de la discussion de toute ~uestion, un representant peut demander la
suspension ou la le\~e de la seance. les motions en ce sens ne daivent pas faire
Itobjet dtun debat, mais sont im~ediatement mises aux voix.

ORDRE DES MOTIONS DE PROCEDURE

Article 50

SOllS reserve des dispositions de Itarticle 42, les motions suivantes ont,
dans l'ardre indique ci-dessous, priorite sur toutes les autres propositions ou
motions presentees :

1. Suspension de la seance;

2. levee de la seance;

3. Ajournement du debat sur 1e point en discussion;

4. Cloture du debat sur Ie point en discussion.

DEPOT DES PROJETS DE RESOLUTION ET DES Al:iENDEl'ilENTS au PROPOSITIONS DE FOND

Article 51

Les projets de resolution sont remis par ecrit au Secretaire executif, qui
les distribue aux representants 24 heures avant qu'ils puissent etre discutes et
mis aux voix, a mains que la Commission nten decide autrement.

Article 52

Sur la demande d ' un membre de la Commission ou d t un membre as socLe, toute
proposition et tout amendement a une proposition presentes par un autre membre au
~embre associe doivent etre remis par ecrit au President, qui en donne lecture,
avant de donner la parole a un autre orateur et aussi im..a:ediatement avant de mettre
aux voix 1adite proposition ou ledit amendement. Ie President peut decider de
faire distribuer aux representants presents toute proposition ou tout amendemeht
a ladite proposition avant de les mettre aux voix. Le present article n'est pas _
applicable aux propositions touchant la procedure telles que celles qui sont
visees a I'article 48.
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DECISIONS SUR IA COI1PETENCE

Article 53

SOUS reserve des dispositions de l'article 50, toute motion tendant a ce que
la Commission decide si e11e est competente pour adopter une proposition dont e11e
est saisie est mise aux voix immediatement avec le vote sur la proposition en cause.

RETRAIT D'UNE MOTION

Article 54

L'auteur dtune motion peut toujours 1a retirer avant qu'elle ntait ete mise
aux voix, a condition qutelle nfait pas fait l'objet d'un amendement. Une motion
qui est ainsi retiree peut etre presentee de nouveau par un representant quelconque.

XI. VOTE

DROIT DE VOTE

Article 55

Chaque membre de la Commission dispose d'une voix.

l·1AJORI TE REQUISE ET SENS DE L' EXPRESSION IfHENBRES PRESENTS ET VOTANtIS 11

Article 56

les decisions de 1a Commission sont prises a la majorite des membres presents
et votants.

Aux fins du present reglement, l'expression 1t membr e s presents et votants 1f

s ' entend des membres qui votent pour ou corrtrre , Les membres qui s ' abstiennent dans
Ie vote sont consideres camme non-votants.

SCRUTIN

Article 57

Sous reserve des dispositions de l'article 60, la Commission vote normaleroent a
main levee, a moins llu'un membre ne demande Ie vote par appel nominal, lequel a
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lieu alors dans I'ardre alphabetique anglais des noms des membres, en commenqant
par Ie pays dont Ie President a tire Ie nom au sort.

INSCRIPTION AU COl,.'lPTE RETJDU D' UN VOTE PAR APPEL NOl\lINAL

Article 58

En cas de vote par appel nominal, Ie vote de cha~ue membre participant au
scrutin est consigne au compte rendu.

REGLES A. OBSERVER PENDANT IE vcrs

Article 59

Quand Ie scrutin est commence, aucun membre ne peut l'interrompre, sauf s'il
s'agit dlune motion relative a la maniere dont s'effectue Ie scrutin. Le President
peut, s'il 1e juge necessaire, permettre aux representants d1intervenir brievement,
soit avant que Ie scrutin ne commence, soit quand il est termine, mais uniquement
pour expliquer leur vote.

DIVISION DES PROPOSITIONS

Article 60

La Commission peut decider, a la deroande d1un representant, qu'une motion ou
resolution sera mise aux voix par division. Dans ce cas, Ie texte constitue par
l'ensemble des textes adoptes est ensuite mis aux voix dans son ensemble. Si
toutes les parties du dispositif d'une proposition ant ete rejetees, la proposition
est consideree comme rejetee dans son er-semble.

VOTES SUR LES Al/iENDEl/JENTS

Article 61

Lorsqu'une proposition fait l'objet drun amendement, l ramendement est mis aux
voix en premier lieu. Si une proposition fait l'objet de deux au plusieurs amen­
dements, la Commission vote dtabord sur ce1ui ~ui steloigne Ie plus, quant au fond,
de la proposition primitive. Elle vote ensuite sur Itamendement qui, apres ce
premier amendement, sfeloigne 1e plus de la proposition, et ainsi de suite jusqu'a
ce que tous les amendements aient ete mis aux voix. Si un ou plusieurs amendements
sont adoptes, el1e vote ensuite sur la proposition modifiee. Si aUcun amendement
n'est adopte, la proposition est mise aux voix sous sa forme primitive.
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Une motion est consideree comme un amendement a une proposition si elle
represent€ une addition, une suppression ou une modification interessant cette
proposition.

VOTES SUR LES PROPOSITIONS

Article 62

Si la meme ~uestion fait ltobjet de deux ou plusieurs propositions, Ia
Commission, a moins qutelle nlen decide autrement, vote sur ces propositions dans
Itordre au el1es ont ete presentees.

Apres cha~ue vote, la Commission peut decider si e11e votera sur la
proposition suivante.

Toutefois, les motions qui tendent a ce que Ia Commission ne se prononce
pas sur Ie fond des propositions sont ccnsiderees comme des questions prealables
et mises aux voix avant lcsdites propositions.

ELECTIONS

Article 63

Toute election de personnes a lieu au scrutin secret, a mains ~ue la
Commission nten decide autrement, en l'absence d'objection.

Article 64

Lorsqu1un seul poste doit etre pourvu par voie d'election, et Qu'aucun
candidat ne recueille au premier tour la roajorite requise, on procede a un second
tour de scrutin, mais Ie vote ne porte plus que sur les deux candidats Clui ant
obtenu le plus grand nombre de voix au premier tour. 8i les deux candidats
recueil1ent Ie ffieffie nombre de voix a ce second tour, 1e President decide entre el~

en tirant au sort.

Au cas ou, apres Ie premier tour de scrutin, deux ou plusieurs candidats
viennent en deuxieme position avec un nombre egal de voix, on procede a un scrutin
special afin de ramener a deux 1e nombre de candidats. Si, apres 1e premier tour
de scrutin, trois candidats ou plus viennent en tete avec un nombre egal de voix,
on procede a un deuxieme tour de scrutinj stil y a encore partage egal des voix
entre plus de deux candidats, on ramene a deux Ie nombre des candidats par tirage
au sort.
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Article 65

Lors~ue deux ou plusieurs postes doivent etre pourvus par voie dtelection en
meme temps et dans les memes conditions, les candidats ~ui obtiennent au premier
tour la majorite re~uise sont elus.

Si 1e nombre des candidats qui ont obtenu la majorite requise est inferieur
au nombre des postes a pourvoir, on procede a dtautres tours de scrutin afin de
pourvoir aux postes encore vacants. Ie vote ne porte ~ue sur les candidats qui ont
obtenu le plus grand nombre de suffrages au scrutin precedent et dont Ie nombre
ne doit pas depasser 1e double de celui des postes restant a pourvoir. Neanmoins,
dans 1e cas ou un plus grand nomore de candidats se trouvent a egalite, on procede
a un scrutin sfecial pour ramener Ie nombre des candidats au nombre requis.

Si trois scrutins portant sur un nombre limite de personnes ne donnent pas de
resultat, on procede alors a des scrutins libres au cours desquels les membres ont
le droit de voter pour toute personne ou tout membre eligible. Si trois tours de
scrutin effectues selon cette derniere procedure ne donnent pas de resultat, les
trois scrutins suivants (sous reserve des cas mentionnes a 1a fin de lfalinea
precedent, au les candidats se trouvent a egalite) ne portent plus que sur les
candidats ~ui ont obtenu Ie plus grand nombre de voix au troisieme tour des
scrutins libres. Ie nombre de ces candidats ne doit pas etre su~erieur au double
de celui des pastes ~ui restent a pourvoir.

Les trois scrutins suivants sont libres, et ainsi de suite, jusQu1a ce que
tous les postes soient pourvus.

PP..RTAGE EGAL DES VOIX

Article 66

En cas de partage egal des voix lors d'un vote ~ui ne porte pas sur des
elections, la proposition est consideree comme repoussee.

XII. ORGANES SUBSIDIAIRES

Article 67

Apres consultation des institutions specialisees interessees, et apres
Itapprobation du Conseil economique et social, la Commission peut creer les
organes subsidiaires permanents qu'elle juge utiles a l'accomplissement de sa tache;
el1e fixe le mandat et 1a composition de chacun d 'entre eux.
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Article 68

Les organes subsidiaires adoptent leur propre reglement interieur J a moins
~ue la Commission nten decide autrement.

XI II • RAPPOR~S

Article 69

La Commission presente une fois par an au Conseil economique et social un
rapport complet sur ses activites et projets, ainsi que ceux des organes
subsidiaires.

XIV. PARTICIPATION DES ETATS MEIvillRES DE Lt ORGANISATION DES NATIONS UNIES
QUI NE SONT PAS MEMBRES DE LA COli1l{ISSION

Article 70

La Commission invite tout Membre de l'Organisation des Nations Unies qui nrest
pas membre de la Commission a ~articiper a la discussion de toute question qui,
de l'avis de la Commission, interesse particulierement cet Etat Membre. Un Etat
Meffibre ainsi invite n'a pas 1e droit de vote, mais il a la faculte de presenter
des propositions qui peuvent etre mises aux voix a 1a demande de tout membre de la
Commission.

Article 71

Un comite peut inviter tout I:lembre de l' Organisation des Nations Unies tlui
ntest pas membre de ce comite a participer a la discussion de toute question Qui,
de 1tavis du comite, interesse particulierement cet Etat Membre. Un Etat Membre
ainsi invite nta pas 1e droit de vote) mais il a 1a faculte de presenter des
propositions ~ui peuvent etre mises aux yoix a la demande de tout membre du comite.

XV. PARTIe IPATI ON DES INSTI 'IUTI ONS SPECIAUSEES ET
CONSULTATIONS AVEC ELLES

Article 72

Confor~ement aux accords conclus entre ItOrganisation des Nations Unies et
les institutions specialisees, aux accords conclus entre If Organisation des
Nations Unies et P Agence internationale de I' energ.le atomique et au mandat de la
Commission, les institutions specialisees et ltAgence internationale de ltenergie
atomique ont Ie droit d'etre representees aux seances de la Commission et de ses
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comites, de participer, par ltintermediaire de leurs representants, aux delibe­
rations concernant des Questions Qui se rapportent au dcrrnine de leurs activites
et de presenter, au sujet de ces questions, des propositions qui peuvent etre mises
aux voix a la demande de tout membre de la Commission ou du comite interesse.

XVI • RELATIONS AVEC LES ORGANISATI ONS NON GOUVERNEMENTAIES

Article 73

Les organisations non gouvernementales des categories A. et B ou inscrites au
registre peuvent designer des representants autorises ~ui assistent en tant
~uTobservateurs aux seances publiques de la Commission.

Article 74

Les organisations des categories A et B peuvent presenter, sur leg questions
qui relevent de leur com~etence particuliere, des exposes ecrits relatifs aux
travaux de la Commission ou de ses organes subsidiaires. Le Secretaire executif
communique aux membres et aux membres assoc ae s de la Commission le texte de ces
exposes, sauf lorsqutils sont devenus p8ri~es du fait, par exemple, que les
questions dont ils traitent ont deja fait Itobjet dtune decision.

Article 75

Les dispositions suivantes srappli~uent a la presentation et a la distribution
de ces exposes ecrits

~) les exposes ecrits doivent etre presentes dans Itune des langues de
travail de la Commission;

E) Les exposes ecrits doivent etre presentes assez tot pour ~ue 1e
Secretaire executif et 11organisation aient 1e temps de proceder, avant
leur distribution7 aux echanges de vues appropries;

~) Avant de communiquer l ' expose SOllS sa forme definitive, Itorganisation
doit tenir dliment compte des observations que Ie [@ecretaire executif
peut presenter au cours de ces echanges de vuesj

~) Ie texte des exposes ecrits presentes par les organisations des
categories A et B nlest distribue in extenso ~ue s'il ne compte pas plus
de 2 COO mots. Lorsqu'un expose depasse 2 000 mots, If organisation doit
presenter un resu.rre, qui est distribue, ou un nombre suffisant
d f exemplaires du t exte integral dans les Langues de travail, aux fins
de distribution. Neanmof.ns, Le texte des exposes est e ga.temerrt distribU8
in extenso lors~ue 1a Commission en fait expressement la demande;
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~) Le Secretaire executif feut inviter les organisations inscrites au
registre a presenter des exposes ecrits. Dans ce cas, les dispositions
des alineas ~, ~ et ~ ci-dessus stappli~uent egalement a ces exposes;

!) Ie Secretaire executif fait distribuer 1e texte des exposes ecrits ou
des resumes, selon Ie cas, dans les langues de travail de la Commission.

Article 76

La Commission et ses organes subsidiaires peuvent consulter les organisations
des categories A. et B, soit directement, soit par l'intermediaire d'un OU
plusieurs comites constitu8S a cette fin. lans taus les cas, ces consultations
peuvent avoir lieu sur It invitation de la Com~ission ou de lforgane subsidiaire,
ou a la demande de l'organisation.

Sur la recommandation du Secretaire executif et a la demande de la Commission
au de l'un de ses organes subsidiaires, les organisations inscrites au registre
~euvent egalement se faire entendre par la Commission ou ses organes subsidiaires.

Article 77

La Commission peut recommander qu'une organisation specialement coffiP6tente
dans un domaine particulier entreprenne certaines etudes ou en~uetes ou redige
certains documents pour la Commission. Les restrictions prevues a l'alinea d de
Ifarticle 75 ne s'appliquent pas dans ce cas.

XVII. ANENDEMENTS AU REGIEHENT INTERIEUR; SUSPENSION DE SON APPLICATION

Article 78

La Commission peut modifier toute disposition du present reglement au en
suspendre Ifapplication.

Article 79

Aucun amendement ne peut etre apporte au present reglement avant que la
Commission n'ait requ dtun de ses comites un rapport sur la modification proposee.

Article 80

La Commission peut sllspendre Itapplication d'un article du present reglement,
a condition que la proposition de suspension ait ete presentee 24 heures d'avance.
Cette condition peut etre ecartee si aucun membre ne sly oppose.
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ANNEXE V

DECLARATION FAITE PAR M. ROBERT K. A. GARDINER, SECRETAIRE EXECUTIF
DE IA CCWYIISSION

Lors de sa premiere session, tenue du 29 decembre 1958 au 6 janvier 1959, la
Commission a pose certains principes destines a guider 1e secretariat dans sa
tache. j,. cette occasion, la Commission a de cLde d ' entreprendre elle-meme
certains projets ~ue les divers pays jugeraient diffici1e de mener a bien. Elle a
egaleffient reconnu ~ue certains projets pourraient avoir une ampleur qui depasserait
les frontieres nationales. Enfin, elle a insiste sur le fait que 1a qualite et
la norme de ses travaux devraient etre toujours plus elevees que celles auxquelles
peuvent pre tendr'e des pays ag.i.s sant Lso Ie merrt avec leurs maigres ressources et
Ie nombre limite de techniciens experimentes dont ils disposent.

les projets approuves lors de cette premiere session traduisaient cette
conception, et les decisions prises au cours des sessions ulterieures se sont
conf'orrnees a La norme e tab'l.te en 1958-1959. Aujourdthui, a sa s ix icme session, La
Commission termine ses cinQ premieres annees dfactivite et entre dans une nouvelle
feriode quinquennale. 11 y a la, de toute evidence, un moment particulierement
bien choisi pour faire 1e point. Ce bilan a ete dresso dans Ie docu~ent

E/CN.14/237. Ie secretariat slest vu contraint de ne tracer que les grands traits
de ce tableau recapitulatif, en raison du lourd programme de travail dont la
Co~Lssion est saisie.

11 ressort des resolutions adoptees au cours des cinq sessions precedentes
que la Commission doit concentrer essentiellement ses efforts sur la creation
dfinstitutions, la formation du personnel de ces institutions, les conseils a
donner aux gouvernements dans llelaboration et l'execution de leurs programmes de
developpement et les enquetes a mener a la demande des divers gouvernements ou
Etats dtune sous-region.

Dans chacun de ces domaines, la Commission a pu inscrire a son actif un
certain nombre de realisations. La premiere institution ~utelle a creee etait la
Conference des statisticiens africains, ~ui a pris les initiatives necessaires
pour accelerer la mise au point de services sta.tisti~ues en Afrique, en concentrant
tout particulierement son activite sur Itorganisation des bureaux de statistique,
1a formation du personnel des cadres moyens et superieurs, la determination de la
methodologie applicable a tous les pays africains et les mesures a prendre pour
apporter une assistance aux enquetes statistiques.

La premiere Conference des statisticiens africains a etab1i un programme de
statistiques qui sfetendait sur une Feriode d.e cinq ans, jusquten 1964. it. la
suite des travaux de 1a Conference et de la Division de statistique, les services
statistiques prennent actuellement forme dans plusieurs Etats africains et lfon
compte qurun grand nombre de pays possederont prochainement une documentation
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statistique suffisante pour pouvoir etablir sur cette base leurs plans de develop­
pernerrt , Cela ne sign:Lfie pas que leur p.Lan i.I'LcatIon doive etre f'ondce sur une
documentation exacte a 100 p. 100, mais tout au moins qulOTI peut considerer quf-Ll
n'existe qu'une marge raisonnab1e dferreur.

La seconde institution cre8e par 1a Commission est la Ban~ue africaine de
developpement. Comme Ie constateront les representants dans Ie rapport relatif
a 1a Banque (E/CN.14/26o) , les reunions d'experts et de ministres tenues a
Khartoum ont conc1u un accord qui, a l'heure actuelle, a ete signe par 30 pays et
ratifie par sept dtentre-eux. Trois autres pays ont obtenu l' approbation par1e­
mentaire de ratification et dix sont en voie de 1fobtenir. Le Cocute des Neuf
s'est deja reuni. Dtapres les communications reques jusqufa present, il y aurait
au milieu de If annee 1964 un nomore suffisant de ratifications pour que la Banque
puisse commencer a fonctionner.

II est necessaire de preciser une fois de plus les objectifs et les fonctions
de la Banque : etant donne l!insuffisance manifeste du capital initial de
250 millions de dollars ~ue doivent souscrire les pays africains, elle n'aura pas
pour role de proceder a des investissements sur ses ressources limitees. El1e a
plutot pour objectif fondamental de stimuler l'investissement. II est a prevoir
~ue 1a confiance dont 1a Ban~ue jouira lorsqu'elle aura demontre qu'elle est en
mesure d'assumer les responsabilites qui lui incombent suscitera des investisse~ents

directs provenant de sources exterieures et incitera a recourir a ses offices pour
diriger l'affectation des fonds d'assistance. C'est la que joue Ie principe
dflladditionnalite lf sur leque1 comptent ceux qui apportent leur adhesion et leur
aide a 1a Banque. La Banque africaine de developpement peut jouer Ie role de point
de concentration, d'ou e11e d:Lrigera les capitaux verses pour Le financement de
If expansion economique et sociale de tous les pays africains.

En 1963, deux bureaux regionaux, dont 1a Commission avait officiellement
approuve La creation, ant ete f'onde s , L' un a Tanger: It autre a Niamey.. En vertu
d'une decision administrative du Secretaire executif, une mission preparatoire
a ete creee a Lusaka. Si la Commission donne son agrement au cours de la presente
session, Lusaka deviendra le siege du troisieme bureau sous-regional.

Ces bureaux sous-regionaux cOillmenceront dfabord par recueillir une documen­
tation, statistique ou autre; ils assumeront la responsabilite dtorganiser les
reunions sous-regionales et de leur fournir les services necessairesj puis, au
bout drun certain temps, i1s joueront un role de plus en plus important dans les
travaux de la Commission. Le fait que Iron aborde les problemes qui se posent dans
une perspective panafricaine et globale a tendance a provoquer des generalisations
drune faible valeur immediate. On compte que des activites menees sur une base
sous-regionale favoriseront un examen approfondi des problemes et susciteront des
mesures concretes.

En dehors des taches que jtai deja signalees, ces bureaux sous-regionaux
assumeront tout un ensemble d'autres activites : clest ainsi qu'ils entreprendront
des recherches susceptibles d'etre interessantes pour les gouvernements de la
region; ils fourniront les services consu1tatifs demandes par les gouvernements;
ils aideront les representants residents dans leur mission de coordination; ils
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aideront a organiser des cours de formation et des cycles d'etudes, et a coordonner
les politiques generales de developpement economique et d'echanges co~~erciaux;

enfin, ils serviront de centre au pourront avoir lieu les consultations entre les
fonctionnaires des divers Etats et les seances d':informations a leur intention,
et ou seront accueillis les missions de passage, les conseillers regionaux et
les experts de l'assistance technique.

En novembre 1963, l'lnstitut africain de developpement economiQue et de
planification a commence a fonct:Lonner a Dakar, avec neuf chefs de travaux
prati~ues et 25 etudiants. L'Institut est installo actuel1ement dans des bati~ents

provisoires offerts par Ie Gouvernement du Senegal, mais des preparatifs sont en
cours pour lui assurer Ie siege qui convient. D.ix-huit pays se sont engages a
contribuer aux fonds de contrepartie auxque1s les pays africains etaient tenus
d'apporter leur souscription. ~~intenant que Ie Fonds s~ecial a approuvB 1e
projet, on espere que tous les Etats ~embres verseront leur souscription.

Ie trait 1e plus encourageant des premieres activites de if Institut, ctest 1e
nombre de candidats beneficiant de la preparation necessaire que les gouvernements
ont ete en ffiesure de designer pour 1e premier cours. On espere ~ue, si leur
gouvernement donne son accord, certains des meilleurs candidats se verront offrir
des bourses d'etudes dans des pays etrangers a 1a fin de cette premiere annee de
cours. Ils seront ainsi en mesure dtacquerir une experience pratique dans des
bureaux de planification et des institutions de recherche.

Ie document E/CN.14/259 expcse les arrangements qui ont ete pris pour la
creation de cours d'ete a It intention des etudiants qui suivent les cours d'autres
universites et de cycles d'etudes annuels destines awe professeurs de sciences
economiques. Ces deux activites sont destinees a contribuer a 1a formation, dans
les delais les plus rapides, d'un nombre croissant de fonctionnaires capab1es de
participer a des negociations cconomiques aU nom de leur pays.

Ltun des projets de recherche de l'Institut se rattachera a l'integration de
l'economie africaine : des cours et des cycles dtetudes sFeciaux seront organises
pour permettre a des chefs politiques et a des fonctionnaires dtexaminer les
incidences des diverses ac t.Lv.ite s qui precedent l ' integration economi.que et qui
contribuent a sa realisation.

On compte ~ue l ' Institut va jouer 1e role dfun centre international constitue
en i,frique pour I,' etude des pr'ob.Iemes e conouu.ques de ce continent. Les activit6 s
d'enseignement et de recherche seront concentrees sur des Questions fondamenta1es
de nature a amener Le personnel enseignant et les etudiants a elaborer des
solutions pratiq"ues acceptables par les pays africains. L'Institut de Dakar doit
former des hommes qui soient entraines sur Ie plan intellectuel et technique, sans
etre pour autant attaches a telle ou tel1e ideologie particuliere.

Ie programme d'enseignement a ete etabli avec l'aide d'experts de France,
d'Union sovietique, du Royaume-Uni, des Etats-Unis et de 1a Pologne. Plusieurs pays
ont promis une assistance sous forme de dons de livres et d'envoi de conferenciers.
Les Etats-Unis ont pris a leur charge 50 p. 100 des depenses afferentes aux cours
d'ete et aux cycles d'etudes.
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La preparation minutieuse des travaux par le Comite des Neuf, 1a genereuse
et pleine cooperation du Gouvernement senegalais et les promptes mesures prises
par Ie Conseil d'administration du Fonds s¢cial ont apporte une contributton
considerable a la mise en m~rche et au succes initial de ItInstitut.

II est peut-etre necessaire de faire une distinction entre certains aspects
de la tache de 1 t IDstitut e t de la Comrn.i s s ion e conomique pour l ' flfrique • Le
secretariat se consacre essentiellement a des recherches o~erationnelles, alors
quten dehors de 1a formation du personnel requis par les gouvernements africains,
ItInst:Ltut est charge de tudes en profondeur; ma.i s , en fait, les ac t i.vl te s des
deux organis~es convergent sur plusieurs points, tout particulierement lorsque les
constatations prelim.inaires de l'Institut peuvent offrir une docuc:entation qui
sera utilisee pour donner des conseils aux gouvernements.

Les institutions ~ue j'ai decrites indi~uent Ie lien qui existe entre l'offre
de services et 1a formation de personnel. Tous ces organismes J qu'il s'agisse de
la Conference des statisticiens africains, de 1a Banque, des bureaux sous-regionaux
ou de 1 1 Institut de Dakar, offrent les installations et les services que Decessite
1a formation d'un personnel dont on a grand besoin. Cependant, il est juste de
reconnattre que Ie programme de formation de 1a Commission nta pas encore vraiment
demarre. Les raisons sont norno'reuse s , 1\ un certain stade, on a pense que les
divisions et sections spec i aLa.sees de La CElt accueilleraient des stagiaires qui
viendraient travailler avec leur personnel, que quelques fonctionnaires seraient
envoyes dans les autres commissions economiques regionales pour y recevoir une
fort:DatioD) et enfin, que certains stagiaires pourraient avoir interet a SUi\Te
des cours s:fecialement organises a leur intention, tant en Afrique que dans
d'autres parties du monde.

Ces idees n'ont pas pu exercer d'influence appreciable par rapport aux besoins
des pays africains. La Commission a dirige des cycles dfetudes, organise des
ateliers et des cours de for~~tion) mais il est impossible, par ces divers ffioyens,
d ' arr:iver a repondre suffisamment aux besoins de 1t l-ifrique.

Le secretariat vient dforganiser une Section de 1a formation qui va bientot
publier un wBnuel ou l'on trouvera 1a liste des facilites a 1a disposition des
candidats africains. Ce manuel contiendra des informations sur les moyens fournis
rar les Nations Unies et leurs institutions Sfecialisees, ainsi que par diverses
organisations intergouvernementales et bilaterales. Ce service devrait etre en
mesure de coordonner les informations reques au sujet des offres formulees par
toutes les autres institutions et de pouvoir evaluer, ~ chaque instant, Ie nombre
des ffricains qui suivent des cours de formation.

11algre la grave fenurie de personnel qualifie, un nombre assez important
dtinstitutions africaines de formation sont bien loin, aUjourdfhui, de fonctionner
a ple~n rendement. la Section de 1a formation invitera les Etats membres a envoyer
leurs candidats pour occuper les ~laces vacantes dans les institutions actuelles.
De rr.eme, certains faits semblent indiquer quren dehors des offres de bourses, un
certain nombre d'institutions bilaterales et gouvernementales sont disposees a
ftnancer la croation de nouvelles institutions de formation.
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Si la Commission approuve cette proposition, 1e secretariat publiera r~riodi­

quement un questionnaire, pour determiner quel1es sont les activites de formation
organisees dans chaque pays, ainsi que 1e nombre de personnes qui suivent ces
COUTS de formation, par rapport aux besoins courants et aux exigences des projets
de developpement. En repondant a ce questiorillaire, les pays ~embres deviendront
plus profondement conscients de la penurie de ressources humaines en A£rique. De
cette faqon, ils sfefforceront de ne pas Degliger la tache qui leur echoit de
nommer du personnel de contrepartie pour les projets OPEX et de remplacer les
experts de Itassistance techn:L<1ue a l'expiration de leur contrat.

L'URSS et les Etats-Unis ont indil1ue au secretariat <1utils etaient disposes
a apporter leur concours en offrant des moyens de formation a des techniciens
africains. D'autres pays ant envoye des demandes de renseignements sur Ie meme
sujet. La Pologne, la Tchecoslovaquie, la Hongrie, la France, Ie Royaume-Uni, la
Hollande et un certain nombre dtautres pays se sont declares disposes a confier
a la Commission economique IJour If Afrique 1a repartition de certaines de leurs
bourses. Si les Etats membres collaborent sans reserve avec la nouvelle Section
de la formation creee au secretariat, il sera possible d'assurer 1a formation d'un
nombre de personnes beaucoup plus considerable quta l'heure actuelle.

On espere ~u'au COUTS des cin~ prochaines annees, 1a Section de la formation
aura la possibilite d'etudier les programmes drun certain nombre d'institutions
et colleges de formation en J:Jrique. La Commission entreprendra alors tout un
programme de sfecialisation dans 1a recherche et ltenseignement, ~lii portera sur
certains domaines determines.

La Commission doit maintenant foYmuler de nouveau ses concepts et sa philo­
sophie fondamentale en ce qui concerne Itexpansion economique du continent africain.
Sa politique devrait viser a transformer les conditions qui regnent actuellement
dans 1e domaine de l'offre et de la demande afin de susciter des economies internes
et externes qui modifieront la structure des echanges, amelioreront Ie rendement
des forces productives) et transformeront 1a structure economique des pays
africains.

La coordination de l lexpansion economi'lue est une necessite en Afrique. De
nombreux pays sont trop petits pour pouvoir assumer les frais dtune expansion
industrielle ffioderne. La creation de vastes marches et la mise en commun des
ressources permettront de realiser des economies dans toute une gamme d'industries
dont la production pourra se substituer aux importations actuelles. Ce n'est que
par 1a cooperation que la recherche industrielle et la formation techni'lue dont
de nombreux pays ne peuvent isolerr-ent assumer les frais pourront etre developpees
rapidement.

Ltaccent ~ue nous mettons sur les groupements sous-regionaux ne signifie
nullement que les diverses sous-regions doivent etre considerees comme des unites
isolees et repliees sur elles-~emes. L'objectif doit etre la realisation dtun
marche commun africain, qui englobera tous les pays du continent. Au fur et a
mesure que l'industrialisation progressera dans chaque pays et dans chaque
salis-region, les echanges intra-africains ne cesseront de croltre. Crest alors que
les frontieres entre les pays et les sous-regions cesseront de se dresser comme
des barrieres au progres economique.

- 197 -



les differences de langues, d'orientation politique et de cocceptions
culturelles ne sont des obstacles insurmontables ni a la coordination du develoD­
pement sous-regional ni, en derniere analyse, a 1a creation d'un marche commun ~
africain, si riche de signification. C'est ce qu'a demontre 1a creation de
POrganisation de L' unite africaine. La CEA, en cooperation e t.roi.te avec lfOUi\.,
doit etre un instrument efficace pour la realisation de l'integration economique.

Dans 1e domaine de 1a planificaticn economique, Ie secretariat a 1 1 intention
d'aller bien au-dela du stade des expertises et de 1a planification a long terme.
Les pays africains doivent s'engager a susciter une modification de structure
dans leurs economies, afin dfaugmenter aussi rapidement que possible Ie revenu
par habitant. Dans cet esprit, Ie secretariat entreprendra une analyse des points
suivants : a) Quel1e est la ~eilleure fa~on de realiser un contact coordonne
avec les sources exterieures de capitaux, afin de reduire au minimum toute
competition entre pays africains? b) Quelle est la situation dans chaque pays,
en fonct:Lon de toutes les ressources disponibles? c) Que1s sont Le s instruments
les plus efficaces pour rea1iser un e~uilibre entre les objectifs et choisir les
secteurs les plus importants pour une action concertee?

En dehors du personne 1 regulier du secretariat de 1a CEli., il existe une e qu Lpe
d'experts qui sont disponibles, moyennant un bref preavis, pour effectuer des
missions qui prennent mains de temps que l'assistance technique normale. A l'heure
actuelle, cette equipe peut assurer des services specialises dans les domaines
suivants : planification econornique, services sociaux, statistiques, hydrologie et
a~enageffient des bassins fluviaux, industries extractives, geologie, transports,
cartographie et habitat. Toute demande de services a court terme confiee aces
conseillers regionaux doit etre adressee, par ltintermediaire du representant
resident, au secretariat de 1a CEh..

De toute evidence, si lIon doit realiser 1e moindre progres economique dans
un avenir previsible, il appartient a chaque pays de determiner 1a strategie de
son developpement et a chaque sous-region de mettre au point un appareil de
coope ra't ton,

Chaque projet devra etre choisi apres une evaluation minutieuse. II y a une
grande part de verite dans ltobservaticn contenue dans une publication de
l'Organisation de cooperation et de developpement economiques (CCDE) et selon
laquelle le paysage que presente la partie 1a moins developpee du mande est
parse~e de projets assez mal choisis et dont l'effet ffiultiplicateur est extremement
limite.

Des groupes de pays daivent tomber d'accord sur des criteres en vue d'une
repartition entre eux des nouvelles industries. Les conferences doivent faire
place a des negociations drun caractere plus intime entre les pays, 8ventuellement
avec I tassistance du secretariat. Ces negociations doivent chercher a eviter que
des situations se produisent au lleconomie des regions mains developpees risquerait
dtetre drainee par dtautres regions relativement plus developpees.

Les travaux du secretariat dans le secteur de Itindustrialisation n'ont
commence qu'il y a 18 mois environ. Depuis lors, les activites de la Commission
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se sont concentrees sur la possibilite de creer des industries ffiodernes, a
commencer par cel1es ~ui sont de moyenne et petite envergures. L'un des points
essentiels de ce programme porte sur la creation de produits qui remplacent les
iill]ortations de biens de conSoffiwBtion et de produits de l'industrie legere.

Toutefois, nos pensee s vont plus loin que ce programme de remplacement de
produits dtimportation. Les industries dont la production perroettra de proceder
a ce remplacement representent des objectifs relativement faciles a atteindre;
leurs marches potentiels sont beaucoup plus importants ~ue ceux des industries de
base et elles peuvent conquerir beaucoup plus facilement une place concurrentielle
sur les marches. M~is la croissance industrielle doit etre orientee vers la
creation dtune base de production diversifiee et vers l'augmentation des biens
d' e~uipe01ent. Sf il en e ta.Lt autrement, Le rythrne d.' expansion dependr-a i t de
Itaugmentation des exportations traditionnelles de produits primaires. Or ltevo­
lution des recettes d'exportation des produits primaires n'est pas tres encou­
rageante, c'est Ie mains que I'on puisse dire.

Le s missions de coordination industrielle envoyee s 1 ran dernier en i\:frique
de It-est et du centre et en l~£ri~ue de L' ouest, et, au debut de cette annee , en
hfrique du nord, ne doivent etre considerees ~ue comme un debut des efforts 'lue
nous deploierons pour assurer l'expansion industrielle, en les concentrant sur la
coope rat.ton souavre giona.Le ,

La nece s s Lte d'exploiter les ressources naturelles de l'J-;frique a ete vigou­
reusement exprImee par l ' ancien President de La Banque mondiale, 11/1. Eugene Black.
11 a decrit Ie contraste qui existe entre Ie potentiel des ressources africaines
et l'etat actuel de developpement, en Ie qualifiant d'effarant. Comme il l'a fait
observer, alors qu'une serie de barrages sur Ie Congo pourrait produire une
energie electrique dont la puissance equivaudrait a celIe de toutes les instal­
lations dfEurope occidentale, 1a seule activite economique des habitants de cette
zone presque deserti'lue semble consister dans 1e ramassage d'une espece particulicre
de chenilles comestibles. Dans l'un des coins les plus desherites de l'JuriQue J

il a vu l' un des gisements de fer les plus riches du monde. F propos des activites
d 'entreprise et de gestion, il a declare que les entreprises economiques les
plus importantes du continent a:fricain restent aujourd'hui completement dominoes
par des etrangers - Euro~eens, Libanais, Syriens, Indiens, ctest-a-dire prati­
quement des gens de toutes les races, a I.' exception des At'r i ca.tnc ,

Tels Bont les elements que doit affronter l'Afri~ue pour assumer elle-meme le
commandement et La direction po Lt tique du continent. l\U moyen des missions
destinces a harmoniser les programmes d'expansion industrielle, 1e secretariat
stefforce d'appeler l'attention sur les poas fb l.Ll te s de de ve Loppemerrt et de trouver
les moyens d'aborder et de financer l'exploitation des ressources de l'j~rique.

I.e secretariat ne s' attend nullement a des louanges, mais a de graves
critiques sur les rapports preliminaires (EjCN.14j246, EjCN.14j247, EjCN.14j248)
consacres aux visites effectuees dans l'Afrique de l'ouest, de l'est et du nord.
11 est certain que plusieurs pays critiqueront les missions parce qu'el1es n'auront
pas entrepris une etude exhaustive des ressources connues au parce qu'elles auront
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sOus-estime leurs chances de succes dans telle ou telle entreprise. Si les pays
africains doivent se querel1er entre eux, ils pourraient difficilement trouver une
meilleure pomme de discorde que la rivalite et la concurrence que suscite
l'expansion de leurs ressources dans l'interet de leurs populations. On entend
parfois declarer dans les cercles financiers et gouvernementaux que les problemes
de 1 t l\frique ne viennent pas de l' inexistence des capitaux disponibles, mais
plutot de l'absence de projets susceptibles d'etre finances par les oanques. II
incombe a notre commission et u son secretariat de mettre a l'epreuve Ie bien-fonde
de cette these.

Par-a.l ieLercerrt a ses activites dans les domaines de It "Lndustrialisation et de
1a planification economique, 1e secretariat va hater la tache entreprise dans le
domaine de l'infrastructure, notamment les travaux portant sur les ressources
hydrauliques, les gisements mineraux , la cartographie, l'energie et les transports.

Ie secretariat entreprend une evaluation des besoins en eau actuels et
previsibles des pays africains et prend les mesures nocessaires pour encourager
un aKenagement coordonne des bassins fluviaux. 11 existe en Afrique plus de
40 fleuves internationaux. Les principaux projets ffiultinationaux interessent 1e
bassin du lac Tchad, celui du Senegal et celui du Niger. Normalement, la prepa­
ration et ltexecution des projets dtamenagement fluvial exigent un temps consi­
derable, mais Ie temps que necessitent ces oferations est prolonge sans aucune
raison par des discussions et des negociations qui n'aboutissent jamais entre les
Etats riveraills. II faut eSferer que des decisions ferOles seront bientot prises
pour que Ie secretariat et les pays donateurs interesses soient informes des
formes que revetira cette expansion et de la nature de l'aide exterieure 'lui sera
re'luise a cet effet.

Dans le secteur des ressources minerales, Ie secretariat a commence a
assembler des donnees numeriQues de base sur les gisements africains. Cela fera
partie de la documentation que necessiteront les etudes sur lfemplacement des
industries.

La Section de la cartographie consacre son activite a aider les pays africains
a dresser la carte de leurs ressources connues. Les deux autres groupes de travail
de cette section s' occupent de mesurer et d'estimer la valeur technique et eco­
nomique de ces ressources et d'entreprendre des recherches sur leur utilisation.

L'energie est un prealable de l'expansion economi~ue. Ie secretariat a
entrepris une serie dtetudes sur toutes les formes d'energie, notamment l'energie
thermique, l'electricite hydraulique, le petrole et Ie gaze La premiere reunion
africaine sur l'energie electrique a ete organisee l'an dernier. Elle sera suivie
de reunions sOlls-regionales et d'une reunion regionale sur Ie petrole et Ie gaz.

Des etudes sont actuellement en cours pour determiner les moyens les plus
economi~ues de combler les solutions de continuite ~ui existent entre les ffioyens
de transport des differents Etats et pour coordonner les moyens eXistants, afin
i'arriver a former un ensemble complementaire de reseaux de transports. Une
etude des problemes de transports en ~~ri~ue de l'ouest a ete entreprise et une
reunion sur ce sujet doit avoir lieu dans 1e courant de 1964.
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A la demande de la Corr@ission, une enquete a ete entreprise et se poursuit en
ce rro~ent sur la possibilite de creer une artere transsaharienne. 1e secretariat
se consacre egalerr.ent a ltexamen de problerres de transport en Afrique de llest et
du centre. le document E/CN.14/INR/46 presente au Comite perrranent de l'industrie
des ressources naturelles et des transports rend compte des travaux executes par 1e
secretariat dans le dorraine des transports.

les missions d'industrialisation ant mis en relief Ie r61e essentiel des
transports dans l'expansion economique. L'analyse des facteurs qui entraveront ou
favoriseront la cr~ation de rrarches sous-regionaux ou dtun ~arche commun africain
fait egale~ent ressortir l'importance que presente 1e developpeKent des ~oyens de
transport. Le programrr.e de la Division mixte eEA/FAO de l'agriculture, ainsi que
celui de la Section des affaires sociales, dependront pour leur reussite des reseaux
routiers disponibles.

11 faut egalerr.ent rrentionner Ie probleme particulier des pays d'Afrique
depourvus d'acces a la rr.er, qui jusqufa present ne paraissent pas riche~ent dotes
en res sources naturelles. En raison du cout actue1 des transports, leurs produits
ne peuvent prati~uerrent pas soutenir 1a concurrence sur les rrarches mondiaux et Ie
prix des biens d'equipement et des produits de consommation importes est conside­
rablerrent accru. Le secretariat poursuit actue11e~ent deux enquetes a ce sujet.

En outre, nous nous proposons d'analyser les besoins en devises des projets
d1investisserrent dans les transports et 1 1 influence des dons et prets etrangers sur
la structure des transports en Afrique. Dans certains cas, on a constate que l'aide
etrangere encourageait des investissements dans des modes de transport qui ne
convenaient nullerr.ent a des pays qui en sont encore au stade initial de
dpyp.~ofperrent.

Comme suite a la demande formulee par 1a Corrmission lors de la derniere session,
Ie secrJtariat et l'Organisation de l'aviation civile internationale ant entrepris
des recherches sur les questions de transports aeriens. Ie docu~ent E/CN.14/277
rend compte des progres realises jusqu'a present. Au stade actuel d'expansion
economique de l'Afrique, on a 1a possibilite de dresser un plan d 1ensemble des
transports aeriens, ferroviaires, routiers et par voie d1eau dans l'interet de
groupes de pays. Les fonds a engager et Ie personnel a recruter font de ces
transports un domaine tout designe pour l'assistance technique exterieure. Pour
eviter des doubles emplois ruineux, il serait peut-etre souhaitab1e que les pays dont
les donations sont reglees par des accords bilateraux cooperent avec 1a Commission
economique pour l'Afrique, qui est en rresure de jouer le r6le d10rgane panafricain de
planification et de coordination. Un exemple des doubles emplois qu'une disposition
de cette nature peut aider a eViter nous est o~fert par le Niger. Si Ie prograrrme
nigerien de construction de barrages sur le Niger permet de remonter ce fleuve tres
loin dans ltinterieur de la Republique du Niger, il se peut que 1a construction d'un
chemin de fer Niger-Dahorrey 5e revele contraire aux lois d'une saine ecanamie au,
dans 1a rreilleure hypothese, ne puisse offrir ~ulune route de degagerrent.

Lors de sa cinquierre session, 1a Commission avait prie Ie secr~tariat d'entre­
prendre, en collaboration avec llUnion interLntioLRle de telecommunications, un
programrr.e de raccordements des telecommunications sur l'ensemble du continent
africain. Le document E/CN.14/249 donne un compte rendu des progres realises et du
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programme ~ui reste a executer au cours des quel~ues prochaines annees. Au cours de
1a session, la Cowndssion sera appe1ee a se prononcer sur une resolution Fortant une
ouverture de credits a concurrence de 200 000 dollars pour l'annee 1965. Les ope­
rations de 1964 seront ~inancees sur une allocation pour les depenses imprevues
octroyee a l'UIT et prelevee sur les credits de ItOrganisation des Nations Unies. Le
reseau provisoire a haute frequence necessitera un materiel dispendieux et les
installations per~2nentes dans chaque pays couteront davantage encore. La Commission
jugera peut-etre opportun d'adresser des maintenant une demande speciale
d'assistance aux pays qui fabriquent ce rr~terie1 et aux eervices de telecommuni­
cations des pays economiquerrent avances. Ce serait un appel special que lancerait
l'Afrique aux pays techniquerrent avances, pour les prier de l'aider a rejoindre le
monde rroderne.

La Division mixte CEA/FAO de l'agriculture a entrepris des etudes et des
enquetes sur 1a situaticn agricole et alirrentaire, a l'intention des reunions, des
cycles d'etudes et des colloques a ce sujet, et pour l'information des Etats rrembres.
Elle a egale~ent etudie les plans et les mesures adopt€8 par divers pays agissant
isolement pour intensifier l'expansion de l'agriculture. A ses premiere et quatrieme
sessions, 1a Commission avait insiste tout particulierement sur 1a question des
niveaux de consorr~ation a1imentaire et sur l'utilisation des excedents. A sa
troisierre session, e11e avait recommande que des etudes sQient entreprises sur la
stabilisation des produits de base, en insistant tout specialement sur les operations
des offices de commercialisation.

Les decisions prises par 1a Com~ission au cours des cinq dernieres annees ont
done etabli un prograrr~e de travaux qui est essentiellement oriente vers les
prob1erres d'eeonomie agricole. Cela signifie que les aspects techniques de
1 'agriculture, s'ils viennent a etre examines par la Commission ou l'un de ses
organes subsidiaires, doivent etre renvoyes a la FAO ou etudies avec son concours.
II est necessaire, cependant, de reconnattre qu'en dehors des services techniques,
1a FAD est outillee pour traiter de tous les aspects de l'agriculture, y compris les
aspects economiques et sociaux.

La tache essentielle de la CEA porte sur 1a politique et la p1anification en
matiere d'agriculture, en insistant tout particulierement sur Ie passage de
l'agriculture de subsistence a l'agriculture de marche. Ce rrandat de la Commission
a ete formule de nouveau a chaque session. Au cours des cinq prochaines annees,
chaque proposition ou resolution devra etre etudiee en fonction de la contribution
qu'elle apporte a la realisation de cette tache essentielle.

~ans Ie do~aine des echanges commerciaux, la Commission s'est preoccupee
jusqu 1a present des problemes suivants : a) effets des groupements economiques
exterieurs sur l'economie des pays africains, b) consequences des violents
change~ents qui se produisent dans les prix des produits de base, c) obstacles aux
echanges intra-africains.

Lepuis quelque temps, Ie continent est divise en deux zones preferentielles
listinctes. Deux systerres preferentiels ont ete institues par 1'Europe : Ie
syste~e de preference imperiale, ~ui opere en faveur des pays du Corrmonwealth, et
les preferences accordees par la Communaute economique europeenne aux pays associ~s.
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Cette anomalie et d'ordre politi~ue tout autant qu'econorrd~ue et constitue peut-etre
la raison essentielle qui a incite 8i souvent des membres de Ia Commission a
expri~er vigoureuse~ent leurs sentiffients a ce sujet.

Au cours de la reunion du Comite permanent du commerce, en novembre 1963, et
meffie auparavant, on slest efforce d'interpreter la Convention d'association de
18 pays africains avec 1a Communaute economi~ue europeenne. Les tentatives etaient
destinees a montrer de ~uelle fa~on i1 serait possible de concilier les interets des
pays africains en vertu d'arrange~ents de cet ordre. Elles visaient egale~ent a
determiner 8i la Convention d'association ferait ou non obstacle aux decisions de
creer des marches communs sous-regionaux et panafricains.

La preoccupation que nous inspirent les prix est comprehensible. Ainsi
que l'a fait observer Kitzinger, au cours de 1958} les principaux produits
tropicaux, dont les exportations etaient evaluees a 25 milliards de dollars, avaient
subi des fluctuations de prix dont la moyenne sletablissait a 23 p. 100. La ~effie

annee, les Etats-Unis, Ie Royaurr.e-Uni et la France avaient fourni ensemble une
assistance qui s lelevait a 3 milliards de dollars aux principaux producteurs de ces
rratieres premi~es tropicales. Par consequent, une chute de 12 p. 100 des prix
moyens etait suffisante pour annuler entierement l'effet des capitaux provenant des
principaux pays donateurs.

L'effet des fluctuations de prix sur les contributions au titre de l'assistance
est significatif, mais sous Ie rapport des recettes dtexportation} il est encore
bien plus grave. Les pays en voie de developpement, au cours des periodes ou les
termes de l' echange sont defavorables, doivent sacrifier des importations de biens
d'equipeffient, suspendre des commandes dej~ passees et ajourner des projets dont
l'execution necessiterait de grosses importations. Tant quton n ' aura pas trouve une
formule pour stabiliser les recttes des pays en voie de developpe~entJ leur rythrre
de croissance sera extremement inegal et lent.

La reconnaissance de ce fait a suscite plusieurs propositions que la
Commission doit commencer a etudier serieusement. II y a des mesures de stabili­
sation qui peuvent etre prises sur l'initiative isolee de certains pays, soit par
rapport a l'ensemble de leur pays, soit au sujet de certains produits determines.
D'autres mesures peuvent faire l'objet d'initiatives internationales. Certaines
ont d'ailleurs ete etudiees par les Nations Unies, notamment la creation d'un for~.8

d1assurance pour 1e developperrent.

Les pays dfAmeri~ue latine ont d'ores et deja arrete un plan d'action. En 1961,
une reunion a eu lieu a Paris au niveau ministerie1. Y assistaient les ministres
des six pays membres de Ie Communaute economique europeenne et de taus les pays
rrembres de l'Organisation des Etats americains. Les decisions prises envisageaient
1e developpement de llAmerique latine grace a un programme d'assistance mutuelle
et a une meilleure utilisation des ressources de chaque pays. Lea pays de
l'Amerique latine comptent consacrer en dix ans 20 milliards de dollars des
Etats-Unis a leurs plans de developperrent economique et social. II est significatif
~ue la Communaute economique europeenne ait participe a cette reunion pour examiner
les decisions que les pays d'Amerique latine avaient prises collectiveITent a la
Conference de Punta del Este. II y a tout lieu de penser que 8i les membres de la
Commission stentendent pour adopter un programme africain de developpement, ainsi
qu'une politique commune a l'egard des problemes africains, differents groupe~ents

economiques seront disposes a negocier avec If Afrique.
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En dehors des fluctuations de prix, les recettes des pays en voie de deve10p­
pement souffrent aussi de restrictions quantitatives J de taxes a la consommation
et de limitations tarifaires destinees parfois a proteger des interets nationaux.
L'observation ~ui suit en est un exemple. A propos des contributions versees au
financement du developpement economique des pays associes, on a pu faire observer
que la taxe a la consommation per~ue par l'Allemagne sur Ie cafe, par exemple J a
rapporte 150 millions de dollars dans la seule annee 1959 - c'est-a-dire presque
l'equivalent de la contribution que ce pays doit verser au fonds de developpement
de la Communaute pour l'ensemble des cinq premieres annees.

Les restrictions imposees par les pays donateurs au marche des produits des
pays en voie de developpement, par leur effet limitatif sur les recettes et, par
la, sur la capacite d'expansion de ces pays, vont manifestement a l'encontre de
l'objet recherche.

Le plan de Strasbourg prevoyait l'augmentation des achats de produits d'outre­
mer par tous les pays europeens, la suppression des restrictions quantitatives,
l'abaissement des droits de douane avec, Ie cas echeant, l'introduction d'un
regime preferentiel, 1a conclusion de contrats a long terme et d'accords inter­
nationaux sur les matieres premieres qui puissent donner aux producteurs d'outre­
mer une plus grande securite de ~evenus. Ces propositions interessent tous les
pays africains.

D'aucuns, se fondant sur les consultations de la Communaute economique
europeenne auxquelles certains Africains ont participe, croient deja voir s'eriger
les bases d'une communaute afro-europeenne ou eurafricaine. Mais on n'oubliera pas
que les interets d'un cinquieme seulement de la population de l'Afrique ont ete
pris en consideration au cours de ces debats. On serait fonde a se demander si une
union europeenne solide peut etre construite aux depens de l'unite africaine. En
outre, Ie type d'autarcie envisage est de nature a provoquer des reactions hostiles
en Asie J en Ameri~ue du Sud, aux Etats-Unis et dans d'autres pays. Cette consta­
tation nous amene maintenant aux negociations qui vont marquer l'annee 1964 : i1
s'agit de l'examen des propositions Kennedy, des negociations au sein du GATT et
de la Conference des Nations Unies sur Ie commerce et Ie developpement qui doit
avoir lieu a Geneve.

Ces reunions et conferences ont cite passees en revue au cours de 1a deuxieme
session du Comite permanent du commerce a Niamey. Le secretariat s'est efforce
de resumer la position des pays africains dans un document qui sera diffuse avant
la fin de la presente session. Une equipe du secretariat se tiendra a la dispo­
sition des delegations africaines a Geneve, pour les aider a jouer p1einement et
efficacement 1e role qui leur incombe dans les travaux de la Conference des
Nations Unies sur Ie commerce et Ie deve1oppement. Cette conference pourrait
marquer une etape dans l'histoire du commerce international et du developpement
economique.

Le programme d'habitat de la Commission pour les cinq prochaines annees
insistera sur la creation d'institutions destinees a financer la construction de
logements. Para1Ielement aces activites, des etudes seront entreprises sur les
materiaux de construction dont peuvent disposer les differents pays. Une aide sera
apportee a Ifexpansion des industries associees a la construction d'habitations.
D'autre part, un cycle d'etudes sur l 'amenagement du territoire est en cours
dtorganisation.
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Quant aux travaux de la Division de la statistique, Ie programme d'habitat
aidera a determiner Ie degre de formation requis et a etablir une cooperation avec
les ecoles d'architecture, du genie civil et d'amenagement urbain qui existent en
Afrique et dans les pays extra-africains, pour organiser des cours de perfection­
nement a 1 'intention des hauts fonctionnaires. Dans certains Etats africains, il
existe des instituts de recherche du batiment. On fera appel a leur concours,
dans toute la mesure du possible, et on pourra peut-etre en creer quelques Butres
pour assurer une equitable repartition des moyens a travers Ie continent.

Cette annee, Ie secretariat n'a pas juge bon d'organiser la reunion annuel1e
des experts de la protection sociale et du developpement communautaire. Cette
decision a ete prise parce que, au cours des cioq dernieres annees, les resultats
des travaux entrepris dans ce domaine n'ont pas ete particulierement encourageants.
On a essaye, dans la plupart des pays africains, de greffer sur des programmes
locaux certains aspects des services sociaux, tels qu'ils sont organises dans les
pays extra-africains. 1e secretariat est d'avis qu'aussi bien la nature que
l'organisation des services sociaux doivent etre Ie fruit de politique et
d'objectifs etablis en pleine connaissance de cause.

Une etude detaillee de la structure, des forces et des besoins actuels des
communautes africaines est necessaire. II existe deja une masse d'informations
recueil1ies par des ethnologues, anthropologues et specialistes des sciences
sociales, historiens et autres, dans laquelle i1 faudra puiser. Malheureusement,
1a plupart de ces etudes insistent surtout sur les problemes plutot que sur les
moyens de les resoudre. C'etait d'ailleurs naturel, car les auteurs presumaient
que les puissances metropolitaines traiteraient les problemes de leurs pupi1les.
On nfattendait pas des Africains qu1ils fassent quoi que ce soit par eux-memes.
Point n'est besoin que les membres de la Commission acceptent cette fa~on

d'aborder leurs problemes sociaux.

En 1964) 1a Section des affaires sociales sera reorganlsee et reunira du
personnel de lIOIT) de l'UNESCO, de l'OMS, du FISE et de la Commission. La
nouvelle section mixte s'attachera a definir les problemes par groupes d'age, en
les abordant, par exemple, de la maniere suivante : quels sont les besoins des
enfants jusqu'a 1 'age de 5 ans? Des groupes entre 5 et 11 ans? 11 et 16 ans?
16 et 40 ans? Des groupes de 40 ans et au-dela? Cette methode se prete a Itexamen
de problemes tels que les causes de la mortalite infantile, l'education des enfants
dtage scolaire, la formation professionnelle et l'emploi, l'hygiene et la securite
sociale.

Au cours des dernieres annees, on a beaucoup insiste sur la contribution que
Ie developpement communautaire apporte au progres social et et economique de
l'Afrique. On peut interpreter de diverses manieres les objectifs du developpement
communautaire, mais on a sans doute surestime 1es idees qui inspirent cette forme
embryonnaire d'administration locale. Cette technique, qui consiste a mettre a
execution des projets simples comportant une utilisation intensive de la main­
d'oeuvre, risque fort d'enlever toute portee aux conceptions que se forment les
pays dfAfrique sur l'extreme gravite des problemes auxquels ils se heurtent pour la
transformation des institutions et de la vie rurales.
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La Secticn des affaires sociales etudiera les moyens de creer des instituts
ruraux pour la formation dtanimateurs et de vulgarisateurs ruraux, des cooperatives
de consommateurs et de producteurs; de definir des methodes de commercialisation
qui permettront d'obtenir Ie meilleur profit de la vente des produits agricoles,
ainsi ~ue des prix raisonnables pour les importations; et de mettre sur pied des
services sanitaires et des etablissements scolaires dans les regions rurales.

Dans certains pays d'AfriQue, les tentatives faites pour etudier Ie regime
foncier et instaurer 1a reforme agraire remontent a une cin~uantaine d'annees.
Le monde est riche en experiences, tant histori·gues que scientifiques, sur 1a
maniere de franchir cette etape essentiel1e de la revolution economi~ue. La
Section des affaires sociales, de concert avec les institutions specialisees
interessees, s'efforcera pendant l'annee 1964 de mettre au point des formules
qu'elle etudiera avec les differents pays et qutelle mettra a l'essai dans des
regions choisies.

Dans les pays qui ont recemment accede a l'independance, l'administration
publique ne Ie cede en importance qu'au maintien de 1a loi et de Itardre par 1a
police et l'armee. Ce fait est implicitement recannu dans la resolution 723 (VIII)
de l'Assemblee generale en date du 23 octobre 1953 et dans les programmes OPEX.
Ceux-ci ont ete conqus pour aider a maintenir les services essentiels apres Ie
depart massif de fonctionnaires de la IDetropole qui suit genera1ement l'accession
a l'independance.

La definition des attributions de l'administration publique a parfois prete
a confusion. La Division de 1 'administration publique concentrera ses efforts sur
la gestion du personnel) llorganisation et les methodes, Ie controle bUdgetaire)
lladministration des douanes, les marches de 1 1Etat et des collectivites J et
1 'administration locale. Cette definition signifie qulil faudra prendre des dispo­
sitions speciales pour repondre aux besoins en professeurs, ingenieurs et autres
techniciens, ainsl qu'en stenodactylographes J comptables, employes de bureau,
executants et autres agents des cadres subalternes et moyens.

Une conference des directeurs de la fonction publique et directeurs des ecoles
nationa1es d'administration doit avoir lieu a une date ulterieure au cours de cette
annee. Deux cours de formation en matiere d'organisation et de methode seront,
d1autre part, institues en Afrique de l'est et en Afrique du nord. On compte en
Afrique 41 etablissements de formation a 1a fonction publique, dont certains
reqoivent une asststance des Nations Unies.

On a souvent pretendu qulen raison du petit nombre de fonctionnaires capables
de suivre avec profit les cours de formation, i1 est difficile, voire impossible,
d'en liberer pour de longues periodes. C'est la une vue bien courte. 8i les
gouvernements ne s'occupent pas des maintenant de constituer leur personnel, leurs
administrations resteront indefiniment tributaires de l'aide exterieure au
condamnes a l'inefficacite. Peut-etre certains gouvernements esperent-ils former
une nouvelle generation de fonctionnaires, mais ceux-ci se heurteront a des diffi­
cultes lorsqu'il s'agira de prendre la place de leurs predecesseurs experimentes
mais sans formation, et les heurts et conflits qui en resulteront compromettront
l'efficacite du service. On pense que certaines des recommandations de la
conference des directeurs de la fonction publique et directeurs des ecoles
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nationales d'administratlon porteront sur 1 'organisation de cycles de formation a
court terme dans differents pays, ou a l'echelon sous-regional, et peut-etre aussi
sur 1a creation dtune ecole superieure d'administration pour l'Afrique.

Pour notre part, au secretariat, nous sommes convaincus que, par un effort
resolu, chaque pays dtAfrique devrait pouvoir, d'ici deux ou trois ans, doter au
mains son administration d'un premier noyau de fonctionnaires nationaux competents.

II faut ajouter que l'equipe qui constitue la Division de l'administration
publique se compose de consei11ers regionaux qUi peuvent entreprendre de courtes
missions pour donner des conseils et aider a la reorganisation de tel ou tel
service. Ces conseillers seront envoyes dans les cas ou i1 n'est pas necessaire
de recourir a 1 'assistance technique habituelle qui est prevue pour de plus longues
periodes.

Pour que les pays africains beneficient p1einement de toutes les formes d'aide
qui leur sont offertes, i1 faudra que les organismes d'assistance coordonnent leurs
travaux. II n'y a pas de raison pour que la forme de cooperation envisagee
compromette les politiques des pays donateurs. De plus, l'assistance technique et
financiere actuellement accordee aux pays d'Afrtque par les Nations Unies se
revelera insuffisante si les programmes que nous avons decrits commencent a etre
serieusement mis a execution.

II est une mesure que tous les organismes - bilateraux, intergouvernementaux
ou multilateraux - pourraient utilement decider de prendre apres la presente
session: il s'agirait de dresser la liste des types d'assistance pour lesquels Ie
secretariat serait en mesure de formuler des demandes directes. Ces demandes
porteraient notamment sur la fourniture d1equipement et sur les services d'insti­
tutions de recherche industriel1e, de firmes d'ingenieurs-conseils) de chercheurs
et d'experts individue1s.

J'aimerais) pour terminer; formuler deux propositions. Tout dtabord) il y a
un an, Ie secretariat a prie la Commission de bien vouloir envisager la possibilite
de ne se reunir que tous les deux ans au lieu de tous les ans, conme e11e Ie fait
a l'heure actuelle. NOlls VOllS soumettons a nouveau cette proposition. En effet,
voici a peu pres comment les chases 5e passent actuellement : chaque annee) en
fevrier ou mars~ la Commission adopte un grand nombre de resolutions. Le
secretariat se hate alors de rassembler une documentation et de s'assurer les
services de consultants. Quand arrive Ie troisieme trimestre, de nouvelles
reunions doivent etre organisees apres une preparation hative des documents; de
nouveaux documents et des rapports definitifs sont alors soumis d'urgence aux
comites permanents et enfin a la session suivante. Ce systeme ne se prete abso­
lument pas a 1a preparation de documents soigneusement etudies et muris J pas plus
qu'ils ne permettent aux gouvernements et a leurs representants de consacrer aux
questions inscrites a l'ordre du jour de la session toute 1 'attention necessaire
pour que les debats qui suivent soient vraiment fructueux. Plus tard; au cours
de la presente session, Ie secretariat invitera la Commission a reexaminer la
question.

En second lieu, le secretariat suggere que la Commission et ses organes
subsidiaires slabsttennent de recommander l'organisation d'un grand nombre de
reunions speciales, ainsi que 1a fixation d'un calendrier trop rigide pour l'exe­
cution des diverses phases des projets. Dans des limites raisonnables; Ie
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secretariat devrait etre autorise a decider des reunions qui sont necessaires et a
arreter la methode a utiliser pour.examiner tel ou tel probleme. En outre) les
credits sont limites et le peu dont nous disposons pourrait, dans bien des cas)
etre plus avantageusement consacre a l'organisation de cours de ~ormation que de
reunions. La ~ormule suggeree permettrait au secretariat d'etablir un equilibre
raisonnable entre les reunions vraiment indispensable et les cours de ~ormation)

qUi sont essentiels au progres economi~lle et social de I 'Afrique.

Les dangers ~ui menacent l'independance si recemment acquise par les Etats
membres sont Ie chomage J la pauvrete et la frustration des espoirs con~us par les
populations de nos pays. A tort au a raison) elles ccmptaient que l'independance
allait liberer les forces ~ui sllsciteraient l'avenement d'une ere nouvelle. Nalls
devons done agir sans perdre un seul instant.
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ANNEXE VI

MESSAGE DU SECRETAIRE GENERAL POUR L t OUVERTUFE DE I.A SrxIEME SESSION
DE LA COMMISSION

Je regrette profondement de ne pas pouvoir assister a 11 0uvertur e de Ia
sixieme session de la Commission economique pour l'Afrique et de ne pas avoir Ie
privilege de rencontrer les representants des Etats africains sur Ie sol africain.

rans Ie monde d'aujourdthui, Ia lutte contre Ia pauvrete a pris des dimensions
nouvelles en enjambant les frontieres et toutes les societes y sont impliquees, les
riches comme les defavorisees. C'est sous cet angle qutil faut considerer la
grande revolution qui, dans un passe recent, fut a l'origine du processus de deco­
Ionisation. Dans Ie meme temps, d'autres changements importants se sont produits.
Le formidable pouvoir de destruction qui est entre les mains de quelques rares pays
~cdifie les rapports entre pays industrialises et les rapports entre pays indus­
trialises et pays en voie de developpement. La lutte pour la vie a conduit les
hommes a chereher des formes de solidarite, au-dela de la simple coexistence, sur
la voie de la cooperation internationale toujours plus grande, indifferente aux
obstacles ideologiques. Dans ces conditions, l'aide aux pays en voie de deveIop­
pement, sous ses diverses formes, prend chaque annee une importance accrue.

La decolonisation n1est que Ie premier pas sur Ia voie de la liberation. Elle
doit etre completee par une action ardue et de longue haleine, Itelimination de
I fignorance, de la pauvrete et de la maladie qui regnent encore sur plus de la
moitie de l'humanite. II faut donner aux peuples defavorises l'espoir que ces
fleaux ap~artiennent au passe. Dans cet effort, Ie role de la Commission economique
pour l'Afrique dans l'assistance avos gouvernements est immense, car clest en
Afrique que les problemes du developpement economique et social se posent avec Ie
plus d'acuite aux peupies et a leurs dirigeants. L'esperance de vie est encore ce
qu'elle etait il y a un demi-siecle dans les pays les plus developpes; l'anal­
phabetisme largement repandu freine encore l'utilisation effective des connaissances
accumulees par l'homme, et l'industrialisation ne fait que commencer. Les problemes
sont nombreux et emmeles et nous ne disposons d'aucun remede-miracle pour les
resoudre. Seule la mobilisation generale des moyens, humains et materiels, peut
offrir l'espoir de progres sensibles.

Dans ces conditions, que peut faire la Commission economique pour l'Afrique?
Tout d'abord, me semble-t-il, nous devons toujours nous rappeler qu!elle est Ie
paste avance en Afrique d'une organisation dont I'universalite s'affirme de plus
en plus. La Commission peut done compter, non seulement sur ses propres efforts,
mais aussi sur les moyens dont les Nations Unies disposent, et faire appel aux
resscurc€s et a l'ex~erience du reste du monde pour soutenir harmonieusement et
efficacement son action en vue d'atteindre Ie but qui nous est commun. Clest ce
caractere universel des Nations Unies qui, dans 1e monde d'aujourdfhui, donne
perspective et profondeur aux principaux problemes des diverses regions.
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Ainsi pour Ie commerCe exterieur, l' un de vos comites a recemment fait des
recommandations constructives qui VOllS ont ete soumises et que VOllS ne manquerez
pas de completer. Un probleme aussi important pour Ie developpement de ItAfrique
doit drabord etre examine dans son contexte regional et l'experience acquise ainsi
pourra ensuite etre transmise aux institutions meres. Toutefois, aucun progres
appreciable ne sera fait si Iron ne cherche pas a developper les echanges par-dela
les limites des regions, dans un esprit de cooperation et dtassistance
internationales propre a acce1erer Ie processus de developpement. Cfest cet esprit
de cooperation qui a permis de mener a bien les travaux preparatoires de 1a
Conference des Nations Unies sur Ie commerce et Ie developpement qui va s' ouvrir
d'ici quelques semaines et dans laquelle les pays en voie de developpement ont mis
leurs espoirs. J'ai eu recemment l'occasion de dire que les Nations Unies ne peuvent
se satisfaire d'une situation dans laquelle l'expansion des pays en voie de
developpement continue d'etre entravee par les difficu1tes rencontrees sur les
marches d'exportation. Nous devons repenser les idees reques du passe et definir
de nouvelles politiques commerciales internationa1es conformes aux objectifs de la
Decennie des Nations Unies pour Ie developpement. Appelons de tous nos voeux et
preparons Ie jour ou, stengageant dans une nouvelle et noble tache, avec la force
exceptionnelle qu lelles tiennent de leur caractere universe1, les Nations Dnies
mettraient en oeuvre pour Ie developpement les moyens qui sont actuellement
consommes en armements.

1e caractere universel de notre Organisation vient non seulement du nombre des
Etats qui la composent mais aussi de la contribution que ses Membres lui apportent
par la richesse et la variete de leurs cultures, 1a diversite de leurs systerres
politiques, l'unite fondamentale de leurs aspirations et 1a force de leur bonne
volonte. Parce qu'elle est, a l'image dtun continent jeune et dynamique, desireuse
dtameliorer Ie niveau de vie de ses peuples et pleinement consciente de l'importance
supreme des objectifs pacifiques du developpement et de la priorite qui leur est due,
votre commission a bien sa place et sa mission au sein de ItOrganisation.

Avant la naissance de la Commission economique pour l'Afrique, les commissions
soeurs d'Asie, d'Amerique latine et d'Europe avaient eu dix ans pour rassemb1er des
statistiques et autres donnees, preparer des etudes, examiner les principaux
problemes en jeu dans leurs regions et e1aborer des solutions. Elies etaient ainsi
bien preparees a passer a l'action dans leurs regions respectives. Votre commission,
el1e, ne peut se permettre de suivre la meme voie. BIle devait, et doit encore,
remplir une double tache: determiner et diagnostiquer l'etat des economies de ses
membres, et sfattaquer aux problemes compliques qui se posent dans de nombreux
domaines, tout en faisant porter son effort sur les secteurs strategiques au ses
moyens actuels peuvent etre utilises au mieux.

Les resultats obtenus sous 1a direction competente et devouee de M. Gardiner
sont impressionnants. Je pense tout particulierement a Itassistance pretee aux
gouvernements africains par 1a Commission et son secretariat pour l'etablissement,
dans Ie cadre economique special de l'Afrique, d'institutions regionales au
sous-regionales destinees a supprimer les entraves imposees par Ie morcellement des
economies africaines et a promouvoir une utilisation efficace de tous les moyens
disponibles. A cet egard, la signature de l'Accord portant creation de la Banque
africaine de developpement est un jalon sur 1a voie du developpement africain
concerte. Vous avez ega1ement devant vous Ie projet de statuts de l'Institut
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africain de developpement economique et de planification ~ui, grace a Itempres­
sement de vos gouvernements, a deja Guvert ses portes et donne ses premiers cours.
Les efforts appliques a la recherche des possibilites d'etablissement d'un marche
commun africain ou de plusieurs marches sous-regionaux, d'une union africaine des
paiements et de compensation, et au developpement de l'industrialisation a
llechelon sous-regional} tous ces efforts indiquent combien les pays africains
conscients du besoin d'integration economique et temoignent de l'audace de leur
vision. La recente ouverture de bureaux sous-regionaux a Lusaka, Niamey et Tanger
permettra au secretariat de la Commission de maintenir des contacts etroits avec
les zones qui ont le plus grand besoin de ses services.

On pretend parfois ~ue Ie vieux concept dtune division internationale du
travail est en train de ressurgir sous une autre forme. Dne specialisation
economique internationale est toujours necessaire, clest vrai; mais nous ne devons
pas la considerer comme un pas en arriere vers une forme perimee de rapports; i1
faut plutot y voir une faQon nouvelle d'aborder les problemes, enrichie par
1 fexperience et fondee sur une comprehension plus rationnelle et plus humaine des
forces economiques en jeu. C'est dans cette optique qulil faut envisager la
contribution africaine, celIe de la complementarite et de l'ega1ite dans 1a
cooperation economique. II serait presomptueux de dire qulune attitude reellement
panafricaine se manifeste dans Ie domaine economique. Mais cette attitude est
certainement en train de se definir. Je suis profondement convaincu que la
Commission jouera un role important dans cet effort commun de ses membres.

Je ne voudrais pas terminer ces breves remarques sans saluer Ia creation, au
mois de mai dernier, en ces lieux memes, de l'Organisation de l'unite africaine.
Cet evenement est une nouvelle expression de la determination, chez les nations
africaines independantes, d'unir leurs destinees dans la recherche d'un avenir
plus 1umineux. Je suis persuade que 1a collaboration sera etroite et fructueuse
entre la Commission economique pour llAfrique et l'Organisation de l'unite
car ces deux organes de cooperation regionale refletent les nobles aspirations des

et des gouvernements africains.

Que votre Commission trouve ici l'expression des voeux que je forme pour le
succes de ses deliberations.
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